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La victoire posthume 
de Jack Herer

En ce début janvier 2014, il aurait aimé être là, pour assister par lui-même à la 

victoire d’un combat de toute une vie. Il aurait pu être fier et se dire qu’il n’y était 

pas tout à fait pour rien, lorsque les électeurs des États du Colorado et de l’Etat de 

Washington ont voté en faveur de la légalisation du cannabis récréatif. Ces électeurs 

en ont décidé librement, par référendum, lors des élections de novembre 2013. Un 

procédé électoral que l’on aimerait bien voir s’appliquer en France…

Ainsi, depuis le 1er janvier 2014, c’est devenu effectif dans le Colorado (un État qui 

faisait pourtant parti de ceux considérés comme très prohibitionnistes !), et l’on a 

pu voir de longues files de citoyens de tous âges et de toutes conditions se presser 

devant les premiers magasins ouverts, des magasins déjà très achalandés avec 

toutes sortes de produits de chanvre/cannabis, dont Jack Herer aurait certainement 

été heureux d’être le premier client.

Avec ce nouveau commerce, devant la prospérité que va bientôt afficher le Colorado, 

et dans quelques mois l’État de Washington, cela va forcément donner des idées à 

bien d’autres pays. À ce moment-là, il sera beaucoup plus difficile pour les prohibi-

tionnistes de camper sur leurs positions obsolètes. Le livre que vous avez entre les 

mains démontre avec force arguments à quel point ces positions rigides et menson-

gères sont aussi absurdes que dangereuses. À l’instar de Jack Herer, nous pouvons 

dire que, bien au contraire de toutes les balivernes véhiculées dessus, la légalisation 

du cannabis peut changer le monde.
A. B.
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Herer est le corps du délit : le livre qui a mis le feu aux poudres. Livre historique puisqu’il a impulsé un 
mouvement de société, et ressuscité le chanvre comme ressource renouvelable.- © Jeff Eichen 1994

Un mot de l’éditeur : 

Chers amis cannabinophiles, chers amis de Jack Herer

Lorsque nous avons pris en charge la réédition de L’Empe-
reur est nu, nous savions d’avance que la chose ne serait 
pas simple. Dans un premier temps, nous avions devant 
nous plusieurs choix qui se présentaient et donc différentes 
solutions : il y avait la possibilité de reprendre une des deux 
traductions existantes – un premier livre en français sans il-
lustration, qui n’a retenu que le texte principal, ou alors une 
réédition bien plus complète et superbement illustrée dont 
l’iconographie, peut-être un peu trop francisée, ne prove-
nait pas du livre original –, ou enfin, comme une gageure, 
reproduire le livre à l’identique pour avoir enfin une édition 
complète et définitive dans notre langue.

En fait, nous n’étions qu’au tout début des nombreuses 
difficultés qui ont émaillé le quotidien de cette réédition 
tant attendue, bien plus attendue que lors de sa première 
sortie en France, en 1993 par les Éditions du Lézard. Entre-
temps, la variété d’herbe « Jack Herer », gagnante des Can-

nabis Cup 1994 et 1999, a fait du chemin et acquis une très 
grande renommée.

Au bout du compte, après mûre réflexion, nous avons décidé 
de faire de cette troisième édition en langue française celle 
qui serait la plus proche de la version d’origine, une sorte de 
fac-similé, mais pas tout à fait non plus. Nous n’étions pour-
tant pas encore au bout de nos surprises : chaque fois que le 
travail semblait avancer pleinement, que nous pouvions en 
apercevoir le bout, quelque chose d’inattendu survenait et 
le but final semblait une fois de plus s’éloigner.

Rassurez-vous, nous ne vous raconterons pas toutes les 
nombreuses épreuves que nous avons dû traverser, c’est 
bien inutile. Il est par contre nécessaire de vous faire part 
de l’un des problèmes complexes auxquels nous avons 
été confrontés, c’est qu’il n’existe pas qu’une seule version 
originale de L’Empereur est nu mais de nombreuses édi-
tions – douze au total – avec des différences dont certaines 
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nuances sont difficiles à percevoir. Ainsi, nous avons été 
trompés avec la toute dernière, la douzième, celle qui a 
été éditée après la mort de Jack Herer. Contrairement à ce 
que nous aurions pu croire, celle-ci n’était pas la plus com-
plète, loin de là. En réalité, il fallait chercher la précédente, 
la onzième, beaucoup plus épaisse d’une centaine de pages 
pour ce qui concerne les annexes, en plus d’une trentaine 
de pages de publicités qui n’ont pas été reproduites ! Cela 
n’était pas une mince différence…

D’ailleurs, nous ne connaissons toujours pas les raisons qui 
ont prévalu à ce choix. Ce qui est certain, c’est que nous 
avons dû réviser notre intention éditoriale plusieurs fois, 
et qu’il n’était pas possible, pour l’heure, à moins de devoir 
attendre beaucoup plus longtemps encore, de faire une 
version définitive qui soit aussi complète qu’exhaustive. 
Nous avons dû procéder à des choix difficiles en sacrifiant 
dans les annexes de nombreuses pages, essentiellement 
des coupures de journaux dont l’intérêt était bien faible et 
qui n’auraient pas fait sens pour les lecteurs francophones, 
comme nous avons écarté à regret quelques petites pépites 

qui demandaient un trop long travail de traduction. Dans ce 
que nous avons retenu, nous avons aussi fait le choix de ne 
traduire que ce qui nous semblait le plus intéressant, puis 
de laisser en anglais le reste des documents sélectionnés, 
pour le plaisir des plus passionnés. En revanche, en dehors 
de ces annexes, rien d’autre ne manque à l’appel.

Pour conclure, L’Empereur que vous tenez entre vos mains, 
troisième édition en français mise à jour et augmentée, est 
en réalité la synthèse idéale entre la onzième (du vivant de 
Jack Herer) et la douzième et dernière édition américaine 
(après la disparition de Jack Herer), et nous sommes très 
heureux de vous offrir cette version, la plus complète jamais 
réalisée en français.

Nous devions ces explications à tous ceux qui ont attendu 
avec tant d’impatience, de fébrilité et d’inquiétude ce livre 
mythique : il est enfin entre vos mains ! Et sans plus attendre, 
nous vous souhaitons une bonne et heureuse lecture.

Alain Baudelaire, éditeur, 
janvier 2013

Dédicace de Jack Herer pour la première édition en 
français lors de sa sortie en 1994.
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Postface de Georges Apap
(Pour la première édition parue en français)

Dans un pays où le gamin trouvé avec 5 grammes de ha-
schisch en poche ira plus sûrement en prison que le patron 
qui expose ses ouvriers à des radiations atomiques, il est 
permis de se demander si l’hystérie collective ne viendra 
pas à bout d’un raisonnement qui projette une lumière 
impitoyable sur l’inanité de nos lois.

Car voici un ouvrage qui, avec la pertinence et la clarté 
d’arguments simples, tirés de données historiques indis-
cutables, établit l’évidente absurdité d’une 
prohibition qui, en ce qui touche le cannabis 
au moins, ne repose plus sur la moindre appa-
rence de fondement.

À en croire Jack Herer, en effet, cette plante 
providentielle est susceptible d’apporter au 
monde rural, en quête de survie, une véritable 
prospérité. Produisant une fibre d’une excep-
tionnelle qualité, elle procurerait, à superficie 
égale, quatre fois plus de pâte à papier que 
n’importe quelle forêt, elle permettrait de 
fabriquer des tissus et des vêtements d’un 
confort inégalé, et fournirait à l’humanité souf-
frante une gamme insoupçonnée de produits 
thérapeutiques étonnants.

Il faut de bien bonnes raisons pour se priver 
des inestimables bienfaits de ce végétal et en 
interdire la culture.

On les trouve, ces raisons, dans l’imprudence 
de quelques écervelés qui ont entrepris d’en 
faire un usage pervers en le fumant ou en l’ab-
sorbant de diverses manières et sous diverses 
formes.

Cet usage est dangereux. Il suffit de l’affirmer. Il 
est inutile de le démontrer. D’ailleurs, cette démonstration 
étant impossible, le mieux est de se prémunir contre toute 
contestation et d’empêcher, au besoin par les sanctions de 
la loi, toute preuve contraire.

Le danger du cannabis est un dogme. En tant que tel, il ne 
se démontre ni ne se discute. Le remettre en question expo-
serait l’impudent aux peines prévues par l’article L. 630 du 
Code de la santé publique.

Dans l’Europe du xVIIe siècle, vous risquiez votre vie à pré-
tendre que la terre était ronde et tournait autour du soleil. 
Dans la France du xxe sièclea, vous n’encourez plus que cinq 
ans de prison à affirmer que la consommation du cannabis 
est sans danger et qu’elle peut avoir des effets salutaires.

a. Cette préface a été écrite en 1993 pour la première édition française, et bien 
qu’elle fasse uniquement référence au vingtième siècle, elle n’a rien perdu de 
son actualité, malheureusement.

C’est que, le temps passant, les mœurs s’affadissent et que, 
sous le vocable trompeur de tolérance, le laxisme gagne les 
consciences, de la même manière que, dans l’Amérique de 
McCarthy, ceux que l’usage de la marijuana avait privés de 
leur agressivité étaient, c’est bien connu, une proie facile 
pour l’idéologie communiste !

Jack Herer a bravé tous les interdits et levé toutes les inhi-
bitions pour annoncer que l’empereur était nu. Utilisant 

astucieusement la savoureuse métaphore d’un 
conte d’Andersen, il démasque l’hypocrisie et 
le mensonge chez ceux que Brassens appelait 
« les croquantes et les croquants, tous les gens 
bien intentionnés ». Il découvre qu’on nous 
trompe depuis des dizaines d’années, et il le dit 
avec force.

En face de lui, cependant, comme l’avancée 
d’une imprenable forteresse, l’énorme bastion 
de nos lois nationales et internationales s’en-
trecroisant et se superposant, maçonnées par 
des générations de politiciens et de juristes, 
offre à sa tentative l’abrupte paroi d’une esca-
lade improbable et vaine.

Pourtant qui n’aperçoit que, derrière son rem-
part de lois ineptes, la forteresse repose sur 
des fondations vides et qu’elle finira bien par 
s’écrouler ? Jack Herer le montre, et il emporte 
notre conviction. Il sera bien difficile, après 
cette lecture, de nous faire croire que ceux 
qui ont choisi d’entraver notre liberté avaient 
l’intérêt général pour seul souci.

Et voici que, le livre refermé, on se prend à s’in-
terroger sur la prohibition d’autres produits, et 

à se demander si les mauvaises raisons, les contre-vérités 
cyniques et les prétextes fallacieux n’ont pas leur petite 
part dans la persécution des amateurs de ces substances 
qui, dangereuses peut-être en elles-mêmes, le deviennent 
plus encore par les effets non programmés d’une interdic-
tion bafouée.

Cette réflexion-là, ils sont de plus en plus nombreux à la 
faire. Ils refusent le langage infantilisant. Ils demandent, et 
bientôt exigeront, qu’on dresse un bilan sérieux de la poli-
tique répressive. Ils veulent qu’on vérifie si n’est pas illusoire 
l’objectif proclamé de l’élimination de la drogue, et si l’am-
bition plus modeste de contrôler ce qu’on ne peut empê-
cher ne répond pas mieux à l’intérêt général.

Ils demandent surtout la liberté de penser et de dire.

Georges Apap,  
Ancien procureur de la République à Valence

La bienveillance 
de Georges Apap 

ne s’arrête pas aux 
seuls « cannabi-
nophiles » ; elle 
englobe toutes 

les victimes de la 
prohibition des 

drogues.
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Hommage de l’éditeur

À Jack Herer, 
Né le 18 juin 1939
Décédé le 15 avril 2010
Père de Barry, Daniel, Mark, River, 
Chanci et Bene-Joaquin (B.J.)

« Il était mon professeur, mon compagnon et ami, l’homme 
le plus admirable et le combattant de la liberté le plus cou-
rageux que j’ai jamais connu. »

Quand Jack a écrit ce mot à propos du Captain Ed Adair, 
dans l’édition de L’Empereur est nu de 1993, au moins pour 
moi, il se décrivait aussi lui-même et tout ce que je ressens 
pour lui.

La première fois que j’ai rencontré Jack et Captain Ed, c’était 
en 1985 près d’un headshop (boutique d’accessoires pour 
fumeurs) dans une foire commerciale. Nous sommes rapi-
dement devenus amis au cours de ce week-end, car nous 
avons découvert que chacun d’entre nous avait un ardent 
désir de mettre fin à la prohibition de la marijuana et de li-
bérer nos frères et sœurs victimes de la guerre aux drogues 
– la plus longue guerre jamais menée par les États-Unis 
(commencée sous Nixon et qui continue à faire rage…).

Jack et Ed savaient une chose que je ne savais pas, c’était la 
vérité sur le chanvre ! J’avais commencé à fumer à quatorze 
ans, mais je ne connaissais pas tout ce que Jack savait sur le 
chanvre – jusqu’à ce que Jack m’ait fait asseoir et lire L’Em-
pereur est nu, qui n’était alors pas grand-chose d’autre qu’un 
journal que Ed et lui avaient publié dans l’intention de pro-
mouvoir les initiatives [Ndt : référendums] sur la marijuana 
en Oregon et en Californie.

C’était en 1986 et ma vie a changé pour toujours. À partir de 
là, Jack, Ed et moi nous sommes associés dans le business et 
la politique dès que cela nous était possible. Ed est mort en 
octobre 1991, c’est à partir de ce moment que je me suis le 
plus investi pour couvrir les arrières de Jack. En 1996, Jack a 
aidé à faire passer la Proposition 215 sur le cannabis théra-
peutique en Californie et L’Empereur, qui alors était déjà un 
best-seller, était épuisé depuis deux ans. C’est à ce moment-
là que je me suis retourné vers mon grand ami : « L’Empereur 
doit être réimprimé ! » Je lui ai promis que sa réimpression 
ne s’arrêterait plus parce que les informations contenues 
dans son livre étaient trop importantes pour être perdues 
à jamais dans les poubelles de l’Histoire.

La vérité c’est que le cannabis/chanvre sauvera notre 
monde. Jack le savait et nous l’apprenait tous les jours.

En 1997, Jack et moi-même sommes devenus partenaires 
dans la vie politique, après qu’il m’eut appelé et dit que 
nous avions 90 jours pour récolter 90 000 signatures de per-
sonnes ayant le droit de vote afin d’arrêter la criminalisation 

de la marijuana en Oregon. Les deux tiers du Parlement de 
l’Oregon, ainsi que le très populaire gouverneur démocrate, 
avaient décidé de revenir en arrière sur la loi favorable à la 
possession de cannabis, et de criminaliser de nouveau la 
possession à usage personnel. Jack était décidé à arrêter ça 
et nous avons donc fondé Voters Power in Oregon [Ndt : le 
pouvoir des électeurs de l’Oregon], puis nous avons com-
mencé à récolter des signatures. Ce fut incroyable, nous 
avons réussi à obtenir ces 90 000 signatures (ce fut une autre 
histoire en soi !) qui au final ont abouti à stopper la mise en 
application jusqu’à ce qu’elle soit décidée par les électeurs. 
Nous avons gagné cette élection en novembre 1998, en 
recueillant plus de votes (au-delà de 66 %) que le gouver-
neur, cela grâce à Jack. (N.B. : le Voter Power existe toujours 
en juillet 2010 et nous avons tout juste atteint les 130 000 
signatures pour obtenir un vote qui obligera l’État à régle-
menter, afin d’établir des dispensaires pour le cannabis thé-
rapeutique.)

Jack était irrépressible, une force de la nature – comme 
un éléphant dans un magasin de porcelaine – pris dans 
l’urgence de répandre la vérité et de dénoncer les men-
songes du gouvernement, de telle sorte que Jack n’était pas 
diplomate ni politiquement correct. Jack était charmant 
et charismatique, un vrai homme du peuple ; il partageait 
son temps avec tout le monde, du musicien célèbre à la star 
de cinéma, jusqu’à ces gamins courant sur une plage de 
Venice, toujours pour enseigner sur le chanvre.

Jack et le Captain Ed nous ont donné la vérité sur le chanvre. 
Il y a longtemps que je me suis promis de continuer le 
combat et je vous demande, à vous tous qui lisez ce livre, 
de nous rejoindre pour diffuser la vérité sur le cannabis/
chanvre !

Avant que Jack ne meure, il savait que la question n’était 
plus de savoir si le cannabis serait légalisé, mais seulement 
dans combien de temps ! ? !

Combien d’années cela va-t-il prendre ? Une ? Cinq ? Dix ? 
Et combien d’autres victimes fera cette si inutile et démo-
niaque prohibition de la marijuana ? Combien d’autres 
devront souffrir d’arrestations, d’incarcérations, de la sé-
paration d’avec leurs proches, avec confiscation de leurs 
biens… parfois même jusqu’à la perte de leur vie ?

S’il vous plaît, aidez à la libération de Mac Emery, aidez à la 
libération d’Eddy Lepp !

Aidez à la libération de tous les prisonniers de la marijuana 
maintenant ! Aidez à la fin de la prohibition !

Jack est désormais mort, mais il n’est jamais trop tard pour 
connaître la vérité ! Rejoignez-nous.

Michaël Kleinman



   x	 	L’Empereur est nu

ours



	 	Dédicace à Edwin III,  « Captain Ed » M. Adair	 xi	

Dédicace à Edwin III,  
« Captain Ed » M. Adair
Né le 29 octobre 1940 
Décédé le 16 août 1991 d’une leucémie 
Père de Scarlet, Robyn, et Edwin Marsh IV

Il a été mon professeur, mon compagnon et ami, et c’est 
l’homme le plus admirable et le plus courageux combattant 
de la liberté que j’ai jamais connu.

A beaucoup d’entre nous, il a enseigné la manière de sauver 
la Terre de nous-mêmes et d’en rire, appris aussi comme il 
faut aimer ses ennemis.

En 1974-1975, l’Etat de Californie dépénalise la possession 
de moins d’une once (28,5 gr) de chanvre/pot. Le Captain Ed 
(photo ci-dessus à droite, avec l’auteur, au Rassemblement 
du Minnesota Rainbow en 1990) avait alors 33 ans et moi 34 : 
nous avons fait un serment. A cette époque, pratiquement 
tout le monde dans le mouvement cannabique (pot move-
ment) de Californie avait pensé que nous avions déjà gagné. 
Les militants avaient commencé à s’éloigner du mouvement 
pour reprendre leur vie normale, pensant que la bataille était 
terminée et que les politiciens allaient s’occuper du reste…

Le Captain Ed n’avait aucune confiance dans les politiciens 
pour faire leur travail : il avait raison.

L’engagement que nous avions pris avec Ed en 1974, renou-
velé en avril 1980, 1986, 1988 et enfin à l’hôpital, quatre 

jours avant sa mort en août 1991, c’est que nous nous 
étions juré de travailler tous les jours en faveur de la léga-
lisation de la marijuana et pour obtenir la sortie de prison 
de tous les prisonniers du cannabis, soit jusqu’à notre mort, 
soit jusqu’à ce que le cannabis redevienne légal, ou bien 
nous pourrions nous arrêter lorsque nous aurions atteint 84 
ans. Nous ne voulions pas nous obliger à tout abandonner, 
simplement nous le pourrions.

Lorsque nous avons fait ce serment la première fois, nous 
avions encore 50 ans avant de devenir octogénaires (80 
ans, c’est ça). Aussi étonnant que cela paraisse, nous avions 
pensé, compte tenu de toutes les informations incroyables 
que nous avions découvertes sur le chanvre, que la bataille 
sur la légalisation complète du cannabis serait facilement 
gagnée dans les six mois, deux ans au plus…

Le Captain Ed nous a montré que le chanvre était l’un des 
plus honorables et des plus importants sauveurs de l’Hu-
manité.

Je m’engage à poursuivre le combat, et je demande à mes 
compagnons de Californie et à tous les citoyens de ce pays, 
ainsi qu’au reste du monde, à se joindre à nous.



   xii	 	L’Empereur est nu

Introduction aux éditions 
de 1990 à 1998

L’intention de ce livre est de présenter une perspective his-
torique, sociale et économique nécessaire pour assurer les 
vastes et cohérentes réformes juridiques à mettre en œuvre 
afin d’abolir les lois prohibitionnistes sur le cannabis/hemp/
marijuana et sauver les écosystèmes de la terre.

J’ai écrit mon premier livre sur la Marijuana, G.R.A.S.S., au 
début de 1973. À cette époque, je n’avais pas idée de tout 
ce que l’on pouvait faire avec cette plante, à part peut-être 
la confection des cordes, et encore moins qu’elle était la 
plus importante ressource de la planète pour le papier, le 
textile, le carburant, etc.

J’ai terminé le premier Empereur en 1985, après avoir passé 
douze ans à recueillir des informations. Ce livre allait deve-
nir le point culminant d’une croisade personnelle, avec 
mon vieil ami et associé le Captain Ed Adair, pour gagner le 
droit de consommer du cannabis et éduquer les gens sur le 
chanvre. C’est le Captain Ed qui, depuis 1973, m’a constam-
ment encouragé à enregistrer et à compiler les informations 
que je recueillais sur la marijuana et le chanvre.

À force de récolter des informations ici ou là, un tableau 
d’ensemble sur le chanvre/cannabis et sa répression s’est 
fait jour, ce que je n’avais pas prévu à l’origine.

Survinrent en même temps des faits empiriques qui étaient 
l’image d’un monde détruit par une conspiration malveil-
lante afin de faire disparaître « l’herbe tueuse » (killer weed), 
qui est au contraire la première ressource naturelle mon-
diale, tout ça pour le bénéfice d’une petite poignée d’indi-
vidus riches et de puissantes sociétés.

Au cours des années qui ont suivi la publication de L’Empe-
reur, des milliers de faits supplémentaires ont fait surface, 
corroborant les informations qui avaient déjà été collectées 
à l’origine, corrigeant quelques détails mineurs et ajoutant 
de la substance ainsi qu’un éclairage supplémentaire sur les 
parties les plus obscures de mon travail.

Les détails ésotériques d’une grande conspiration contre le 
genre humain ont commencé à se mettre en place, comme 
s’il fallait agencer les pièces d’un puzzle géant. L’ensemble 
du texte a été révisé à plusieurs reprises. Des sections en-

tières et des encadrés ont été ajoutés. Bien que ces informa-
tions n’aient jamais été réfutées par le gouvernement des 
États-Unis, le livre a été largement ignoré par les médias.

J’ai vu de plus en plus de mes amis enfermés dans des pri-
sons et/ou chez eux, ayant perdu leur travail, conséquences 
de l’escalade de la « Guerre aux drogues ».

C’est devenu un cauchemar pour beaucoup de nos meil-
leurs concitoyens qui avaient confiance dans leurs propres 
jugements. Après avoir pris la responsabilité de leur santé, 
ils ont défié cette mauvaise politique publique et sont de-
venus non seulement des prisonniers de conscience, mais 
aussi les vrais prisonniers de cette guerre. J’espère, après 
avoir lu ce livre, que vous vous lèverez avec moi et que vous 
ne les considérerez plus comme des hors-la-loi, mais les 
reconnaîtrez comme des héros qui tentent de conserver la 
semence qui sauvera la planète.

De nouvelles personnes se sont jointes à ce combat, ce qui 
donne à ce travail une dimension et une envergure que je 
n’aurais jamais pu espérer à ses débuts. Elles ont apporté 
avec elles leurs compétences et leurs informations, qui ont 
largement contribué à cet effort. Sans aucun ego apparent, 
quatre ou cinq sont restées ensemble nuit après nuit et seul 
le meilleur de chacun a été mis en avant.

Quand on écrit un livre comme l’original de L’Empereur, 
dont le sujet devrait être de notoriété publique alors qu’il 
est pratiquement inconnu de nos professeurs et de nos 
concitoyens, on espère toujours que quelqu’un d’une 
grande énergie et autant d’intellect lira le livre, le fera sien 
et nous rejoindra afin d’enseigner à d’autres.

Au fil des années, des centaines, peut-être des milliers de 
gens qui ont lu L’Empereur est nu m’ont remercié pour avoir 
écrit l’un de leurs livres favoris. Lors d’un concert de Gra-
teful Dead, un diplômé de Yale m’a même remercié et m’a 
embrassé. Attendu que j’étais son auteur préféré de tous les 
temps, il fut ravi de voir que j’étais encore vivant. La pre-
mière fois qu’il avait entendu L’Empereur, c’est lorsque sa 
mère le lui lisait alors qu’il était un petit enfant (évidem-
ment, il devait penser au conte classique du xIxe siècle, Les 
Habits neufs de l’Empereur de Hans Christian Andersen).

Dédié à tous les prisonniers de conscience dans la guerre contre une plante, ainsi qu’à l’esprit 
d’endurance des peuples du monde entier qui recherchent la vérité, pour que nous puissions 
continuer à vivre à la surface de cette Terre avec l’abondance de toutes ses multiples plantes et 
substances naturelles.
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Un jour de la fin 1988, Chris Conrad a lu L’Empereur. Il est de-
venu mon allié. Avec une énergie sans fin, avec des talents 
prodigieux dans les publications et l’édition, Chris a travaillé 
quarante heures par semaine pendant près de cinq mois et 
il l’a fait sans aucune compensation, œuvrant cependant 
comme si on allait lui donner un million pour cela. Pendant 
tout ce temps, la femme de Chris, Mikki Norris, a montré son 
soutien à bien des égards en faveur de ce projet.

Aussi, nous voulons étendre nos remerciements infinis à 
tous les autres combattants qui se sont dévoués au chanvre.

Merci à notre ancien éditeur associé et collaborateur à la 
rédaction, Lynn Osburn, qui est à la fois un grand écrivain et 
un scientifique plein d’énergie du chanvre/marijuana. Lynn 
a tenté de démontrer si, en effet, le chanvre était bien la pre-
mière source d’énergie primaire et renouvelable de la terre. 
Il a fait des recherches sur les technologies nécessaires pour 
obtenir de manière propre cette énergie renouvelable et 
son usage sur la planète. Le résultat de cet excellent travail 
peut être trouvé dans presque toutes les pages de ce livre. 
Un extrait de ce document, Energy Farming in America, est 
reproduit dans l’appendice. Le travail de Lynn apprendra à 
l’humanité tout entière la beauté, la nécessité et la facilité 
qu’il y a dans la culture de cette énergie et lors de sa conver-
sion. Alors que Lynn faisait des recherches sur ce travail, il a 
été arrêté pour culture illégale de marijuana. Il a continué à 
travailler sur son projet nuit et jour jusqu’au 2 janvier 1990, 
quand il a été incarcéré à Ventura County pour une période 
d’un an. Il a poursuivi activement de travailler pour l’édition 
de son livre derrière les barreaux.

Merci aussi à la femme de Lynn, Judith Osburn, qui dans le 
passé a été une grande rédactrice adjointe, pour sa contri-
bution à la rédaction. Judith, par nécessité et par rage, est 
devenue une autorité reconnue ainsi qu’un auteur sur les 
saisies et les lois de confiscation. Cette nécessité a débuté 
lorsque la justice a saisi la maison de la famille Osburn en 
1988. Depuis, ils ont mis au point, avec moi, un plan pour 
sauver la planète à l’intention de nos enfants.

L’excellent livre de Judy, Spectre Of Forfaiture, qui raconte 
ses épreuves, est maintenant épuisé.

Merci aussi à Shan Clark pour sa participation active dans 
l’élaboration éditoriale, le tri et la gestion des données et 
pour avoir poussé avec moi le projet en avant, lorsque nous 
nous retrouvions au point mort.

Merci aussi à mon ancienne assistante, Maria Farrow, qui 
m’a accompagné de la librairie du Congrès jusqu’à la Smith-
sonian ou au Département de l’Agriculture, alors que nous 
traquions des dizaines de fonctionnaires du gouvernement 
pour les interviewer à propos du chanvre et que nous étions 
à la recherche de centaines de documents sur les dessous 
cachés du cannabis.

Merci aussi à Dana Beal pour toute son œuvre et ses bril-
lantes recherches sur la connexion avec le travail de Jerry 
Colby, sur la dynastie des DuPont et pour ses informations 
sur la prohibition du chanvre.

Merci aussi à Jerry Colby pour son ingénieux et courageux 
travail, qui nous a éveillé la conscience à propos de la méga-
lomanie des DuPont.

Merci aussi à Ben Masel pour ses critiques d’une grande 
franchise ainsi que pour son assistance et ses recherches sur 
les côtés les plus ésotériques de la culture du chanvre dans 
le monde entier, et plus…

Merci aussi à Julie Kershenbaum pour son excellent travail 
d’assistance éditoriale et de relecture ainsi qu’à D.S.H., pour 
son assistance éditoriale et sa préoccupation méticuleuse 
de précision et de lisibilité. Merci également à Brenda 
Kersenhaum et Doug McVay pour la relecture et les com-
mentaires éditoriaux pour l’édition de 1990. Merci encore à 
Brenda pour son aide financière à l’impression de l’édition 
de 1990 de L’Empereur.

Merci aussi à Steve Hager, John Holmstrom et l’équipe de 
High Times pour leur assistance à la rédaction et leur sou-
tien constant, non seulement pour ce projet, mais égale-
ment pour cette idée que la terre peut être sauvée et que 
chacun d’entre nous peut devenir un combattant de la 
liberté pour cette cause.

Merci aussi aux Wiz Kids de KnoWare, Ron LaWrence et Vicki 
Marshall qui, de leur propre gré, ont scanné l’ancienne ver-
sion de L’Empereur avec leur ordinateur Mac. Quand je suis 
revenu après ma chute, pendant la tournée des conférences 
sur le chanvre dans les universités en 1989, ils m’ont offert 
un cadeau surprise : le vieux livre en version numérique, ce 
qui m’a donné l’énergie dont j’avais besoin pour affronter 
cette énorme entreprise.

Merci à Timothy Leary pour ses encouragements et à Ron, 
Vicky et moi-même pour ce boulot.

Merci à Georges Clayton Johnson et sa sympathique femme 
Lola, qui pendant 23 ans m’ont apporté constamment des 
commentaires enthousiastes sur L’Empereur et des encoura-
gements chaleureux pour la mise à jour et la republication 
de ce livre.

Merci aussi à Michaël et Michelle Aldrich pour m’avoir ap-
pris presque tout ce que je sais sur le chanvre.

Merci à mes amis, le regretté Dr Tod Mikuriya et le Dr Fred 
Oerther pour leurs critiques sur la partie médicale.

Merci à Loey Glover, représentante de la direction nationale 
de NORML, pour son support constant et ses chaleureux 
encouragements.



Récolte du chanvre par des paysans au début du xxe siècle
Pendant des milliers et des milliers d’années, partout dans 
le monde, des familles entières se sont réunies pour récolter 
les champs de chanvre lors de la saison de floraison. Jamais 
elles n’imaginaient qu’un jour le gouvernement américain 
serait le fer de lance d’un mouvement international pour 
effacer la plante de cannabis de la surface de la terre.

Pendant les soixante dernières années, les États-Unis n’ont 
pas seulement découragé l’utilisation du chanvre, mais ils 
ont adopté une politique d’extinction à l’encontre de cette 

plante. Que ce soit par mégarde ou consciemment, l’impact 
qui a consisté à détruire toute une forme de vie singulière 
n’a jamais été pleinement pris en compte, sans parler de 
l’effet de cette attaque en règle contre ce qui est sans doute 
la première ressource renouvelable de la Terre, celle qui 
réellement a des milliers d’applications d’importance, en 
particulier pour le remplacement de la majorité des utilisa-
tions où l’on retrouve des combustibles fossiles, du bois et 
des produits pétrochimiques.
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Chapitre I – 

Bref aperçu de l’histoire 
du cannabis/chanvre

Pour une meilleure compréhension de ce livre :
Les explications ou la documentation marquées avec des lettres (a,b,c…) sont placées sous le paragraphe en cours. Par 
simplification, les autres références comme les faits, les anecdotes, l’histoire ou les études diverses, etc., sont regrou-
pées à la fin de chaque chapitre.

La reproduction d’une sélection de références pratiques a été incorporée, soit dans le corps du texte, soit dans les 
annexes qui se trouvent à la fin de ce livre.

Cannabis Sativa L.
Aussi connu comme 
Hemp, chanvre, can-
nabis hemp, plante 
de chanvre, Indian 
hemp, chanvre 
indien, true hemp, 
chanvre véritable, 
muggles, weed, pot, 
marijuana, grass, 
herbe, ganja, bhang,  
« the kind », dagga, 
herb, etc., tous ces 
noms pour une seule 
et même plante !

Qu’y a-t-il  
dans un nom de lieu ?
(Géographie des États-Unis)

 * Hempstead (chanvre utile), Long 
Island ;

 * Hempstead County, Arkansas ;

 * Hempstead, Texas ;

 * Hemphill (colline de chanvre), 
Caroline du Nord ;

 * Hempfiefd (champ de chanvre), 
Pennsylvanie,

parmi tant d’autres, qui ont été appelés 
ainsi après que le cannabis eut été cultivé 
dans ces régions, ou alors nommés par 
des mots familiers dérivés de la culture 
du chanvre.

=  Principales régions de culture du 
chanvre aux État-Unis

Notes sur l’histoire des États-Unis
C’est en 1619, dans la toute nouvelle colonie de Ja-
mestown en Virginie, que vit le jour la première 
loi américaine touchant le cannabis : on 
donna l’« ordre » aux fermiers de planter 
du chanvre indien. Par la suite, des règles 
encore plus impératives entrèrent en 
vigueur, dans le Massachusetts en 1631, 
dans le Connecticut en 1632 et dans les 
colonies de la baie de Chesapeake au 
milieu du xIII< siècle.

En Angleterre, la Couronne allouait 
même par décret la précieuse nationalité 
britannique à tout étranger disposé à culti-
ver du cannabis. Ceux qui refusaient s’expo-
saient à des amendes.

De 1651 jusqu’au début du xVIIIe siècle, et pratique-
ment d’un bout à l’autre des États-Unis, le chanvre a servi 

d’instrument de paiement légal. Pour quelle raison ? On 
voulait encourager les fermiers à en faire pousser da-

vantage 1. Oui, vous avez bien lu : pendant deux 
cents ans, les Américains ont eu le droit de 

payer leurs impôts avec du cannabis 2.

Vous risquiez même la prison si, pendant les périodes 
de pénurie, vous n’en cultiviez pas (par exemple en Virginie 
entre 1763 et 1767) 3.

Benjamin Franklin ouvrit l’une des premières 
usines où l’on fabriqua du papier à partir 
de cannabis, grâce à quoi les États‑Unis se 
forgèrent une presse coloniale libre, sans 
avoir à mendier ni à se justifier auprès de 
la Couronne d’Angleterre pour obtenir du 

papier et des livres.
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George Washington et Thomas Jefferson cultivaient du can-
nabis dans leurs plantations. En mission diplomatique en 
France, Jefferson 4 se procura à grands frais – et à ses risques 
et périls ainsi qu’à ceux de ses agents secrets – du chènevis 
chinois de premier choix, introduit par contrebande en Tur-
quie. En effet, aux yeux des mandarins, cette semence était 
si précieuse qu’ils en interdisaient l’exportation sous peine 
de mort.

Le recensement de 1850 5 évaluait, sur l’ensemble du 
territoire nord-américain, à 8 327a le nombre de 
« plantations » de chanvre (avec une aire de 
culture de 800 hectares au minimum). Le 
cannabis servait à fabriquer des étoffes, 
des toiles et même les ficelles avec les-
quelles on attachait les balles de coton. 
Dans leur grande majorité, ces plantations 
s’étendaient dans les États du Sud ou fron-
taliers, pour une bonne raison (du moins 
jusqu’à l’abolition de l’esclavage, en 1865) : 
la main-d’œuvre servile y était extrêmement 
bon marché, un avantage non négligeable pour 
une industrie qui demandait de nombreuses manipu-
lations.

Les médecins prescrivaient couramment des extraits de 
marijuana et de haschisch. Ces derniers se classaient parmi 
les deux ou trois remèdes les plus employés aux États-Unis 

entre 1842 et 1890. Leur 
usage pharmaceutique lé-
gal se prolongea jusqu’aux 
années cinquante. On s’en 
servait non seulement pour 
soigner les gens, mais aussi 
les animaux (la médecine 
vétérinaire leur accordait 
une place encore plus im-
portante).

Les fabricants de ces pro-
duits à base de cannabis 

portaient les noms respectables d’Eli Lilly, Parke-Davis, 
Tildens, Brothers Smith (Smith Brothers), Squibb et autres 
compagnies pharmaceutiques et apothicaires américains 
et européens. Pas une seule mort causée par l’ingestion 
d’extraits de cannabis ne fut signalée, pas un seul cas d’in-

a. Ce chiffre officiel ne comprend pas les dizaines de milliers de petites fermes 
qui cultivaient elles aussi le cannabis, ni les centaines de milliers, sinon les 
millions de chènevières familiales aux États-Unis, pas plus qu’il n’indique que 
même à cette époque et durant deux cents ans, 80 % de la consommation 
américaine de chanvre devait être importée de Russie, de Hongrie, de Tché-
coslovaquie et de Pologne.

toxication ou de désordre mental, à part la désorientation 
ou l’introversion exagérée qui peut se manifester chez un 
utilisateur novice 6.

Notes sur l’histoire mondiale
« La plus ancienne étoffe tissée que l’on connaisse est pro-
bablement du chanvre, dont l’usage date du VIIIe millénaire 
avant J.-C.  7 »

L’ensemble des spécialistes des sciences 
humaines (archéologues, anthropo-

logues, philologues, économistes, 
historiens…) s’accordent sur le 

fait suivant : depuis plus de mille 
ans avant la naissance du Christ 
jusqu’à l’an 1883 de notre ère, 
le chanvre indien – le cannabis 
– a été la culture la plus répan-

due et la plus importante pour 
la manufacture de milliers de pro-

duits. Le chanvre a servi à fabriquer la 
majeure partie des fibres, étoffes, huiles 

de lampe, encens et remèdes, et il a contribué 
à l’alimentation des hommes comme des bêtes grâce à ses 
apports en huile alimentaire et en protéines.

Comme à peu près n’importe quel anthropologue vous le 
confirmera, le cannabis a aussi été utilisé par la plupart des 
religions. C’est l’une des sept substances qui ont été les plus 
employées pour modifier le champ de conscience, altérer 
l’humeur ou diminuer la douleur, prises comme sacrement 
psychotrope ou psychédélique (expansion ou expression 
de l’esprit).

Les expériences religieuses avec altération de l’état de 
conscience provoquée par des drogues ont inspiré la qua-
si-totalité de nos superstitions, amulettes, talismans, reli-
gions, prières et codes linguistiques 8 (voir chapitre x).

Le Chanvre est à l’origine de 
plusieurs grandes guerres
Parmi les causes de la seconde guerre d’Indépendance de 
1812, dans laquelle les États-Unis s’affrontèrent à l’Angle-
terre, on trouve la question de l’approvisionnement en 
cannabis/chanvre russe. C’est aussi pour le chanvre russe 
que Napoléon (notre allié de 1812) et ses amis du blocus 
continental envahirent la Russie cette même année (voir 
chapitre xII).

En 1942, l’invasion des Philippines par les Japonais ayant 
interrompu les arrivages de chanvre de Manille (l’abaca), le 
gouvernement des États-Unis distribua près de 200 tonnes 

Le caractère chinois « Ma » est le plus ancien nom pour le chanvre. Depuis 
le Xe siècle après J.‑C., Ma est devenu le terme générique pour les fibres de 
toutes sortes, y compris le jute et la ramie. Dès lors, le mot pour le chanvre 
est devenu « Tai‑ma » ou « Dai‑ma » qui signifie « grand chanvre ».
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de semence de cannabis aux fermiers américains, depuis le 
Wisconsin jusqu’au Kentucky, lesquels produisirent 42 000 
tonnes de fibres de chanvre par an, dans le cadre de l’effort 
de guerre, et cela jusqu’en 1946.

Pourquoi le cannabis/chanvre a-t-
il joué un rôle aussi important dans 
l’histoire ?
Aucune fibre d’origine végétale au monde n’est plus résis-
tante, plus solide, plus durable que la fibre fournie par le 
chanvre. Ses feuilles et ses fleurs disposées en grappes 
dans la partie supérieure de la plante ont occupé, selon les 
cultures, la première, deuxième ou troisième place dans la 
liste des remèdes les plus courants, cela pour les deux tiers 
de la population de la planète, et pendant au moins trois 
mille ans ; en fait, jusqu’au tournant de ce siècle.

Du point de vue botanique, le chanvre appartient à l’une des 
familles les plus avancées du règne végétal. Il s’agit d’une 
plante annuelle dioïque (fleurs mâles et fleurs femelles 
sont portées par des pieds séparés) herbacée et ligneuse. 
Mieux que toute autre plantée sur terre, elle sait utiliser effi-
cacement l’énergie solaire : en une seule saison elle s’élève 
jusqu’à 5 mètres, voire 6 mètres. Sa culture est possible sous 
n’importe quel climat, sur n’importe quel sol, même aride.

Le chanvre est de loin la meilleure ressource 
renouvelable de notre planète.  

Voilà pourquoi le chanvre est si important.

1. Clark, V.S., History of Manufacture in the United States, McGraw Hill, 
New York, 1929, p. 34.

2. Ibid.
3. Sur ce point, je citerais entre autres références : G.M. Herndon, 

Hemp in Colonial Virginia, 1963 ; The Chesapeake Colonies, 1954 ; et 
le Los Angeles Times, 12 août 1981.

4. Voir le journal de George Washington, Writings of George Wash-
ington, lettre au Dr James Anderson, 26 mai 1794, vol. 33, p. 433 
(publié par le gouvernement des États-Unis, 1931) ; lettres à son ré-
gisseur, William Pearce, 1795 et 1796 ; Thomas Jefferson, Jefferson’s 
Farm Books ; Abel, Ernest, Marijuana : The First 12 000 Years, Plenum 
Press, NY, 1980 ; M. Aldrich, etc.

5. Voir le recensement des États-Unis, 1850, et James Lane Allen, The 
Reign of Law, A Tale of the Kentucky Hemp Fields, MacMillan, New 
York, 1900 ; voir encore la thèse de Roger Roffman, Marijuana as 
Medecine, Mendrone Books, 1982.

6. Voir Mikuriya, Tod, M.D., Marijuana Medical Papers, Medi-Comp 
Press, 1973 ; Cohen, Sidney et Stillman, Richard, Therapeutic Poten-
tial of Marijuana, Plenum Press, 1976.

7. The Columbia History of the Word, 1981, p. 54.
8. Wasson, R. Gordon, Soma, Divine Mushroom of Immortality ; Alle-

gro, J.-M., Sacred Mushroom & the Cross, Doubleday, NY, 1969 ; 
Pline ; Josephus ; Hérodote ; Manuscrits de la Mer morte ; Hymnes 
gnostiques ; la Bible ; Ginsberg Legends Kaballah, c. 1860 ; Paracelse ; 

« Tout au long de l’hiver et au début du printemps, lorsque les jours sont assez chauds et que le chanvre a pu sécher, le broyage se 
poursuit. À chaque fois que la nuit tombe, nettoyé et mis en balle, il est transporté dans le fond des chariots ou sur des toboggans vers 
les granges ou hemphouses, où il est pesé pour évaluer le travail et les salaires de la journée… Ah ! C’est aussi le modèle de notre vie, 
qui est d’ensemencer la terre pour s’y enraciner, qui doit être battue pour que ses fibres soient réduites, pourries et brisées, avant que la 
séparation soit mise en œuvre entre le bon et le mauvais – débris pauvres et périssables d’une fibre immortelle… »
Sur cette gravure du xIIIe siècle nous sont montrés les « perturbateurs » en train de peigner le chanvre à la main. Broyer et peigner le 
chanvre étaient considéré comme le travail le plus difficile jamais connu de l’homme. La citation ci-dessus est extraite de The Reign of 
Law : A Tale of the Kentucky Hemp Fields (« Le règne de la loi : une histoire du chanvre au Kentucky »). Voir l’annexe pour en savoir plus 
sur ce best-seller de 1900.
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British Museum ; Budge ; Encyclopædia Britannica ; « Pharmacologi-
cal Cuits » ; Schultes et Hofmann, Les plantes des dieux, Éditions du 
Lézard, 1993 ; Research of : Schultes, R.E., Harvard Botanical Dept. ; 
Wm EmBoden, California State U., Northridge ; etc.
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Chapitre II – 

Petit aperçu des 
utilisations du chanvre

1. Navire et marins
Près de 90 %a des voiles de bateau 

(dès avant les Phéniciens, à partir du 
Ve siècle avant J.-C., jusqu’à l’époque qui sui-
vit l’invention et la commercialisation des 
navires à vapeur, au milieu du xIxe siècle) 

étaient fabriquées avec du chanvre 1.

Le mot « canevas » 2, qui désigne les toiles 
en question, est issu du latin médiéval 

canapus, chanvre, lui-même issu du latin can-
nabis, calqué sur le grec kannabisb.

Non seulement les voiles, mais les gréements, cordages, 
filets de chargement ou de pêcheur, drapeaux, bâches et 
l’étoupe (utilisée pour empêcher l’eau de pénétrer entre 
les planches de la coque) étaient fabriqués avec la tige du 
cannabis… jusqu’à notre sièclec. On retrouve le cannabis 
jusque dans les vêtements des marins, et jusqu’au fil utilisé 
pour coudre leurs chaussures à semelle de corde, lesquelles 
étaient (parfois) elles-mêmes en toile de chanvre…

a. Les 10 % restants étaient en général en lin ou en fibres de qualité inférieure, 
comme la ramie, le sisal, le jute, l’abaca.

b. Kannabis : ce mot appartenant à la langue du bassin méditerranéen hellé-
nisé est emprunté au persan et au sémitique du Nord (Quanuba, Kanabosm, 
Cana ?, Kanah ?), que les érudits font remonter à l’aube de la famille des lan-
gues indo-sémite-européennes, 6000 ans avant J.-C. L’ancien mot sumérien/
babylonien K (a) N (a) B (a) ou Q (a) N (a) B (a) est l’un des mots souches les 
plus anciens 3 ; KN signifie « tige » ou « canne » et B veut dire « deux » : deux 
tiges ou deux sexes.

c. Un navire moyen, qu’il s’agisse d’un cargo, d’un clipper, d’un baleinier ou d’un 
vaisseau militaire, aux xVie, xViie, xViiie et xixe siècles, nécessitait 50 à 100 
tonnes de chanvre pour les gréements, sans compter les voiles, filets, etc. il fal-
lait remplacer le tout chaque année, ou presque, à cause de la corrosion due à 
l’eau de mer. interrogez l’Académie navale américaine, ou allez voir comment 
est construit l’Old lronside 4, dans le port de Boston.

Qui plus est, à bord de ces navires, le papier – cartes marines, 
journaux de bord, bibles – contenait des fibres de chanvre, 
et cela depuis l’époque de Christophe Colomb jusqu’au 
début du xIxe siècle en Occident (à partir du Ier siècle avant 
J.-C. en Chine). Ce papier avait une durée de vie cinquante 
ou cent fois supérieure à celle du papyrus, tout en étant 
meilleur marché et bien plus facile à fabriquer.

Mais les usages du chanvre  
ne se limitaient pas à la mer salée.

2. Textiles et 
étoffes
Jusque dans les années 1820 
aux États-Unis et jusqu’au 
xxe siècle dans le reste du 
monde, 80 % des textiles et 
étoffes destinés à la confec-
tion de vêtements, tentes, 

linged, tapis, rideaux, draps, serviettes, couches pour bé-
bés, etc., y compris la bannière étoilée, tout cela était fabri-
qué en fibres de cannabis.

Pendant des centaines voire des milliers d’années (jusque 
dans les années 1830), l’Irlande produisit le plus beau linge 
et l’Italie les plus belles étoffes de chanvre.

d. Selon l’Encyclopœdia Britannica, éditions 1893 et 1910, au moins la moitié de 
ce qu’il est convenu d’appeler « linge » n’était pas, contrairement aux appa-
rences, fabriqué avec du lin, mais avec du cannabis. Hérodote (Ve siècle avant 
J.-C.) décrit les vêtements de chanvre des Thraces comme égaux en finesse au 
lin, si bien que « seuls ceux qui avaient un œil très exercé pouvaient dire s’ils 
étaient en chanvre ou en lin ».

Donnez-nous la preuve que nous avons tort !
Le jour où tous les combustibles fossiles et leurs dérivés, ainsi que l’abattage des arbres et la déforestation, seront 
interdits pour réduire l’effet de serre et sauver la planète, alors on se tournera vers la seule ressource naturelle renou-
velable susceptible de fournir la majeure partie de notre papier, textile et nourriture, la seule capable de répondre aux 
problèmes énergétiques de la planète, tant au niveau des transports que pour la maison ou l’industrie ; une ressource 
qui permet de limiter la pollution, de reconstituer les sois et de nettoyer l’atmosphère – tout cela en même temps ! 
Bref, on tendra la main à notre vieil ami qui a déjà fait tout cela par le passé :

Le cannabis/chanvre… La marijuana !
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Nos ancêtres savaient que le chanvre, plus doux que le co-
ton, plus chaud, plus absorbant, était également trois fois 
plus résistant à la tension, et bien plus durable.

La toile tissée à la maison provenait presque 
toujours de la chènevière familiale.

Lorsqu’en 1776, les grands-mères patriotes de Boston 
et de Nouvelle-Angleterre se réunissaient pour tisser et 
habiller les soldats de Washington, elles utilisaient des 
fils de chanvre. Sans cette plante oubliée par l’Histoire, et 
aujourd’hui dépréciée ou censurée, l’armée continentale 
serait morte de froid à Valley Forge, en Pennsylvanie, où 
George Washington et ses troupes se tinrent retranchés 
pendant le dur hiver 1777-78.

L’usage du chanvre était assez important, durant les pre-
miers jours de la République, pour occuper les pensées de 
notre premier secrétaire au Trésor, Alexander Hamilton. 
Dans une note datant des années 1790, il écrivit : « Lin et 
chanvre : deux manufactures si proches, et si souvent mé-
langées, qu’il vaut mieux les considérer globalement. La 
toile à voile devrait être taxée à 10 % 5. »

Les chariots dont se servaient les pionniers américains pour 
traverser les prairies mirent le cap sur l’Ouest (vers le Ken-
tucky, l’Indiana, l’Illinois, l’Oregon et la Californiee) couverts 

e. Les premiers pantalons fabriqués par la firme Levi-Strauss pour ceux qui 
prirent part à la ruée vers l’or de 1849 en Californie, les fameux Levi’s, étaient 
taillés dans des toiles de chanvre destinées aux voiles. Les poches étaient rive-
tées pour ne pas se déchirer lorsqu’on les remplissait de pépites 6.

de bâches en toile de chanvre. Pendant ce temps-là, des 
vaisseaux équipés de voiles et de cordages en chanvre dou-
blaient le cap Horn pour arriver à San Francisco.

La toile tissée à la maison provenait presque toujours de 
la chènevière familiale, et cela jusqu’au lendemain de la 
guerre de Sécession, et même jusqu’au début de ce siècle, 
non seulement aux États-Unis mais dans le monde entier.

S’il n’y avait eu la plante de cannabis, l’armée 
fédérale serait morte gelée à Valley Forge.

Vers 1930, le Congrès fut informé par le Federal Bureau of 
Narcotics, le service de répression des stupéfiants, que de 
nombreux Américains d’origine polonaise continuaient à 
faire pousser du chanvre dans leur jardin pour fabriquer des 
caleçons longs et des vêtements de travail, et qu’ils accueil-
laient à coups de fusil les agents du Bureau venus confis-
quer leur future garde-robe.

L’âge et la densité au mètre carré du chanvre poussant dans 
les chènevières se répercutaient sur la qualité des fibres 
obtenues. Plus les plants étaient serrés, plus la filasse était 
fine et douce.

Pour un usage médical ou récréatif, on sème une graine 
tous les 5 mètres carrés environ, tandis que si l’on cultive 
le chanvre pour sa semence, on en sème une par mètre, ou 
mètre et demi 7.

Il faut deux cents graines au mètre carré pour la fabrication 
des cordages et la toile grossière. Pour les tissus plus fins, ou 
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pour la dentelle, il faut compter environ neuf cents plants 
au mètre carré, et les récolter entre le quatre-vingtième et 
le centième jour 8.

À la fin des années 1820, les machines à filer le coton (inven-
tées en 1793 par Eli Whitney) furent presque toutes rempla-
cées par des machines « industrielles » importées d’Europe, 
laquelle avait alors une nette avance technologique sur les 
États-Unis au niveau de l’outillage et des teintures.

Pour la première fois, on pouvait obtenir des tissus légers 
qui coûtaient moins cher que ceux obtenus par rouissage, 
broyage, puis filage et tissage manuels 9.

La robustesse, la douceur, la chaleur et la durabilité du 
chanvre lui valurent toutefois de garder la deuxième place 
parmi les fibres textiles naturellesf… jusque dans les an-
nées 1930.

À partir de l’instauration de la taxe sur le cannabis en 1937, 
le chanvre fut abandonné au profit des nouvelles « fibres 
plastiques » de DuPont de Nemours. Ces fibres étaient fabri-
quées sous brevet allemand (cédé en paiement des répara-
tions exigées par le traité de Versailles, en 1919, si bien que 
30 % des sociétés d’Hitler, comme Farben, appartenaient à 
DuPont de Nemours, qui les finançait). C’est aussi DuPont 
qui lança le Nylon (inventé en 1935) sur le marché dès qu’il 
en obtint le brevet d’exploitation, c’est-à-dire en 1938 10.

Finalement, remarquons que la moitié des produits 
chimiques utilisés en agriculture aux États-Unis aujourd’hui 
est destinée à la culture du coton. Le chanvre ne nécessite 
aucun engrais. Peu sensible aux mauvaises herbes et aux 
insectes, il compte peu d’ennemis – à part le gouvernement 
et la DEA (Drug Enforcement Agency), service chargé de l’ap-
plication des lois sur les drogues 11.

3. La fibre et la pâte à papier
Jusqu’en 1883, 75 % à 90 % du 
papier mondial était fabriqué 
à partir de la fibre du canna-
bis : livres, bibles, cartes géo-
graphiques, billets de banque, 
actions et obligations, jour-
naux, de même que la Bible 
imprimée par Gutenberg lui-
même, le Pantagruel de Rabe-

lais (où le chanvre reçoit le nom de Pantagruélion), la Bible 
du roi James (xVIIe siècle), les pamphlets de Thomas Paine : 
Les Droits de l’homme, Le Sens commun et Le Siècle de raison, 

f. Au cas où vous auriez des doutes, soyez assuré qu’il n’y a ni THC ni aucune 
substance hallucinogène dans les fibres du chanvre. Non, vous ne pouvez pas 
fumer votre chemise ! L’inhalation de fumée de tissu de chanvre – comme 
d’ailleurs de n’importe quel autre tissu – pourrait vous être fatale !

les œuvres de Fitz Hugh Ludlow, Mark Twain, Victor Hugo, 
Alexandre Dumas, Alice au pays des merveilles de Lewis 
Carroll, et à peu près tout le reste, furent imprimé sur du 
papier chanvre.

La première version de la Déclaration d’indépendance 
(28 juin 1776) fut écrite sur du papier chanvre hollandais, 
tout comme la version définitive, le 2 juillet de la même 
année. C’est sur ce document que l’on s’accorda ce jour-
là, et c’est la date de sa publication, le 4 juillet 1776, que 
l’histoire a retenue. Le 19, le Congrès ordonna que la Dé-
claration fût copiée sur du parchemin (peau d’animal pré-
parée pour l’écriture) pour être signée par les délégués, le 
2 août 1776.

Le papier de chanvre peut durer cinquante 
à cent fois plus longtemps que la plupart des 

préparations faites de papyrus, et il est cent fois 
plus facile et moins cher à fabriquer.

Nous autres, des colonies d’Amérique, obtenions notre 
papier comme le reste du monde, à partir des voiles et des 
cordages mis au rebut et vendus par les armateurs. Le reste 
du papier provenait des vieux vêtements, draps, couches 
pour bébés, rideaux et chiffons de chanvre, et parfois de 
lin, dont le commerce était le gagne-pain des chiffonniers.

Le papier chiffon, contenant du chanvre, est ce qu’il y a de 
meilleur ; on peut le déchirer quand il est mouillé, mais il 
retrouve toute sa résistance une fois sec. Il ne change pas 
pendant des siècles, sauf dans les conditions les plus ex-
trêmes. On peut dire qu’il est inusable.

Nos ancêtres étaient économes, ils ne jetaient rien. Jusque 
vers 1880, on recyclait pratiquement tous les vêtements, y 
compris le plus petit bout d’étoffe, dans la manufacture du 
papier. En 1920 encore, un grand nombre de documents 
officiels américains étaient écrits – la loi en faisait obliga-
tion – sur du papier supérieur, du papier chiffon contenant 
du chanvre 12.

Les érudits considèrent généralement que le simple fait 
de savoir fabriquer du papier de chanvre (Ier siècle avant 
J.-C., soit huit cents ans avant l’Islam et douze à quatorze 
cents ans avant l’Europe) a valu aux Chinois de dépasser 
en connaissance et en science les pays d’Occident pendant 
mille quatre cents ans. L’art d’obtenir des papiers durables 
à partir du chanvre permit ainsi à l’Orient de transmettre 
son savoir de génération en génération, de le mettre en 
question, de l’affiner et de l’enrichir, en d’autres termes de 
constituer une vaste érudition cumulative.

La moitié des produits chimiques utilisés en agriculture aux États-Unis aujourd’hui sont destinés  
à la culture du coton. Le chanvre ne nécessite aucun engrais. Peu sensible aux mauvaises herbes 

et aux insectes, il compte peu d’ennemis – à part le gouvernement et la DEA.
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Autre cause de cette supériorité qui se prolongea quatorze 
siècles : l’Église catholique romaine interdisait à 95 % de la 
population européenne tout accès à la lecture et à l’écri-
ture. Elle brûlait, confisquait et proscrivait tous les livres, 
étrangers ou non (y compris sa propre Bible !), souvent 
sous peine de mort. C’est pourquoi les historiens nomment 
cette période (de 476 à l’an mil ou même jusqu’à la Renais-
sance) l’« âge des ténèbres » (voir chapitre x).

4. Corde, ficelle 
et cordage
Pratiquement chaque ville, 
chaque bourg sur la Terre 
entière, et cela depuis la 
nuit des temps, a fabriqué 

de la corde à partir du chanvre 13. La Russie en produisait 
plus que les autres, et de qualité supérieure ; sa production 
de 1740 à 1940 correspond à 80 % de la production du 
monde occidental.

Dans un ouvrage qui a joué le rôle de détonateur pour la 
Révolution américaine, Le Sens commun (1776), Thomas 
Paine définit les quatre ressources naturelles indispen-
sables à la future nation : « les cordages, le fer, le bois et le 
goudron ».

Au premier rang de celles-ci se trouve donc le chanvre pour 
les cordages. Paine écrit : « Le chanvre est plus que floris-
sant, il ne nous en manque pas pour les cordages. » Il énu-
mère ensuite le reste du matériel nécessaire pour vaincre la 
flotte britannique : les canons, la poudre, etc.

Jusqu’en 1937, 70 à 90 % des cordes, ficelles et cordages 
étaient en chanvre. Ce dernier fut alors remplacé princi-
palement par des fibres chimiques (produites par DuPont 
de Nemours, sous brevet allemand) et par de l’abaca (dit 
« chanvre de Manille »). Ces cordes étaient souvent ren-
forcées par du câble d’acier que l’on faisait venir de nos 
« nouvelles » possessions dans le Pacifique, les Philippines 
(cédées par l’Espagne en 1898, à l’issue de la guerre hispa-
no-américaine).

5. Les toiles de 
peinture
« Le chanvre est un parfait 
moyen d’archiver 14. »

Les chefs-d’œuvre de 
Van Gogh, Rembrandt, 
Gainsborough, etc., furent 
exécutés sur des toiles 
de chanvre, comme l’im-
mense majorité des pein-
tures sur toile. Avec sa fibre 
solide et lustrée, le chanvre 

résiste aussi bien à la chaleur, à l’humidité et aux insectes 
qu’à la lumière. Les peintures à l’huile sur toile de chanvre 
ont traversé les siècles pour nous parvenir dans des condi-
tions de préservation extraordinaires.

6. Peinture et 
vernis
Pendant des milliers d’années, 
toutes les peintures et tous les 
vernis de qualité étaient égale-
ment obtenus à partir d’huile 
de chanvre et d’huile de lin. Par 
exemple, en 1935, rien qu’aux 

États-Unis, on utilisa 58 000 tonnesg de chènevis pour la fa-
brication de peinture et de vernis. Le commerce des huiles 
siccatives (c’est-à-dire qui sèchent) fut principalement récu-
péré par la société DuPont de Nemours 15.

Entre 1935 et 1937, la société DuPont de Nemours compa-
rut plusieurs fois à huis clos devant le Congrès et le secré-
tariat au Trésor. Ils assurèrent à Herman Oliphant (principal 
responsable de la rédaction de la loi fiscale sur le cannabis 20, 
alors conseiller aux Finances) que l’huile de chanvre pouvait 
être remplacée par les huiles synthétiques pétrochimiques 
fabriquées par DuPont de Nemours.

7. L’huile de lampe
Jusque vers 1800, aux États-Unis 
comme dans le reste du monde, 
l’huile de chanvre était l’huile 
la plus utilisée pour les lampes. 
Jusque dans les années 1870, 
elle conserva la deuxième place, 
derrière l’huile de baleine.

C’est de l’huile de chanvre qui 
brûlait dans la légendaire lampe 

d’Aladin, dans celle d’Abraham et dans celle d’Abraham Lin-
coln (celle-ci bien réelle). Elle donnait la lumière la plus claire.

L’huile de chanvre céda peu à peu la place au pétrole, au ké-
rosène, etc., après la découverte de pétrole en Pennsylvanie 
en 1859, sous le leadership de Rockefeller et de sa Standard 
Oil Company (voir le chapitre Ix).

Le célèbre botaniste Luther Burbank déclara : « La graine 
[de cannabis] est prisée dans les autres pays pour son huile, 
et la façon dont nous la négligeons illustre le gâchis que 
nous faisons de nos richesses agricoles 21. »

8. Énergie de la biomasse
Dans les premières années de ce 
xxe siècle, Henry Ford, ainsi que 
d’autres inventeurs et vision-
naires de génie (tout comme 
leurs héritiers intellectuels 
d’aujourd’hui) ont souligné ceci : 
jusqu’à 90 % du combustible 

g. Déposition devant le Congrès de l’institut national des huileries d’Amérique 16 
contre la loi fiscale sur la marijuana 17 de 1937. il faut comparer ces 58 000 
tonnes avec le chiffre donné par la DEA 18 pour la saisie de marijuana ayant 
poussé aux États-Unis en 1988 : 651,5 tonnes comprenant la plante entière, 
graines, racines avec la terre qui y colle 19…
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fossile utilisé dans le monde (charbon, pétrole, gaz natu-
rel, etc.) aurait dû être remplacé depuis longtemps par la 
biomasse végétale 22, autrement dit les tiges de maïs, le 
cannabis, les vieux papiers et ainsi de suite.

La biomasse peut être convertie en méthane, en éthanol 
ou en essence, pour une fraction du prix de revient du 
pétrole, du charbon ou du nucléaire, surtout si l’on prend 
en compte le coût écologique. L’utilisation obligatoire de 
biomasse mettrait fin aux pluies acides, au smog et à l’effet 
de serre – et cela sur-le-champh !

Ceci est possible si l’on cultive du chanvre en vue de pro-
duire de la biomasse, pour le convertir ensuite, par pyro-
lyse (carbonisation) ou par fermentation biochimique, 
en carburant destiné à remplacer les produits dérivés de 
l’énergie fossilei.

Considéré à l’échelle planétaire, en tenant compte du sol et 
du climat, le cannabis est au moins quatre fois plus riche – si 
ce n’est bien davantage – en potentiel de biomasse/cellulose 
renouvelable que ses plus proches rivaux sur la planète : les 
épis de maïs, les arbres, la canne à sucre, le kenaf, etc. 23

L’un des produits de la pyrolyse, le méthanol, utilisé au-
jourd’hui dans la plupart des voitures de courses, fut éga-
lement utilisé en mélange avec du pétrole par les fermiers 
étasuniens et de nombreux automobilistes, à partir des 
années vingt, pendant les années trente et jusqu’à la fin de 
la Seconde Guerre mondiale, dans des centaines de milliers 
de véhicules, du tracteur au camion militaire.

Le méthanol peut même, à l’aide d’un procédé catalytique 
breveté par Mobil Oil Corporation, être converti en un car-
burant à indice d’octane élevé et sans plomb.

9. Médecine
De 1842 jusqu’à la fin du 
xIxe siècle, des extraits, teintures 
et élixirs extrêmement puissants 
de cannabis (la cannabine) et 
de haschich se classaient parmi 
les deux ou trois médicaments 

les plus couramment administrés aux Américains (depuis la 
naissance jusqu’au grand âge) et aux bêtes (dans le cadre 
de la médecine vétérinaire). Cela resta vrai jusqu’aux années 
vingt et plus (voir chapitres VI et xII).

h. Le gouvernement et les compagnies pétrolières soutiendront que brûler les 
combustibles végétaux n’est pas mieux qu’utiliser jusqu’à leur épuisement 
total nos réserves de combustible fossile, du point de vue de la pollution. 
Cette affirmation est complètement fausse. Pourquoi ? tout simplement parce 
que, contrairement aux combustibles fossiles, la biomasse provient de plantes 
vivantes (et non pas disparues) qui continuent, au cours de leur croissance, à 
absorber l’oxyde de carbone de notre atmosphère grâce à la photosynthèse. 
En outre, la biomasse ne dégage pas de soufre en brûlant.

i. On peut considérer comme remarquable le fait que sur toute la planète, le 
cannabis est au minimum l’une des 4 plantes les plus favorables au climat 
global et à l’entretien des sols cultivables, et probablement de loin la plus plus 
riche en tant que ressource renouvelable ou pour la production de cellulose/
biomasse, en comparaison à toutes ses proches rivales — les tiges de maïs, la 
canne à sucre, le kénaf ou les arbres, etc. (SolarGas, 1980 ; Omni, 1983 ; Cornell 
University ; Science Digest, 1983 ; etc.).

Comme nous l’avons vu, pendant au moins trois mille ans, 
jusqu’en 1842, une grande variété d’extraits de marijuana 
(fleurs, feuilles, racines, etc.) entrait dans la catégorie des 
remèdes les plus fréquents pour la majorité des maladies 
humaines.

La reine Victoria utilisa la résine de cannabis 
pour ses règles douloureuses. Son règne (1837-
1901) correspondit à une période de croissance 

spectaculaire des remèdes tirés du chanvre indien.

Toutefois, en Europe, l’Église catholique interdit pendant 
douze siècles l’usage du cannabis ou de tout autre traite-
ment médical, à l’exception de 
l’administration d’alcool et de la 
saignée (voir chapitre x).

La pharmacopée américaine 
indique que le cannabis servait 
à traiter des maux tels que : la fa-
tigue, la toux, les rhumatismes, 
l’asthme, le delirium tremens, la 
migraine ainsi que les crampes 
et la dépression liées à la mens-
truation 24.

La reine Victoria utilisa la résine 
de cannabis pour ses règles 
douloureuses. Son règne (1837-
1901) correspondit, dans le 
monde anglophone, à une 
période de croissance specta-
culaire des remèdes tirés du 
chanvre indien.

Au xxe siècle, la recherche a 
démontré la valeur thérapeu-
tique – et l’absence complète 
de risques – du cannabis dans 
le traitement de nombreuses maladies dont l’asthme, le 
glaucome, les nausées, les tumeurs, l’épilepsie, l’infection, 
le stress, les migraines, l’anorexie, la dépression, les rhuma-
tismes, l’arthrite et peut-être l’herpès (voir chapitre VII).

10. Huiles alimentaires et protéines
Aux quatre coins du monde, 
jusqu’au début du xxe siècle, 
les graines de chanvre (chène-
vis) ont trouvé leur place dans 
la bouillie, les soupes et autres 
gruaux. On a même obligé les 
moines à manger trois fois 

par jour une bouillie de chènevis, à se vêtir de toile de 
chanvre tissée de leurs mains, à imprimer leurs Bibles sur 
ses fibres 25.

On peut presser les graines de chanvre pour obtenir une 
huile très nutritive, contenant le plus fort taux d’acides gras 
essentiels du règne végétal. Ces huiles sont essentielles à la 
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bonne marche de notre système immunitaire. Elles débar-
rassent aussi nos artères des plaques de cholestérol.

Le produit dérivé de la pression des graines de chanvre est un 
aliment riche en protéines d’une qualité inégalée. On peut le 
malter ou en faire des gâteaux, du pain et des ragoûts. En ma-
tière de protéines végétales, on ne trouve rien qui soit plus 
nourrissant et plus facilement assimilable par notre orga-
nisme que la graine de cannabis. (Voir le débat, chapitre VIII.)

On peut presser les graines de chanvre 
pour obtenir une huile très nutritive, 

contenant le plus fort taux d’acides gras 
essentiels du règne végétal.

Jusqu’à la loi prohibitionniste de 1937, le chènevis était la 
première graine entrant dans l’alimentation des oiseaux, 
sauvages et domestiques. Le chènevis était la graine qu’ils 
préféraient à toutes les autresj. Aux États-Unis, en 1937, 
près de 2 tonnes de chènevis furent vendues rien que 
pour les oiseaux chanteurs. Quand on mélange les graines 
de chanvre avec d’autres graines, les oiseaux picorent le 
chanvre en premier. Les oiseaux en liberté nourris au chè-
nevis vivent plus longtemps et se reproduisent mieux ; 
l’huile leur donne beau plumage et bonne santé.

La graine de chanvre n’a pas le moindre effet hallucinogène 
observable sur les oiseaux, pas plus que sur les êtres humains. 
On n’y trouve qu’une trace infime de THC 26. En Europe, le chè-
nevis est l’appât favori des pêcheurs. Ceux-ci achètent des 
boisseaux entiers de chènevis dans leurs magasins de pèche 
pour les jeter à la poignée dans les rivières et les étangs. Les 
poissons arrivent en masse pour dévorer le chènevis avant de 
se faire ramasser par les hameçons. Il n’y a pas d’autre appât 
qui soit aussi efficace, ce qui fait du chènevis la nourriture la 
plus appétissante et la plus riche qui existe pour les hommes, 
les oiseaux et les poissons.

11. Matériaux de 
construction et 
bâtiment
Un demi-hectare de chanvre 
produisant autant de cellulose 
que 2 hectares de forêt, on peut 
penser qu’il remplacerait avan-
tageusement le bois pour les 
agglomérés et coffrages 27.

Un matériau de construction pra-
tique, bon marché et résistant au feu, avec d’excellentes qua-
lités d’isolation thermique et phonique, est obtenu en chauf-
fant et comprimant des fibres végétales pour créer de solides 
panneaux, remplaçant le contreplaqué ou le Placoplâtre.

j. Déposition devant le Congrès, en 1937 : « Les oiseaux ne chanteront pas sans 
chènevis », déclarèrent les compagnies produisant de la nourriture pour les 
oiseaux. Résultat : les États-Unis importent encore aujourd’hui du chènevis 
stérilisé de pays comme l’italie et la Chine.

William B. Conde de Conde’s Redwood Lumber Inc., près 
d’Eugène (Oregon), a démontré, en liaison avec l’Université 
de l’État de Washington (1991-1993), la supériorité des ma-
tériaux composites de construction à base de chanvre pour 
ce qui est de la solidité, de la flexibilité et du prix de revient, 
comparé aux fibres de bois, même pour les poutres.

En France, on redécouvre un matériau de construction à 
base de chènevotte (« paille » de chanvre) et chaux natu-
relle, qui se pétrifie et défie le temps (Isochanvre, Canos-
mose). Les archéologues ont retrouvé, dans le sud de la 
France, un pont d’époque mérovingienne (500 à 751) 
construit selon un procédé semblable.

Depuis toujours on a utilisé le chanvre comme canevas pour 
les tapis. La fibre de chanvre offre la possibilité de fabriquer 
des tapis solides et résistants à l’humidité, qui ne dégagent 
pas de fumées toxiques lors d’un incendie (et qui éliminent 
les risques d’allergies dues aux fibres synthétiques).

Les tuyaux en PVC (chlorure de polyvinyle) qu’on utilise ac-
tuellement en plomberie pourraient être fabriqués à partir 
de la cellulose renouvelable du chanvre, remplaçant ainsi 
les produits dérivés du pétrole, ressource non renouvelable.

Nous pouvons donc imaginer la maison du futur, construite, 
équipée, peinte et meublée avec la première ressource na-
turelle renouvelable au monde : le chanvre.

12. Fumée, 
créativité, loisirs
La Déclaration d’indépen-
dance américaine stipule, 
comme « droit inaliénable », 
« la vie, la liberté et la pour-
suite du bonheur ». Par la 

suite, des décisions de justice en ont déduit le droit à la vie 
privée et au choix, que ce soit dans le cadre de la Constitu-
tion américaine ou dans celui de ses amendements.

De nombreux artistes et écrivains ont pris du cannabis pour 
stimuler leurs facultés créatrices. On leur doit aussi bien 
quelques chefs-d’œuvre de la littérature mystique que les 
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satires les plus irrévérencieuses : Lewis Carroll et sa chenille 
fumeuse de narguilé (Alice au pays des merveilles), Victor 
Hugo, Alexandre Dumas ; des grands du jazz comme Louis 
Armstrong, Cab Calloway, Duke Ellington et Gene Krupa ; et 
plus près de nous, les Beatles, les Rolling Stones, les Eagles, 
les Doobie Brothers, Jefferson Airplane, Willie Nelson, Bud-
dy Rich, Country Joe and the Fish, Joe Walsh, David Carra-
dine, David Bowie, Iggy Pop, Lola Falana, Hunter Thompson, 
Linda Blair, Peter Tosh, Grateful Dead, Cypress Hill, Sinnead 
O’Connor, Black Crowes, etc.

Il va de soi que la marijuana ne stimule la créativité que 
chez certaines personnes.

Mais l’histoire des États-Unis a connu des mouvements de 
prohibition et de tempérance qui ont tenté, parfois avec suc-
cès, d’interdire les substances que d’autres aiment absorber à 
titre récréatif, comme l’alcool, le tabac ou le cannabis.

Voici la réponse d’Abraham Lincoln, en décembre 1840, à ce 
type de mentalité répressive :

« La prohibition… outrepasse les limites de la raison, car 
elle tente de contrôler les appétits de l’homme par la loi et 
qualifie de crime ce qui n’en est point… Une loi prohibition-
niste est une gifle aux principes mêmes qui fondent notre 
gouvernement. »

13. Stabilité 
économique,  
profits et marché 
libre
Nous croyons que sur un mar-
ché concurrentiel transparent, 
il y aurait une ruée sur les vête-

ments en chanvre, durables et biodégradables, tel que les 
“Pot tops” et “Mary Jeans”, qui sont fabriqués avec une plante 
qui ne demande ni pesticides, ni herbicides. Quelques-unes 
de ces compagnies qui ont ouvert la voie  avec ces produc-
tions s’appellent Ecolution, Hempstead, Marie Mills, Ohio 
Hempery, Two Star Dog, Headcase, et en Allemagne, Han-
fhaus et autres.. Il est temps que nous mettions le capitalisme 
à l’épreuve et laissions l’offre et la demande s’exercer sans 
restrictions ; que la « conscience écologique » puisse tracer la 
voie future de la planète.

En 1776, une chemise de coton pouvait coûter jusqu’à deux 
cents fois plus cher que le même vêtement en chanvre. En 
1830, pour le même prix, on avait le choix entre une che-
mise en coton léger et une chemise plus épaisse et plus 
chaude, en chanvre.

Les gens pouvaient choisir leurs vêtements selon les qualités 
qu’ils en attendaient. Aujourd’hui, nous n’avons plus ce choix.

Le rôle du chanvre et des autres fibres naturelles devrait être 
déterminé par la seule loi de l’offre et de la demande, par les 
valeurs et les goûts personnels, et non par les diktats de lois 
prohibitionnistes, de subventions d’État et d’énormes tarifs 
douaniers empêchant les tissus de remplacer les synthétiques.

Cinquante années de non-information gouvernementale 
se soldent par l’ignorance quasi complète de l’incroyable 
potentiel qu’offre la fibre de chanvre.

Une fois le chanvre redevenu licite, vous pourrez transmettre 
à vos petits-enfants vos chemises, pantalons et autres vête-
ments 100 % chanvre ou moitié chanvre moitié coton ! Une 
gestion intelligente pourra remplacer les fibres synthétiques 
pétrochimiques comme le Nylon et le polyester, par des fibres 
naturelles plus résistantes, plus saines et biodégradables.

La Chine, l’Italie, les pays d’Europe de l’Est tels que la Hon-
grie, la Roumanie, la Tchécoslovaquie, la Pologne, la Russie 
et la Géorgie, fabriquent pour des millions de dollars de 
robustes tissus de chanvre (ou chanvre et coton). Ils pour-
raient augmenter leur chiffre d’affaires annuel de plusieurs 
milliards de dollars.

Ces pays tirent parti d’une agriculture à l’ancienne et de 
méthodes de tissage traditionnelles, pendant que les États-
Unis s’efforcent d’exterminer cette plante pour encourager 
une technologie de synthèse destructrice.

Quand le chanvre sauva la vie de 
George Bush
Un exemple de plus de l’importance du chanvre : 
cinq ans après l’interdiction du chanvre/cannabis en 
1937, il fut promptement réintroduit en 1942, dans 
le cadre de l’effort de guerre.

Quand le jeune pilote George Bush sauta de son 
avion en flammes après une bataille au-dessus du 
Pacifique, il ne se doutait pas que :

 * certaines pièces du moteur de son avion étaient 
lubrifiées avec de l’huile de chènevis ;

 * 100 % de l’armature du parachute qui lui sauva 
la vie était faite de chanvre/cannabis cultivé aux 
États-Unis ;

 * la quasi-totalité du gréement et des cordages du 
navire qui le ramena étaient en chanvre/cannabis ;

 * les tuyaux des lances d’incendie du navire 
(comme ceux des écoles qu’il avait fréquentées) 
étaient tissés de chanvre/cannabis ;

 * enfin, tandis que le jeune George Bush se tenait soli-
dement sur le pont, les coutures renforcées de ses 
chaussures étaient en chanvre/cannabis (comme 
c’est le cas pour toutes les bonnes chaussures de 
cuir et les chaussures militaires encore de nos jours).

Néanmoins, Bush a passé une bonne partie de sa 
carrière à éradiquer la culture du cannabis et à faire 
appliquer des lois destinées à ce que personne ne 
connaisse ce genre d’information – y compris lui-
même peut-être…

(Hemp for Victory [« Du Chanvre pour la Victoire »], film du 
ministère de l’Agriculture des États-Unis, 1942 ; Bulletin du 
service extérieur d’agriculture de l’Université du Kentucky, 
25 mars 1943 ; Galbraith, Gatewood, Kentucky Marijuana Fea-
sibility Study, 1977.)
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Même les tissus en chanvre et coton mélangés ne sont, au-
jourd’hui encore, pas autorisés à être vendus aux États-Unis. 
Par exemple, les Chinois sont obligés, par accord tacite, de 
nous envoyer des produits en coton de qualité inférieure.

Au moment où l’édition 1990 de L’Empereur est nu partait sous 
presse, des vêtements contenant au moins 55 % de chanvre 
indien arrivèrent de Chine – il avait fallu d’abord les faire pas-
ser par Hong Kong avant de les faire entrer aux États-Unis 
– avec une énorme taxe douanière destinée à protéger 
l’industrie des textiles synthétiques de la compétition des 
fibres naturelles telles que le chanvre. Depuis 1992, différents 
types de tissus 100 % chanvre arrivent de Chine et de Hon-
grie. Aujourd’hui en 1998, la demande est en plein « boom » 
partout dans le monde, pour la production qui provient de 
Roumanie, de Pologne, d’Italie, d’Allemagne et bien d’autres. 
Des journaux comme Rolling Stone, Time, Newsweek, Paper, 
Details, Mademoiselle, The New York Times, The Los Angeles 
Times, The Wall Street Journal, Der Spiegel, etc., désignent le 
chanvre comme le tissu le plus « hot » et décrivent les utilisa-
tions nutritives et industrielles de cette plante.

Qui plus est, la biomasse végétale représentée par le chanvre 
pourrait fournir une très grande partie de notre énergie, 
tout en améliorant la qualité de l’air et en redonnant vie au 
monde rural, loin des monopoles qui centralisent le pouvoir. 
Plus que toute autre plante au monde, le chanvre est porteur 
de promesses pour une écologie et une économie durables.

En conclusion
Il nous faut renouveler notre énoncé de départ. Nous dé-
fions le monde de prouver que nous avons tort.

Le jour où tous les combustibles fossiles et leurs dérivés, 
ainsi que l’abattage des arbres et la déforestation, seront 
interdits pour renverser l’effet de serre et sauver la pla-
nète, alors on se tournera vers la seule ressource natu-
relle renouvelable susceptible de fournir la majeure par-
tie de notre papier, textile et nourriture, la seule capable 
de répondre aux problèmes énergétiques de la planète, 
tant au niveau des transports que pour la maison ou l’in-
dustrie ; une ressource qui permet de limiter la pollution, 
de reconstituer les sols et de nettoyer l’atmosphère – 
tout cela en même temps ! Bref, on tendra la main à notre 
vieil ami qui a déjà fait tout cela par le passé :

Le cannabis/chanvre… 
La marijuana

1. Abel, Ernest, Marijuana The First 12 000 Years, Plenum Press, 1980 ; 
Hérodote, les Histoires, Frazier, Jack, The Marijuana Farmers, 1972 ; 
U.S. Agricultural Index, 1916. 82 ; film de l’USDA (United States De-
partment of Agriculture), Hemp for Victory, 1942.

2. Oxford English Dictionary ; Encyclopædia Britanica, 11e édition, 1910 ; 
film de l’USDA, Hemp for Victory, 1942.

3. Ibid.
4. Abel, Ernest, op. cit. ; Encyclopædia Britanica ; Magoun Alexander, 

The Frigate Constitution, 1928 ; film de l’USDA Hemp for Victory, 1942.
5. Herndon, G. M., Hemp in Colonial Virginia, 1963 ; Histoire des D.A.R ; 

Abel, E., Marijuana, the First 12 000 Years ; voir aussi le film avec Al Pa-
cino, Revolution, de 1985.

6. Levi-Strauss & Company of San Francisco, CA. Entretien personnel 
de l’auteur avec Gene McClaine, 1985.

7. Université du Kentucky, brochure de la section agricole, mars 1943.
8. Rapport sur les cultures, Statistiques internationales de l’USDA, CiBA 

Review, 1961-62, Luigi Castellini, Milan.
9. Fibres utilisées principalement pour filer et tisser dans l’ordre sui-

vant : le chanvre, le lin, la laine, le coton.
10. Colby, Jerry, Du Pont Dynasties, Lyle Stewart, 1984.
11. Cavender, Jim, Professor of Botany, Ohio University, « Authorities 

Examine Pot Claims », Athens News, 16 novembre 1989.
12. Frazier, Jack, The Marijuana Farmers, Solar Age Press, New Orleans, 

LA, 1974 ; US Library of Congress ; National Archives ; US Mint, etc.
13. Adam, James T, Album of American History, Charles Scribner’s Sons, 

NY, 1944, p. 116.

Cannabis Sativa L.
Illustration de E.W. Smith
1.  Sommité fleurie de la plante mâle ;
2.  Sommité en fruit de la plante femelle ;
3.  Première pousse ;
4.  Folioles d’une grande feuille (à 11 folioles) ;
5.  Partie d’une inflorescence mâle qui montre le bouton et la 

fleur ;
6.  Fleurs femelles aux stigmates qui dépassent de la bractée 

velue ;
7.  Fruit enfermé dans une bractée persistante et velue ;
8.  Fruit vu de face ;
9.  Fruit vu de côté ;
10.  Poil glandulaire à tige multicellulaire ;
11.  Poil glandulaire à tige courte (invisible) et unicellulaire ;
12.  Poil non glandulaire contenant un cystolithe.



	 	La bataille du Bulletin 404	 13	

Le contexte
En 1917, le monde était aux prises avec la 
Première Guerre mondiale. Dans ce pays, les 
industriels, complètement obnubilés par le 
salaire minimum et par l’impôt progressif sur 
le revenu, ont commencé à paniquer. Les idéaux 
progressistes se sont perdus lorsque les États-Unis 
ont pris leur place sur la scène mondiale dans 
leur lutte pour obtenir la suprématie commer-
ciale.

C’est dans ce contexte que s’est joué pour le 
chanvre le premier drame du xxe siècle.

Les joueurs
L’histoire commence en 1916, peu après la publi-
cation du Bulletin 404 de l’USDA (voir page 24). Près 
de San Diego en Californie, un immigrant allemand de 
50  ans, du nom de George Schlichten, travaillait sur une 
invention simple et géniale. Schlichten avait passé 18 ans et 
400 000 $ sur une décortiqueuse, une machine qui pourrait 
séparer la fibre à partir de presque n’importe quelle plante, 
en laissant la pulpe derrière. Pour la construire, il déve-
loppa une connaissance encyclopédique des fibres et de la 
fabrication du papier. Il désirait arrêter l’abattage des forêts 
pour le papier, qu’il considérait comme un crime. Son Alle-
magne natale était bien avancée dans le secteur forestier 
et Schlichten savait que la destruction des forêts pouvait 
anéantir les indispensables bassins hydrauliques.

Henry Timken, un riche industriel et inventeur du roulement 
à bille, eu vent de l’invention de Schlichten et alla à la ren-
contre de l’inventeur en février 1917. Timken considéra la dé-
cortiqueuse comme une découverte révolutionnaire qui per-
mettrait d’améliorer la condition de l’humanité. Schlichten 
eut alors le bonheur de pouvoir cultiver 100 acres de chanvre 
que Timken lui proposa dans les terres fertiles de son ranch 
de l’Imperial Valley, en Californie, juste à l’est de San Diego, de 

sorte que Schlichten puisse tester son inven-
tion. Peu de temps après, Timken rencontra 
E.W. Scripps, le grand magnat des journaux 
quotidiens et son associé de longue date, Mil-

ton McRae, à Miramar, la maison de Scripps à 
San Diego. Scripps, alors âgé de 63 ans, avait 

développé la plus grande chaîne de journaux du 
pays. Timken espèrait intéresser Scripps avec du 

papier journal fait à partir de chènevotte.

Au tournant du siècle, les barons des jour-
naux ont besoin d’énormes quantités de pa-
pier pour assurer leur diffusion croissante. Le 
papier journal représente près de 30 % des 

quatre millions de tonnes de papier fabriqués 
en 1909 et en 1914, la circulation des quoti-

diens a augmenté de 17 % par rapport à 1909, 
avec plus de 28 millions d’exemplaires 1. En 1917, le 

prix du papier journal augmente rapidement et McRae, 
qui depuis 1904 2 envisage d’investir dans une usine de 
papier, est directement concerné.

Semer les graines
En mai, après d’autres réunions avec Timken, Scripps de-
mande à McRae d’étudier la possibilité d’utiliser la décorti-
queuse à la fabrication de papier journal.

Rapidement, McRae s’enthousiasme pour ce plan. Il déclare 
ainsi que la décortiqueuse est « une grande invention… 
[qui] permettra non seulement de rendre un grand service 
à ce pays, mais sera très profitable financièrement… [elle] 
peut révolutionner les conditions existantes ». Le 3 août, 
le temps de la moisson approchant, une réunion est orga-
nisée entre Schlichten, McRae et le directeur de presse Ed 
Chase. À l’insu de Schlichten, McRae laisse son secrétaire 
enregistrer en sténographie les trois heures de la réunion. 
Le document qui en résulte, le seul dossier existant sur les 
volumineuses connaissances de Schlichten découvert à ce 
jour, est reproduit intégralement à l’annexe i.

14. Frazier, Jack, The Marijuana Farmers, op. cit. ; US Library of Congress ; 
National Archives.

15. Sloman, Larry, Reefer Madness (« La Folie du joint »), Grove Press, 
New York, NY, 1979, p. 72.

16. National institute of Oilseed Products.
17. Marijuana Transfer Tax Law.
18. Drug Enforcement Agency.
19. National Narcotics intelligence Consumers Committee, NNICC Re-

port, 1988, DEA office release, El Paso, Tx, avril 1989.
20. Bonnie, Richard et Whitebread, Charles, The Marijuana Conviction, 

University of Virginia Press, 1974.
21. Burbank, Luther, How Plants Are Trained To Work For Man, Use-

ful Plants (« Comment éduquer les plantes à travailler pour les 

hommes, plantes utiles »), RE collier & Son Co., NY, vol. 6, p. 48.
22. La biomasse est la masse totale des organismes vivants présents à 

un moment donné dans un biotope nettement délimité.
23. Solar Gas, 1980 ; Omni, 1983, Cornell University ; Science Digest, 

1983, etc. Voir aussi le chapitre ix.
24. Professeur William Emboden, professeur de botanique, spécialiste 

des narcotiques, California State University, Northridge.
25. Voir Rubin, Dr Vera, « Research institute for the Study of Man », Eas-

tern Orthodox Church ; Cohen et Stillman, Therapeutic Potential of 
Marijuana, Plenum Press, 1976 ; Abel, Ernest, Marijuana, The First 
12 000 Years, op. cit. ; et l’Encyclopædia Britannica.

26. Frazier, Jack. The Marijuana Farmers, op. cit.
27. Dewey et Merrill, Bulletin n° 404, USDA, 1916.

M
ilt

on
 M

cR

ae

   
 E

. W
. S

cr
ip

ps
La bataille du Bulletin 404
Ou comment la première Guerre Mondiale a coûté en chanvre et en forêts
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Schlichten avait soigneusement étudié de nombreux types 
de plantes utilisées pour le papier, parmi lesquelles le maïs, 
le coton, le manioc, et l’España baccata. Le chanvre, semble-
t-il, est son favori :

« La chènevotte est un succès pratique et fera un papier de 
qualité supérieure au stock de papier ordinaire », déclare-
t-il.

Son papier de chanvre est encore meilleur que celui produit 
pour le Bulletin 404 de l’USDA parce que selon lui, la décor-
tiqueuse a supprimé le rouissage qui laisse derrière lui les 
fibres courtes et une colle naturelle qui favorise le maintien 
du papier.

Concernant la production de chanvre de 1917, Schlichten 
avait anticipé une production de 50 000 tonnes de papier 
par an, à un prix de détail de 25 $ la tonne. C’était moins 
de 50 % du prix du papier journal de l’époque ! Et chaque 
acre de chanvre utilisé pour la production du papier, ajoute 
Schlichten, permettrait de préserver cinq hectares de forêt.

Schlichten en imposa réellement à McRae. L’homme qui 
avait dîné avec des présidents et des capitaines d’indus-
trie écrivit à Timken : « Je peux dire sans équivoque que M. 
Schlichten m’a impressionné car c’est un homme habile, 
d’une grande capacité intellectuelle et, pour autant que je 

peux voir, il a créé et construit une machine merveilleuse. » 
Il assigna Chase à passer autant de temps que possible avec 
Schlichten afin de préparer un rapport. 

Harvest Time – L’heure de la récolte
Au mois d’août, après seulement trois mois de croissance, 
la récolte de chanvre de Timken arrive à la hauteur de 14 
pieds (plus de 4 mètres) ! Il se sent très optimiste quant aux 
perspectives. Il espère se rendre en Californie pour assister 
au décorticage de la récolte. Il se voit comme un bienfaiteur 
de l’humanité qui permettra aux gens de travailler moins 
d’heures et de consacrer plus de temps au « développement 
spirituel ».

Scripps, en revanche, est plutôt pessimiste. Il a perdu la foi 
en un gouvernement dont il pense qu’il pousse le pays à la 
ruine financière en raison de la guerre, percevant 40 % de son 
budget de l’impôt sur le revenu.

Dans une lettre du 14 août, il explique à sa sœur Ellen :

« Lorsque M. McRae me parlait de l’augmentation qui était 
en suspens sur le prix du papier blanc, je lui ai dit que je vou-
lais juste ne pas être assez sot à ce propos pour ne pas me 
montrer inquiet. » On s’attendait à ce que le prix du papier 
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augmente de 50 %, ce qui coûterait à Scripps un bénéfice de 
1 125 000 $ pour l’ensemble de l’année ! Plutôt que de déve-
lopper une nouvelle technologie, il prit la voie la plus facile : 
la Penny Press Lord prévit simplement d’augmenter le prix de 
ses papiers de un cent à deux cents.

La disparition
Le 28 août, Ed Chase envoie son rapport complet à Scripps 
et McRae. Le jeune homme a également été pris par le 
processus : « J’ai vu une merveilleuse invention pourtant 
simple et utile. Je crois qu’elle va révolutionner de nom-
breux processus de l’alimentation, de l’habillement, ainsi 
que la fourniture d’autres besoins de l’humanité ».

Chase a vu la décortiqueuse produire sept tonnes de chène-
votte en deux jours. À pleine production, Schlichten a prévu 
que chaque machine pourrait produire cinq tonnes par jour. 
Chase s’imagine que le chanvre pourrait facilement fournir 
tous les journaux de Scripps de la côte Ouest, avec le reste 
de la pulpe pour les entreprises secondaires. Il estimait que 
le papier journal coûterait entre 25 $ et 35 $ la tonne, et il 
proposa d’expérimenter également une usine de papier sur 
la côte Est.

Cependant, McRae semble avoir compris le message de son 
patron qui ne semble plus très intéressé par la fabrication 
de papier de chanvre. Sa réponse au rapport de Chase met 
celui-ci en garde : « Une grande partie de la praticabilité sera 
déterminée par le coût du transport, de la fabrication, etc., 
que nous ne pouvons pas assurer sans investigation com-
plémentaire. » Peut-être que lorsque ses idéaux ont été 
confrontés au travail acharné pour leur développement, 
McRae, alors en semi-retraite, a reculé.

En septembre, la récolte de Timken a permis d’obtenir la 
production d’une tonne de fibres et quatre tonnes de chè-
nevotte par acre, et il essaie d’intéresser Scripps à l’ouver-
ture d’une usine de papier de chanvre à San Diego. McRae 
et Chase se rendirent à Cleveland et passèrent deux heures 

à convaincre Timken que si la chènevotte était utilisable 
pour d’autres types de papier, elle ne pouvait pas être trans-
formée en papier journal qui soit assez bon marché. Peut-
être que les résultats de l’usine de l’Est, dans laquelle il avait 
réalisé ses expérimentations, n’étaient pas encourageants. 
Après tout, elle avait été mise en place pour faire du papier 
à base de pâte de bois.

À cette époque, Timken a lui aussi été atteint par l’économie 
de guerre. Il s’attendait à payer 54 % d’impôts, alors qu’il 
tentait d’emprunter 2 millions de dollars à 10 % d’intérêts 
pour rééquiper l’armée en machines de guerre. L’homme 
qui, quelques semaines auparavant, ne pouvait pas at-
tendre pour aller en Californie, ne tient plus vraiment à se 
rendre à l’Ouest de tout l’hiver. Il dit à McRae : « Je pense 
que je serai vraiment trop occupé par les affaires dans cette 
partie du pays. »

La décortiqueuse refit surface dans les années 1930, 
lorsqu’elle fut présentée comme la machine qui ferait du 
chanvre une « Billion Dollar Crop », une moisson à un mil-
liard de dollars, dans les articles de Mechanical Enginee-
ring et de Popular Mechanicsa. (Jusqu’à l’édition de 1993 
de L’Empereur, la décortiqueuse a été considérée comme 
une nouvelle découverte de l’époque.) Puis une fois de plus, 
l’industrie du chanvre fut arrêtée en plein essor, cette fois 
par la Marijuana Tax Law de 1937.

Ellen Komp

Un compte-rendu complet de cette histoire 3 peut être re-
trouvé dans les annexes.

1. World Almanach 1914, p. 225 ; 1917.
2. Forty Years for Newspaperdom, Milton McRae, Brentano, New York, 

1924.
3. Archives de Scripps à l’Université de l’Ohio, Athens, et Ellen Browing 

Scripps Archives, Denison bibliothèque, Claremont College, Clare-
mont, Californie.

a. Voir pages p. 18 à 23.

Une des premières machines dédiées au 
traitement du chanvre, vers 1930. Ses 
nombreux cylindres cannelés écrasaient 
les tiges pour séparer les fibres de 
chanvre de la partie ligneuse de la plante.
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inverser l’effet de serre et sauver le monde ?
Au début de 1989, nous, Jack Herer et Maria Farrow avons posé cette question à Steve Rawlings, le plus haut 
gradé du Département américain de l’Agriculture (qui était en charge de lutter contre l’effet de serre), au centre 
international de recherche de l’USDA à Beltsville, Maryland. Tout d’abord, nous nous sommes présentés et lui avons 
dit que nous écrivions pour le journal du parti Green. Ensuite, nous avons demandé à Rawlings : « Si vous pouviez 
avoir le choix, quel serait le moyen idéal pour arrêter ou inverser l’effet de serre ? »

Il nous répondit : « Il faudrait arrêter de couper des arbres et d’uti-
liser les combustibles fossiles. »

« Eh bien, pourquoi ne le pouvons-nous pas ? »

« Il n’existe aucun substitut viable au bois pour le papier ou aux 
combustibles fossiles. »

« Pourquoi n’utiliserions pas une plante annuelle pour la fabrication 
du papier en utilisant sa biomasse pour fabriquer du carburant ? »

« Eh bien, ce serait l’idéal », admit-il. « Malheureusement, il n’y a 
rien que vous pourriez utiliser qui produit en quantité suffisante 
toute la matière nécessaire. »

« Eh bien, que diriez-vous s’il existait une telle plante qui pour-
rait remplacer le papier en pâte de bois, tous les combustibles 
fossiles et produirait la plupart de nos fibres naturelles, capable 
d’être transformée en tout, de la dynamite au plastique, qui peut 
pousser dans les 50 États, et dont un seul acre de celle-ci rempla-
cerait 4,1 acres d’arbres, et que diriez-vous si, aux États-Unis, vous 
pouviez consacrer environ 6 % des terres pour fournir une récolte 
qui sera transformée en énergie, même sur nos terres les plus 
pauvres, cette plante pouvant produire les 75 milliards de trillions 
de BTU nécessaires pour faire fonctionner l’Amérique chaque an-
née ? Cela n’aiderait-il pas à sauver la planète ? »

« Ce serait idéal. Mais une telle plante n’existe pas. »

« Nous pensons que si. »

« Ouais ? Et ce serait quoi ? »

« Le chanvre. »

« Le chanvre ! » rêva-il un instant. « Je n’aurais jamais pensé… 
Vous savez, je pense que vous avez raison. Le chanvre pourrait 
être la plante qui pourrait le faire. Wow ! C’est une excellente 
idée ! »

Nous étions ravis de pouvoir présenter ces informations pour 
délimiter le potentiel du chanvre, aussi bien pour le papier, les 
fibres, les carburants, la nourriture, les peintures, etc., comment il 
pourrait être appliqué dans le rétablissement des écosystèmes de 
la planète et la restauration de l’équilibre en oxygène de l’atmos-
phère, presque sans interrompre le niveau de vie auquel la plu-
part des Américains se sont habitués.

En substance, Rawlings convint que nos informations étaient pro-
bablement exactes et que cela avait l’air tout à fait faisable.

Il nous dit : « C’est une merveilleuse idée, et je pense que cela pour-
rait bien fonctionner. Mais bien sûr, vous ne pouvez pas l’utiliser. »

« Vous plaisantez ! » avons-nous répondu. « Pourquoi pas ? »

« Eh bien, M. Herer, saviez-vous que le chanvre et la marijuana, 
c’est la même chose ? »

« Oui, bien sûr que je le sais, j’ai écrit 40 heures par semaine envi-
ron sur ce sujet pendant les 17 dernières années. »

« Eh bien vous savez que la marijuana est illégale, n’est-ce pas ? 
Vous ne pouvez pas l’utiliser. »

« Pas même pour sauver le monde ? »

« Non. C’est illégal », m’informa-t-il avec sévérité. « Vous ne pou-
vez pas utiliser quelque chose d’illégal. »

« Pas même pour sauver le monde ? » avons-nous répété, aba-
sourdis.

« Non, même pas pour sauver le monde. C’est illégal. Vous ne pou-
vez pas l’utiliser. C’est l’époque qui veut ça. »

« Ne vous méprenez pas. C’est une excellente idée, poursuivit-il, 
mais ils ne vous laisseront jamais faire. »

« Pourquoi n’iriez-vous pas de vous-même voir le ministre de 
l’Agriculture, pour lui dire qu’un homme fou en provenance de 
Californie vous a donné toute une documentation qui démontre 
que le chanvre pourrait être en mesure de sauver la planète, et 
que votre première réaction est qu’il pourrait avoir raison et qu’il y 
aurait besoin d’une sérieuse étude sur la question. Que dirait-il ? »

« Eh bien je ne pense pas que je resterais très longtemps en place 
après l’avoir fait. Après tout, je suis un agent du gouvernement. »

« Eh bien, pourquoi ne pas rechercher les informations sur votre 
ordinateur auprès de votre propre bibliothèque de l’USDA ? C’est 
dans ce lieu que nous avons eu en priorité nos informations. »

Il nous affirma : « Je ne peux pas confirmer ces informations. »

« Eh bien, pourquoi pas ? Nous l’avons fait. »

« M. Herer, vous êtes un citoyen. Vous pouvez rechercher toutes les 
choses que vous voulez. Seulement moi, je suis un fonctionnaire du 
ministère de l’Agriculture. Quelqu’un va vouloir savoir pourquoi je 
m’intéresse à toutes ces informations. Dès lors je ne serai plus là. »

Nous avons fini par convenir de lui envoyer toutes les informa-
tions que nous avions découvertes dans la bibliothèque de l’US-
DA, s’il voulait juste les regarder.

Il nous dit qu’il le ferait, mais quand nous rappelâmes un mois 
plus tard, il nous expliqua qu’il n’avait pas encore ouvert le colis 
que nous lui avions envoyé et qu’il nous le renverrait sans l’avoir 
fait parce qu’il ne voulait pas être responsable de ces informa-
tions, maintenant que l’administration Bush l’avait remplacé par 
son propre assistant.

Nous lui avons alors demandé s’il voulait transmettre ces informa-
tions à son successeur, mais il nous répondit : « Absolument pas. »

En mai 1989, nous eûmes pratiquement la même conversation et 
le même résultat avec son confrère, le Dr Gary Evans du minis-
tère de l’Agriculture et de la Science, l’homme en charge de lutter 
contre la tendance au réchauffement climatique aux Etats-Unis.

En fin de compte, il nous dit : « Si vous voulez vraiment sauver la 
planète avec le chanvre, alors vous [militants du chanvre/canna-
bis] devez trouver un moyen de le faire pousser sans les sommités 
narcotiques (sic) et alors vous pourrez l’utiliser. »

Voilà le genre de peur, de frayeurs irresponsables auxquelles sont 
confrontés les membres de notre gouvernement.
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Chapitre III – 

La récolte à un milliard 
de dollars !

L’Amérique s’apprêtait à appliquer à la culture du 
chanvre les moyens technologiques modernes 
pour la propulser à la première place de sa 
production agricole. Les deux revues les plus 
influentes et les plus respectées de notre pays lui 
promettaient un brillant avenir. Des milliers de 
nouveaux produits allaient générer des millions de 
nouveaux emplois : c’en était fini de la Dépression !

Au lieu de quoi le chanvre se retrouva persécuté, 
mis hors la loi et oublié, sur l’ordre de Hearst 
pour qui le chanvre était « une herbe mexicaine 
meurtrière, nommée marijuana ».
Dès 1901 et jusqu’en 1937, le ministère de l’Agriculture pré-
dit à plusieurs reprises qu’une fois inventées et mises au 
point des machines susceptibles de moissonner et de défi-
brer le chanvre, celui-ci redeviendrait la première culture 
américaine.

Cette prédiction se trouva renouvelée le jour où Popular 
Mechanics publia un article écrit au printemps 1937, c’est-
à-dire à une époque où il était encore légal de faire pousser 
le chanvre pour le textile, le papier, les explosifs et l’huile 
(l’industrie du chanvre était alors en pleine expansion).

Plusieurs rapports du département d’État à l’Agriculture 
datant des années trente, ainsi qu’une déposition devant 
le Congrès en 1937, montrent que la surface cultivée en 
chanvre avait doublé d’année en année depuis 1930, la plus 
mauvaise. Cette année-là, on avait planté aux États-Unis 
500 hectares de chanvre ; en 1937, on en cultivait 7 000 hec-
tares, avec l’espoir de doubler ce chiffre chaque année.

La production industrielle de chanvre/cannabis, bien qu’en-
core balbutiante, était sur la bonne voie pour retrouver la 
première place dans l’agriculture américaine. À la lumière 
de ce que nous savons maintenant (sur les technologies 
de la biomasse, etc.), il ne fait aucun doute que le chanvre 
porte en lui un colossal potentiel industriel et qu’il est l’outil 
écologique le plus précieux qui soit. À l’époque où Popu-
lar Mechanics publiait son article sur le chanvre, on utilisait 

pour la première fois l’expression « milliard de dollars » 
(l’équivalent de 20/40 milliards de dollars actuels) en rela-
tion avec un produit agricole. Aujourd’hui, les spécialistes 
évoquent pour cette culture, lorsqu’elle sera restaurée aux 
États-Unis, un chiffre d’affaires annuel de 500 à 1 000 mil-
liards de dollars ; et en plus la capacité de sauver la planète 
de la déforestation et de la pollution liée aux combustibles 
fossiles.

Si Anslinger, DuPont de Nemours, Hearst et les politiciens 
à leurs ordres (ouvertement ou pas) n’avaient pas mis le 
chanvre hors la loi en prenant le cannabis pour prétexte 
(voir chapitre IV), s’ils n’avaient pas banni tout enseigne-
ment touchant le chanvre de nos écoles, de nos universi-
tés et même, aussi incroyable que cela puisse paraître, de 
nos centres de recherche, les prédictions mirobolantes des 
magazines seraient réalisées depuis longtemps déjà… avec 
en plus des bénéfices impossibles à imaginer à l’époque, 
car de nouvelles technologies ont été développées depuis, 
comme le résume parfaitement l’un de mes collègues :

« Dans ces magazines, on trouve les dernières 
paroles honnêtes prononcées sur le chanvre 

pour environ quarante ans… »

 « Une récolte à un milliard de dollars », titrait le très populaire magazine Popular Mechanics en février 1938, tandis 
qu’en écho, le même mois, le non moins populaire Mechanical Engineering intitulait l’un de ses articles :

La culture la plus profitable et la plus désirable au monde »

Champs de chanvre  
au Kentucky
Pour apprécier le rôle fascinant du chanvre au 
cours de la période 1782‑1900, il vous faut lire 
The Reign of Law : A Tale of the Kentucky Hemp 
Fields (« Le règne de la loi : une histoire du chanvre 
au Kentucky »), de James Lane Allen, publié par 
McMillan & Co, 1900. 
Vous trouverez une reproduction du premier 
chapitre en annexe de ce livre.
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Une nouvelle culture de rente peut assurer aux agri-
culteurs américains de produire pour une valeur an-
nuelle de plusieurs centaines de millions de dollars, 
grâce à une machine qui a été inventée à cet effet 
et qui résout un problème vieux de plus de 6 000 
ans. Cette culture, c’est le chanvre, qui ne sera pas 
en concurrence avec d’autres produits américains. 
Au contraire, il va pouvoir remplacer les importa-
tions de matières premières et de produits manu-
facturés produits par le travail des paysans et des 
coolies sous-payés, il fournira dans tout le pays des 
milliers d’emplois aux travailleurs 
américains.
La machine qui rend cela possible 
est conçue pour enlever le cortex qui 
supporte la fibre du reste de la tige, 
ce qui rend l’utilisation des fibres de 
chanvre possible sans une quantité 
excessive en travail humain.
Le chanvre est la fibre standard 
dans le monde. Il a une grande ré-
sistance à la traction et il est d’une 
grande durabilité. Il est utilisé pour 
produire plus de 5 000 produits tex-

tiles, qui vont de la corde à la fine dentelle, et la 
chènevotte ligneuse qui reste après que la fibre a été 
enlevée contient plus de 77 % de cellulose, et peut 
être utilisée pour élaborer plus de 25 000 produits, 
qui vont de la dynamite à la cellophane.
Les machines qui sont actuellement en service dans 
le Texas, l’Illinois, le Minnesota et d’autres États 
produisent des fibres à un coût de fabrication d’un 
demi-cent la livre, et il existe aussi un marché ren-
table pour le reste de la tige. Les exploitants des 
machines font un bon profit qui concurrence la 

En haut, ils naviguaient dans les mers avec des voiles et des cordages en chanvre. En bas, les fibres 
de chanvre étaient délivrées par la machine, prêtes pour leur mise en balles. La pile de chènevotte 
pulvérisée à côté de la machine contient 77 % de cellulose.
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fibre étrangère produite par des travailleurs 
de force, tout en octroyant quinze dollars la 
tonne aux agriculteurs pour le chanvre à la 
sortie du champ.
Du point de vue des agriculteurs, le chanvre 
est une plante facile à cultiver sur tous les 
terrains où sont cultivés le maïs, le blé ou 
l’avoine et produit entre trois à six tonnes par 
acre. Sa croissance dure une courte saison, 
de sorte qu’il peut être planté après la récolte 
d’autres cultures. Le chanvre peut être cultivé 
dans tous les États de l’Union. Ses longues ra-
cines pénètrent et disloquent le sol, le laissant 
ainsi en parfait état pour la récolte de l’année 
suivante. Avec ses feuilles compactes, de huit 
à douze pieds au-dessus du sol, il étouffe les 
mauvaises herbes. Deux cultures successives 
suffisent pour récupérer des terres qui ont été 
abandonnées à cause du chardon canadien ou 
du chiendent.
Popular Mechanics, février 1938

En haut, version moderne du chiffon de lin fabriqué à partir de chanvre. En bas, la récolte du chanvre 
avec une moissonneuse à grain. Le chanvre pousse avec luxuriance au Texas.

récoLte à
1 miLLiard  
de doLLars 
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Popular Mechanics, février 1938

New-Billion-Dollar Crop
(Suite de la page 239)

Dans les méthodes anciennes, le 
chanvre était coupé et pendant des 
semaines il était allongé au sol dans 
les champs jusqu’à ce que son « rouis-
sage » soit suffisant pour que les fibres 
puissent être arrachées à la main. 
Le rouissage est tout simplement le 
moyen de le laisser pourrir par l’action 
de la rosée, de la pluie et des bactéries. 
Des machines avaient été développées 
pour séparer les fibres mécaniquement 
après que le rouissage avait été ache-
vé, mais le coût était élevé, la perte 
de fibres importante et la qualité des 
fibres relativement mauvaise. Avec la 
nouvelle machine, connue sous le nom 
de décortiqueuse, le chanvre est coupé 
avec une moissonneuse à grain légè-
rement modifiée. Par un convoyeur 
à chaîne automatique, il est livré à 
la machine que les bras du broyeur 
alimentent à raison de deux ou trois 
tonnes par heure. La chènevotte est di-
visée en petits morceaux qui tombent 
dans la trémie, d’où ils sont envoyés 
par un ventilateur vers une presse à 
balles ou vers un camion ou un wagon 
de marchandises pour le transport 
en vrac. Les fibres qui débouchent à 
l’autre extrémité de la machine sont 
prêtes pour leur mise en balles.

Arrivé à ce point, presque n’importe 
quoi peut être réalisé. La fibre brute 
peut être utilisée pour produire une 
solide ficelle ou de la corde, tissée 
comme pour la toile de jute, ou l’on 
s’en sert pour la chaîne des tapis ou 
comme soutien du linoléum. Elle peut 
être blanchie et raffinée, avec des 
sous-produits résineux à haute valeur 
commerciale. Dans les faits, elle peut 
être utilisée pour remplacer les fibres 
étrangères qui maintenant inondent 
nos marchés.

Des milliers de tonnes de chènevotte 
sont utilisées chaque année par une 
grande entreprise de poudre lors de 
la fabrication de la dynamite ou du 
TNT. Une grande entreprise de papier, 
qui payait en droits de douane plus 
d’un million de dollars par an sur les 
papiers à cigarettes fabriqués à l’étran-

ger, fabrique désormais ses papiers 
avec du chanvre américain qui a pous-
sé dans le Minnesota. Une nouvelle 
firme dans l’Illinois produit à base de 
chanvre des papiers obligataires d’une 
grande finesse. Les matériaux naturels 
du chanvre sont une source écono-
mique pour produire de la pâte pour 
n’importe quelle catégorie de papier 
à fabriquer, et le pourcentage élevé 
d’alpha-cellulose promet une offre illi-
mitée en matières premières pour les 
milliers de produits en cellulose que 
nos chimistes ont développés.

On croit généralement que tout le 
linge est fabriqué à partir du lin. En 
fait, la majorité provient du chanvre : 
les autorités estiment que plus de 
la moitié des tissus de lin que nous 
avons importés sont fabriqués à par-
tir de fibres de chanvre. Une autre 
idée fausse est que la toile de jute est 
fabriquée à partir de chanvre. En fait, 
sa source est généralement le jute, et 
la quasi-totalité de la toile de jute que 
nous utilisons est tissée par des ou-
vriers en Inde qui reçoivent seulement 
quatre cents par jour. La ficelle des 
lieuses est généralement fabriquée à 
partir de sisal qui provient du Yucatán 
et d’Afrique Orientale.

Tous ces produits, qui sont au-
jourd’hui importés, peuvent être 
fabriqués à partir du chanvre poussé 
au pays (home-grown). Les filets de 
pêche, les cordes à arc, la toile, les 
cordes solides, les salopettes, les 
nappes damassées, les vêtements élé-
gants en lin, les serviettes, les draps et 
beaucoup d’autres objets du quotidien 
peuvent être cultivés dans les fermes 
américaines. Nos importations de tis-
sus et de fibres moyennes représentent 
environ 200 millions de dollars par 
an ; pour les seules fibres brutes, nous 
en avons importé de l’étranger pour 
plus de 50 millions de dollars au cours 
des six premiers mois de 1937. Tous 
ces revenus peuvent revenir dans les 
mains des Américains.

L’industrie du papier offre encore 
plus de possibilités. En tant qu’indus-
trie, les dépenses s’élèvent à plus d’un 
milliard de dollars par an, alors que 

80 % est importé. Pourtant le chanvre 
peut produire chaque qualité de papier, 
et les chiffres du gouvernement esti-
ment que 10 000 hectares consacrés au 
chanvre peuvent produire autant de pa-
pier que 40 000 hectares de terres pour 
une pâte de bois de qualité moyenne.

Un obstacle à la marche en avant du 
chanvre se trouve dans la réticence 
des agriculteurs à essayer de nouvelles 
cultures. Le problème se complique 
par la nécessité de trouver un équipe-
ment approprié à une distance raison-
nable de la ferme. Le fonctionnement 
de la machine n’est pas rentable, sauf 
s’il y a assez de superficie pour sa 
culture et les agriculteurs ne peuvent 
pas trouver un marché lucratif, sauf 
s’il existe un mécanisme pour gérer 
la récolte. Un autre obstacle est que la 
floraison de la plante de chanvre fe-
melle contient de la marijuana, un stu-
péfiant, alors qu’il est impossible de 
cultiver du chanvre sans produire de 
la fleur. Les règlements fédéraux qui 
sont actuellement en cours d’élabora-
tion exigent l’enregistrement des pro-
ducteurs de chanvre, et les tentatives 
de propositions qui visent à prévenir 
la production de narcotiques sont plu-
tôt strictes.

Toutefois, le lien entre la récolte du 
chanvre et la marijuana semble être 
exagéré. Cette drogue est générale-
ment fabriquée à partir de chanvre sau-
vage ou locoweed, qui peut être trou-
vé sur des terrains vagues et le long 
des voies ferrées dans tous les États. 
Si des règlements fédéraux peuvent 
être mis en place afin de protéger la 
population sans pour autant empêcher 
la culture légitime du chanvre, cette 
nouvelle culture peut apporter énor-
mément à l’agriculture et à l’industrie 
américaine.

Popular Mechanics Magazine peut 
fournir le nom et l’adresse du fabricant 
ou du revendeur pour tous les articles 
décrits dans ses pages. Si vous désirez 
ces renseignements, vous devez écrire 
au Bureau de l’Information, en y joi-
gnant une enveloppe timbrée à vos 
nom et adresse.
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La semence la plus rentable et désirable qui puisse être cultivée
« Du lin et du chanvre : de la graine au métier à tisser » a été publié dans l’édition du mois de février 1938 de la revue 
Mechanical Engineering Magazine. Il a été présenté pour la première fois à l’Agricultural Processing Meeting de l’Ameri-
can Society of Mechanical Engineers à New-Brunswick (N.J.), le 26 février, 1937.

Du lin et du chanvre : de la graine au métier à tisser
Par George A. Lower

Ce pays importe la quasi-totalité de ses 
fibres à l’exception du coton. La machine 
à égrainer le coton, inventée par Eli Whit-
ney, combinée à de nouvelles méthodes 
de filature, a permis aux États-Unis de 
fabriquer des produits en coton à des prix 
tellement inférieurs à ceux du lin que la 
manufacture de celui-ci a pratiquement 
cessé dans le pays. Nous ne pouvons pas 
produire nos fibres à un moindre coût que 
d’autres agriculteurs dans le monde. En 
effet, mis à part le coût élevé de la main-
d’œuvre, nous n’obtenons pas une aussi 
importante production. A titre d’exemple, 
la Yougoslavie, qui a la plus importante 
production de fibres par hectare en Eu-
rope, avait récemment un rendement de 
883 lbs/acre (989 kg/ha).

On peut donner des chiffres compa-
rables pour d’autres pays comme l’Ar-
gentine avec 749 lbs/acre (839 kg/ha), 
l’Egypte, 616 lbs/acre (690 kg/ha), et 
l’Inde, 393 lbs/acre (440 kg/ha), alors 
que le rendement moyen aux États-Unis 
est de 383 livres (429 kg/ha).

Pour retrouver des niveaux de produc-
tivité comparable à ceux de nos concur-
rents internationaux, nous devons amé-
liorer nos méthodes sur l’ensemble de 
la chaîne de production, du champ au 
métier à tisser.

Le lin est toujours arraché par les ra-
cines, roui dans un étang, séché au soleil, 
battu jusqu’à ce que les fibres soient sé-
parées du bois, puis filées et finalement 
blanchies avec de la lessive à base de 
cendre de bois, de potasse d’algues cal-
cinées ou de chaux.

L’amélioration des procédés de labou-
rage, de plantation et de récolte ont 
considérablement aidé les grands agri-
culteurs et, dans une certaine mesure, les 
plus petits, mais la transformation, qui 
part de la récolte jusqu’au produit fini, 
est toujours faite de façon primaire, ce 
qui produit de nombreux déchets et des 
dommages écologiques. Le chanvre est 
la variété agricole dont la fibre est plus 
résistante que celle de tous les autres 
végétaux, tandis qu’il produit à l’hectare 

un rendement qui est le plus important 
de tous, alors qu’il demande bien moins 
d’attention. Il ne nécessite pas de désher-
bage et éradique les mauvaises herbes en 
laissant le sol dans un état parfait pour la 
culture suivante. Pour cette seule raison, 
sans même prendre en compte sa propre 
valeur monétaire, la semence de chanvre 
est très intéressante à planter.

Au niveau du climat et des techniques 
de culture, le chanvre et le lin ont de 
nombreuses ressemblances. Tous deux 
doivent être récoltés avant qu’ils ne 
soient trop mûrs. Le meilleur moment, 
c’est lorsque se fanent les feuilles les plus 

basses qui se trouvent sur la tige et que 
les fleurs mâles perdent leur pollen.

Comme pour le lin, les fibres laminées 
courent le long des tiges et sont main-
tenues ensemble par une colle naturelle 
à base de pectose. Lorsqu’il est traité 
chimiquement comme le lin, le chanvre 
donne une belle fibre qui lui ressemble 
tellement que seul un examen au micros-

cope électronique peut permettre de faire 
la différence — et ce seulement parce 
que certaines des extrémités du chanvre 
sont divisées. Autrement, on peut mouil-
ler quelques brins de fibres avant de les 
tenir suspendus, ce qui constitue une 
technique alternative bien plus intéres-
sante car lors du séchage, le lin vrillera 
sur sa droite, alors que le chanvre vrillera 
sur sa gauche.

Avant la Première Guerre mondiale, 
la Russie a produit 400 000 tonnes de 
chanvre, brisé et teillé manuellement. Ce 
pays produit désormais la moitié de cette 
quantité, utilisée localement pour la plus 

grande partie, comme cela se fait aussi 
en Italie d’où nous importons une grande 
quantité de chanvre.

Dans ce pays, le chanvre, lorsqu’il est 
planté à deux boisseaux par hectare, 
donne des rendements de six tonnes 
de paille sèche par hectare. Les fibres 
constituent de 15 à 20 % de la plante, 
tandis que les 80 à 85 % qui restent sont 

Une mule, moissonneuse universelle d’antan (Early International Harvester), tire une moisson-
neuse à chanvre mécanique qui économise une quantité considérable de travail humain. La 
récolte mécanique est une étape majeure dans le renouveau du chanvre aux États-Unis avec 
une fibre naturelle compétitive.
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de la matière ligneuse. Le marché est en 
plein essor, aussi bien pour la cellulose 
que pour la farine de bois et le plas-
tique, ce qui donne de bonnes raisons de 
croire que ce matériau, qui était gaspillé 
jusqu’ici, peut se révéler assez rentable 
pour payer la récolte, laissant le coût de 
la fibre suffisamment bas pour concurren-
cer les 500 000 tonnes de fibres dures qui 
sont maintenant importées annuellement.

Comme la fibre de chanvre est de deux à 
trois fois plus forte que n’importe laquelle 
des fibres dures, beaucoup moins de poids 
est nécessaire pour donner le même mé-
trage. Par exemple, la ficelle agricole en 
sisal a une résistance de 40 livres (18 kg). 
À la traction, le sisal supporte les 450 
pieds par livre (30 m/kg). Une ficelle équi-
valente faite en chanvre 
peut résister jusqu’à 
1 280 pieds (85 m/kg). 
De plus, le chanvre n’est 
pas soumis à autant de 
formes de dégradation 
que le sont les fibres tro-
picales, et aucune d’entre 
elles ne dure autant de 
temps dans l’eau fraîche 
et salée.

Dans le passé, la théo-
rie était que la paille de-
vait être coupée lorsque 
le pollen commence à 
voler, pour obtenir l’une 
des meilleures fibres trai-
tées par des chanvriers 
du Minnesota, les plantes 
étaient donc chargées de 
graines.

Plusieurs types de ma-
chines sont disponibles pour la récolte du 
chanvre dans ce pays. L’une d’entre elles 
a été produite, il y a plusieurs années, 
par l’International Harvester Company. 
Récemment, les producteurs de chanvre 
dans le Middle West ont restauré des 
trieuses à grains pour ce travail. Cette 
restauration n’est pas particulièrement 
coûteuse et il est à signaler que ces ma-
chines donnent un résultat satisfaisant.

Le dégommage du chanvre est analogue 
au traitement subit par le lin. La chène-
votte offre probablement un peu plus de 
résistance à la digestion. D’autre part, 
elle se décompose facilement à la fin 
du processus de digestion. Dès lors, une 
excellente fibre peut être ainsi obtenue 
à partir de la plante. Le chanvre, après 
avoir été traité par un procédé chimique 
connu, peut être filé sur le coton, la laine 
et sur les machines à peigner, et a autant 
de pouvoir absorbant et de qualité de te-
nue que le lin.

Plusieurs types de machines à teiller 
les tiges de chanvre sont également sur 
le marché. Les moulins à teiller, qui 
autrefois opéraient dans l’Illinois et le 
Wisconsin, ont utilisé le système qui 
consistait en une série de huit paires de 
cylindres cannelés, à travers lesquels la 
paille séchée était enfilée pour en briser 
la partie ligneuse. De là, la fibre, avec les 
fragments qui y adhérent – la chènevotte 
–, est transférée par un opérateur vers un 
convoyeur à chaîne sans fin. Cela oblige 
la fibre à passer entre deux tambours 
qui tournent en tandem et ont tous deux 
des battants à lames sur leur périphérie, 
repoussant la plus grande partie de la 
chènevotte, ainsi que les fibres qui ne se 
prolongent pas sur toute la longueur de 

la tige. La proportion de fibre par rap-
port à l’étoupe est de 50 % pour chacune 
des deux. L’étoupe, constituée de fibres 
courtes et emmêlées, est dirigée ensuite 
vers un filtre à poussières qui débarrasse 
la chènevotte de ses impuretés. Dans le 
Minnesota et l’Illinois, un autre type de 
machine a été essayé. Cette machine se 
compose d’une table d’alimentation sur 
laquelle les tiges sont placées horizon-
talement. Les chaînes transporteuses 
amènent les tiges dans leur longueur 
jusqu’à ce qu’elles soient saisies par des 
poignées sur la chaîne de serrage, qui les 
transporte à travers la moitié de la ma-
chine.

Une sorte de tondeuse avec un couple 
de batteurs qui s’engrènent mutuellement 
est placée dans un angle à 45 degrés par 
rapport à la chaîne d’alimentation, afin de 
briser les tiges de chanvre sur le tranchant 
d’une plaque en acier. L’objectif consiste 
à briser la partie ligneuse de la paille 

pour extirper la chènevotte de la fibre. De 
l’autre côté et légèrement au-delà de la 
première série de batteuses-tondeuses se 
trouve un autre jeu, qui lui est placé à 90 
degrés à partir de la première paire pour 
en extraire la chènevotte.

La première chaîne de serrage transfère 
les tiges de l’une à l’autre pour effiler la 
fibre qui était au début placée sous une 
bride. Malheureusement, ce type d’effi-
leuse produit encore plus d’étoupe que le 
type appelé Wisconsin. Cette étoupe est 
difficile à nettoyer de nouveau parce que 
la chènevotte s’est divisée en de longs ru-
bans qui adhèrent avec ténacité à la fibre.

Un autre modèle passe les tiges à tra-
vers une série de rouleaux gradués et 
cannelés. Cela rompt la partie ligneuse 

de la chènevotte sur en-
viron 5 à 6 mm de long, 
et la fibre passe ensuite 
à travers une série amo-
vible de plaques fendues 
qui alternent le travail 
avec les plaques à fentes 
fixes.

Les parties de chène-
votte qui adhérent sont 
éliminées de la fibre qui 
continue sur une bande 
transporteuse en direc-
tion de la presse à balles. 
Parce qu’aucun battement 
de la fibre ne se produit 
à l’encontre des fils, seul 
ce type d’effileuse posi-
tionne la fibre bien en 
ligne. Elles sont ensuite 
traitées par les mêmes 
méthodes que celles utili-

sées pour le lin.
Les fabricants de peinture et de vernis 

s’intéressent à l’huile de chanvre car 
elle est un excellent agent de séchage. 
Lorsque les marchés ont été développés 
pour les produits actuellement délaissés, 
chènevis et chènevotte, le chanvre se ré-
véla, à la fois pour les agriculteurs et la 
population, comme la plante la plus ren-
table et désirable qu’il nous soit donnée 
de cultiver, et celle qui peut faire que les 
usines américaines ne dépendent plus des 
importations.

Les inondations et tempêtes de pous-
sière récentes peuvent être considérées 
comme un avertissement contre la des-
truction des forêts. Probablement, malgré 
la dépréciation du lin et du chanvre qui 
a eu lieu jusque-là, ces plantes peuvent 
encore répondre à une bonne partie de 
beaucoup de besoins, en particulier dans 
le domaine plastique qui se développe à 
pas de géant.

La moissonneuse universelle de chanvre le coupe et le dispose dans des rangées en 
minces couches pour commencer le processus naturel de rouissage avec la rosée ; 
dans les environs de Mason City, Iowa.
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Les nombreux usages du chanvre
La ressource naturelle la plus précieuse et diversifiée au monde

Graines pour l’huile et la nourriture :  
Les graines de chanvre produisent de 
l’huile pour la cuisson, la lubrification ou le 
carburant, etc. La semence est une source de 
protéines complètes qui diminue le choles-

térol. Les feuilles et les fleurs sont 
également comestibles.

Les tiges produisent du tissu, des com-
bustibles et du papier pour un usage com-
mercial. Le chanvre est séché et décomposé 
en deux parties : les fibres filiformes avec 
des morceaux de « chènevotte », ou de la 
pâte. Chacun de ces produits a ses applica-
tions propres et distinctes.

Les longues  fibres de l’écorce 
sont nettoyées et filées en fils ou 
en ficelle à corde, ou sont tricotées 
ou tissées en une grande variété 
de textiles à la fois durables et de 
haute qualité, que ce soit pour les 
vêtements, la toile et les tissus de 
tous types et textures.

Ce qui reste du noyau interne est appelé chène-
votte, avec de la cellulose pour faire du papier sans 
arbre et sans dioxine, des peintures et des mastics 
non toxiques, des matériaux pour la fabrication 
industrielle, des matériaux de construction, de 
l’hémi-cellulose pour le plastique, et bien plus 
encore ! Le chanvre est la meilleure source renou-
velable de pulpe de plante pour faire un combus-
tible tiré de la biomasse qui permet de fabriquer 
du charbon, du gaz, du méthanol, de l’essence ou 
même de produire de l’électricité.

Enracinée dans la nature : 
Même les racines de chanvre jouent un 
rôle important ; elles stabilisent et aèrent 
le sol pour contrôler l’érosion et les glisse-
ments de terrain. Le chanvre peut sauver 
les fermes familiales, créer des emplois, 
réduire les pluies acides ou la pollution 
chimique, et peut inverser l’effet de serre.

Les feuilles et les fleurs en 
tant que médicament, 
nourriture, ainsi que 
pour se détendre. Le 
cannabis a une valeur 
médicale importante pour 

lutter contre les faibles 
douleurs, afin de soulager le 

stress et pour le traitement de 
maladies telles que le glaucome, le 

cancer, les nausées ou le sida et au-delà. 
Les fleurs de chanvre et les feuilles sont 
fumées ou consommées à de nom-
breuses fins thérapeutiques, religieuses 
ou bien pour se détendre.

Proposé comme un service public par le
Business Alliance For 
Commerce in Hemp
P.O. Box 71093, LA, CA 90071 Lectures conseillées : L’Empereur est nu de Jack Herer ; Hemp, Lifeline to the Future de Chris Conrad

SVP, vous pouvez photocopier librement cette page afin de la distribuer ou l’afficher dans les lieux publics.
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Lorsque l’USDA a publié le Bulletin 
404 en 1916, il a utilisé pour la 
première fois la pâte à papier 
de chanvre (par opposition à du 
papier de chanvre tissé) dans 
l’intention de démontrer les 
qualités exceptionnelles des 
copeaux de chanvre pour la 
pâte, au contraire de la pâte 
de bois. Non seulement cela 
réduisait la coupe des arbres, 
mais cela réduisait également 
le besoin de recourir à des 
composés d’acide sulfurique 
qui sont utilisés dans la 
décomposition des fibres de 
bois lors de la fabrication 
du papier.

Le fragment de 
couverture reproduit 
ci-dessus explique que le 
document a été imprimé 
sur du papier de pâte 
de chanvre, sauf pour la 
couverture.

Pour le papier,  

un hectare de chanvre 

est égal à 4,1 hectares 

d’arbres sur la même 

période de 20 ans.
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Chapitre IV – 

Les derniers jours 
du cannabis légal

Une percée dans la fabrication du papier
Si le chanvre était cultivé légalement aujourd’hui, avec les 
techniques du xxe siècle, il serait la plus importante culture 
aux États-Unis et dans le monde 1.

À l’époque de la rédaction des deux articles cités plus haut, 
fin 1937, la culture du chanvre était toujours légale. Ceux 
qui prévoyaient des milliards de dollars de chiffre d’affaire 
ne prenaient pas en compte les revenus provenant des 
médicaments, des carburants ou de l’alimentation, si bien 
qu’il faudrait ajouter à cette somme un autre milliard de 
milliards (l’utilisation récréative de la plante n’aurait pas 
grande conséquence sur le total).

Les prédictions des revues se fondaient pour l’essentiel sur 
de nouvelles perspectives dans la production de papier, et 
dans une moindre mesure sur l’utilisation des fibres, graines 
et substance gommeuse. La technologie papetière avait été 
inventée en 1916 par les spécialistes scientifiques attachés 
à notre propre ministère de l’Agriculture : le botaniste Lyster 
Dewey et le chimiste Jason Merrill. Mais comme le suggère le 
Bulletin 404, elle devait rester confidentielle jusqu’à l’inven-
tion de matériel à moissonner et à décortiquer le chanvre. 
Jusque-là, le papier de chanvre était fabriqué à partir de chif-
fons et des tiges de la plante, tandis que la chènevotte, riche 
en fibre et en cellulose, était brûlée pour fertiliser les sols.

Cette technique, associée à la machine décortiqueuse de GA 
Schlichten (brevetée en 1917), fit du chanvre une ressource 
en papier moitié moins chère que la pulpe de bois. Les nou-
velles moissonneuses ainsi que la machine de Schlichten 
firent passer la récolte du chanvre de quatre cents heures/
homme par hectare à seulement trois ou quatre heures. Vingt 
ans plus tard, le développement technologique, par exemple 
la construction de routes, accrut encore la valeur du chanvre.

Malheureusement, ce fut alors que les opposants rassem-
blèrent leurs forces et agirent rapidement pour supprimer 
la culture du chanvre.

Un plan pour sauver nos forêts
Certains plants de cannabis atteignent facilement la taille 
d’arbres : 6 mètres et plus.

Les nouveaux procédés de papeterie utilisaient la chènevotte 
– 77 % du poids de la tige –, laquelle était à l’époque considé-
rée comme un sous-produit de la production de fibre.

En 1916, d’après le Bulletin 404 du ministère de l’Agriculture, 
un demi-hectare de chanvre, en rotation annuelle sur une pé-
riode de vingt ans, pouvait produire autant de pâte à papier 
que 2 hectares de forêt pendant la même période. Ce pro-
cédé n’exigeait que le quart voire le septième des produits 

Comme vous le savez à présent, la révolution industrielle du xIxe siècle marqua pour le chanvre un net recul dans le 
commerce international, par manque d’une technologie de récolte appropriée. Mais cette ressource naturelle était 
bien trop précieuse pour se laisser reléguer dans l’oubli…

En 1916, le ministère de l’Agriculture annonçait dans son Bulletin 404 qu’une moissonneuse-décortiqueuse allait 
apparaître et que le chanvre redeviendrait la première culture américaine. En 1938, les revues Popular Mechanics et 
Mechanical Engineering et d’autres présentèrent à une nouvelle génération d’investisseurs les premières machines à 
décortiquer opérationnelles. Cela nous amène à ce nouvel épisode de l’histoire.

Si le processus de la pulpe de papier de chanvre 
était en usage aujourd’hui comme il l’était en 1916, 

il pourrait remplacer 40 à 70 % de toute la pâte à 
papier, y compris les boîtes en carton ondulé, le papier 
d’impression pour les ordinateurs ou les sacs en papier.
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chimiques, contenant du soufre, utilisés pour libérer les fibres 
de la substance gommeuse qui les enserre (ou même pas du 
tout en utilisant de la soude). La contamination des rivières 
par la dioxine est éliminée avec le chanvre car il n’a pas be-
soin, contrairement au bois, d’être blanchi au chlore. Il suffit 
de le traiter au peroxyde d’hydrogène 
qui est sans danger.

La lignine, qui doit être éliminée, 
ne se trouve qu’en proportion de 4 
à 10 % dans le chanvre, alors qu’elle 
compose 18 à 30 % du bois. Ainsi le 
chanvre fournit-il quatre fois plus de 
pâte à papier pour quatre à sept fois 
moins de pollution.

Comme nous l’avons vu plus haut, 
la réalisation de ce potentiel dépen-
dait de l’invention de nouvelles ma-
chines défibreuses répondant aux 
normes de la technologie moderne. 
La demande en bois s’en trouverait 
diminuée, ce qui réduirait le coût de 
construction des maisons et aiderait 
à réoxygéner la planète 2.

À l’heure actuelle par exemple, si le 
nouveau procédé de fabrication de la 
pâte à papier de chanvre (1916) était 
une opération licite, 70 % de la pro-
duction de pâte à papier supérieure 
faite avec du bois disparaîtrait à son 
profit, de même pour le papier à im-
primer des ordinateurs, le carton et le papier kraft.

Pour résumer, on peut dire que le papier de chanvre est de 
60 à 100 % plus résistant et plus souple que le papier fait 
avec de la pâte à papier de bois et n’entraîne aucune nui-
sance pour l’environnement 3.

Préserver la nature et réduire la 
pollution à sa source
La réduction de la pollution à sa source, en général durant 
la fabrication de pétro-carburants ou de leurs dérivés, est 
une façon économique, de plus en plus souvent prônée par 
les écologistes, de minimiser cette pollution.

Qu’il s’agisse de CFC (chlorofluorocarbones, accusés de dé-
truire la couche d’ozone) dégagés par les bombes aérosols, 
les ordinateurs et les réfrigérateurs, du tritium ou du plu-
tonium produits pour usage militaire, ou encore de l’acide 
sulfurique utilisé par les papeteries, réduire la pollution à sa 
source demeure l’objectif.

Lorsqu’à la caisse de votre supermarché, l’on vous propose 
de choisir entre un sac en plastique et un sac en papier 
pour emporter vos achats, vous vous trouvez confronté à 
un dilemme écologique : le papier fait d’arbres qu’il a fallu 

couper, ou bien des sacs en plastique faits de combustibles 
fossiles et de produits chimiques. Avec une troisième pos-
sibilité (le papier de chanvre), on pourrait choisir un papier 
biodégradable et durable, manufacturé à partir d’une res-
source annuellement renouvelable.

Les avantages écologiques d’une ré-
colte annuelle de chanvre – notam-
ment conserver les arbres dans le 
sol ! – font du papier de chanvre un 
moyen vital de réduire la pollution 
à la source ; de même pour le rem-
placement des combustibles fossiles 
par le chanvre.

Une conspiration 
destinée à éliminer la 
compétition naturelle
Dès lors que les machines à défibrer le 
chanvre et celles capables de conser-
ver la pâte à haute teneur en cellulose 
du chanvre devinrent opérationnelles 
et d’un prix abordable, on entra dans 
une ère nouvelle où les très puis-
santes sociétés Hearst (Hearst Paper 
Manufacturing Division), Kimberly 
Clark, St Regis et autres exploiteurs 
forestiers et géants de la Presse, ris-
quaient de perdre des milliards de 
dollars, sinon de faire faillite.

Le hasard voulut qu’en 1937, DuPont de Nemours fit bre-
veter des procédés de fabrication du plastique à partir du 
pétrole et du charbon, ainsi qu’une nouvelle pâte à papier 
au bisulfite.

D’après les propres archives et historiens de cette société, 
d’après aussi mes recherches personnelles et les entretiens 
que j’ai eus (entre 1985 et 1986) avec des représentants de 
la firme, ces deux inventions ont représenté 80 % de leur 
fret ferroviaire pendant les cinquante années qui ont suivi.

Si le chanvre n’avait pas été mis hors la loi, 80 % des affaires 
de DuPont de Nemours n’auraient jamais eu lieu… Et la pol-
lution qui empoisonne nos rivières ne se serait pas produite.

Dans un marché libre, le chanvre aurait sauvé la majorité 
des fermes familiales des zones rurales américaines ; il au-
rait probablement multiplié leur nombre, et cela malgré la 
Dépression des années trente.

Confrontés à la concurrence des industries écologique-
ment saines du papier de chanvre et des plastiques dérivés 
de substances végétales, les grandes entreprises comme 
Hearst et DuPont de Nemours (avec son financier Andrew 
Mellon et la banque Mellon de Pittsburgh) auraient dû 
abandonner leurs lucratifs projets.

Les très puissantes sociétés Hearst (Hearst Paper Manufacturing Division), Kimberly Clark,  
St Regis et autres exploiteurs forestiers et géants de la Presse, risquaient de perdre  

des milliards de dollars, sinon de faire faillite.



Fibres synthétiques…
L’alternative toxique aux fibres naturelles
La fin des années 1920 et 1930 a vu se poursuivre la concentration du pou-
voir entre les mains de quelques grandes entreprises pétrolières, de l’acier 
et de la chimie (pour les munitions). Le gouvernement fédéral étasunien 
plaça ainsi une grande partie de la production textile destinée au marché 
intérieur dans les mains de son fabricant en chef de munitions, DuPont.

Le traitement de nitration de la cellulose en explosifs est très similaire au 
procédé de nitration de la cellulose en fibres synthétiques et plastiques. La 
rayonne, première fibre synthétique, est simplement stabilisée en fulmi-
coton, ou tissu nitré, l’explosif de base au cours du xIxe siècle.

« Les matières plastiques synthétiques trouvent leur application dans 
la fabrication d’une grande variété d’articles, dont beaucoup dans le 
passé ont été faites à partir de produits naturels, » s’extasiait Lam-
mot DuPont (Popular Mechanics, juin 1939, p. 805).

« Considérons nos ressources naturelles », continua le président 
de DuPont, « le chimiste nous vient en aide pour les préserver 
en développant des produits synthétiques, afin de complé-
ter ou remplacer totalement ces ressources. »

Les scientifiques de DuPont étaient les premiers chercheurs 
au monde pour ce qui concerne les processus de nitration 
de la cellulose et de fait, à cette époque, DuPont devint 
le plus grand transformateur de cellulose du pays.

L’article de Popular Mechanics de février 1938 l’affirmait : 
« Des milliers de tonnes de chènevotte sont utilisées 
chaque année par une grande entreprise de poudre 
pour la fabrication de dynamite et de TNT. » L’histoire 
montre que DuPont avait largement accaparé le mar-
ché des explosifs et qu’à la fin des années 1800, il ache-
tait, avant de les absorber, les petites compagnies de 
dynamitage. À partir de 1902, il en contrôlait approxima-
tivement les deux tiers de la production industrielle.

DuPont était la plus grande société de poudre au monde, 
fournissant 40 % des munitions utilisées par les alliés lors 
de la Première Guerre mondiale. De par leurs recherches 
sur la cellulose et les fibres, ses chimistes connaissaient la vraie 
valeur du chanvre mieux que quiconque. Cette valeur va bien au-
delà de la longueur de ses fibres : bien que reconnues pour le linge, la 
toile, les voiles et les cordages, ces fibres longues font seulement 20 % du 
poids de la tige. Les 80 % restant se trouvent dans les 77 % de cellulose de 
la chènevotte, c’est la ressource la plus abondante et la plus propre afin de 
produire la cellulose (fibre) pour le papier, le plastique et même la rayonne.

Les données empiriques qui se trouvent dans ce livre montrent que le 
Gouvernement fédéral, par le biais de la Marijuana Tax Act 1937, a per-
mis à ce fabricant de munitions de fournir sans concurrence des fibres 
synthétiques pour l’économie nationale. La preuve d’une conspiration 
réussie entre ces intérêts corporatifs et ceux du gouvernement est tout 
simplement celle-ci : en 1997, DuPont était encore le premier producteur 
de fibres artificielles, alors qu’aucun citoyen américain n’a pu récolter léga-
lement un seul hectare de chanvre de qualité textile depuis plus de 60 ans 
(sauf pendant la période de la Seconde Guerre mondiale).

En 1937, un tonnage presque illimité de fibres naturelles et de cellulose au-
rait pu être disponible auprès des agriculteurs étasuniens, l’année même 
où DuPont a breveté le nylon et le processus fort polluant du papier en 
pâte de bois sulfurée. Toute la valeur potentielle du chanvre a été perdue.

Les premiers plastiques du début des années 1900 ont été faits avec de la 
cellulose nitrée, leur fabrication était directement liée aux processus de la 
production de munitions de DuPont. Le celluloïd, l’acétate et la rayonne 
étaient les plastiques de base utilisés à cette époque, et le chanvre était 

bien connu des chercheurs sur la cellulose comme la meilleure ressource 
que l’on pouvait utiliser pour cette nouvelle industrie. Dans le monde, la 
matière première idéale pour les simples plastiques, la rayonne et le papier 
était probablement la chènevotte.

Les fibres de nylon ont été élaborées entre 1926 et 1937 par le célèbre 
chimiste de Harvard, Wallace Carothers, qui a travaillé à partir de brevets 
allemands. Ces polyamides sont des fibres longues qui ont été fabriquées 
à partie de l’observation de substances naturelles. Grâce à une subven-

tion de recherche offerte par DuPont, Carothers a pu faire une étude 
approfondie sur les fibres de cellulose issues de la nature. Il a re-
produit les fibres naturelles dans ses laboratoires, c’est ainsi que 

les polyamides – de longues fibres issues d’un processus chimique 
spécifique – ont été développés. (Curieusement, Wallace Carothers 

s’est suicidé une semaine après les audiences que la House Ways and 
Means Committee avait eues en avril 1937 sur le cannabis, qui a abouti 
au projet de loi qui finirait par interdire le chanvre.)

Les goudrons de houille et de pétrole, qui sont la base des produits 
chimiques utilisés, ainsi que les différents dispositifs, filières de 
production et procédés, tout cela fut breveté. Ce nouveau type de 

textile, le nylon, devait être contrôlé à toutes les étapes depuis la 
matière première, le charbon, jusqu’au produit fini : un produit 

chimique breveté. La société chimique a centralisé la production 
et les profits de la nouvelle fibre « miracle ». L’introduction du nylon, 
l’introduction des machines à haut volume qui séparaient les fibres 

longues de chanvre à partir de la cellulose de la chènevotte, et 
l’interdiction du chanvre comme « marijuana », ont toutes eu lieu 

en même temps.

Les nouvelles fibres synthétiques ou artificielles (FMM) peuvent 
être décrites comme du matériel de guerre. Le processus de 
fabrication de la fibre repose désormais sur de grandes usines, 
des cheminées, des liquides de refroidissement et des produits 

chimiques dangereux, plutôt que d’extraire les fibres abondantes 
qui sont naturellement disponibles.

Issues de l’histoire de la fabrication d’explosifs et de munitions, les 
anciennes « plantes tinctoriales chimiques » produisent maintenant 

la bonneterie, le linge de maison, la fausse toile de chanvre, les peintures 
au latex et les tapis synthétiques. Leurs usines polluantes font du simili-
cuir, des imitations de tissus d’ameublement et de surfaces en bois, tandis 
qu’une partie importante du cycle naturel est maintenue hors la loi.

La fibre la plus courante de toute l’histoire du monde, culture tradition-
nelle de l’Amérique, le chanvre, pourrait fournir nos étoffes et notre papier 
pour devenir la première source de cellulose. Les chantres de la guerre in-
dustrielle – DuPont, Allied Chemical, Monsanto, etc. – ont été protégés de 
la concurrence par les lois sur la marijuana. Ils ont fait la guerre aux cycles 
naturels et au simple agriculteur.

Shan Clark

Sources :
Encyclopedia of Textiles, 3e Edition par les éditeurs d’American Fabrics tissus et 
de Fashions Magazine, William C. Legal, Publisher Prentice-Hall, inc. Englewood 
Cliffs, N.J., 1980 ; The Emergence of Industrial American Strategic Factors in America 
Economic Since 1870, Peter George State University, N.Y. ; DuPont (une autobio-
graphie d’entreprise publiée périodiquement par E.i. DuPont de Nemours & Co., 
inc. de Wilmington, Delaware) ; The Blasting Handbook, E.i. DuPont de Nemours 
& Co. inc., Wilmington, Delaware ; Mechanical Engineering Magazine, février 1938 ; 
Popular Mechanics, février 1938 ; Journal of Applied Polymer Science, Vol. 47, 
1984 ; Polyamides, the Chemistry of Long Molecules (auteur inconnu) Brevet US 
#2 071 250 (16 février 1937), W.H. Carothers, DuPont Dynasties, Jerry Colby ; The 
American Peoples Encyclopedia, the Sponsor Press, Chicago, 1953.



Au milieu des années 30, 
Harry Anslinger fit le tour 

du pays pour y proférer des 
discours auprès des juges, 

des policiers, des syndicats, 
etc., sur les dangers de 
la marijuana. Dans le 
cercle tracé à gauche, 

on peut voir l’une de ses 
métaphores favorites, 

où il assure à son public, 
audience naïve, que ce 

n’est pas de l’exagération !
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« Réorganisation sociale »
Il se tint une série de réunions secrètes. Andrew Mellon, qui 
était également le secrétaire d’État au Trésor de Herbert 
Hoover, nomma en 1931 son futur neveu par alliance, Harry 
J. Anslinger, à la tête du Federal Bureau of Narcotics and 
Dangerous Drugs (le FBNDD) qui venait d’être réorganisé 
(Anslinger conservera ce poste pendant trente et un ans).

Ces barons de l’industrie et de la finance savaient parfai-
tement qu’en ce milieu des années trente apparaissaient 
des machines capables de moissonner, battre, décortiquer 
(séparer les fibres et la chènevotte, riche en cellulose) et 
transformer le chanvre en papier et matières plastiques. Le 
cannabis/chanvre allait devoir disparaître.

Dans le rapport annuel de DuPont de Nemours en 1937, 
la compagnie insistait de façon pressante pour que soient 
renouvelés les investissements dans les nouveaux produits 
synthétiques de l’industrie pétrochimique, qui n’étaient 
pas encore complètement acceptés. DuPont anticipait 
« des changements radicaux » qui allaient survenir grâce 
au « pouvoir du gouvernement de générer de nouveaux 
revenus […] transformés en outils pour forcer l’acceptation 
soudaine d’idées nouvelles dans le domaine d’une réorga-
nisation industrielle et sociale 4 ».

Dans leur ouvrage The Marijuana Conviction 5, Richard Bon-
nie et Charles Whitebread II détaillent le processus :

« À l’automne de l’année 1936, Herman Oliphant (alors 
conseiller au département du Trésor) décida de se servir du 
pouvoir fiscal [du gouvernement fédéral] en s’inspirant du 
National Firearms Act [loi sur les armes à feu], sans référence 
au Harrison Act de 1914 [sur les stupéfiants]. Oliphant en per-
sonne était chargé de préparer le texte de loi. Anslinger mit 
ses troupes au service de cette campagne à Washington.

Ce qui différencie principalement la taxe sur la marijuana 
du Harrison Act, c’est l’idée d’un impôt prohibitif. Avec le 
Harrison Act, les utilisations non médicales des stupéfiants 
(opiacés) devenaient illicites. […] Les décisions de la Cour 
Suprême soutenant cette loi démontrèrent clairement que 
les motifs du Congrès étaient d’interdire une conduite plutôt 
que de créer un revenu. C’était le même procédé qu’avec le 
National Firearms Act destiné à interdire la vente de mitrail-
lettes, quand le Congrès « permit » à chacun d’en acheter 
une, à condition de payer une taxe de 200 dollars [soit envi-
ron 5 000 dollars en 1998] en effectuant une commande.

Le Firearms Act, voté en juin 1934, fut la première occa-
sion où le Congrès dissimula ses objectifs derrière une taxe 
« prohibitive ». La Cour suprême approuva à l’unanimité la 

loi contre les mitraillettes le 29 mars 1937. Oliphant atten-
dait sans doute la décision de la Cour suprême : le départe-
ment d’État au Trésor présenta sa loi sur la marijuana deux 
semaines plus tard, le 14 février 1937. »

Voilà qui éclaire la décision de DuPonta, souhaitant investir 
dans de nouvelles technologies basées sur « l’acceptation 
forcée d’idées nouvelles dans le domaine de la réorganisa-
tion sociale et industrielle ».

Une question de motif
La question fut effleurée, pendant les séances de la com-
mission sénatoriale de 1937, par Matt Rens, de la société 
Rens Hemp :

M. Rens : Une taxe de cette nature va mettre tous les petits 
producteurs sur la paille, et la proportion des petits produc-
teurs est considérable… Le but véritable de cette loi n’est pas 
de récolter de l’argent, n’est-ce pas ?

Le sénateur Brown : Nous soutenons cette proposition. Un 
point c’est tout.

M. Rens : Ça va coûter un million…

Le sénateur Brown : Merci. [Le témoin remercié quitte la 
tribune]

Hearst : ses haines  
et ses mensonges hystériques
L’inquiétude concernant les effets de la fumée de chanvre 
avait déjà donné lieu à deux études gouvernementales 
majeures. La première, due au gouverneur britannique en 
Inde, fut le Rapport de la commission sur le chanvre indien en 
1893-94 6. Il portait sur les gros consommateurs de bhang, 
nombreux sur le subcontinent indien. En 1930, il y eut le 
Rapport de la commission Siler, commandité par le gouver-
nement américain. Il s’agissait d’étudier les effets de la mari-
juana sur les soldats américains stationnés à Panama, qui 
en fumaient pendant leurs loisirs.

a. il est fort intéressant de noter que le 29 avril 1937, deux semaines après 
que la Marijuana Tax Act ait été présentée, le plus important scientifique de 
DuPont, Wallace Hume Carothers, qui fut l’inventeur du Nylon, le composé 
chimique le plus répandu au monde, se suicida en avalant du cyanure. Caro-
thers avait 41 ans…

Si le processus de la pulpe de papier de chanvre 
était en usage aujourd’hui comme il l’était en 1916, 
il pourrait remplacer 40 à 70 % de toute la pâte à 
papier, y compris les boîtes en carton ondulé, le 
papier d’impression pour les ordinateurs ou les sacs 
en papier.

Par une utilisation 
massive et répétitive, 
William Randolph 
Hearst a introduit le 
mot « marijuana » dans 
la langue anglaise. 
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Des films sensationnalistes et à petits 
budgets comme « Marijuana – Weed 
with Roots in Hell » ont profité de la 
frénésie anti‑drogues qui faisait les 
beaux jours des feuilles à scandales 
de la presse Hearst. D’autres films, 
comme « Reefer Madness », bien 
qu’ayant été produits par des gens 
concernés et sincères, ont été financés 
par les sociétés productrices d’alcool 
nouvellement re‑légalisées, qui 
étaient bien décidées à éliminer la 
concurrence possible du cannabis.
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Les deux rapports parvenaient aux mêmes conclusions : la 
marijuana n’était pas un problème et il ne fallait pas en cri-
minaliser la consommation.

Au début de l’année 1937, l’assistant du Surgeon Gene-
ral [l’équivalent du ministre de la santé], Walter Treadway, 
déclara au comité consultatif sur le cannabis de la Société 
des Nations : « On peut en prendre relativement longtemps 
sans conséquence néfaste sur la vie sociale ou affective. La 
marijuana tend à devenir une habitude… tout comme le 
sucre ou le café. »

Mais d’autres forces étaient à l’œuvre. La furie belliqueuse 
qui avait mené à la guerre hispano-américaine en 1898 
avait été attisée par William Randolph Hearst et son groupe 
de Presse : c’était le début de la presse à sensation (yellow 
journalism : d’après le dictionnaire Webster’s, celui-ci utilise 
des méthodes peu coûteuses, à caractère sensationnel et 
sans scrupules, pour attirer et influencer les lecteurs) en 
tant que force politique aux États-Unis.

Au cours des années vingt et trente, la chaîne des journaux 
à sensation de Hearst mena une campagne pour mettre le 
chanvre hors la loi. De 1936 à 1937 par exemple, un article 
relatant un accident de voiture dans laquelle on avait trouvé 
une cigarette de marijuana faisait la Une pendant des se-
maines, alors que les accidents de voiture liés à l’alcool (mille 
fois plus nombreux que ceux liés à la marijuana) se trouvaient 
relégués aux dernières pages. On retrouve, de 1936 à 1938, 
ce thème obsessionnel de l’accident de la route prétendu-
ment provoqué par la marijuana dans des films comme Ree-
fer Madness (« Le joint qui rend fou ») ou Marijuana, Assassin 
of Youth (« La marijuana assassine la jeunesse »).

Fanatisme et apartheid
À partir de la guerre hispano-américaine de 1898, le groupe 
Hearst s’était mis à dénoncer les Espagnols, les Mexicains-
Américains et les Latinos. Après que 400 000 hectares de su-
perbes forêts mexicaines appartenant à Hearst furent tom-
bés entre les mains de l’armée « fumeuse de marijuana » de 
Pancho Villab, ces attaques s’intensifièrent.

Pendant les trente ans qui suivirent, Hearst donna du Mexi-
cain l’image d’un paresseux fumeur de marijuana – une 
image qui demeure l’un de nos préjugés raciaux les plus 
insidieux. Hearst mena également une campagne raciste 
contre le « péril jaune » chinois.

De 1910 à 1920, la presse du groupe Hearst répéta à l’envi que 
la majorité des Noirs violant une femme blanche agissaient 
sous l’effet de la cocaïne. Cela dura vingt ans, puis il décida 
que ce n’était plus la cocaïne qui poussait ces Nègres déments 
à s’attaquer aux femmes blanches, mais la marijuana !

La presse à sensation de Hearst et consorts donna alors libre 
cours à son hystérie en présentant les Noirs et les Mexicains 

b. La chanson La Cucaracha raconte l’histoire d’un homme de Villa qui cherche à 
mettre la main sur sa marijuana que fumar !

comme des bêtes déchaînées sous l’empire de la marijua-
na : ils jouaient une musique anti-Blancs, « vaudou et sata-
nique » (le jazz), se vautraient dans le vice et manquaient 
de respect pour la communauté blanche qui constituait 
le lectorat de ces journaux à grand tirage. Cette vague de 
criminalité « Jim Crow » (apartheid) incluait : marcher sur 
l’ombre des Blancs, regarder les Blancs droit dans les yeux 
pendant plus de trois secondes, se retourner sur une femme 
blanche, rire au nez d’un Blanc, etc.

Pour des « crimes » de cette nature, des centaines de mil-
liers de Mexicains et de Noirs ont passé, si on les addi-
tionne, des millions d’années en prison ou aux travaux 
forcés, condamnés par les lois ségrégationnistes brutales 
en vigueur aux États-Unis jusqu’aux années cinquante ou 
soixante. Hearst, par une utilisation insidieuse et répétitive 
de l’obscur mot d’argot mexicain « marijuana », le fit entrer 
dans la conscience des Américains anglophones. Il ne fut 
plus question de « chanvre ». Quant au mot scientifique 
« cannabis », il fut ignoré ou enterré.

Le nom espagnol du chanvre est cáñamo. En utilisant un 
mot de l’argot de l’État mexicain du Sonora, « marijuana », 
parfois américanisé en « marihuana », on empêchait les 
gens de se rendre compte qu’il s’agissait en réalité de l’un 
des remèdes les plus courants et de l’une des ressources 
naturelles les plus importantes. Cela permettait de l’évacuer 
du langage et de le mettre hors la loi.

La taxe prohibitive sur la marijuana
C’est au cours d’une série de réunions secrètes tenues au sein 
du département du Trésor, entre 1935 et 1937, que furent 
préparées les lois fiscales prohibitives et les stratégies élabo-
rées. La marijuana ne fut pas interdite d’emblée. La loi mettait 
en place « une taxe professionnelle touchant les vendeurs de 
marijuana ainsi qu’une taxe de transaction ».

Importateurs, fabricants, vendeurs et distributeurs devaient 
désormais s’inscrire auprès du Trésor et payer une patente. 
Les transactions étaient taxées 1 dollar (de l’époque) l’once 
(28 grammes), et 100 dollars si le marchand n’était pas ins-
crit. Les ventes à un contribuable non déclaré étaient assu-
jetties à une taxe prohibitive. En ce temps-là, la « drogue 
brute » répondant au nom de « cannabis » se vendait 1 dol-
lar l’once 7. C’était en 1937 et l’État de New York employait 
en tout et pour tout un agent des stupéfiants. À présent, 
le même État fait travailler un réseau de plusieurs milliers 
d’agents, espions et indicateurs, et les capacités carcérales 
ont été multipliées par vingt…

À la suite de la décision de la Cour suprême du 29 mars 
1937 prohibant les mitraillettes au moyen d’une taxe, Her-
man Oliphant passa à l’attaque.

Le 14 avril 1937, il présenta son projet de loi devant la Com-
mission des Finances de la Chambre des Représentants, 
sans passer par des commissions ad hoc comme celles 

« Ce que je veux dire, c’est que cette loi est trop large.  
Cette mesure englobe tout le monde. Cette loi va entraîner la chute d’une grande industrie,  

peut-être sa disparition, sous la supervision d’une administration.»
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de l’Office du contrôle pharmaceutique et alimentaire, de 
l’agriculture, des textiles ou du commerce. Pourquoi ? Pro-
bablement parce que cette Commission des Finances est 
la seule habilitée à envoyer directement les projets de loi 
au Parlement, sans obligation de débats préalables au sein 
d’autres commissions.

Le Président de la Commission des Finances, Robert L. 
Doughton 8, un allié de DuPont de Nemours, s’empressa de 
mettre son sceau sur le projet et de le propulser du Congrès 
au Président.

Les médecins ont-ils été consultés ?
Malgré le verrouillage des séances, un certain nombre de 
spécialistes appelés à déposer s’élevèrent contre ces lois fis-
cales inhabituelles.

Le Dr James Woodward par exemple, à la fois médecin et avo-
cat, témoigna en sa qualité de porte-parole de l’AMA (Ame-
rican Medical Association). Le Dr Woodward déclara en subs-
tance que les arguments avancés par le gouvernement étaient 
dignes de la presse à scandale ! Qu’aucun témoin n’avait été 
entendu ! Que cette loi risquait de priver le monde d’un médi-
cament potentiel, au moment même où les chercheurs com-
mençaient à identifier les principes actifs du cannabis.

Il affirma que si l’AMA ne s’était pas opposée plus tôt à 
cette taxe, c’était parce que la marijuana avait été décrite 
depuis vingt ans dans la presse comme « l’herbe tueuse du 
Mexique ».

Les médecins de l’AMA s’étaient donc aperçus, « deux jours 
avant » ces auditions du printemps 1937, que la plante visée 
par le Congrès portait le nom médical de « cannabis », cette 
substance bénigne utilisée pour soigner une myriade de 
maladies en toute sécurité depuis cent ans aux États-Unis.

« Nous n’arrivons pas à comprendre, Monsieur le Président, 
pourquoi cette loi a été préparée en secret pendant deux 
ans sans même que notre profession en ait été informée », 
protesta le Dr Woodward.

Suite à cette audition, Anslinger et la commission le congé-
dièrent promptement ainsi que l’AMA 9 (qui était, à l’époque, 
fortement opposée à l’administration Roosevelt).

Quand le projet de taxe sur la marijuana fut inscrit à l’ordre 
du jour de la Chambre des Représentants, la seule question 
pertinente qui monta de l’assemblée fut celle-ci : « Est-ce 
que quelqu’un a consulté I’AMA pour avoir son opinion ? »

Voici la réponse que donna, pour la Commission des Fi-
nances, le député Vinson : « Oui, nous avons consulté un 
certain Dr Wharton (erreur sur le nom de Woodward ?), et 
nous avons l’entier soutien de l’AMA ! »

Avec ce mensonge mémorable, la proposition fut votée 
et prit force de loi en décembre 1937. On créa du même 
coup un corps de police fédérale capable d’exiger des mil-
lions d’années gâchées en prison et même parfois la vie de 
citoyens américains, tout cela pour sauver des industries 
polluantes et pour consolider la politique de haine raciale 
de quelques politiciens blancs 9.

Il y eut d’autres opposants
L’Institut national des oléagineux, représentant aussi bien 
ceux qui produisaient des lubrifiants de haute qualité que 
les fabricants de peinture, était lui aussi opposé à la taxe sur 
la marijuana.

Dans sa déposition devant la Commission des Finances en 
1937, son conseiller Ralph Loziers témoigna avec éloquence 
en faveur de l’huile de chanvre que l’on s’apprêtait à mettre 
hors la loi :

« De respectables spécialistes nous disent qu’en Orient, au 
moins deux cents millions de personnes prennent cette 
drogue ; et prenons en considération que depuis des cen-
taines et même oui, des milliers d’années, pratiquement le 
même nombre de personnes l’utilise. Il est significatif qu’en 
Asie et ailleurs en Orient, là où la pauvreté est le lot de tout 
un chacun et où l’on exploite les ressources végétales mises 
à disposition par une nature généreuse – il est significatif 
que depuis la nuit des temps, aucune de ces deux cents 
millions de personnes n’a jamais utilisé la graine de cette 
plante, ou l’huile qu’on en tire, pour se droguer.

« Si ces graines ou cette huile recelaient des propriétés né-
fastes, ces Orientaux qui, dans leur pauvreté, ont cherché à 
satisfaire leurs appétits morbides, les auraient découvertes…

« N’en déplaise à la commission, la graine de chanvre, ou Can-
nabis sativa L., est considérée dans tous les pays d’Orient et 
en Russie comme un produit alimentaire. Ils la cultivent dans 
leurs champs et en font une sorte de gruau. Des millions de 
gens en mangent tous les jours en Orient. Ils le font depuis 
des générations, surtout pendant les périodes de disette…

« Ce que je veux dire, c’est que cette loi est trop large. Elle 
encercle le monde. Cette loi va entraîner la chute d’une 
grande industrie, peut-être sa disparition, sous la supervi-
sion d’une administration. L’année dernière, les États-Unis 
ont importé plus de 30 000 tonnes de chènevis. En 1935, 
nous en avions importé 58 000 tonnes. »

Des intérêts bien protégés
Les témoignages soutenant la proposition de loi devant le 
Congrès en 1937 consistaient pour l’essentiel en une série 
d’articles piochés dans la presse du groupe Hearst et autres 
journaux à scandale racistes, articles que Harry J. Anslingerc, 
directeur du FBN (aujourd’hui la DEA), se chargea de lire à 
haute voix.

Avant 1931, Anslinger avait été l’assistant du haut-com-
missaire à la Prohibition (Ndt : de l’alcool). Et vous vous 
en souvenez, c’était son oncle Andrew Mellon, secrétaire 
au Trésor sous la présidence de Herbert Hoover, qui l’avait 

c. Harry J. Anslinger, nommé en 1931, demeura directeur de ce service pen-
dant trente et un ans. il ne quitta son poste qu’en 1962, lorsque le président 
John F. Kennedy lui fit comprendre qu’il était temps de prendre sa retraite : 
Anslinger avait tenté de censurer la publication et les éditeurs du Pr Alfred 
Lindesmith (The Addict and the Law, Washington Post, 1961). il avait aussi 
persécuté son employeur (l’Université d’indiana) et tenté de le faire chanter. 
Anslinger était depuis longtemps accusé de racisme. En 1934, le sénateur 
de Pennsylvanie, Joseph Guffey, avait relevé que ses notes administratives 
étaient truffées d’expressions telles « des Nègres couleur café au lait ».
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fait nommer au Bureau des 
stupéfiants (Federal Bureau 
of Narcotics). Le même 
Andrew Mellon était le 
propriétaire et le plus gros 
actionnaire de la sixième 
banque américaine de 
l’époque, la Mellon Bank de 
Pittsburgh, l’un des deux 
supports financiers (c’est 
encore vrai de nos jours) de 
DuPont de Nemoursd.

En 1937, Anslinger déclara devant le Congrès que « la mari-
juana incite davantage à la violence que n’importe quelle 
autre drogue dans l’histoire de l’humanité ».

Ce mensonge, tout comme ses affirmations outrageuse-
ment racistes, était destiné à un Congrès dominé par des 
représentants du sud des États-Unis ; aujourd’hui, on a 
honte à la lecture de ce texte.

Anslinger tenait, par exemple, un fichier d’histoires abomi-
nables, presque toutes recueillies dans la presse à sensation 
du groupe Hearst. Il y était question de meurtres à la hache 
où l’un des assassins avait, paraît-il, fumé un joint quatre 
jours avant l’homicide…

Anslinger réussit à faire avaler au Congrès comme un fait 
avéré que 50 % des crimes violents commis sur le territoire 
américain étaient dus à des Espagnols, des Mexicano-Améri-
cains, des Latino-Américains, des Philippins, des Noirs et des 
Grecs, et que ces crimes étaient directement liés à la mari-
juana (d’après les archives d’Anslinger en personne, données 
à l’université de Pennsylvanie et concernant le meurtre Li 
Cata, etc.). Selon les spécialistes qui les ont soigneusement 
vérifiées depuis, aucune des interprétations d’Anslinger sur 
ces meurtres n’était basée sur des faits réels10.

Des mensonges qui se perpétuent 
d’eux-mêmes
En réalité, si Anslinger s’était donné la peine de le vérifier, il 
aurait vu que selon les statistiques du FBI, l’alcool était lié 
à au moins 65 % à 75 % des meurtres perpétrés aux États-
Unis – et cela demeure vrai de nos jours.

Autre exemple de propos racistes : Anslinger lut devant 
les parlementaires (qui n’exprimèrent aucune objection) 
des histoires de Nègres lippus qui appâtaient les femmes 
blanches avec leur jazz et leur marijuana.

Il lut ainsi l’histoire de deux étudiants noirs de l’université 
du Minnesota qui avaient réussi à attirer une étudiante 
blanche, « avec pour résultat une grossesse ». Un murmure 
scandalisé courut dans l’assemblée, horrifiée par cette 
drogue qui poussait apparemment les femmes blanches 
dans les bras des « Nègres », en plus de les regarder.

d. DuPont n’a emprunté de l’argent aux banques que deux fois pendant les cent 
soixante-dix années de son existence (dont l’une pour prendre le contrôle de 
General Motors dans les années 20). Un client en or pour un établissement 
bancaire.

Personne aux États-Unis, hormis quelques riches indus-
triels et leurs hommes de main, ne savait que le concurrent 
potentiel numéro un de ces derniers, le chanvre, se faisait 
mettre hors la loi sous le nom de « marijuana ».

C’est bien de cela dont il s’agit. Selon toute vraisemblance, 
la marijuana n’était qu’un prétexte pour faire disparaître la 
culture du chanvre.

L’affaire devint encore plus obscure lorsque l’on se mit à 
confondre marijuana et stramoine (une variété de datura 
connue sous le nom de Jimson Weed). La presse ne fit rien 
pour clarifier les choses et les journaux continuèrent, jusque 
dans les années soixante, à imprimer cette contre-vérité.

À l’aube des années quatre-vingt-dix, on a lu, et cela a même 
fait un certain bruit, des attaques aussi extravagantes que 
grotesques contre le chanvre. Un article publié dans son 
numéro de juillet/août 1989 par un magazine spécialisé 
dans la santé, American Health, prétendit en particulier que 
les fumeurs de marijuana grossissaient de 200 grammes par 
jour ! Aujourd’hui, en 1998, ils préfèrent éviter la question.

Pendant ce temps, les débats sérieux sur les rapports entre 
la marijuana, la santé, la liberté et l’économie sont souvent 
ignorés sous le prétexte suivant : ce ne sont que des excuses 
pour que les gens puissent fumer de l’herbe. Comme si on 
avait besoin d’une « excuse » pour dire la vérité sur un sujet, 
quel qu’il soit.

Nous sommes pourtant obligés de reconnaître que ceux qui 
ont menti au public quant à la nature bénéfique du chanvre, 
ceux qui l’ont induit en erreur sur la véritable nature de la 
« marijuana », ont utilisé une tactique très efficace.

1. Popular Mechanics, 1938 ; Mechanical engineering, février 1938 ; Rap-
ports de 1903, 1910, 1913 U.S. Department of Agriculture.

2. Dewey et Merrill, Bulletin n° 404, U.S. Department of Agriculture, 
1916 ; « Billion-Dollars-Crops », Populars Mechanics, 1938 ; U.S. Agri-
cultural indexes, 1916 à 1982 ; New Scientist, 13 novembre 1980.

3. Dewey et Merrill, Bulletin n° 404, U.S. Department of Agriculture, 
1916, 1915 ; New Scientist, 1980 ; Kimberly Clark dont la production 
provenait de ce champion français du papier de substitution à la 
fibre de chanvre, De Mauduit, 1937 jusqu’en 1984.

4. DuPont de Nemours, Rapport annuel, 1937 plus un peu d’emphase 
de notre part.

5. The Marijuana Conviction, op. cit.
6. Report Of the Indian Hemp Drugs Commission, 1893-1894.
7. Uelmen et Hadox, Drug Abuse and the Law, 1974.
8. Par Jerry Colby, auteur de DuPont Dynasties, op cit., 1974.
9. Bonnie, Richard et Whitebread, Charles, The Marijuana Conviction, 

1974 ; Congressional testimony 1937.
10. Mikuriya, Tod, M.D., Marijuana Medical Papers, 1972 ; Sloman, Larry, 

Reefer Madness, Grove Press, 1979 ; Lindesmith, Alfred, The Addict and 
the Law, indiana University Press ; Bonnie & Whitebread ; The Mari-
juana Conviction, University of VA Press ; U.S. Congress Records, etc.

En 1937, Anslinger déclara devant le Congrès que 
« la marijuana incite davantage à la violence que 
n’importe quelle autre drogue dans l’histoire de 
l’humanité ».
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Chapitre V – 

Prohibition de la marijuana

Écraser l’opposition
Une étude effectuée à New York, entre 1938 et 1944, réfuta 
largement les arguments d’Anslinger : le Rapport LaGuardia 
affirme que la marijuana n’est nullement cause de violence 
et indique d’autres aspects positifs. Harry J. Anslinger partit 
en campagne contre ce rapport, dénonçant inlassablement 
le maire de New York Fiorello LaGuardia, l’Académie de mé-
decine de New York et les médecins qui avaient participé à 
l’enquête.

Il proclama que ces derniers ne pourraient plus jamais faire 
de recherches sur la marijuana sans son autorisation per-
sonnelle, à moins qu’ils ne veuillent aller croupir derrière les 
barreaux !

Il utilisa ensuite le plein pouvoir du gouvernement américain, 
en toute illégalité, pour faire cesser pratiquement toutes les 
recherches sur la marijuana. Il n’hésita pas à faire du chan-
tage auprès de l’AMA (l’Association médicale américainea) en 
menaçant de dénoncer l’académie de médecine de New York 
et ses praticiens pour les expériences déjà effectuées.

Dans le cadre de son offensive contre le Rapport de LaGuar-
dia, l’AMA, à la demande d’Anslinger, effectua une étude 
(1944-1945) au sein de l’armée, étude montrant que trente-
quatre soldats noirs (et un blanc, représentant le « groupe 
de contrôle »…) qui avaient fumé de la marijuana s’étaient 

a. Pourquoi, vous demandez-vous sans doute, l’AMA s’était-elle rangée aux cô-
tés d’Anslinger en 1944-1945 après s’être opposée à la loi sur la marijuana de 
1937 ? Tout simplement parce qu’Anslinger avait profité de son pouvoir pour 
sanctionner les médecins qui prescrivaient des stupéfiants dans des buts qu’il 
jugeait illicites. il avait ainsi fait poursuivre, en 1939, plus de 3 000 praticiens 
de i’AMA pour prescriptions illégales. Celle-ci fut donc contrainte de faire la 
paix avec Anslinger sur la question de la marijuana. Résultat : trois médecins 
seulement furent poursuivis de 1939 à 1949.

montrés irrespectueux avec les soldats et des officiers 
blancs 1. Cela au sein d’une armée pratiquant la ségrégation.

La technique qui consiste à biaiser les résultats d’une étude 
est nommée par les chercheurs « science des égouts ».

Marijuana et menace de paix
Pendant les années 1948 à 1950, Anslinger changea son 
fusil d’épaule. Au lieu de jouer sur la peur de la violence, 
il s’appuya sur celle qu’inspiraient les « rouges ». C’était 
l’époque du maccarthysme.

L’opinion américaine découvrait à présent avec horreur 
que la marijuana était une drogue plus dangereuse encore 
qu’elle ne l’avait imaginé. En 1948, devant un Congrès d’un 
anticommunisme forcené, puis plus tard dans les colonnes 
des journaux, Anslinger proclama que la marijuana apaisait 
ceux qui en consommaient, qu’elle en faisait même des pa-
cifistes : les communistes n’avaient plus qu’à l’utiliser pour 
annihiler, chez les soldats américains, la volonté de se battre 
pour leur pays.

C’était une volte-face complète : en 1937, la marijuana avait 
été mise hors la loi sous prétexte qu’elle entraînait la vio-
lence, mais le Congrès, imperturbable, vota le maintien de 
la loi sur le cannabis, en se basant sur des arguments dia-
métralement opposés à ceux professés en 1937.

Anslinger obtient sa loi sur la marijuana…
« Faut-il croire les bureaucrates au service d’une institution répressive antidrogue en pleine expansion, alors que leur 
salaire et leur avancement dépendent du nombre d’arrestations et d’internements auxquels ils procèdent ?

En une seule journée, plus d’Américains meurent dans les prisons, les pénitenciers, les maisons d’arrêt et les commis-
sariats qu’il n’en est mort à cause de la marijuana pendant tout le cours de l’Histoire. Qui protège-t-on ? Et de quel 
danger ? » Fred Oerther, médecin à Portland, Oregon, septembre 1986

Le maire Fiorello 
(“petite fleur”)  
LaGuardia ne 
s’inquiétait pas 
pour une petite 
tête de beuh.

Le Rapport LaGuardia (New York, 1938‑1944) 
réfutait l’idée que la marijuana causait la violence 
et indiquait d’autres aspects positifs.



En 1936, les agents des narcotiques 
préparent la « dope » pour la mettre 

dans le four que regarde Harry Anslinger 
(à gauche). Remarquez, pas un iota de 

véritable marijuana ne peut être trouvé 
au milieu des paquets emballés dans du 
papier kraft. À l’arrière, un autre agent 
envoie avec désinvolture des bouffées 

d’un narcotique légal et subventionné par 
le gouvernement fédéral.

*
À droite, Anslinger en train de répondre 

au « problème des stupéfiants », lors 
de la conférence sur la criminalité 

organisée par le procureur général Homer 
Cummings, à Washington DC en 1934.

   36	 	L’Empereur est nu



	 	Prohibition de la marijuana	 37	

 « Pipe Dreams Go Up in Smoke » (« Les rêves du fumeur 
s’envolent en fumée »). Telle était la légende originale de 

cette photographie de 1937, ci‑dessous, où la police fit un 
feu de joie, prétendit‑elle, pour « 35 000 $ de plantes de 

marijuana » (1,5 million de dollars en dollars d’aujourd’hui).

Des photos telles que celles qui figurent sur ces pages ont 
été souvent mises en scène pour la presse. Il est douteux que 
la pile de mauvaises herbes que l’on voit ci‑dessous (voir le 

détail agrandi sur la droite), ou « les fagots d’Anslinger » 
(voir page ci‑contre), aient une quelconque valeur 

comme marijuana à fumer.

*

* Démence légale
Des miliciens fous et anti-drogues, secrètement financés par les intérêts des industries de la  chimie, du pétrole et de l’alcool, 
se déchaînent pour supprimer les libertés fondamentales aux États-Unis et détruire les écosystèmes de la Terre !
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On notera avec intérêt, mais sans étonnement, qu’à par-
tir de 1948, Anslinger et ses plus fervents supporters (les 
congressistes des États du Sud et son meilleur ami, le sé-
nateur Joseph McCarthyb) recevaient une revue de presse 
constante sur cette grande peur.

Les communistes étaient, paraît-il, susceptibles d’utiliser la 
marijuana pour saper le moral des troupes et nous trans-
former en une nation de zombies pacifistes. Naturellement, 
les communistes russes et chinois ne manquèrent pas de 
tourner cette notion américaine en ridicule dans la presse 
et aux Nations Unies.

Grâce au matraquage de la presse, ce rapprochement entre 
marijuana et pacifisme connut hélas ! un succès mondial pen-
dant une bonne dizaine d’années. Cette paranoïa prit si bien 
que la Russie, la Chine et l’ensemble du bloc communiste 
(gros producteurs de cannabis) mirent à leur tour la marijua-
na hors la loi, de crainte que les États-Unis n’en écoulent chez 
eux, faisant sombrer leurs propres soldats dans le pacifisme.

Ceci est tout de même étrange car la Russie, les pays d’Eu-
rope de l’Est et la Chine consommaient du cannabis sous 
forme de remède calmant et tonique depuis des centaines 
d’années, sans qu’aucune loi ne l’interdise.

Le Dialogue Soviet Press Digest d’octobre 1990 signale l’exis-
tence d’un marché noir florissant du chanvre, malgré les 
efforts frénétiques déployés par les agences soviétiques 
pour l’éradiquer. « Au Kirghizistan seul, le chanvre occupe 
3 000 hectares. » Dans une autre région, les Russes entre-
prennent un voyage de trois jours jusqu’aux « contrées les 
plus sinistres du désert du Moiyn-Kumy » rien que pour 
moissonner une variété de chanvre de très bonne qualité, 
résistant à la sécheresse, répondant au nom local d’anasha.

Un plan secret pour contrôler les 
esprits
Grâce à un rapport publié en 1983 dans le cadre de la loi 
sur la liberté de l’information, on découvrit (après quarante 
années de silence) qu’Anslinger avait été nommé en 1942 
à une commission ultra-secrète chargée de fabriquer un 

b. D’après Anslinger lui-même dans son autobiographie, The Murderers (« Les 
Meurtriers ») et d’après les confirmations d’anciens agents du FBN, Anslinger 
fournissait clandestinement depuis des années de la morphine à un sénateur 
américain… qui n’était autre que Joseph McCarthy. Anslinger se justifie ainsi 
dans son livre : c’était pour éviter que les communistes puissent faire chanter 
le grand homme (voir aussi Dean Latimer, Flowers in the Blood).

« sérum de vérité » pour l’OSS (Office of Strategic Services) 
qui allait devenir la CIA (Central Intelligence Agency) 2.

Comme premier sérum de vérité de l’histoire américaine, 
Anslinger et son groupe d’espions choisirent l’« huile de 
miel » : une forme très pure, presque sans saveur, d’huile de 
hasch, à glisser dans l’assiette des ennemis (espions, sabo-
teurs, prisonniers de guerre et autres indésirables), dans le 
but de leur faire dire la vérité sans qu’ils en aient conscience.

Quinze mois plus tard, en 1943, Anslinger et sa bande ces-
sèrent d’utiliser les extraits de marijuana comme sérum de 
vérité car la méthode était trop faillible. Les gens soumis aux 
interrogatoires se mettaient souvent à rire nerveusement ou 
à s’esclaffer hystériquement à la face de leurs gardiens, à de-
venir paranoïaques ou à avoir d’insatiables désirs de manger.

D’après le même rapport, les agents de l’OSS chargés de 
mener les interrogatoires s’étaient mis à consommer eux-
mêmes de l’huile de hasch et n’en donnaient plus aux es-
pions. Dans le rapport final du groupe, il n’est plus question 
de violence, bien au contraire… Mais l’OSS (plus tard la 
CIA), ne se découragea pas : d’autres drogues, notamment 
la psilocybine, l’amanite tue-mouches et le LSD, furent es-
sayées comme sérum de vérité.

La CIA testa ces préparations dans le plus grand secret sur 
ses propres agents pendant vingt ans. Il arriva que ces co-
bayes, ignorant la cause de leur état, sautent du toit de leur 
immeuble ou croient qu’ils avaient perdu la raison.

Il fallut attendre les années soixante-dix pour que notre 
gouvernement accepte de reconnaître ce qu’il avait fait 
subir à son propre peuple. Après l’avoir nié pendant vingt-
cinq ans, il reconnut finalement avoir drogué pendant des 
années d’innocents citoyens, des soldats, des agents du 
gouvernement… sans leur assentiment et au nom de la 
sûreté de l’État, naturellement.

Ces agents de la « sûreté » avaient régulièrement menacé 
et même emprisonné des individus, des familles, des orga-
nisations entières qui avaient osé suggérer l’existence de ce 
type d’expériences.

En 1943, le groupe d’Anslinger cessa d’utiliser les extraits de cannabis comme premier sérum 
de vérité, parce qu’ils ne marchaient pas tout le temps. Il arrivait que des personnes interrogées se 

mettent à pouffer ou bien à rire de façon hystérique au nez de leurs geôliers, ou qu’elles deviennent 
paranoïaques ou qu’elles manifestent un appétit insatiable.

La chasse aux sorcières 
de Joseph McCarthy 
contre les “espions 
rouges” a détruit de 
nombreuses vies, y 
compris, en fin de 
compte, la sienne.

Pendant des années, Anslinger a fourni 
illégalement de la morphine au sénateur  
des États‑Unis Joseph McCarthy.



	 	Prohibition de la marijuana	 39	

Trente ans s’écoulèrent avant que la loi sur la liberté de l’in-
formation réussisse à faire avouer la CIA (grâce, entre autres, 
au magazine télévisé de la chaîne CBS, Sixty Minutes). Ce-
pendant, le 16 avril 1985, la Cour suprême décréta que la 
CIA n’était pas obligée de divulguer les noms des personnes 
et institutions qui avaient participé à cette mascarade.

La Cour décréta, en fait, que la CIA pouvait décider pour 
elle-même ce qu’elle voulait ou non révéler dans le cadre 
même de la loi sur la liberté d’information. Les tribunaux 
devaient s’incliner devant cette décision. Par la suite, l’un 
des objectifs de l’administration Reagan/Bush/Quayle sera 
justement l’abrogation de la loi sur la liberté d’information 3.

Des agissements criminels
Avant de lancer en 1948 la grande peur du zombie pacifiste, 
Anslinger avait, pendant plus de sept ans, fait ses choux 
gras du jazz, de la violence et de meurtres abominables re-
latés à la presse, dans des conférences et lors des auditions 
du Congrès.

Nous savons aujourd’hui que sur le sujet du chanvre (dégui-
sé en marijuana), Anslinger fut un policier bureaucratique 
et menteur. Depuis plus de cinquante ans, les Américains 
considèrent que la marijuana génère tantôt la violence, tan-
tôt un pacifisme diabolique, sans parler d’une musique qui 
pervertit la jeunesse.

Il est impossible de savoir si cela tient à des raisons d’ordre éco-
nomique ou racistes, ou à une synergie hystérique des deux. 
Mais l’on sait que les informations diffusées sur le cannabis 

par le gouvernement américain et la DEA ont été le fruit d’une 
tromperie délibérée, comme ils le sont encore aujourd’hui.

Comme vous allez le voir dans les chapitres suivants, nous 
possédons assez de preuves pour affirmer que l’adminis-
tration Reagan/Bush/Quayle (étroitement liée à l’industrie 
pharmaceutique) a comploté au plus haut niveau dans le 
but de soustraire des informations et de désinformer l’opi-
nion publique. Une politique qui a provoqué la mort inutile 
de dizaines de milliers d’Américains.

Si les hommes politiques ont agi ainsi c’est, semble-t-il, pour 
protéger leurs propres investissements – et ceux de leurs 
amis – dans l’industrie pharmaceutique, les entreprises pro-
ductrices d’électricité, les papeteries. De manière à donner 
à ces industries polluantes un avantage extravagant sur le 
chanvre naturel. Ainsi ont été mis à l’abri des profits qui 
s’élèvent à des milliards de dollars et qui auraient été per-
dus si le chanvre et la marijuana n’avaient pas été interdits !

Résultat : des millions de personnes ont vu leur existence 
gâchée. Jetées en prison, elles ont perdu des années de leur 
vie, sinon leur vie elle-même. Et tout cela commença simple-
ment avec les mensonges économiques éhontés de Hearst, 
Anslinger et Du Pont de Nemours, liés par leurs diffamations 
racistes et les mêmes goûts puritains en matière de musique.

1. « Army Study of Marijuana », Newsweek, 15 janvier 1945.
2. Rolling Stone, août 1983.
3. LA. Times, The Oregonian, etc., éditoriaux de 1984 et du 21 janvier 

1985 ; Lee Martin et Shlain Bruce, Acid Dreams, Grove Press, NY, 1985 
(paru en français : LSD & CIA aux Editions du Lézard).

Le scandale pharmaceutique Bush/Quayle/Lilly
En Amérique, les opposants les plus virulents à la mari-
juana sont l’ex-première dame des États-Unis, Nancy 
Reagan (1981-1989) et l’ex-président George Bush, 
ancien directeur de la CIA sous Gerald Ford (1975-1977) 
et ancien directeur de la Force d’intervention contre les 
drogues du président Reagan (1981-1988).

Après avoir quitté la CIA en 1977, Bush fut nommé direc-
teur de la firme Eli Lilly par le père de Dan Quayle lui-
même, lequel possédait, ainsi que sa famille, des inté-
rêts majoritaires dans l’entreprise Lilly et l’Indianapolis 
Star. Dan Quayle joua plus tard un rôle charnière entre 
les rois du trafic de drogue, les marchands d’armes et les 
officiers du gouvernement dans le scandale Iran-Contra.

Tous les membres de la famille Bush étaient de gros 
actionnaires de Lilly, Abbott, Bristol et Pfizer, etc. Quand 
l’état de la fortune de Bush fut rendu public en 1979, 
chacun sut qu’il possédait encore de gros intérêts chez 
Pfizer et des quantités substantielles d’actions dans les 
autres compagnies mentionnées plus haut.

En fait, Bush participa illégalement et de manière ac-
tive, en tant que vice-président, à la fois à l’intérieur et 
en dehors de l’administration, à un lobbying qui faisait 
pression pour permettre aux compagnies pharmaceu-

tiques d’écouler à bas prix dans des pays du tiers-monde 
davantage de substances non désirées, obsolètes ou 
spécifiquement interdites sur le marché américain.

Pendant qu’il était vice-président, Bush continua à agir il-
légalement en faveur des compagnies pharmaceutiques 
en intervenant personnellement auprès de l’administra-
tion fiscale, afin d’obtenir des réductions spéciales d’im-
pôts pour certaines de ces compagnies (par exemple Lil-
ly) qui avaient des usines à Puerto-Rico. En 1982, la Cour 
suprême elle-même donna l’ordre personnel au vice-pré-
sident Bush de cesser d’intervenir auprès de l’administra-
tion fiscale en faveur des compagnies pharmaceutiques.

Il s’exécuta, mais les compagnies pharmaceutiques bé-
néficièrent quand même d’une réduction supplémen-
taire d’impôts de 23 % pour leurs filiales à Puerto-Rico, 
qui fabriquent pour les États-Unis ces produits interdits 
destinés à être vendus dans les pays du tiers-monde. 
Scandaleux !

Comptes-rendus de déclaration financière ; déclaration d’impôts 
de Bush pour 1979 ; « Bush tried to sway a tax rule change but then 
withdrew », New York Times, 19 mai 1982 ; divers rapports d’entre-
prises ; déclaration sous serment du Christic institute La Penca ; 
rapport de Lilly pour 1979.
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Chapitre VI – 

Abrégé de littérature sur 
la médecine du cannabis
Pour ce chapitre, nous nous basons sur 
l’ensemble de la littérature médicale, depuis 
les pharmacopées chinoises et indiennes, en 
passant par les tablettes cunéiformes du Proche-
Orient, jusqu’aux ouvrages du XXe  siècle qui se 
multiplièrent pendant les années 1966-1976, 
au moment de la renaissance des travaux sur le 
cannabis – en tout, environ 10 000 études sur les 
effets et l’action thérapeutique du chanvre.

Ce chapitre résume ces études ainsi que des 
entretiens avec certains chercheurs.

Un traitement par les plantes bon 
marché et d’accès facile
Pendant plus de 3 500 ans, le cannabis/chanvre/marijuana 
a été selon les lieux et les cultures l’une des plantes les plus 
utilisées par la pharmacopée, si ce n’est la plus utilisée. Ceci 
est vrai pour la Chine, l’Inde, le Moyen et Proche-Orient, 
l’Afrique et l’Europe pré-chrétienne (avant le Ve  siècle).

Le Dr Raphael Mechoulam, les magazines NORML, High 
Times et Omni (septembre 1982) indiquent tous que si la 
marijuana venait à être légalisée, elle remplacerait immé-
diatement 10 % à 20 % des médicaments prescrits. D’après 
le Dr Mechoulam, 40 % à 50 % de l’ensemble des médica-
ments, y compris les grandes spécialités pharmaceutiques, 
comprendraient alors des extraits de cannabis 1.

Superstar du XIXe siècle
Le cannabis a été pendant soixante ans l’analgésique le plus 
employé (avant la découverte de l’aspirine, vers 1900). De 
1842 jusqu’au tournant de ce siècle, le cannabis représen-
tait la moitié de la totalité des ventes de médicaments, sans 
que l’on en craigne l’effet « planant ».

Le rapport du Dr W.B. O’Shaugnessy, l’un des membres 
les plus respectés de la Royal Academy of Science, sur les 
usages du cannabis en 1839 fut, dans le monde médical de 
l’époque, tout aussi important que la découverte des anti-
biotiques (comme la pénicilline ou la téramycine) au milieu 
du xxe  siècle.

De 1850 à 1937, le cannabis était recommandé par la phar-
macopée américaine pour plus de cent maladies. La xIxe 
commission sur le Cannabis Indica pour la Société de mé-

decine de l’État d’Ohio conclut : « Selon les commentateurs 
de la Bible, le vinaigre mêlé de fiel, ou vin de myrrhe, offert 
à notre Sauveur juste avant sa crucifixion, était, selon toute 
probabilité, une préparation de chanvre indien 2. »

Durant tout ce temps, depuis l’an 1000 avant notre ère 
jusqu’aux années 1940, ni les savants, ni les médecins, ni 
les fabricants de médicaments (Lilly, Parke-Davis, Squibb et 
autres) n’avaient aucune idée de ce que pouvaient être les 
ingrédients actifs du cannabis, jusqu’à ce que le Dr Mechou-
lam découvre le THC en 1964.

La recherche au XXe siècle
Comme nous l’avons déjà souligné dans les chapitres précé-
dents, l’AMA (Association médicale américaine) et les com-
pagnies pharmaceutiques étaient opposées à la loi fiscale 
sur la marijuana de 1937, car l’on connaissait l’important 
potentiel thérapeutique du chanvre et le fait qu’il n’avait 
jamais entraîné de dépendance ou de mort par surdose.

Selon eux, il était fort possible qu’une fois les ingrédients ac-
tifs du cannabis isolés (comme le Delta-9 THC) et les dosages 
corrects établis, celui-ci s’avère un médicament miracle.

Il fallut attendre vingt-neuf ans avant que la communauté 
scientifique américaine s’intéresse à nouveau au cannabis. 
Le Delta-9 tétrahydrocannabinol fut isolé en 1964 par le Dr 
Raphael Mechoulam à l’Université de Tel-Aviv. Sa décou-
verte confirmait les travaux du Pr Taylor de Princeton qui, 
dès les années trente, avait identifié des précurseurs du Del-
ta-9 THC. Kahn, Adams et Loewe avaient, eux aussi, travaillé 
en 1944 sur la structure des principes actifs du cannabis.

Depuis 1964, plus de 400 composés ont été isolés sur le mil-
lier dont on soupçonnait l’existence. Au moins 60 d’entre eux 
possèdent une action thérapeutique. Pourtant, ce type de re-
cherche avait été interdit aux États-Unis jusqu’en 1961, date 
à laquelle Harry Anslinger fut contraint de prendre sa retraite 
(Omni magazine, Septembre 1982).

Vers l’acceptation
En 1966, des millions de jeunes Américains fumaient de la 
marijuana. Leurs parents inquiets et le gouvernement, dési-
reux de savoir exactement quel danger couraient leurs en-
fants, financèrent des dizaines, puis des centaines d’études 
sur le cannabis et la santé.

Les générations précédentes restaient hantées par les 
histoires d’atrocités, de violences, de viols, lors de ces 30 
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années façonnées par Anslinger/Hearst, ou par ce fameux 
pacifisme qui transformait les jeunes en zombies.

Bientôt, une multitude de chercheurs étasuniens eurent 
la preuve que le cannabis avait une action positive pour 
l’asthme, le glaucome, les nausées consécutives à la chimio-
thérapie, l’anorexie, les tumeurs, aussi bien qu’en qua-
lité d’antibiotique général. L’ensemble de ces recherches 
montraient des effets qui paraissaient aussi intéressants 
en cas d’épilepsie, de maladie de Parkinson, de sclérose en 
plaques, de dystrophie. Une multitude de rapports anec-
dotiques indiquaient également la nécessité d’études cli-
niques plus approfondies.

Jusqu’en 1976, de nouvelles données concernant l’usage 
thérapeutique du cannabis étaient publiées presque toutes 
les semaines dans les revues médicales et la presse nationale.

Un grand congrès médical loue les 
effets thérapeutiques du cannabis
En novembre 1975, un grand congrès rassembla tous les 
chercheurs spécialisés dans le cannabis au Centre d’Asilo-
mar à Pacific Grove, en Californie. Le NIDA 3, l’Institut natio-
nal contre l’abus de drogues, sponsorisait lui-même des 
séminaires résumant les résultats des recherches.

À l’issue de ce congrès, les scientifiques conclurent que vu le 
potentiel thérapeutique du cannabis tel qu’il ressortait des 
différentes études, le gouvernement fédéral avait tout avan-
tage à investir l’argent du contribuable dans cette direction.

Les chercheurs estimaient aussi que l’opinion publique de-
vait être informée des raisons légitimes d’investir dans des 
recherches plus poussées. Nombre d’entre eux (dont le Dr 
Mechoulam) étaient convaincus que le cannabis allait être 
l’un des médicaments les plus importants des années quatre-
vingt. Tous les participants, semble-t-il, croyaient en celui-ci. 
En mars 1997, Mechoulam, dans une conférence à la Bio-Fach 
de Francfort en Allemagne, croyait toujours que le cannabis 
était le médicament d’ordre général le meilleur au monde. En 
mars 1997, dans un discours devant le Bio-Fach de Francfort, 
Allemagne, Mechoulam croit toujours que le cannabis est le 
médicament le plus universel au monde.

La recherche sur le cannabis 
interdite
Toutefois en 1976, au moment même où la recherche aurait 
dû s’engager dans des études de la deuxième, troisième ou 
quatrième génération, oh surprise ! le gouvernement des 
États-Unis fit à nouveau interdire toute recherche concer-
nant les effets thérapeutiques de la marijuana.

Cette interdiction intervint à l’heure où les grands labora-
toires pharmaceutiques américains avaient réussi à obtenir 
auprès du gouvernement fédéral l’autorisation de financer 
à 100 % ce train de recherches.

Les dix années de recherche accomplies avaient indiqué le 
fantastique potentiel thérapeutique du cannabis naturel : 
ce potentiel était tout simplement offert à des sociétés pri-
vées, non pour le bien public, mais dans le seul but d’étouf-
fer l’information.

Dans leur pétition, les groupes pharmaceutiques deman-
daient qu’on leur accorde le temps de trouver des substi-
tuts synthétiques aux molécules de cannabis, si possible 
sans effet psychotrope, et sans que le gouvernement ait à 
débourser un centime.

En 1976, l’administration Ford, de concert avec le NIDA et 
la DEA 4, décréta qu’aucune recherche indépendante (com-
prenez universitaire), qu’aucun programme d’études ne 
serait plus autorisé à porter sur les dérivés thérapeutiques 
du cannabis naturel. Cet accord passé avec les industries 
pharmaceutiques leur donnait en outre toute latitude pour 
se réguler elles-mêmes.

On autorisait les laboratoires pharmaceutiques à mener 
des études « non psychotropes » sur le cannabis, mais seu-
lement sur le Delta-9 THC, et non pas sur les quatre cents 
autres isomères potentiellement thérapeutiques contenus 
dans cette plante.

Pourquoi les grands laboratoires pharmaceutiques ont-ils 
conspiré pour faire main basse sur la recherche concer-
nant la marijuana ? Tout simplement parce que, d’après 
bon nombre d’études financées par le gouvernement 
entre 1966 et 1976, le cannabis « naturel » était « le meil-
leur et le plus sûr médicament de la pharmacopée » pour 
soigner beaucoup de maladies graves.

1988 : reconnaissance officielle des 
vertus thérapeutiques
Francis Young, juge administratif de la DEA, auditionna des 
témoins pendant quinze jours et étudia des centaines de 
documents réunis par la DEA et le NIDA pour contrer ceux 
qui voulaient réformer la loi sur le chanvre. À l’issue de cette 
enquête, il parvint, en septembre 1988, à la conclusion 
selon laquelle « le cannabis est l’une des drogues thérapeu-
tiques les plus sûres que l’on connaisse ».

En dépit de toutes ces preuves, le directeur de la DEA, John 
Lawn, ordonna, le 30 décembre 1989, que l’on maintienne 
le cannabis sur la liste des drogues sans usage médical. Son 
successeur, Robert Bonner (nommé par Bush et maintenu 
à son poste par Clinton), s’est montré encore plus dur dans 
son approche du cannabis comme médicament.

Une multitude de chercheurs eurent bientôt la preuve que le cannabis avait une action positive 
sur l’asthme, le glaucome, les nausées consécutives à la chimiothérapie, l’anorexie, les tumeurs, 

ainsi qu’en qualité d’antibiotique général. Ses effets paraissaient intéressants aussi en cas d’épilepsie, 
de maladie de Parkinson, de sclérose en plaques, de dystrophie.
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Eh bien ! si l’on sait tout cela depuis 1975, 
qu’attend donc le gouvernement ?

Le gouvernement et les intérêts des 
grands laboratoires
D’après les magazines NORML, High Times et Omni (sep-
tembre 1982), les laboratoires Eli Lilly Co, Abbott Labs, Pfizer, 
Smith, Kline & French et bien d’autres perdraient des centaines 
de millions de dollars par an, et plus encore dans les pays du 
tiers-monde, si le cannabis devenait légal aux États-Unis.

Rappelez-vous : ce sont les compagnies pharmaceutiques 
elles-mêmes qui firent pression sur le gouvernement fédéral 
(au moyen de lobbies) pour qu’il fasse cesser toute recherche 
positive sur le cannabis médical ; cela en 1976, dernière année 
de l’administration Ford.

Le loup dans la bergerie de la santé
Les grands laboratoires pharmaceutiques prirent la relève 
des recherches sur la marijuana et financèrent la mise au 
point de substances synthétiques analogues au THC, CBD, 
CBN, etc., mais garanties sans effets psychotropes. C’est 
ainsi qu’Eli Lilly sortit le Nabilone et plus tard le Marinol – 
cousins éloignés et synthétiques du Delta-9 THC – dont ils 
vantèrent les mérites auprès du gouvernement.

En 1982, le magazine Omni rapporta que le Nabilone, 
après neuf ans d’utilisation, n’avait réussi qu’à prouver son 
manque total d’efficacité comparé à des inflorescences de 
cannabis riches en THC. Quant au Marinol, il n’a d’effet que 
sur 13 % des patients.

Tous les consommateurs de marijuana vous diront qu’ils n’ai-
ment guère les effets du Nabilone et du Marinol. Pourquoi ? 
Parce qu’il faut atteindre un état d’« ébriété » (high) trois ou 
quatre fois plus important que celui procuré par un joint de 
bon cannabis pour obtenir le même effet thérapeutique.

En 1982 (c’est toujours vrai en 1999), Omni remarquait 
qu’après neuf années d’études et plusieurs dizaines de mil-
lions de dollars dépensés pour mettre au point des pro-
duits synthétiques, « les compagnies pharmaceutiques font 
preuve d’une remarquable absence de succès » et que le can-
nabis brut, issu de la culture biologique, est un « médicament 
supérieur » naturellement efficace sur nombre de maladies.

Le magazine suggérait également que les laboratoires 
pharmaceutiques signent une pétition adressée au gouver-
nement pour demander, dans l’intérêt de la santé publique, 
la vente libre d’« extraits bruts de cannabis ». Cette propo-
sition est restée lettre morte. Ou plutôt elle a été ignorée. 
L’administration Reagan/Bush/Quayle a catégoriquement 
refusé la reprise de recherches universitaires sur le canna-
bis, sauf pour des études portant sur les produits pharma-
ceutiques de synthèse. Certains signes ont permis d’espérer 
quelque chose de neuf de la part de l’administration Clin-
ton, mais rien ne s’est passé de ce côté.

Les magazines Omni et High Times, tout comme NORML, sug-
gèrent la raison qui pousse les laboratoires pharmaceutiques 
et le gouvernement américain à refuser toute légalisation 
du THC s’il n’est pas chimique : l’extraction des centaines de 
composants du cannabis se ferait en dehors des monopoles 
industriels et donc au détriment de leurs profits colossaux.

Supprimer le médicament naturel
Certains laboratoires pharmaceutiques, en particulier Lilly 
et Pfizer, pourraient perdre jusqu’au tiers des revenus que 
leur rapportent leurs brevets sur des médicaments tels que 
le Darvon, ou des calmants de la famille du Tuinal et du Se-
conal, certaines pommades anti-inflammatoires ou contre 
les brûlures. En fait, la liste des médicaments menacés par la 
légalisation d’une plante que n’importe qui peut faire pous-
ser dans son jardin est remarquablement longue.

N’est-il pas curieux de constater que les grands laboratoires 
pharmaceutiques financent à hauteur de 50 % l’association 
« Familles contre la marijuana », qui comprend quatre mille 
sections disséminées sur le territoire américain ? L’autre 
moitié, quant à elle, est prise en charge par l’agence fé-
dérale VISTA et par les manufactures de tabac et d’alcool 
(Anhauser Busch, Coors, Philip Morris, etc.), ainsi que par les 
agences de publicité dont ils sont les clients.

Le tiers-monde empoisonné
En 1983, le plus grand journal colombien, le quotidien El 
Tiempo de Bogota, publia, sans rectification ultérieure ni 
protestation de la part de notre gouvernement ou des accu-
sés, un article dénonçant le dumping des laboratoires phar-
maceutiques américains en Colombie. Ceux-là même qui 
militent contre le cannabis « écoulent en toute légalité sur 
les marchés colombiens, mexicains, panaméens, chiliens, 
salvadoriens, honduriens et nicaraguayens plus de cent 
cinquante médications illicites et jugées dangereuses ». Ce 
rapport n’a pas été contesté par le gouvernement et l’indus-
trie pharmaceutique des États-Unis alors les mauvaises pra-
tiques continuent encore en 1998.

Certaines de ces médications ont été interdites à la vente et 
à la consommation aux États-Unis par la FDA 5, tout comme 
elles le sont en Europe. Il s’agit en effet de médicaments à 
hauts risques, qui peuvent entraîner un état de malnutri-
tion, des difformités, et même le cancer. Ils sont pourtant 
vendus ouvertement à des gens qui ne savent pas lire et ne 
se doutent de rien.

L’organisation mondiale de la santé confirme cette infor-
mation par une estimation prudente : elle recense chaque 
année 500 000 cas d’empoisonnement dans les pays du 
tiers-monde, dus à des produits (médicaments, pesticides) 
interdits à la vente aux États-Unis et néanmoins vendus ail-
leurs par des compagnies américaines 6.

Destructions d’archives publiques
Quelque 10 000 études sur le cannabis, dont 4 000 aux États-
Unis, ont été effectuées, avec des résultats négatifs obtenus 
à partir d’une douzaine d’entre elles seulement – et l’on n’a 
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jamais réussi à reproduire ces dernières. L’administration 
Reagan/Bush avait même fait circuler en septembre 1983, 
à l’intention des universitaires et des chercheurs, une note 
suggérant la destruction du corpus des recherches sur le 
cannabis, assemblé entre 1966 et 1976, y compris les résu-
més conservés dans les bibliothèques.

Scientifiques et médecins tournèrent en ridicule cette tenta-
tive unique de censure et l’affaire en resta là… pour l’heure.

Nous savons toutefois qu’un grand nombre d’informations 
ont d’ores et déjà disparu, y compris la copie originale du film 
pro-marijuana du département de l’Agriculture, Hemp for Vic-
tory (« Le Chanvre pour la victoire »). Pire encore, la mention 
même du film avait été supprimée des archives jusqu’à l’an-
née 1958 ; il a fallu la rétablir, non sans mal, dans les registres 
nationaux ! De nombreuses copies d’archives du Bulletin 404 
de la même administration ont également disparu.

Combien d’autres connaissances irremplaçables ont ain-
si été perdues ?

À la fin 1995 et au début 1996, Dennis Peron, fondateur 
des Cannabis Buyers Club à San Francisco, propose aux 

électeurs de Californie la Proposition 215, une initiative qui 
veut rendre au cannabis son statut légal de médicament. 
L’initiative sur le cannabis thérapeutique a recueilli 750 000 
signatures, ce qui a permis d’organiser un scrutin en Califor-
nie, où le référendum est passé avec 56 % des voix en no-
vembre 1996. Maintenant, en 1998, des centaines de mil-
liers de Californiens ont de plus en plus recours au cannabis 
thérapeutique légalement. Néanmoins, le gouvernement 
fédéral, en nette opposition avec le mandat qu’il a reçu du 
peuple, a trouvé mille façons pour harceler et pour fermer 
la plupart des clubs de cannabis (acheteurs/cultivateurs), y 
compris les clubs de Peron.

Fait intéressant, en 1996, il y a eu plus d’électeurs de Cali-
fornie qui ont voté pour le cannabis thérapeutique que de 
votants pour Bill Clinton.

En août 1997, presque un an après l’adoption de la Propo-
sition 215 à la majorité des voix, un sondage du Los Angeles 
Times a montré que plus de 67 % des Californiens seraient 
désormais prêts à voter pour celle-ci – soit une augmenta-
tion de 11 % dès la première année.

Un RAP (Groupe consultatif sur la recherche) erroné pour le chanvre
En 1989, après 20 ans d’études, le Californian Research 
Advisory Panel  (RAP ou Groupe consultatif sur la re-
cherche), a rompu avec le bureau du Procureur général 
de l’État de Californie dont il dépendait et a appelé à la 
re-légalisation du cannabis.

« Il est inutile de poursuivre, sans les modifier et encore 
moins en les intensifiant, les politiques et les lois qui 
n’ont, de toute évidence, pas réussi à contrôler les dom-
mages individuels et sociaux associés à la consomma-
tion de drogues », a résumé le vice-président Frederick 
Meyers, dans une lettre publiée par le groupe de recom-
mandations, après que le Procureur général eut fait reti-
rer le rapport et que les membres élus du comité eurent 
dû le publier à leurs frais.

Demander la suppression de l’interdiction de l’usage 
médical fut un revirement complet dans la longue his-
toire du RAP. L’impact à long terme de ce changement 
reste à vérifier.

Le président du RAP Edward P. O’Brien Jr, nommé par le 
Procureur général, était en désaccord avec les conclu-
sions de la commission ; il avait pendant des années 
dominé ce groupe, contrôlant rigoureusement les 
cadres de la recherche et limitant les applications au 
contrôle des nausées et des vomissements, qui font 
partie des effets secondaires de la chimiothérapie 
contre le cancer.

Sous O’Brien, le comité écarta systématiquement de son 
mandat la possibilité d’offrir un accès médical et com-
passionnel pour le cannabis. Les demandes pour usage 

de cannabis, y compris pour le contrôle de la douleur, les 
troubles neurologiques moteurs, etc., furent rejetées.

Le cannabis a été utilisé pour le traitement au choix des 
problèmes vasculaires ou de la migraine. (Osler, 1916, 
O’Shaugnessey, 1839)

Le cannabis a cette caractéristique unique, celle d’affec-
ter la circulation vasculaire de l’enveloppe du cerveau, 
les méninges. Les yeux rouges de l’utilisateur de mari-
juana sont le reflet de cette action.

Cependant, contrairement à d’autres médicaments, le 
cannabis n’a aucun effet apparent sur le système vascu-
laire en général, à l’exception d’une légère accélération 
du cœur au tout début des effets de cette drogue.

Le RAP était en faveur de capsules de Delta-1 THC synthé-
tique et a découragé l’usage du cannabis à fumer, malgré 
des résultats comparatifs de la Food and Drug Adminis-
tration qui étaient favorables au cannabis naturel.

Ce fait a été franchement déformé dans les rapports aux 
législateurs et lors de leur témoignage dans l’affaire du 
NORML contre la DEA. En outre, ce mémoire favorable 
à l’usage fumé de la marijuana, en comparaison à celui 
du THC par voie orale, a été enterré dans les annexes de 
leur rapport, disponible dans tout l’État de Californie en 
seulement quatre endroits !

Le 30 septembre 1989, le programme sur le cannabis 
thérapeutique a tranquillement expiré, sur la base de 
l’opinion du personnel soignant qui considérait, du fait 
du peu de gens traités, sa prolongation injustifiée.
Tod Mikuriya, M.D., Berkeley. CA 1990



   44	 	L’Empereur est nu

96 % (près de 25 000) des personnes ayant répondu, en 
mars 1998, à un sondage CNN sur internet ont déclaré qu’ils 
« approuvaient l’utilisation de la marijuana à des fins médi-
cales ». En revanche, seulement 4 % de ceux qui ont répon-
du (moins de 1 000 électeurs au total) se sont dits opposés 
à l’utilisation du cannabis pour des patients qui sont grave-
ment malades.

Parmi les Californiens qui profitent de la nouvelle loi sur le 
cannabis thérapeutique, il y a aussi des policiers, des procu-
reurs de district et des maires. Certaines de ces mêmes per-
sonnes qui ont, autrefois, arrêté et poursuivi des citoyens 
pour de la marijuana, médicale ou autre, sont eux-mêmes 
désormais des utilisateurs en nombre toujours croissant, ou 
bien des membres de leurs familles.

En mars 1998, le résidant californien Kareem Abdul-Jabbar, 
le joueur le plus prolifique de l’histoire du basket-ball pro-
fessionnel, rentrait aux États-Unis en provenance du Cana-
da où il fut été arrêté pour possession d’une petite quantité 
de marijuana. Il paya une amende de 500 $ à la douane 
américaine et expliqua à la presse qu’en tant que citoyen 
de Californie, il avait une ordonnance de son médecin pour 
utiliser du cannabis thérapeutique.

Les athlètes professionnels, autant que les amateurs qui 
vivent en Californie et ont une recommandation de leur 
médecin pour des soins à base de cannabis, ne doivent pas, 
en théorie, subir des tests d’urine pour détecter du cannabis.

Parmi les milliers d’acteurs, musiciens ou écrivains de Califor-
nie qui désormais utilisent légalement le cannabis thérapeu-
tique, il y a le célèbre auteur Peter McWilliams qui souffre du 
sida et du cancer. Il s’est expliqué : « S’il n’y avait pas eu tous 
ces dealers illégaux qui vendent de la marijuana (c’était avant 
la Proposition 215), il n’y aurait pas eu moyen d’en avoir où 
que ce soit et je ne serais plus vivant aujourd’hui. La marijua-
na soulage les nausées et maintenant il m’est possible d’ava-
ler des aliments et des pilules : je dois en prendre pour lutter 
contre la maladie. J’envoie se faire foutre le gouvernement 
fédéral. Utilisez-en si vous en avez besoin. »

1. Lire l’étude en partie financée par le gouvernement américain de 
Cohen et Stillman, Therapeutic Potential of Marijuana, 1976 ; Roff-
man, Roger, Marijuana as Medecine, 1980 ; Mikuriya, Tod, Marijuana 
Medical Papers, 1972 ; voir également les ouvrages du Dr Norman 
Zinberg, du Dr Andrew Weil, du Dr Lester Grinspoon, ainsi que les 
rapports de la commission présidentielle (Shafer Commission) de 
1969 à 1972 ; le Dr Raphael Mechoulam, des universités de Tel-Aviv 
et Jérusalem, 1964-1984 ; monographie de WB. O’Shaugnessy, 
1839 ; Études jamaïcaines i et ii, 1968-1974 ; Études du Costa Rica 
de 1982 ; Études coptes américaines, 1981 ; Ungerlieder, Études 
militaires américaines depuis les années cinquante et 60.

2. Transcriptions, 15e Congrès annuel de l’Ohio State Médical Society, 
12-14 juin, 1860, pp. 75-100.

3. NiDA : National institute of Drug Abuse.
4. DEA : Drug Enforcement Agency.
5. FDA : Food and Drug Administration.
6. Magazines Mother Jones, 1979, Unbroken Circle, juin 1989, The Pro-

gressive, avril 1991, etc.

Bien que des médicaments qui 

ont été donnés sur ordonnance 

continuent à causer la mort et des 

accidents (au mieux pour pallier, 

plutôt que s’attaquer réellement 

à la cause de la maladie), jamais 

aucun décès n’est à ce jour 

connu qui pourrait être attribué 

directement à la consommation 

de cannabis.

Cet extrait du Los Angeles Times a été un peu modifié pour pouvoir tenir dans cette page.
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Ma Mère, la maladie 
d’Alzheimer et le cancer
Vers 1983, alors qu’elle venait d’atteindre 75 ans, ma mère se 
mit à développer les premiers stades de la maladie d’Alzhei-
mer. Elle était venue de Miami Beach pour nous rendre visite 
pendant six semaines en Californie, à moi et à mes enfants. 
Mon fils Barry est allé la chercher dans l’aéroport pendant 
que je l’attendais dans la voiture. Alors qu’elle l’avait vu 
l’année précédente, elle ne le reconnu pas et pensa qu’il 
essayait de l’enlever. Ma sœur aînée, Marlene, m’expliqua 
que c’était l’un des symptômes de la maladie.

A cette époque, je commençais à écrire L’empereur est nu 
sur l’histoire du chanvre/cannabis, y compris sur ses utilisa-
tions médicales. J’avais lu de nombreux rapports sur les ma-
ladies traitées à base de cannabis, notamment les premiers 
traitant de la maladie d’Alzheimer et la démence. L’un de 
ces rapport expliquait qu’en fumant de la marijuana matin, 
midi et soir, il n’y avait plus aucun problème avec la maladie 
d’Alzheimer. Le mal ne disparaîtrait pas mais ne progresse-
rait plus et pourrait même légèrement régresser. Ma mère 
ne fumait pas, à l’exception peut-être d’une dizaine de ciga-
rettes pendant toute sa vie. Lorsqu’elle vint en Californie, je 
lui donnais de la marijuana matin, midi et soir. Elle en fuma 
et en mangea. Elle n’avait jamais essayé avant.

Avant cela, je n’avais jamais pu réellement parler à ma mère. 
Nos conversations avaient toujours consisté à m’entendre 
dire de ne pas faire ceci ou cela. Pour la première fois ce 
jour-là, j’ai pu parler à ma mère à propos de tout, y compris 
de politique, de la famille, également à propos de ce jour où 
elle arriva aux États-Unis en provenance de Pologne, 60 ans 
auparavant. Ce fut le moment le plus merveilleux de toute 
ma vie que d’avoir été en mesure de parler avec ma mère de 
la sorte. Mon seul regret, c’est de n’avoir pas pu lui donner 
de marijuana quand elle avait entre 45 à 55 ans.

Au bout de six semaines, elle ne présentait plus aucun 
symptôme de la maladie d’Alzheimer. Il fut alors temps pour 
elle de retourner à Miami Beach auprès de mon beau-père. 
Je la renvoyais là-bas avec environ une soixantaine de joints, 
j’avais l’intention de lui envoyer 60 joints déjà roulés par 
mois.

En rentrant chez elle, elle montra à son mari ce qu’elle fai-
sait, mais celui-ci lui fit une crise pour qu’elle arrête de fu-
mer. Il lui dit : « Tu ne peux pas fumer de la marijuana. Peu 
m’importe si tu penses que c’est bon ou pas pour toi, c’est 
contraire à la loi. » Ils jetèrent alors les 60 joints.

Deux ans plus tard, ma mère allait si mal qu’elle fut placée 
dans un hôpital. Un an plus tard, elle ne me reconnaissait 
plus du tout, ni moi ni mes enfants. Elle est décédée en 

1990. Les quatre dernières années, elle ne me reconnaissait 
plus du tout lorsque je venais la visiter.

Lorsque j’ai réalisé la première édition (106 pages) de mon 
livre, j’ai écrit que la maladie d’Alzheimer était mieux traitée 
lorsque l’on utilisait de la marijuana matin, midi et soir (pas 
de temps en temps). Tout le monde pensait que j’étais fou, y 
compris mon frère et ma sœur.

Au cours des 35 dernières années, j’ai continué à maintenir 
toutes ces informations sur la marijuana. Depuis le début 
des années quatre-vingt, j’ai entendu parler des toutes pre-
mières études sur la maladie d’Alzheimer.

En mai 2007, il a été signalé sur CNN et dans les journaux 
à travers le monde que l’utilisation de la marijuana était le 
meilleur traitement contre la maladie d’Alzheimer. Si vous 
utilisez de la marijuana matin, midi et soir, la maladie ne 
progressera plus. Vous pouvez même aller mieux. Si vous 
commencez à l’utiliser lorsque vous avez 20, 30 ou 40 ans, 
vos chances sont alors plus élevées pour que vous ne soyez 
jamais atteint par la maladie d’Alzheimer. Il a été prouvé que 
le cannabis était beaucoup plus efficace comme traitement 
que tous les médicaments actuellement utilisés. Mais la 
marijuana est illégale dans la plupart des endroits.

En 1974, au Virginia Medical College de Richmond en Virginie, 
des recherches ont été faites avec des souris et des rats sur les 
tumeurs du poumon, du cerveau, du foie et des reins. Des ré-
sultats incroyables ont été constatés. Les cancers ont cessé de 
croître dans la plupart des cas, voire ont d’eux-même régressé 
de 100 %. Un cancer a été administré à certaines de ces souris 
qui ont été ensuite traitées avec du cannabis, et celles-ci ont 
réellement vécu plus longtemps que quelques-unes des sou-
ris témoins auxquelles on n’avait même pas inoculé le cancer ! 
Il a été constaté que la marijuana est le meilleur des moyens 
pour traiter les cancers des poumons, du cerveau, etc. Suite 
à cela, les recherches ont dû être stoppées, d’abord sous la 
présidence de Nixon puis celle de Ford. Aucune recherche ne 
pouvait plus être effectuée qui aurait eu des résultats positifs, 
seuls étaient acceptés des résultats négatifs. Cela fut imposé 
de 1975 jusqu’à ce jour, même si une étude de 1999 sur la 
marijuana et le cancer s’est avérée être positive. Si vous fumez 
de la marijuana matin, midi et soir, vous vivrez à peu près 
deux ans de plus. Voilà le résultat de la recherche la plus vaste 
jamais réalisée (de 1968 à 1974). Il s’agit d’une étude effec-
tuée par le Dr Vera Rubin à la Jamaïque et au Costa Rica, pour 
un coût de 6 000 000 $. Aujourd’hui, cette même recherche 
ne coûterait pas moins de 150 000 000 $. Si par contre vous 
fumez des cigarettes et buvez de l’alcool, vous perdrez envi-
ron 8 à 24 années de vie. Si vous ne fumez pas de cigarettes 
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ou ne buvez pas d’alcool, vous vivrez (aux États-Unis) environ 
jusqu’à 76 ans pour un homme et 78 ans pour une femme. 
Mais si vous fumez de la marijuana et que vous ne fumez pas 
de cigarettes ni ne buvez d’alcool, vous vivrez près de deux 
ans de plus que ceux-là.

Lorsque cette étude a été publiée en 1974, Nixon puis Ford 
ont abandonné les travaux scientifiques les plus chers ja-
mais réalisés sur quoi que ce soit d’autre. Plus aucune re-
cherche de quel que type que ce soit ne pourrait être faite 
sur la marijuana pour prouver ses effets positifs, seuls des 
résultats négatifs seraient acceptés.

En juillet 2007, la Société de leucémie et du lymphome a 
adressé une pétition au Congrès pour légaliser le cannabis 
thérapeutique. Il s’agit de la deuxième plus grande association 
de lutte contre le cancer, et aux États-Unis, de la plus grande 
organisation mondiale de bénévoles de santé, et donc la pre-
mière à soutenir la légalisation de la marijuana médicale.

S’il vous plaît, diffusez ces informations  
à toutes vos connaissances !

Jack Herer

Une étude montre que la marijuana augmente 
la croissance des cellules du cerveau
Par Juanita King, The Muse, Université Memorial de Terre-Neuve

ST. JOHN’S - Nlfd. Les partisans de la marijuana pourraient 
finalement avoir une excuse pour fumer de l’herbe tous les 
jours. Une récente étude dans le Journal of Clinical Investi-
gation suggère que fumer de la marijuana peut favoriser le 
développement du cerveau.

Alors que la plupart des médicaments inhibent la croissance 
de nouvelles cellules cérébrales, des injections d’un canna-
binoïde synthétique ont eu l’effet inverse chez la souris, se-
lon une expérience réalisée à l’Université du Saskatchewan. 
La recherche sur les effets des drogues dans le cerveau a été 
cruciale pour le traitement des addictions, en particulier lors 
des travaux sur l’hippocampe.

L’hippocampe est une région du cerveau qui est essentielle 
pour la formation de la mémoire. C’est une situation inso-
lite car il se forme de nouveaux neurones tout au long de 
la vie d’un individu. Les chercheurs pensent que ces nou-
velles cellules aident à améliorer la mémoire, à lutter contre 
la dépression et les troubles de l’humeur.

Beaucoup de drogues – l’héroïne, la cocaïne et des drogues 
plus fréquentes comme l’alcool et la nicotine – inhibent la 
croissance de ces nouvelles cellules. On pensait que la ma-
rijuana avait le même effet mais cette nouvelle recherche 
suggère le contraire.

Le neuropsychiatre xia Zhang et son équipe de chercheurs 
ont étudié comment les composants de la marijuana – 
connus sous le nom global de cannabinoïdes – agissent sur 
le cerveau.

L’équipe a testé les effets du HU-210, un puissant canna-
binoïde synthétique similaire à un groupe de composants 
qui se trouvent dans la marijuana. La version synthétique 
est environ 100 fois plus puissante que le THC, le principal 
cannabinoïde qui est tant aimé des usagers récréatifs. Les 
chercheurs ont constaté, chez les rats traités de manière 
régulière avec du HU-210, une régénération des neurones 
– la croissance dans l’hippocampe de nouvelles cellules du 
cerveau. Une hypothèse actuelle suggère que la dépression 

pourrait être déclenchée lorsque l’hippocampe produit un 
nombre insuffisant de nouvelles cellules cérébrales. Si cela 
est vrai, le HU-210 pourrait servir comme traitement lors de 
troubles de l’humeur, car il stimulerait cette croissance.

On ne sait pas si cela est le cas pour tous les cannabinoïdes 
comme avec le HU-210, sans compter que celui utilisé dans 
cette étude était hautement purifiée.

« Cela ne signifie pas que chez les personnes en bonne 
santé, son usage généralisé soit bénéfique », a déclaré le 
professeur de psychologie de la mémoire William McKim. 
« Nous avons besoin de savoir si c’est ce qui se passe chez 
l’homme, si c’est utile chez les personnes en bonne santé et 
si le THC ne provoque rien de mal. »

McKim prévient que la marijuana perturbe la mémoire et les 
facultés d’apprentissage.

« Ces effets peuvent être durables après un usage intensif » 
a-t-il dit. « Il est donc difficile de réussir à l’école si vous en 
utilisez trop. »

« Ce qui est bon pour le traitement des soldats qui souffrent 
du syndrome du stress post-traumatique (SSPT) » – Leveque 
Dr Phillip.

« Les enfants qui souffrent de TDA/TDAH et autres troubles 
mentaux peuvent bénéficier grandement de l’utilisation du 
cannabis. » – Dr Claudia Jensen et Dr Tod Mikuriya.

Pourtant, les aspects positifs de la marijuana sont de plus en 
plus nombreux, mais les recherches supplémentaires sont 
encore à effectuer. Il ne serait pas surprenant, dit McKim, 
que le THC et les composés similaires puissent avoir des 
effets médicinaux.

« Beaucoup ont déjà été identifiés » a-t-il dit. « Il stimule 
l’appétit chez les personnes qui sont atteintes du sida, c’est 
aussi un analgésique, et l’on sait qu’il stoppe les nausées 
chez les patients cancéreux sous chimiothérapie. Enfin, il 
permet de traiter les symptômes du glaucome. »

© The Peak Publication Society, 1994-2004.
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Le cannabis compte quelque soixante composés 
ayant des propriétés thérapeutiques, utilisés en 
médecine ou en herboristerie. Le plus 
connu d’entre eux est le THC ; l’efficacité 
des traitements est proportionnelle à 
la concentration de THC dans l’herbe. 
Les rapports récents de la DEA sur des 
formes plus puissantes de marijuana 
correspondent donc à d’importants 
progrès médicaux ; de manière 
incroyable, le gouvernement utilise 
ces mêmes chiffres pour demander 
un budget plus important et des 
peines plus lourdes pour lutter contre le 
cannabis.

Le 5 novembre 1996, 56 % des citoyens 
californiens ont voté en faveur de la loi 
dénommée California Compassionate 
Use (initiative pour le cannabis 
thérapeutique) pour mettre fin à tous 
les efforts législatifs de l’État, afin que 
la marijuana puisse être utilisée comme 
médicament par les citoyens californiens.

Les citoyens de l’Arizona ont également adopté 
en novembre 1996, avec une marge plus 

grande encore (65 %), la déclassification de 
médicaments dont le cannabis thérapeutique. 
Cette initiative était soutenue, entre autres, par 
le regretté sénateur Barry Goldwater.

Le gouverneur de l’Arizona et le Parlement ont 
exercé leur droit de veto pour la première 

fois en 90 ans, afin de s’opposer à ce 
référendum qui est devenu loi dans 

tout l’État, et ont annulé cette 
initiative populaire adoptée 
par les électeurs. Les citoyens 
de l’Arizona en colère ont 
réagi en collectant plus de 
150 000 signatures dans le 
délai référendaire de 90 jours 
et ils ont promptement renvoyé 

l’initiative sur le cannabis 
thérapeutique vers le scrutin 
de novembre 1998.

Voici les bénéfices que l’on 
pourra en tirer lorsque l’on 

respectera de nouveau le jugement et la liberté 
de choix des médecins et de leurs patients.

Chapitre VII – 

Utilisation thérapeutique 
du cannabis

L’auteur, ainsi que les scientifiques et les médecins responsables,  
vous mettent en garde !
Il n’y a pas de miracle avec le cannabis, pas plus qu’avec 
d’autres médicaments. Des réactions indésirables 
peuvent être observées. Il existe un faible pourcentage 
de personnes qui éprouvent des réactions négatives 
ou allergiques à la marijuana. Les cardiaques peuvent 
connaître certains problèmes, même si, d’une manière 
générale, le cannabis diminue le stress, dilate les artères 
et abaisse plutôt la pression diastolique. Il existe un 

faible pourcentage de personnes qui ressentent une 
accélération marquée du rythme cardiaque et de l’an-
goisse ; elles ne devraient donc pas utiliser le cannabis. 
Certains asthmatiques en tirent profit ; pour d’autres, il 
joue au contraire le rôle d’irritant supplémentaire.

Pour la grande majorité des gens, le cannabis présente, 
littéralement, des centaines d’utilisations thérapeu-
tiques. Nous en présentons quelques-unes.



   48	 	L’Empereur est nu

1. Asthme
Plus de quinze millions d’Amé-
ricains souffrent d’asthme. 
Fumer du cannabis (ce que 
l’AMA appelle la « drogue 
brute ») serait bénéfique pour 
80 % d’entre eux. En chiffres 
cumulés, cet emploi offrirait 
aux asthmatiques entre trente 
et soixante millions d’années 

d’espérance de vie supplémentaires, par rapport aux médi-
cations actuelles toxiques, comme la théophylline que l’on 
prescrit aux enfants.

« Prendre quelques bouffées de marijuana peut arrêter une 
crise d’asthme majeure. » (Communication personnelle du 
Dr Donald Tashkin, 12 décembre 1989). L’utilisation du can-
nabis par les asthmatiques figure dans la littérature médi-
cale depuis des milliers d’années. Des médecins américains 
du siècle dernier écrivaient dans des journaux médicaux 
que les asthmatiques du monde allaient « bénir » le chanvre 
indien (cannabis) toute leur vie.

Aujourd’hui, personne aux États-Unis (pas même en Califor-
nie) ne reçoit de prescription légale de cannabis pour cause 
d’asthme 1.

2. Glaucome
Aux États-Unis, 14 % des 
cas de cécité sont la consé-
quence du glaucome, une 
perte progressive de la vi-
sion. La consommation de 

cannabis serait bénéfique aux deux millions et demi de 
victimes américaines de cette maladie. Et le cannabis serait 
deux à trois fois plus efficace que tous les médicaments 
actuels pour réduire la pression oculaire. Par ailleurs, le 
cannabis est sans effets secondaires toxiques sur les reins 
et le foie ; il ne fait courir aucun des risques du syndrome 
de mort soudaine associé aux médicaments et aux gouttes 
légalement prescrits contre le glaucome. Nombre d’oph-
talmologues californiens conseillent discrètement à leurs 
patients d’associer de la « marijuana de la rue » aux médica-
ments toxiques légaux qu’ils reçoivent, de manière à pou-
voir en diminuer les doses 2.

3. Tumeurs
Une tumeur est une 
masse de tissus gonflés. 
Des chercheurs de la fa-
culté de médecine de Vir-
ginie ont découvert que 
le cannabis était éton-
namment efficace dans la 
réduction de nombreux 
types de tumeurs, soit 

bénignes, soit malignes (cancéreuses).

La DEA et d’autres agences fédérales avaient commandité 
ces recherches après avoir eu vent de rapports erronés sur 
d’éventuels problèmes immunologiques liés à la consom-
mation de cannabis. Lorsqu’au lieu de problèmes de santé, 
l’on constata, en 1975, une réelle avancée médicale (on 
enregistra une décroissance significative des tumeurs), 
ordre fut donné par la DEA et l’Institut national de la santé 
de supprimer le financement des recherches portant sur le 
cannabis et les tumeurs 3.

4. Soulagement des nausées 
(chimiothérapie du cancer ou du sida, 
mal de mer)
Les chimiothérapies peuvent permettre de contrôler le can-
cer et le sida, mais elles présentent des effets secondaires 
fâcheux, notamment des nausées. « La marijuana est le 
meilleur agent pour contrôler les nausées dans la chimio-
thérapie cancéreuse », d’après le Dr Thomas Ungerlieder, 
responsable du programme de recherche californien sur la 
marijuana et le cancer, de 1979 à 1984. C’est également le 
cas pour le sida ou les nausées dues au mal de mer ou au 
mal des transports.

Les préparations pharmaceutiques destinées à contrôler 
les nausées se présentent sous forme de pilules, que les 
malades vomissent souvent dès leur ingestion. Le canna-
bis pouvant être fumé, plutôt qu’avalé sous forme solide ou 
liquide, il reste dans l’organisme et continue à agir même 
lorsque les vomissements se prolongent.

En Californie, pendant les dix premières années d’existence 
de la loi sur la marijuana médicale compassionnelle (pro-
gramme fédéral qui a permis de prescrire de la marijuana 
à des malades en phase terminale), George Deukmejian, 
alors gouverneur et attorney général, a rendu virtuelle-
ment impossible aux cancéreux, même à l’article de la 
mort, de prendre du cannabis, quelles que soient leurs 
souffrances. Le gouverneur Pete Wilson suit actuellement 
la même politique.

5. Épilepsie, sclérose en plaques, 
douleurs dorsales, spasmes 
musculaires

Le cannabis s’avère béné-
fique pour environ 60 % 
des épileptiques ; c’est 
incontestablement le 
meilleur traitement pour 
de nombreuses formes 
d’épilepsie (mais pas pour 
toutes) ainsi que pour les 
victimes de traumatismes 
mentaux survenus à la 

suite d’une crise. L’extrait de cannabis se montre encore plus 
efficace que le Dilantin (antiépileptique fréquemment pres-
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crit, mais dont les effets secondaires peuvent être graves). En 
1971, on pouvait lire dans Medical World News : « La marijua-
na […] est probablement l’anti-épileptique le plus puissant 
connu en médecine à ce jour 4. »

Les crises des épileptiques qui utilisent du cannabis sont 
moins intenses et moins dangereuses que celles des utilisa-
teurs de produits pharmaceutiques. De même, fumer de la 
marijuana apporte un soulagement majeur aux personnes 
souffrant de sclérose en plaques, maladie qui affecte le sys-
tème nerveux et se traduit par une faiblesse musculaire, des 
tremblements, etc. Enfin le cannabis, fumé, voire appliqué 
en compresse ou en cataplasme, est aussi le meilleur re-

laxant musculaire, antispasmodique et traitement des dou-
leurs dorsales dont on dispose sur cette planète, exception 
faite de la morphine 5.

En septembre 1993, dans le Comté de Santa Cruz, Cali-
fornie, la police arrêtait de nouveau Valérie Corral, qui est 
épileptique. Elle confisque les 5 plants de cannabis qu’elle 
faisait pousser pour lui servir de médicament, bien qu’en 
novembre 1992, 77 % des habitants de Santa Cruz aient 
voté une loi qui demandait aux autorités policières locales 
de ne plus poursuivre les utilisateurs de cannabis thérapeu-
tique. Les charges contre Corral avaient été abandonnées 
au début de mars 1993, parce que c’était la première habi-
tante de Californie à se conformer aux six points de la pro-
cédure dite de « nécessité médicale ».

Valérie, qui dirige un club de cannabis compassionnel, a été 
nommée Citoyenne de l’année 1997 de Santa Cruz.

6. Effets désinfectants, antibiotiques 
et antibactériens
Les jeunes plants de chanvre permettent, avant floraison, 
l’extraction du CBD (acide cannabidiolique). Il existe de 
nombreuses applications antibiotiques des cannabidiols, y 
compris le traitement de la blennorragie. Une étude menée 
en Floride en 1990 semble aussi indiquer leur utilité dans le 
traitement de l’herpès.

Éléments acides du tétrahydrocannabinol, les cannabidiols 
sont inversement proportionnels, en quantité, au THC pré-
sent dans la plante, et donc plus acceptables pour les pro-
hibitionnistes parce qu’ils ne permettent pas de « planer ». 
Pour presque toutes les affections susceptibles d’être trai-
tées à la Téramycine, les dérivés du cannabis s’avèrent plus 
efficaces, selon une étude tchèque conduite en 1952-1955 6. 
En 1997, les Tchèques publiaient encore des rapports sur les 
techniques de culture du chanvre permettant d’obtenir une 
plante riche en cannabidiols 7.

7. Arthrite, herpès, fibrose kystique 
et rhumatismes

Le cannabis est un anal-
gésique local 8. Jusqu’en 
1937, presque tous les 
emplâtres, les cataplasmes 
de moutarde ou autres, et 
les onguents musculaires 
comportaient des extraits 
de cannabis. Jusque dans 
les années soixante, en 
Amérique du Sud, on trai-

tait les rhumatismes avec des feuilles de chanvre et/ou avec 
des terminaisons florales chauffées dans de l’eau ou de 
l’alcool et placées sur les articulations douloureuses. Cette 
forme de traitement est encore largement utilisée dans le 
Mexique rural, en Amérique centrale et en Amérique du 
Sud, ainsi que par les Latinos de Californie, pour soulager 
les douleurs de l’arthrite.

La détermination d’un homme
Patric Mayers, grâce à son témoignage et aux pres-
sions qu’il exerça, a contribué à faire adopter par le 
pouvoir législatif californien une loi autorisant l’uti-
lisation médicale du cannabis. La vie de Mayers fut 
sauvée en 1976, lorsque ses médecins lui conseil-
lèrent d’employer illégalement la marijuana contre 
les nausées causées par la chimiothérapie. À ce 
moment-là, Patrick pesait seulement 46 kg. Le can-
nabis, facile à fumer, atténua ses nausées et lui ren-
dit l’appétit. Cette faculté du cannabis à sauver des 
vies, si elle était développée dans un laboratoire, 
serait acclamée dans le monde entier et dans toutes 
les publications médicales ; ce serait matière à prix 
Nobel. Au lieu de cela, c’est le silence imposé, parce 
qu’il n’y a aucun argent à y gagner.

Lorsqu’il fut frappé par le cancer en 1975, Mayers 
reçut les « meilleures fleurs de Thaï de Sinsemilla », 
gratuitement offertes par les dealers et les étudiants 
de l’école de droit de San Francisco dans laquelle il 
était chef de classe.

Guéri, vigoureux et installé à Los Angeles, Mayers 
fut indigné d’apprendre, en 1981, que le procureur 
général, chargé du programme de cannabis médical 
de l’État, refusait de fournir de la marijuana cultivée 
fédéralement, ou même celle qui était saisie par la 
police, alors que celui-ci pouvait y accéder légale-
ment afin de permettre aux médecins d’en prescrire 
ou d’en procurer à leurs malades en phase terminale.

En 1982, Mayers se mit carrément en colère et poussa 
le Los Angeles Times ainsi que Willie Brown, président 
de l’Assemblée californienne, à exiger l’application de 
la loi d’État sur la marijuana datant de 1979.

Au bout de quelques mois d’application ostensible, 
la politique consistant à bloquer l’accès médical 
reprit de plus belle.

Au bout de dix années d’esquives, de refus et de 
harcèlement, le programme bien intentionné de 
« cannabis compassionnel » est devenu automati-
quement caduc.
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Le contact direct avec le THC tue le virus de l’herpès, d’après 
une étude de l’université de Floride du Sud (Tampa) menée 
en 1990 par le Dr Gerald Lancz, qui avertit néanmoins que 
« fumer de la marijuana ne guérira pas un herpès ». Cepen-
dant, des rapports (il est vrai non confirmés) semblent indi-
quer une plus grande rapidité de dessiccation et de gué-
rison des lésions après l’application locale d’inflorescences 
trempées dans de l’alcool à friction puis réduites en purée.

8. Expectorant
Le cannabis est le meilleur expectorant naturel pour net-
toyer les poumons de la pollution, des poussières et des 
phlegmes associés à l’usage du tabac.

La fumée de marijuana dilate efficacement les voies aé-
riennes et les bronches, ce qui permet l’admission d’une 
plus grande quantité d’oxygène dans les poumons. Le 
cannabis est également le meilleur dilatateur naturel des 
minuscules conduits menant aux alvéoles pulmonaires, et 
il peut convenir pour cet usage à environ 80 % de la popu-
lation (les 20 % restants manifestant parfois des réactions 
négatives mineures) 9.

Les statistiques (mettant en évidence des anomalies dans 
des groupes de populations témoins) semblent indiquer 
que les fumeurs de tabac qui fument également du can-
nabis en quantité modérée se portent mieux et ont une 
meilleure espérance de vie. (Études au Costa Rica et à la 
Jamaïque.)

Des millions d’Américains ont renoncé au tabac en faveur du 
cannabis – une mauvaise nouvelle pour le puissant lobby du 
tabac, à savoir le sénateur Jesse Helms et ses acolytes. Une 
clause de la loi sur le tabac, datant du début du siècle, permet 
l’adjonction de quatre cents à six mille additifs chimiques di-
vers. Les nouveaux additifs dans les cigarettes sont inconnus 
et le public américain n’a « aucun droit » de les connaître.

De nombreux joggers et coureurs de fond estiment que 
l’usage du cannabis nettoie leurs poumons et leur donne 
une meilleure endurance.

Tout semble indiquer que l’usage du cannabis augmente 
d’un an ou deux l’espérance de vie des Américains « hors la 
loi » qui s’y adonnent – mais ils risquent de perdre leurs droits 
civiques, leurs biens, et même la garde de leurs enfants pour 
avoir utilisé la plus bénigne des substances : le cannabis.

9. Sommeil et relaxation
Le cannabis abaisse la 
pression sanguine, dilate 
les artères et réduit la tem-
pérature corporelle d’un 
quart de degré, toutes 
choses qui contribuent à 
alléger le stress. Les per-
sonnes qui fument du 
cannabis le soir font état, 
en général, d’un sommeil 
plus reposant.

Le cannabis permet à la plupart des gens de prendre un 
repos plus complet, avec une plus grande proportion de 
« rythme alpha » pendant le sommeil par comparaison avec 
ceux qui prennent des sédatifs et somnifères.

Les somnifères ne sont souvent que les analogues syn-
thétiques de plantes réellement dangereuses, comme la 
mandragore, la jusquiame et la belladone. Médecins, phar-
maciens et laboratoires pharmaceutiques luttent pour em-
pêcher l’adoption d’une loi qui restreindrait l’usage de ces 
molécules dont l’abus est pourtant fréquent 10.

Contrairement au Valium, le cannabis ne potentialise pas 
les effets de l’alcool. On estime que le cannabis pourrait 
remplacer plus de 50 % du Valium et du Librium, Thorazine, 
Stelazine et autres médicaments en « -zine », ainsi d’ailleurs 
que la majorité des somnifères.

Il est aberrant de voir qu’au cours des deux dernières décen-
nies, des milliers de parents ont accepté que leurs enfants, 
âgés de onze à dix-sept ans, soient traités avec des doses 
massives de ces drogues en « -zine », afin de leur faire 
renoncer à l’herbe ; cela sous la pression d’associations de 
parents, de l’administration fédérale et des administrateurs 
et médecins de « centres de réhabilitation », fondations 
privées qui reçoivent l’approbation fédérale, mais qui sont 
surtout source de gros profits.

Ces jeunes arrêtent effectivement de fumer de l’herbe grâce 
à ces médicaments en « -zine » ; ils cessent aussi d’aimer 
leur chat ou leur chien et courent une chance sur quatre de 
souffrir de tremblements incontrôlés pendant le reste de 
leur vie. Mais au moins ils ne « planent » pas…

D’après le Centre de contrôle d’Atlanta, 20 % à 40 % des 
utilisateurs des médicaments en « -zine » auront des 
troubles moteurs manifestés par des tremblements (no-
vembre 1984). Ces neurotoxines délivrées sur ordonnance 
sont des produits chimiquement voisins des pesticides et 
du gaz innervant « Sarin ».

Des centaines de centres de réhabilitation pour drogués 
appliquent vigoureusement cette politique en lui donnant 
un maximum de publicité, citant souvent des rapports dis-
crédités du NIDA ou de la DEA (voir le chapitre xVI), car ils 
prévoient de juteux bénéfices grâce à leurs « traitements 
pour fumeurs de marijuana », pourtant inutiles et dange-
reux, appliqués aux enfants.

En fin de compte, une « rechute » signifie simplement 
que l’on a de nouveau utilisé la marijuana après quelques 
échauffourées avec les autorités. Ces traitements, qui visent 
à contrôler le mental, détruisent la volonté individuelle.

10. Potentiel thérapeutique pour 
l’emphysème
La recherche médicale indique que la majorité des victimes 
d’emphysème léger pourraient bénéficier d’une utilisation 
modérée de cannabis. Ce traitement améliorerait la qua-
lité de vie de millions de patients tout en allongeant leur 
espérance de vie. Le gouvernement et la DEA (depuis 1976) 
affirment que le fait de « planer » constitue un effet secon-
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daire inacceptable, quel que soit le nombre de vies sauvées. 
Pourtant, plus de soixante millions d’Américains ont essayé 
la marijuana et de vingt-cinq à trente millions l’utilisent 
encore, soit à des fins de relaxation, soit de manière res-
ponsable, en automédication – sans qu’il y ait jamais eu la 
moindre mort par surdose. Toute la recherche concernant 
les effets du cannabis sur le transfert d’oxygène dans le 
sang indique que les douleurs de poitrine (poumons), les 
extrémités douloureuses, la respiration superficielle et les 
maux de tête – tous ces symptômes qui se manifestent en 
cas de forte pollution sont améliorés par un emploi modéré 
de cannabis tout au long de la journée. (Une consommation 
plus forte n’apporte pas de soulagement supplémentaire.)

En décembre 1989, le Dr Donald Tashkin, qui mène des 
recherches pulmonaires pour le gouvernement américain, 
affirma que le cannabis ne peut ni causer, ni aggraver l’em-
physème.

L’auteur de ce livre a personnellement participé pendant 
dix ans aux recherches en question et n’a jamais cessé d’in-
terroger Tashkin sur ces questions. La dernière interview 
personnelle date de février 1995.

11. Meilleur soulagement du stress et 
de la migraine

Avant tout : il n’y a rien 
de mieux pour lutter 
contre le premier de tous 
les tueurs, le stress. Le 
cannabis peut remplacer 
ou aider à diminuer sans 
danger la consommation 
de Valium, de Librium et 
d’alcool pour des millions 
d’Américains.

Si les effets de l’ivresse cannabique varient avec le contexte 
psychologique et social, « la réaction la plus courante est 
un état de calme légèrement euphorique, dans lequel le 
temps semble ralenti, avec une sensibilité accrue de la vue, 
de l’ouïe et du toucher 11 ». Au contraire de l’action théra-
peutique sans danger de la marijuana, l’abus des benzodia-
zépines (le Valium) constitue le premier problème de toxi-
comanie de ce pays. Il entraîne aux États-Unis davantage 
d’admissions en salle de réanimation que la morphine, la 
cocaïne et l’héroïne réunies 12.

Alors que le tabac contracte les artères, le cannabis les di-
late. La migraine résultant de spasmes artériels combinés 
avec un état trop détendu des veines, les changements vas-
culaires induits par le cannabis dans l’enveloppe cérébrale 
(les méninges) la font généralement disparaître.

La preuve de ce changement vasculaire se voit dans les yeux 
rougis de l’utilisateur – l’œil est l’extension du cerveau. Néan-
moins, contrairement à la plupart des drogues, le cannabis 
n’a aucun effet apparent sur le système vasculaire en géné-
ral, si ce n’est une légère accélération du rythme cardiaque 
lorsque les effets psychotropes commencent à se manifester.

12. Augmentation de l’appétit
Les consommateurs de 
marijuana ont souvent 
(mais pas toujours) les 
« munchies », c’est-à-dire 
un appétit stimulé – ce 
qui fait du cannabis le 
meilleur médicament au 
monde contre l’anorexie.

Des centaines de milliers 
d’Américains âgés, en 
convalescence à l’hôpital 
ou en cours d’hospitali-

sation, souffrent d’anorexie. On pourrait aider la plupart 
d’entre eux avec le cannabis – mais une vie plus saine leur 
est interdite par les politiques gouvernementales, elles-
mêmes dictées par la police fédérale.

Cet effet du cannabis peut également rallonger l’espérance 
de vie des victimes d’un cancer du pancréas (qui doivent 
manger ou mourir). Nonobstant, la DEA et le gouverne-
ment américain interdisent, depuis 1976, toutes recherches 
dans ce sens. C’est ainsi qu’ils ont collectivement condamné 
à la mort, chaque année, des dizaines de milliers de gens 
qui ont été empêchés de mener une vie relativement nor-
male, saine et productive.

13. Réduction de la production 
salivaire

Fumer de la marijuana 
peut aider à assécher 
votre bouche pour le 
dentiste. C’est la meil-
leure façon de tarir la 
salive de manière non 
toxique (la sensation 
de « bouche en co-
ton » est bien connue 
des fumeurs).

Selon un rapport du 
Conseil de l’ordre des 
dentistes canadiens, 
rédigé dans les an-

nées soixante-dix, cet usage pourrait remplacer les compo-
sés hautement toxiques de Probathine, produits par Searle 
and Co. Cet effet semble indiquer que le cannabis pourrait 
se montrer également utile dans le traitement des ulcères 
peptiques.

Le sida, la dépression et des 
centaines d’autres applications 
médicales fondamentales
L’un des effets bien connus du THC est son côté légèrement 
euphorisant. Les utilisateurs jamaïcains de ganja louent 
ses effets bénéfiques pour la méditation, la concentra-
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tion, l’élévation de la conscience et la création d’un état de 
bien-être et de confiance en soi 13. Ce mode d’ajustement 
des attitudes, renforcé par un meilleur appétit et un repos 
plus profond, suffit parfois à faire toute la différence entre 
« mourir du sida », et « vivre avec le sida ».

Le cannabis soulage aussi les petites douleurs, et par-
fois les grandes. Il peut contribuer au mieux-vivre de nos 
concitoyens âgés, avec leurs maux divers tels que l’arthrite, 
l’insomnie et les infirmités incapacitantes. Il leur permet 
plus de dignité et un meilleur confort. Le bruit court depuis 
longtemps, et certaines études médicales le corroborent, 
que le cannabis est le meilleur traitement d’ensemble 
pour la démence, la sénilité, et peut-être même la maladie 
d’Alzheimer ; qu’il améliore la mémoire à long terme et pré-
sente des centaines d’autres aspects bénéfiques.

Les statistiques américaines indiquent que l’on vit entre huit 
et vingt-quatre ans de plus si l’on remplace l’usage quotidien 

de tabac et d’alcool par le cannabis. Bien entendu, toutes les 
recherches dans ce domaine demeurent proscrites.

La notion de risques acceptables
Toutes les commissions américaines et les juges fédéraux 
chargés d’étudier ce dossier sont tombés d’accord pour dire 
que le cannabis est le plus bénin des médicaments connus. 
Alors qu’il peut avoir de multiples usages thérapeutiques, il 
ne présente qu’un seul effet secondaire dont on a systéma-
tiquement exagéré l’importance : le high ou effet planant. 
La DEA considère cet effet secondaire comme inacceptable, 
si bien que le cannabis continue d’être illégal, sans aucune 
considération pour les médecins et leurs patients.

Chaque jour, nous laissons aux médecins le soin de décider 
si les risques entraînés par des médicaments dangereux sont 
acceptables. Pourtant les médecins ne sont pas autorisés à 
prescrire l’herbe que le juge Francis Young a décrite comme 
« la substance thérapeutique active connue la plus bénigne ».

Nous ne donnons pas à nos médecins la responsabilité 
de lutter contre la criminalité. La police et la justice ne 
devraient pas non plus avoir le pouvoir de décider quels 
traitements à base de plantes les gens peuvent utiliser pour 
régler leurs problèmes personnels de santé.
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Le manuel Merck
Que nous dit le manuel officiel de l’armée des 
États-Unis sur le cannabis ?

Le manuel Merck, guide médical de l’armée améri-
caine en campagne, affirme :

« L’administration chronique ou périodique de can-
nabis ou de substances cannabiques produit une 
certaine dépendance psychologique en raison des 
effet subjectifs désirés, mais ne produit pas de dé-
pendance physique. Il n’y a aucun syndrome d’absti-
nence lorsque la drogue est interrompue. »

« Le cannabis peut être utilisé de manière épisodique 
et continue sans entraîner de dysfonctionnement 
social ou psychologique. Pour de nombreux utilisa-
teurs, le terme de dépendance, avec ses connota-
tions évidentes, est probablement inapproprié. »

« De nombreuses affirmations concernant un impact 
biologique sévère sont encore incertaines, mais 
quelques-unes ne le sont pas. En dépit de l’accep-
tation des “nouveaux” dangers de la marijuana, il y a 
toujours peu de preuves de dommages biologiques, 
même chez de relativement gros consommateurs. 
Ceci est vrai même dans des domaines étudiés en 
profondeur, tels que les fonctions respiratoires, 
immunologiques et reproductives. La marijuana 
utilisée aux États-Unis a un taux de THC plus élevé 
que par le passé. De nombreux critiques ont tenu 
compte de ce fait dans leurs mises en garde, mais 
la principale opposition à la drogue repose sur des 
fondements moraux et politiques, et non toxicolo-
giques. »

Manuel Merck de diagnostic et de thérapie, quinzième édition, 1977, Ro-
bert Berkow, M.D., rédacteur en chef. Publié par les laboratoires Merck 
Sharp and Dohme Research, filiale de Merck and Co, inc.
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Les graines de chanvre/cannabis, ou chènevis, contiennent tous 
les principaux acides aminés et acides gras essentiels nécessaires 
au maintien de la santé. Aucune autre plante ne fournit une 
source de protéines aussi complète sous une forme aussi digeste, 
ni ne possède les huiles essentielles à la vie dans une proportion 
aussi parfaite pour la santé et la vitalité humaine.

Le chanvre possède la plus haute teneur 
en acides gras essentiels. L’huile de chè-
nevis compte parmi celles qui contiennent 
le moins de graisses saturées, soit 8 % du 
volume total. L’huile obtenue par pres-
sion des graines contient 55 % d’acide 
linoléique (LA) et 25 % d’acide linolénique 
(LNA). Seule l’huile de graine de lin recèle 
plus d’acide linolénique, soit 58 % ; mais 
l’huile de chanvre lui est supérieure par le 
total des acides gras essentiels, avec 80 % 
du volume total de l’huile.

« Ces acides gras essentiels sont respon-
sables de notre 
réponse immuni-
taire. Dans l’Ancien 
Monde, les paysans 
mangeaient du 
beurre de chènevisa. 
Ils étaient plus résis-
tants aux maladies 
que la noblesse. » Les 
classes supérieures 
ne voulaient pas 

manger de chènevis parce que les pauvres 
en consommaient. (R.  Hamilton, ED. D., 
Ph. D., chercheur médical biochimiste émé-
rite, Université de Californie à Los Angeles.)

L’acide linoléique et l’acide linolénique 
sont impliqués dans la production de 
l’énergie vitale à partir de la nourriture 
ainsi que la circulation de cette énergie à 
travers le corps. Les acides gras essentiels 
gouvernent la croissance, la vitalité et l’état 
d’esprit. Le LA et le LNA sont impliqués dans 
le transfert de l’oxygène de l’air depuis les 
poumons jusqu’aux cellules du corps. Ils 
aident à maintenir l’oxygène dans la mem-
brane cellulaire, où il constitue une barrière 
pour empêcher l’invasion des virus et des 
bactéries, qui ne peuvent se développer en 
présence d’oxygène.

La forme coudée des acides gras essentiels 
les empêche de se dissoudre les uns dans 
les autres. Ils sont glissants et ne bouchent 
pas les artères contrairement aux graisses 
saturées, droites comme des bâtons, ou aux 
acides gras des huiles de cuisson ou des mar-
garines, obtenus en soumettant des huiles 
poly-insaturées comme l’acide linoléique et 

a. Hempseed butter, ou beurre de chènevis, par analogie 
avec le peanut butter, ou beurre de cacahuètes, très 
populaire aux États-Unis.

l’acide linolénique à de hautes températures 
lors du processus de raffinage.

L’acide linoléique et l’acide linolénique pos-
sèdent une charge légèrement négative et 
ils ont tendance à former des couches de sur-
face très minces. Cette propriété est appelée 
activité de surface. Elle permet de transpor-
ter certaines substances comme des toxines 
vers la peau, les intestins, les poumons et les 
reins où elles peuvent être éliminées. Leur 
sensibilité extrême les conduit à se briser ra-
pidement en composants toxiques quand ils 
sont raffinés à haute température ou quand 
de mauvaises conditions de stockage les 
exposent à l’air ou à la lumière.

La nature fournit aux graines une coquille 
extérieure qui protège parfaitement les 
huiles et les vitamines vitales de la dégra-
dation. C’est une enveloppe idéale aussi 
bien que parfaitement comestible. Les 
graines de chanvre peuvent être moulues 
pour être transformées en une pâte iden-
tique au beurre de cacahuètes, ayant toute-
fois une saveur plus délicate. Le diététicien 
Udo Erasmus Ph. D. affirme : « Le beurre de 
chènevis ridiculise notre beurre de caca-
huètes quant à sa valeur nutritionnelle. » 
Les graines moulues peuvent être incor-
porées à la pâte à pain, aux gâteaux ou 
aux plats en sauce. Les graines de chanvre 
constituent un excellent complément aux 
barres de granola.

Les pionniers dans les domaines de la bio-
chimie et de la diététique humaine pensent 
aujourd’hui que les maladies cardio-vas-
culaires et la plupart des cancers sont en 
fait des affections de dégénérescence 
graisseuse provoquée par une consomma-
tion continuelle et excessive de graisses 
saturées, ainsi que d’huiles végétales raf-
finées, dont les acides gras essentiels se 
transforment en tueurs cancérigènes. Un 
Américain sur deux va mourir des consé-
quences de maladies cardio-vasculaires. Un 
Américain sur quatre va mourir du cancer. 
Les chercheurs pensent que les cancers se 
déclarent quand la réponse immunitaire 
est affaiblie. Et le nombre d’Américains qui 
succombent à des maladies de déficience 
immunitaire est plus élevé que jamais. 
Des études encourageantes sont actuelle-
ment en cours, qui utilisent des huiles qui 
paraissent essentielles pour soutenir le sys-
tème immunitaire des malades du sida.

L’ensemble des protéines présentes dans 
le chènevis fournissent au corps tous les 
acides aminés essentiels nécessaires à la 
santé, et procurent tous les aminoacides 
nécessaires, dans les quantités requises, 
pour permettre au corps de fabriquer l’al-
bumine et la globuline du sérum, comme 
les anticorps gammaglobulines qui ren-
forcent l’immunité.

La capacité du corps à résister à la maladie 
et à recouvrer la santé dépend de la rapidi-
té avec laquelle il peut produire des quan-
tités massives d’anticorps afin de réagir à 
l’attaque initiale. Si le matériel protéinique 
de départ des globulines se trouve en 
quantité insuffisante, l’armée des anticorps 
peut être trop réduite pour empêcher les 
symptômes de la maladie de s’installer.

Le meilleur moyen d’assurer au corps suf-
fisamment d’acides aminés pour fabriquer 
les globulines est une alimentation à haute 
teneur en protéines nécessaires aux globu-
lines. Les graines de chanvre contiennent 
65 % de globuline édestine, ainsi que 
quantité d’albumine (présente dans toutes 
les graines). Leur protéine très digeste 
est facilement disponible sous une forme 
proche de celle du plasma sanguin.

Le chènevis était utilisé pour traiter des défi-
ciences nutritionnelles dues à la tuberculose, 
une maladie grave bloquant la nutrition, qui 
fait dépérir les patients (étude tchécoslo-
vaque de diététique tuberculaire, 1955).

L’énergie de la vie se trouve dans la graine 
complète. Les aliments à base de chène-
vis sont excellents au goût et vont assurer 
notre approvisionnement en acides aminés 
et en acides gras essentiels, de manière à 
construire des organismes et des systèmes 
immunitaires résistants, tout en mainte-
nant santé et vitalité.

Reproduction libre. Extrait de Hempseed Nutrition 
par Lynn Osburn. Produit par Access Unlimited, 
PO. Box 1900, Frazier Park, CA 93225, États-Unis.

Ne 
m’oubliez 

pas !
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Chapitre VIII– 

Le chanvre pour nourrir 
la planète

Voici 
ce que Ralph 

Loziers, conseiller général 
de l’Institut national des produits 

oléagineux d’Amérique 1, déclara à la 
commission parlementaire chargée d’étudier 
la prohibition de la marijuana en 1937 : « Le 

chènevis […] est un aliment dans tous les pays 
d’Orient, de même qu’en Russie.  
C’est une sorte de céréale là-bas.  

Des millions de gens en mangent tous les jours. 
Cela depuis des générations, surtout pendant les 

périodes de disette. »
Aujourd’hui, nous savons que le chènevis 
est, de tout le règne végétal, la source la 

plus riche en acides gras essentiels, 
susceptibles de guérir le cancer et 

les maladies de cœur.

Le chènevis : la meilleure source 
d’aliments pour l’humanité
Aucune autre ressource végétale ne peut être comparée, sur 
le plan nutritionnel, aux graines de chènevis. Aussi bien les 
protéines complètes que les acides gras essentiels contenus 
dans le chènevis s’y trouvent en proportions idéales pour 
la nutrition humaine. Seul le soja contient un plus grand 
pourcentage de protéines, et il faut encore préciser que la 
composition de la protéine du chènevis est unique dans le 
règne végétal : 65 %, de cette dernière se présente sous la 
forme de globuline édestine 2 (le mot « édestine » vient du 
grec edestos qui signifie « comestible »).

Le taux exceptionnellement élevé d’édestine dans le chène-
vis combiné à la présence d’albumine, une autre protéine 
contenue dans toutes les graines, fait que les protéines 
facilement assimilables du chènevis contiennent tous les 
aminoacides en proportions idéales pour notre organisme : 
elles lui fournissent tous les matériaux nécessaires à l’élabo-
ration des immunoglobulines (substances semblables aux 
protéines qui assurent notre équilibre immunitaire, sortes 
d’anticorps qui repoussent l’infection avant même que des 
symptômes de maladie apparaissent) 3.

Grâce à la protéine de chènevis, on peut venir à bout de la 
sous-alimentation chronique, comme celle qui survient au 
cours de la tuberculose ou de certaines maladies 4.

Fait encore plus crucial pour le bon fonctionnement du 
système immunitaire, le chènevis est, de tout le règne vé-
gétal, la meilleure source d’acides gras essentiels. C’est de 
ces acides gras, linoléiques et linoléniques, que dépendent 
l’éclat de la peau, des cheveux, des yeux, et même des pro-
cessus cérébraux. Ils lubrifient (nettoient) les artères et sont 
vitaux pour le système immunitaire.

Ces acides gras essentiels furent utilisés par le Dr Joanna Bud-
wig (sélectionnée pour le Prix Nobel de la paix chaque année 
depuis 1979) pour traiter avec succès des malades atteints de 
cancers en phase terminale, ainsi que des patients souffrant 
de maladies cardio-vasculaires, d’atrophie glandulaire, de 
calculs biliaires, d’insuffisance rénale, d’acné, de peau sèche, 
de problèmes menstruels et de déficience immunitaire.

Ces résultats, ainsi que ceux d’autres recherches, ont poussé 
William Eidleman, médecin à l’UCLA 5, et R. Lee Hamilton, 
chercheur biochimiste, lui aussi à l’université de Californie, 
à se prononcer en faveur des « vertus vitales » du chènevis. 
Voici ce qu’ils affirment :
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« Ces acides gras essentiels renforcent le système immu-
nitaire, qu’ils protègent de l’attaque des virus et autres 
menaces immunitaires. Des études sont en cours, portant 
sur le renforcement du système immunitaire par ces huiles 
essentielles sur des malades atteints du virus de l’immuno-
déficience humaine, le VIH. Pour l’instant, les résultats sont 
extrêmement prometteurs. »

« Quelle est la source la plus riche en acides gras essentiels ? 
Eh bien, oui, voilà, vous avez bien deviné, le chènevis… Il faut 
que, sous la pression de l’opinion publique, les autorités lèvent 
l’absurde interdiction qui pèse sur la plante la plus précieuse 
qui soit… La promesse d’un monde où les hommes seront en 
meilleure santé et où plus personne ne mourra de faim est à 
portée de main… » (29 décembre 1991 et juillet 1997).

Les extraits de chènevis peuvent être aromatisés, tout 
comme le soja, pour leur donner un goût de poulet, de 
bœuf, ou de porc. On peut en faire une sorte de tofu, ainsi 
que de la margarine, à moindre coût que le soja. Les graines 
germées sont encore plus riches sur le plan nutritionnel, et 
l’on peut les utiliser dans des salades ou des plats cuisinés. 
Les graines de chènevis germées donnent une sorte de lait, 
tout comme le soja. Alan « graines-aux-oiseaux » Brady, de 
Santa Cruz, en Californie, utilise ce lait pour faire des glaces 
aussi délicieuses que nutritives, de parfums différents, qui 
font baisser le taux de cholestérol.

Le chènevis moulu peut être utilisé comme une farine ser-
vant à la confection de gâteaux, de crêpes, de bouillies. (Ni 
le chènevis ni les fibres du chanvre ne font « planer ».)

« Les oiseaux montrent une nette préférence pour le chène-
vis par rapport aux autres graines, à cause de son contenu 
en huiles nutritives », écrit Margaret McKenny dans son ex-
cellent ouvrage 6. Aussi incroyable que cela puisse paraître, 
lorsque le cannabis/chanvre est cultivé pour la production 
de graines, la moitié du poids des plants femelles récoltés à 
maturité est constituée de graines.

Quand on presse le chènevis pour en extraire l’huile nutri-
tive, on obtient un tourteau extrêmement riche en protéines. 
Jusqu’au xxe  siècle, les tourteaux de chènevis constituaient 
l’un des principaux aliments pour les animaux. Le chènevis 
offre en effet une alimentation quasi complète pour les ani-
maux domestiques (chats, chiens) ainsi que pour les animaux 
d’élevage ou la volaille. Il permet un gain de poids maximum, 
à un coût moindre. Et cela sans la moindre hormone stéroïde 
ou aucune des autres substances qui empoisonnent les hu-
mains et la chaîne alimentaire 7.

Le spectre d’une famine mondiale
L’utilisation massive des protéines du chènevis pourrait, à 
elle seule, sauver une bonne partie des millions d’enfants 
qui meurent de carence protéinique ! On estime que 60 % 
des enfants de moins de cinq ans nés dans les pays du tiers-
monde meurent pour cette raison (environ douze à vingt 
millions par an). Un nombre bien supérieur ont une vie 
abrégée et/ou souffrent de lésions cérébrales irréversibles 8.

Vous vous en souvenez, le chanvre est une plante vigou-
reuse, qui pousse pratiquement n’importe où, même dans 

des conditions hostiles. Au xIxe  siècle, les Australiens ont 
traversé deux disettes prolongées en se nourrissant presque 
exclusivement de chènevis pour les protéines, et de feuilles 
de chanvre comme fibre alimentaire 9.

Qui plus est, des recherches récentes indiquent que l’alté-
ration de la couche d’ozone menace de diminuer dans des 
proportions considérables la production mondiale de soja 
(de 30 % ou même 50 % selon les fluctuations dans la den-
sité de la couche d’ozone). Le chanvre, en revanche, résiste 
aux radiations ultraviolettes. Elles le font même prospérer : 
il y réagit en produisant davantage de cannabinoïdes qui le 
protègent des rayonnements ultraviolets 10.

Il ne faut pas s’étonner que certains pays d’Amérique cen-
trale et d’Amérique du Sud détestent les États-Unis et nous 
rejettent : ils voient en nous des meurtriers ignorants. Notre 
gouvernement exige en effet que leurs champs soient em-
poisonnés au Paraquat, alors que le chanvre est cultivé sur ces 
terres depuis 1545, date à laquelle Philippe II, roi d’Espagne, 
ordonna qu’on en fasse pousser d’un bout à l’autre de son 
empire pour fournir nourriture, voiles, cordages, serviettes, 
draps et chemises. C’est le chanvre aussi qui procurait au 
peuple un médicament majeur pour les fièvres, l’accouche-
ment, l’épilepsie ou les cataplasmes pour les rhumatismes.

Aujourd’hui, en Amérique latine, quiconque est pris à culti-
ver cette ancienne récolte, le cannabis, est immédiatement 
exproprié de ses terres par le gouvernement ou l’armée na-
tionale, avec le soutien des États-Unis. Les gouvernements 
obtiennent alors une augmentation de l’aide économique 
et militaire américaine, en échange de cette politique de 
destruction des champs de marijuana – qui représentent 
pourtant leur plus ancienne source de revenus, d’aliments, 
de médicaments… et de joie.

Un maillon biologique capital de la 
chaîne alimentaire
Nos politiciens, qui ont créé ces lois prohibant la marijuana, 
basées sur des années de désinformation, ont peut-être 
condamné à l’extinction non seulement les oiseaux mais 
aussi l’humanité.

Beaucoup d’animaux se nourrissent d’oiseaux et de leurs 
œufs. Les oiseaux sauvages sont irremplaçables dans la 
chaîne alimentaire. Pourtant leur nombre continue de bais-
ser, entre autres à cause des pesticides chimiques… mais 
aussi du manque de chènevis ! Avec le chènevis, les oiseaux 
vivent 10 % à 20 % plus longtemps, se reproduisent mieux, 
présentent un plumage plus lustré, mieux huilé, ce qui leur 
permet de voler plus longtemps.

Avant 1937, il existait plus de 5 millions d’hectares de can-
nabis sauvage aux États-Unis. Des centaines de millions 
d’oiseaux se délectaient de ces graines qu’ils préféraient 
à toutes les autres, jusqu’à ce que notre gouvernement 
décide la destruction complète de cet élément vital dans 
notre chaîne alimentaire.

Aujourd’hui, indifférent aux conséquences de ce biocide 
(l’anéantissement de toute vie), notre gouvernement main-
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tient sa folle politique d’extermination, aux États-Unis comme 
à l’étranger, de la plante la plus vitale de notre planète :

Le chanvre

En mai 1998, le gouvernement des Etats-Unis demanda 
aux Nations Unis de prendre des dispositions pour rendre 
le cannabis illégal sous toutes ses formes, ce qui incluait 
les médicaments, la nourriture, le papier, les vêtements 
et toutes autres possibilités. Celui-ci exhorta les Nations-
Unis à initier le programme le plus vaste et le plus complet 
jamais réalisé dans l’histoire humaine pour éradiquer une 
plante, jusqu’à la disparition du dernier pied de chanvre de 
la surface de la terre. C’était une recommandation initiée 
par Newt Gingrich, le Speaker de la chambre des Représen-
tants qui était sous la domination des Républicains, avec le 
soutien de nombre de leurs partenaires démocrates pour 
réaliser ce crime contre la nature.
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EN SOUDOyANT DES POLITICIENS QUI SONT SENSIBLES 

UNIQUEMENT À L’INDUSTRIE DE L’ALCOOL, DU PAPIER, DU PÉTROLE 
ET DES INDUSTRIES CHIMIQUES.

Cannabis Sativa L.
alias : Muggles, Mary Jane, Big Reefer, Mother Hemp, Weed Killer, etc.

Pour les raisons suivantes : trop efficace dans son travail ; pour sa participation au complot 
visant à saper et/ou à contourner l’autorité totalitaire ; pour avoir menacé les industries en-
racinées dans leurs peurs de devoir se convertir à des moyens naturels afin d’inverser le défi 
écologique qui menace la Terre ; pour avoir moqué tous ceux qui l’ont pendant longtemps 
opposée à des faits inexistants sur la base hystérique d’une science molle et fallacieuse.
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Chapitre IX– 

Économie : énergie, 
environnement et 
commerce
Nous avons expliqué l’importance économique 
du chanvre dans l’histoire des États-Unis. Nous 
devons maintenant considérer son avenir. 
Nous prédisons que la levée de la prohibition 
du chanvre aura pour effet d’engendrer des 
réactions économiques en chaîne. Une agriculture 
revitalisée par la production de chanvre brut 
procurera la ressource d’où naîtront une multitude 
d’industries, lesquelles créeront des millions 
d’emplois pour des travailleurs spécialisés et 
professionnels dans tout le pays. La richesse 
ainsi créée restera dans les communautés 
locales, auprès d’agriculteurs, de commerçants et 
d’entrepreneurs comme vous-mêmes.

Nous vous demandons maintenant de 
considérer…

L’énergie et l’économie
D’après le livre Solar Gas (1980), les revues Science Digest, 
Omni Magazine, The Alliance for Survival, le parti Vert en 
Allemagne et d’autres organismes, le coût total de nos frais 
en énergie représente 80 % des dépenses liées à la vie des 
individus.

À preuve : 82 % de la valeur totale de tous les produits 
échangés à la Bourse de New York, ou dans les autres places 
boursières du monde, sont directement liés :

 * aux multinationales fournissant de l’énergie (Exxon, 
Shell, etc.), aux puits de pétrole et aux mines de charbon 
(Con-Edison et autres) ;

 * au transport de l’énergie (oléoducs, pétroliers et compa-
gnies de distribution) ;

 * aux raffineries et aux ventes au détail (Exxon, Mobil, 
Shell, So. Calif. Edison, Con Edison, etc.).

Ces quelques 82 % de votre argent signifient qu’approxi-
mativement trente-trois des quarante heures de travail que 
vous fournissez chaque semaine vont payer les coûts en 
énergie des biens et des services que vous achetez, d’une 
manière ou d’une autre (transport, chauffage, cuisine, éclai-

rage). Les Américains, qui 
représentent 5 % de la po-
pulation mondiale, utilisent, 
dans leur recherche effrénée 
de bénéfice et de producti-
vité, entre 25 % et 40 % de 
l’énergie mondiale. Le coût 
caché pour l’environnement 
en est incommensurable.

Nos sources actuelles d’éner-
gie fossile sont aussi à l’ori-
gine de 80 % de la pollution 
aérienne qui empoisonne 
lentement la planète. (Voir 
le rapport EPA de 1983-1989 
sur l’imminence de la catas-
trophe écologique liée à 
l’augmentation du taux de 
dioxyde de carbone en pro-
venance de carburants fos-
siles brûlés.)

Le substitut le plus écono-
mique à ces méthodes dis-
pendieuses n’est ni l’énergie 
éolienne, ni l’énergie solaire, 
ni le nucléaire, ni la géother-
mie, mais l’utilisation de la 
lumière solaire, uniformé-
ment distribuée, pour faire 
pousser la biomasse.

Globalement, la plante 
capable de produire le plus 
de biomasse est le chanvre, 
seule ressource annuelle 
renouvelable et capable, à 
terme, de remplacer les car-
burants d’origine fossile.

Les premiers grands magnats du 
pétrole (Rockefeller pour Standard Oil, Rothschild pour la 
Shell, etc.) et leur perception paranoïaque, dans les années 
vingt, des possibilités d’exploitation du méthanol inspirées 

Je  
plantais du 
chanvre !
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d’Henry Ford, ont fait tomber le prix du pétrole et l’ont 
conservé incroyablement bas (entre 1 et 4 dollars le baril, 
soit 160 litres). Il est resté à ce niveau pendant près de cin-
quante ans, jusqu’à la crise de 1970. Ils l’ont en réalité main-
tenu si bas qu’aucune source d’énergie ne pouvait entrer en 
compétition avec le pétrole. Puis, lorsque la compétition a 
disparu, ils ont fait remonter les prix jusqu’à près de 40 dol-
lars le baril dans la décennie qui a suivi.

Henry Ford avait fait pousser de la marijuana sur sa pro-
priété, après 1937, sans doute pour démontrer qu’il pou-
vait produire du méthanol à bas prix à Iron Mountain. Il 
fabriqua même des voitures en plastique à base de paille 
de blé, de chanvre et de sisal (voir Popular Mechanics de 
décembre 1941). Pendant ce temps, Rudolph 
Diesel inventait le moteur qui porte son 
nom, qu’il comptait faire marcher 
« avec toute une variété de carbu-
rants, en particulier des huiles 
végétales ».

En l’an 2000, les États-Unis 
auront consommé 80 % 
de leurs ressources pétro-
lières ; nos réserves de 
charbon peuvent durer 
encore un siècle ou plus. 
Mais la décision de conti-
nuer à brûler du charbon 
présente de sérieux incon-
vénients. Du fait de sa forte 
teneur en soufre, ce der-
nier est responsable de nos 
pluies acides, qui tuent déjà 
50 000 Américains par an et entre 
5 000 et 10 000 Canadiens 1.

La conversion de la biomasse en carbu-
rant devrait commencer immédiatement, aus-
si bien pour mettre un terme à la pollution de la planète 
que pour nous rendre indépendants quant à l’énergie.

Une source d’énergie renouvelable et 
propre
Carburant n’est pas synonyme de pétrole. Les systèmes uti-
lisant l’énergie de la biomasse peuvent devenir une source 
régulière de carburants et créer des millions d’emplois. Les 
carburants dérivés de la biomasse du chanvre sont capables 
de remplacer tous les produits à base d’énergie fossile.

Durant sa croissance, le chanvre « inhale » du CO
2
 (gaz car-

bonique) pour construire la structure de sa cellule ; ce méca-
nisme dégage ensuite de l’oxygène, enrichissant de nouveau 
l’atmosphère. Ensuite, lorsque la biomasse du chanvre riche 

en carbone est brûlée pour produire de l’énergie, le CO
2
 est 

de nouveau libéré dans l’air ; le cycle du CO
2
 se rapproche 

de l’équilibre écologique avec la croissance de la récolte sui-
vante (car toute la récolte de biomasse n’est pas convertie en 
carburant. Une partie des feuilles et de la tige, ainsi que la 
totalité des racines demeurent dans les champs. Cette subs-
tance organique riche en carbone contribue à la fertilité du 
sol ; avec chaque saison qui passe c’est un peu plus du gaz 
carbonique de l’air qui pénètre dans le sol, si bien que la 
récolte de biomasse destinée au carburant réduit lentement 
la quantité de gaz carbonique accumulée dans notre atmos-
phère polluée). La conversion de la biomasse par pyrolyse 
(procédé qui consiste à soumettre la matière organique à 

de hautes températures hors atmosphère ou sous 
atmosphère raréfiée) produit une sorte de 

charbon de bois dont la combustion est 
« propre », contrairement au char-

bon ordinaire.

Le soufre rejeté par les che-
minées d’usine brûlant 

du charbon fossile est 
la source première des 
pluies acides. En Nou-
velle-Angleterre, l’eau de 
pluie présente souvent 
un taux d’acidité qui 
oscille entre celui du vi-

naigre et du jus de citron, 
ce qui est nocif pour la 

membrane des cellules qui 
y sont exposées. Les formes 

de vie les plus simples sont 
celles qui en souffrent le plus. Le 

charbon de bois, lui, ne contient pas 
de soufre, et donc sa combustion n’en 

rejette pas, même à l’échelle industrielle.

La transformation de la biomasse par « cracking » produit 
également des carburants sans soufre susceptibles de rem-
placer les produits pétroliers d’origine fossile comme le 
fioul. Et la quantité de gaz carbonique dans l’atmosphère 
n’augmente pas lorsqu’on brûle un carburant produit à par-
tir de la biomasse.

La pyrolyse utilise la technologie du « cracking », comme le 
fait l’industrie pétrolière pour produire les carburants fos-
siles. Les gaz qui demeurent lorsque le charbon de bois et le 
fioul ont été extraits du chanvre peuvent aussi servir à faire 
tourner des générateurs électriques !

Ce processus de conversion de la biomasse peut être ajusté 
pour produire du charbon de bois, des carburants liquides, 
du méthanol ainsi que des produits chimiques importants 

La culture de biomasse sur seulement 6 % du continent américain suffirait à couvrir  
les besoins en carburants et en gaz du pays, ce qui mettrait un terme à notre dépendance  

vis-à-vis des carburants fossiles.
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pour l’industrie : acétone, acétate d’éthyle, goudron, poix et 
créosote. La société Ford a fait fonctionner avec succès une 
usine de « cracking » de la biomasse dans les années trente, 
à Iron Mountain dans le Michigan 2.

Les graines de chanvre contiennent 30 % d’huile (en vo-
lume). Cette huile a été utilisée pour faire du fioul de haute 
qualité et du carburant pour avion, ainsi que de l’huile pour 
les machines de haute précision. Tout au long de l’histoire, 
l’huile de chènevis a été utilisée dans les lampes à huile ; 
la légende veut que la lampe abritant le génie ait brûlé de 
l’huile de chanvre, tout comme celle du prophète Abraham. 
Ce n’est qu’au xIxe  siècle que l’huile de baleine a été préfé-
rée à l’huile de chènevis pour l’éclairage.

Pour une énergie en abondance : 
la biomasse
Les tiges de chanvre sont constituées à 80 % de chènevotte 
(le sous-produit pulpeux qui demeure lorsqu’on a prélevé les 
fibres). La chènevotte est constituée de 77 % de cellulose, 
matière première importante pour l’industrie chimique, ainsi 
que pour la production de matières plastiques et de fibres 
synthétiques. Selon les divers rapports du département de 
l’Agriculture (ils ne sont pas tous d’accord entre eux), 1 hectare 
de chanvre parvenu à maturité peut produire au moins quatre 
fois plus de cellulose et d’hémicellulose que les tiges de maïs, 
de kénaf ou de canne à sucre – les plantes les plus riches en 
cellulose après le chanvre.

Le chanvre est la seule source de biomasse qui 
puisse donner aux États‑Unis leur indépendance 
énergétique.

À peu près partout, il est possible de faire deux récoltes 
annuelles de chanvre. Dans les zones plus chaudes, comme 
le sud de la Californie, le Texas ou la Floride, on pourrait 
récolter du chanvre toute l’année. Le cycle de croissance 
du chanvre est court, si bien qu’on peut le semer après la 
récolte de plantes alimentaires.

Un réseau indépendant et semi-rural de cultivateurs auto-
nomes efficaces va devenir le facteur clef dans la produc-
tion d’énergie de ce pays.

Le gouvernement des États-Unis paie les agriculteurs pour 
qu’ils laissent en jachère une surface de 35 millions d’hec-
tares (c’est ce qu’on appelle la « banque du sol »). Or il suf-
firait que tout ou partie de ces terres agricoles laissées en 
jachère soit plantée de chanvre ou d’une autre biomasse 
ligneuse annuelle pour changer complètement la physio-
nomie de nos sources d’énergie. Et pour faire réellement 
quelque chose dans le but de sauver la planète.

Chaque hectare peut produire environ 4 000 litres de mé-
thanol. Le carburant tiré du chanvre, avec le recyclage du 
vieux papier, etc., pourrait suffire à faire tourner les États-
Unis virtuellement sans pétrole.

Fermes familiales ou carburant 
fossile ?
En l’an 2000, lorsque nos ressources en pétrole ne seront 
plus qu’à 20 % de leur niveau originel, l’Amérique aura six 
solutions pour éviter la ruine économique :

 * Utiliser davantage de charbon et polluer encore davan-
tage l’environnement.

 * Continuer à financer l’énergie nucléaire et risquer l’anni-
hilation de la planète.

 * Convertir les forêts en combustibles, altérant de façon 
permanente des écosystèmes sources de vie.

 * Faire la guerre pour accaparer les ressources pétrolières 
étrangères.

 * Construire des systèmes massifs d’énergie marémotrice, 
solaire, éolienne et géothermique.

 * Créer des fermes qui feront pousser la biomasse desti-
née à être convertie en énergie 3.

Le chanvre est la meilleure ressource de biomasse de la pla-
nète ; il peut produire vingt tonnes par hectare en quatre 
mois. Qui plus est, il n’épuise pas les sols ; il perd une partie 
de son épais feuillage au cours de la saison, produisant un 
terreau qui contribue à retenir l’humidité. C’est une plante 
idéale pour les zones semi-arides de l’Ouest et les prairies.

Adam Beatty, vice-président de la Société agricole du Ken-
tucky, rapporta des exemples de cultures successives de 
chanvre sur la même terre pendant quatorze ans sans dimi-
nution de la productivité 4.

Le chanvre est la seule source de biomasse qui puisse don-
ner aux États-Unis leur indépendance énergétique. En fin 
de compte le monde n’aura pas d’autre choix rationnel que 
d’abandonner les combustibles fossiles.

Alors, où est le problème ?
C’est évident : le « problème », ce sont les multinationales 
productrices d’énergie ! Elles possèdent le gros des indus-
tries pétrochimiques et pharmaceutiques, contrôlent les 
spiritueux et le tabac ; elles entretiennent des liens étroits 
avec les grandes compagnies d’assurances et les banques.

Selon la presse, de nombreux politiciens actuels sont à la 
solde de ces multinationales et aux États-Unis, leur bras armé 
est la CIA, souvent nommée la « Compagnie ». L’administra-
tion Bush/Quayle était intimement liée aux industries pétro-
lières et pharmaceutiques, ainsi qu’à la presse et à la CIA.

La lutte mondiale pour l’argent est en réalité une lutte pour 
l’énergie ; c’est grâce à l’énergie que l’on peut produire la 
nourriture, les logements, les transports et les loisirs. C’est 
cette lutte qui souvent explose en guerre ouverte. En sup-
primant la cause, nous pourrions éviter les conflits.

Énergie et sécurité
Si la culture de la biomasse était introduite dans les pays 
du tiers-monde, elle permettrait de diminuer spectaculaire-
ment l’aide étrangère, ce qui réduirait par la même occasion 
les causes de conflit, tout en élevant la qualité de la vie.



   60	 	L’Empereur est nu

De nouvelles industries non polluantes vont se créer par-
tout. L’économie mondiale connaîtra un essor sans précé-
dent, et l’espèce humaine pariera enfin sur sa survie au lieu 
d’avancer dans la course suicidaire que constitue l’utilisa-
tion de combustibles fossiles, laquelle est une menace pour 
toute vie sur la planète.

Libre entreprise et gros profits
De nombreux secteurs de l’économie bénéficieraient de 
la levée de l’interdiction pesant sur la culture du chanvre ; 
le commerce serait stimulé par la redécouverte des pro-
duits tirés de cette plante comme l’indique l’association à 
but non lucratif Business Alliance for Commerce in Hemp 
(BACH), d’après également les sociétés Hempstead Com-
pany, Ecolution, The Body Shop, Hanf Haus, etc.

Légalisé, le chanvre rendrait aux agriculteurs les milliards de 
dollars qui leur reviennent et créerait des millions d’emplois 
dans la production d’énergie, jusqu’au cœur de l’Amérique 
profonde. Les agriculteurs producteurs d’énergie devien-
draient ainsi les plus gros pourvoyeurs de matières pre-
mières de la nation.

Les exploitations familiales seraient sauvées. Les récoltes 
seraient ajustées aux besoins de la nation. Le coût d’une 
tonne de chanvre destinée à produire du carburant est 
d’environ 30 dollars.

L’huile de chènevis servira de nouveau à fabriquer pein-
tures et vernis, offrant une alternative biologique aux déri-
vés pétrochimiques. L’huile de chènevis présente des pro-
priétés voisines de celles de l’huile de lin. Et le marché est 
grand ouvert à des aliments délicieux et nutritifs à base de 
chènevis, riches en acides gras essentiels et en protéines.

Le chanvre cultivé pour sa fibre reprendra la production de 
papier et de textiles actuellement aux mains des multina-
tionales, pour la rendre aux communautés locales.

Les recherches de cette association BACH, basée à Los 
Angeles, indiquent qu’on dénombre quelque 50 000 uti-
lisations commerciales non récréatives pour le chanvre, 
toutes viables économiquement et compétitives. En voici 
quelques-unes :

Révolution dans la haute couture
En 1989, l’arrivée de vêtements faits d’un mélange de 
coton et de chanvre, fabriqués en Chine, marqua le début 
d’une nouvelle ère dans l’univers changeant de la mode. 
Les Chinois et les Hongrois proposent maintenant de nom-
breux tissus 100 % chanvre.

Joint Venture Hempery et Hemp Colony de Vancouver (Ca-
nada) importent chemises et blouses en chanvre et coton. 
The Hempstead Company, Hemp Connection, Quick Tra-
ding Company en Californie, CHA en Arizona, The Hawaiian 
Hemp Company à Hawaii, House of Hemp dans l’Oregon, 
créent des vêtements et des accessoires aussi beaux que 
durables à partir de tissu 100 % chanvre.

Ses qualités particulières – pouvoir d’absorption, isolation, 
solidité et douceur – vont permettre aux fabricants et mo-

délistes de redonner sa place au chanvre dans la confection 
de vêtements durables et séduisants. Vêtements contre la 
pluie et le froid, draps de lit confortables, serviettes douces 
(le chanvre est plus absorbant que le coton), couches 
(même jetables, puisqu’il n’y aura plus besoin de couper 
d’arbres pour les fabriquer), tissus d’ameublement, textiles 
muraux, tapis : tous ces produits peuvent désormais être 
faits à 100 % avec du chanvre ; ils seront de meilleure qua-
lité, moins chers et plus respectueux de l’environnement.

Il faut en outre supprimer les barrières douanières et les lois 
restreignant l’importation des fibres de cannabis. Actuelle-
ment, les textiles et les vêtements constituent la plus grande 
partie des importations aux États-Unis (59 %). En 1989, l’im-
portation de produits textiles était responsable du déficit 
de la balance commerciale américaine à hauteur de 21 %. 
Les gouvernements étrangers subventionnent souvent leur 
industrie textile et n’exigent pas de leurs industriels qu’ils 
se plient aux règles de respect de la santé et de l’environne-
ment. Le chanvre, rustique par nature, ne pose pas les incom-
mensurables problèmes écologiques associés au coton.

Les États-Unis importent davantage de textile que tout 
autre produit, ce qui n’empêche pas le gouvernement de 
faire obstruction à l’importation de produits textiles en 
chanvre. Ceux-ci ne pourront être réellement compétitifs 
que lorsque la fibre de chanvre pourra être cultivée et trai-
tée sur place, pour éviter les taxes d’importation douanières 
et diminuer les frais de transport.

Des papiers résistants
L’état catastrophique de l’environnement et du marché du 
travail, dans le nord-ouest des États-Unis ainsi que dans 
les régions forestières, s’améliorera de façon spectaculaire 
avec l’introduction de la culture du chanvre pour l’industrie 
papetière.

Des études récentes montrent que l’appauvrissement de la 
couche d’ozone menace de réduire (entre 30 % et 50 %) la 
production mondiale des variétés de pins qui constituent 
l’essentiel de la production de pâte à papier ; or non seu-
lement le chanvre résiste aux dommages provoqués par 
l’augmentation du rayonnement ultraviolet, mais il en est 
d’autant plus florissant. L’augmentation de radiations ul-
traviolettes entraîne une plus grande production d’huiles 
glandulaires et augmente le poids de la plante 5.

Les usines de pâte à papier seront aptes à tourner de nou-
veau à pleine capacité et les bûcherons pourront se recon-
vertir dans le commerce du chanvre. Les chauffeurs de 
camion pourront continuer à approvisionner les usines en 
pâte à papier et les entreprises en bois de construction ; 
mais le prix du bois devrait baisser, dans la mesure où le 
chanvre le remplacera pour la pâte à papier.

Il restera encore beaucoup de travail à faire dans le domaine 
de la reforestation ; nos rivières passeront elles aussi par une 
période de convalescence, lorsque le chanvre remplacera le 
bois dans l’industrie du papier, avec une réduction de 60 % 
à 80 % des rejets de produits chimiques actuellement utili-
sés dans la fabrication du papier.
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Cela signifie davantage de poissons, donc davantage de 
pêche, de camping et de tourisme dans les régions nouvel-
lement replantées en arbres – comme dans celles, ancien-
nement boisées, qui auront été épargnées.

Un produit de remplacement 
biodégradable du plastique
Le papier de chanvre est plus solide et plus résistant au 
pliage que le papier fabriqué avec de la pulpe de bois 6. Les 
cartons et sacs en papier de chanvre dureront plus long-
temps et seront plus facilement recyclés que les produits 
en carton ordinaire ou en plastique.

Le chanvre est également la meilleure source possible de 
cellulose et le premier polymère organique auquel on a eu 
recours pour fabriquer des plastiques, y compris la cello-
phane, le celluloïd et la rayonne.

La cellulose est un polymère organique biodégradable, alors 
que les bitumes et les goudrons, sources principales de poly-
mères synthétiques comme le Nylon, constituent une res-
source fossile non biodégradable. Ils ne font pas partie du 
cycle écologique vivant de la planète ; ils étouffent la vie par-
tout où on les déverse, volontairement ou accidentellement.

Bénéfices commerciaux  
et retombées fiscales
Les ressources biochimiques du chanvre ouvrent des mil-
liers d’applications, de la peinture à la dynamite. Chacune 
de ces applications est synonyme de nouvelles entreprises 
et de nouveaux emplois.

Au fur et à mesure que le nouveau commerce du chanvre 
va se développer, l’argent viendra irriguer des domaines de 
l’économie apparemment sans rapport avec lui. Les travail-
leurs et les chefs d’entreprise américains qui vont s’enrichir 
rapidement créeront ainsi, directement et indirectement, 
des millions d’emplois nouveaux en mettant des milliers de 
nouveaux produits sur le marché.

Cet enrichissement se traduira par l’achat de milliers de 
maisons, de voitures et d’autres produits sans rapport avec 
le chanvre – ou bien seront-ils eux aussi en chanvre ? – ce 
qui stimulera une expansion économique en chaîne, au 
lieu de l’économie « au goutte à goutte » chère à l’ex-pré-
sident Reagan : l’argent sera injecté directement au cœur 
de l’Amérique profonde et bénéficiera à tous.

Les exploitations agricoles revivifiées devront acheter 
davantage d’équipements et chaque nouveau commerce 
créera des emplois dans la production, le marketing et le 
transport des marchandises. Les exploitations agricoles, 
les banques et les sociétés d’investissement, en réalisant 
de gros profits, feront également gonfler les retombées fis-
cales pour l’État, augmentant le capital liquide disponible 
pour l’investissement et l’achat de biens de consommation.

Le gouvernement, à tous ses échelons – local, régional et 
fédéral –, recueillera des centaines de millions de dollars 
sans avoir à augmenter les impôts.

« Si les marchés de la marijuana, de la cocaïne et de l’héroïne 
étaient légaux, le gouvernement (au niveau de l’État aussi 
bien que fédéral) encaisserait des milliards de dollars par an » 
selon Ethan Nadelman, professeur de politique à l’université 
de Princeton. « Au lieu de quoi, il dépense des milliards dans 
ce qui équivaut à des subventions au crime organisé. »

La fondation Lindesmith de George Soros a apporté son 
soutien à de nombreuses initiatives pour le cannabis thé-
rapeutique qui ont eu lieu régulièrement aux quatre coins 
des États-Unis. En réalité la Fondation Lindesmith supporte 
financièrement la proposition 215, qui est en Californie une 
initiative en faveur du cannabis thérapeutique initiée par 
Dennis Peron, qui a été votée en 1996.

Dans les années, 1997-98, Soros organise des référendums 
sur le cannabis thérapeutique dans des États tel que Wash-
ington, l’Oregon, le District of Columbia (Washington, DC), 
le Maine ou le Colorado, et il apporta des fonds pour le réfé-
rendum qui fut gagné en juin 1997, avant d’être arrêté par 
le Parlement et le gouverneur de l’Oregon, afin de crimina-
liser de nouveau le cannabis.

Une économie verte
Lorsque les fermiers américains feront pousser du chanvre 
afin de fournir à l’industrie du pays la matière première des-
tinée à la fabrication de fibres, de tissus, de combustibles, 
de médicaments, de plastiques et de produits récréatifs 
ou relaxants, nous verrons non seulement les campagnes 
reverdir, mais également l’économie.

L’économie verte, fondée sur l’utilisation de ressources agri-
coles par l’industrie, créera un système local et diversifié de 
production. Ce type d’économie décentralisée permettra 
à tous de participer à l’enrichissement engendré par une 
démocratie où régnera un marché vraiment libre. Car il ne 
peut y avoir de démocratie véritable si tous les citoyens ne 
peuvent prendre part à l’enrichissement de la nation.

Régénération du sol
La question de la régénération des terres arables est éga-
lement un argument de poids, tant économique qu’éco-
logique, pour revenir à la culture du chanvre. Jusqu’au 
xxe  siècle, les pionniers et les fermiers américains semaient 
du cannabis pour nettoyer la terre ou comme culture de 
jachère, ou encore après les feux de forêt pour empêcher 
les glissements de terrain et le ruissellement.

Les graines de chanvre déploient des racines de 25 à 50 
centimètres de long en un mois seulement (en comparai-
son, l’orge et le seigle, actuellement recommandés par le 
gouvernement, ne développent qu’une racine de 2,5 centi-
mètres au cours de la même période).

La Californie du Sud, l’Utah et d’autres États utilisèrent ainsi 
le cannabis jusqu’aux environs de 1915. Le chanvre a égale-
ment l’avantage de fragmenter les sols compactés.

Dans les régions de l’Himalaya, autrefois verdoyantes, du Ban-
gladesh, du Népal et du Tibet, on ne trouve plus maintenant 



Faites pousser du chanvre pour l’effort de guerre : cette reproduction d’une affiche authentique de la Seconde 
Guerre mondiale démontre amplement l’attitude hypocrite de notre gouvernement à l’encontre de la marijuana.
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qu’une couche superficielle de mousse – les inondations bru-
tales et violentes ont emporté l’essentiel des terres fertiles.

Le Bangladesh, État indépendant (autrefois Bengale de 
l’Est, une partie de l’Inde), tire son nom du mot bengal qui 
signifie littéralement beng = cannabis et al = terre. La plu-
part des habitants du Bangladesh ignorent que leur pays 
porte un nom lié au chanvre. De même que les New Yorkais 
peuvent ne pas savoir que leur ville a reçu son nom du duc 
d’York (vers 1685).

Répandues sur les sols érodés, les graines de cannabis 
pourraient régénérer des terres sur la planète entière. Les 
régions désertifiées à la suite d’une surexploitation agricole 
pourraient être peu à peu récupérées, ce qui non seulement 
ralentirait ce génocide qu’est la famine, mais diminuerait les 
risques de guerre et de révolution violente.

Garde naturelle
Au lieu d’une Garde nationale, pourquoi ne pas instituer 
une Garde naturelle constituée de soldats de l’environne-
ment, qui se battraient en première ligne dans la guerre 
pour la survie de la planète, plantant des arbres et récoltant 
de la biomasse (du chanvre, par exemple) sur les terres peu 
rentables ? Cette Garde naturelle comprendrait aussi des 
électriciens, des plombiers, des ingénieurs et des travail-
leurs de force qui remettraient en état l’infrastructure des 
États-Unis : routes, ponts, barrages, canaux, égouts, voies 
de chemin de fer, etc.

Ne serait-ce pas là une manière plus humaine, plus civili-
sée et plus responsable sur le plan social, d’utiliser les res-
sources humaines, au lieu d’entreposer les gens comme des 
animaux en prison ?

1. Brookhaven National Laboratory, 1986.
2. Progress in Biomass Conversion, vol. 1, éd. Sarkanen et Tillman ; Ener-

gy Forming in America, Osburn, Lynn, Bach pub., 1989.
3. Mahalan, Stanley, Environmental Chemistry, 4e édition.
4. Beatty, A. « Southern agriculture », C.M. Saxton and Co, New York - 

USDA Yearbook 1913.
5. Teramura, Alan, Discover Magazine, sept 1989.
6. Duvey et Merrill, Bulletin 404, US Dept. of Agriculture, 1916.

Seconde Guerre mondiale :
La dernière fois que l’Amérique a demandé à ses 
fermiers de cultiver davantage de marijuana.
Nos besoins nationaux en énergie sont, sans conteste, 
une priorité de sécurité nationale. Voyez ce dont l’oncle 
Sam est capable quand on le pousse à agir :

En 1942, le Japon nous a coupés de nos sources vitales 
de chanvre et de fibres grossières. La marijuana, qui avait 
été mise hors la loi comme « l’assassin de la jeunesse » à 
peine quatre ans plus tôt, fut soudain considérée comme 
assez inoffensive pour que notre gouvernement de-
mande aux gamins du Kentucky 4-H Club de faire pous-
ser la récolte nationale de graines pour 1943. Les jeunes 
furent exhortés à cultiver au moins 2 500 mètres carrés 
mais, de préférence, un demi-hectare de chanvre chacun 
(Bulletin n° 25 de l’extension agricole de l’université du 
Kentucky, mars 1943).

En 1942-1943, les fermiers furent invités par le ministère 
de l’Agriculture à des projections du film Hemp for Victory 
(« Le Chanvre pour la victoire »), ainsi qu’à signer une 

feuille de présence prouvant qu’ils avaient vu le film et à 
lire une brochure sur la culture du chanvre. Des machines 
permettant de récolter le chanvre furent proposées à bas 
prix ou gratuitement.

Des timbres fiscaux de 5 dollars furent mis à disposi-
tion avec l’objectif, pour 1943, de 175 000 hectares de 
chanvre cultivés.

Les fermiers qui, de 1942 à 1945, acceptaient de cultiver 
du chanvre, étaient dispensés de servir dans l’armée ainsi 
que leurs fils ; voilà l’importance vitale du chanvre pour 
l’Amérique durant la Seconde Guerre mondiale.

Dans le même temps, depuis la fin des années 1930 
jusqu’en 1945, les fermiers allemands « patriotiques » 
recevaient un manuel d’instructions sous forme de livre 
illustré de la part du gouvernement nazi, les encoura-
geant à faire pousser du chanvre.

Homologue allemand de Rosie the Riveter’s (Helga 
the Hanfmonger ?), que l’on voit à l’œuvre dans une 
usine de chanvre nazie et qui fait le nécessaire pour 
les « boys » du front russe.
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Scènes de la ferme Kenex en 
Ontario, au Canada, avec un 
producteur/transformateur 
moderne de chanvre et des 
produits qui en sont issus.

Le mouvement du chanvre 
est vivant et bien vivant... 
… et de plus en plus au Canada



Les biocombustibles dérivés peuvent fournir toute l’énergie dont ont besoin les États-Unis qui sont alimentés 
actuellement par les combustibles fossiles. L’Amérique a consommé 80 % de ses réserves de pétrole et de gaz connues. 
L’utilisation des biocombustibles dérivés permettrait de réduire les pluies acides et d’inverser l’effet de serre.
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À partir de la terre
La voiture en chanvre d’Henry Ford

Henry Ford, à droite, et la partie de la voiture  fabriquée en chanvre, 
« poussée de la terre », sont présentés sur cette photo qui est la 
reproduction de l’originale paru dans le numéro de Popular Science 
de mars 1941.

L’organigramme ci-dessous illustre les différentes voies par les-
quelles sont dérivées les matières premières chimiques, l’ache-
minement des carburants, de l’électricité et de la chaleur à usage 
industriel. Le chanvre est idéal pour la conversion par pyrolyse de 
tous les produits illustrés au centre de ce graphique.

Le même processus de base de décomposition thermochimique 
est utilisé pour affiner la biomasse et les combustibles fossiles. 
Les déchets agricoles et municipaux sont également appropriés à 

ce processus et sont une res-
source supplémentaire pou-
vant fournir jusqu’à 10 % de 
nos besoins énergétiques.

Les plantes herbacées avec un 
fort taux d’humidité, comme 
la canne à sucre et le maïs, 
sont les mieux adaptées pour 
la bio-digestion chimique. Les 
fermentés alcooliques qui en 
résultent sont des matières 
premières chimiques de va-
leur. La digestion bactérienne 
peut également produire du 
méthane riche en biogaz, qui est un excellent combustible pour la 
chaudière.



En des temps assez récents l’Amérique a demandé à
nos agriculteurs de cultiver davantage de marijuana…

… C’était en 1942, 
dans un morceau 
de propagande 
de 14 minutes 
intitulé :  
Hemp for Victory 
(« Du chanvre pour 
la victoire »)

Ci-dessous suit une 
transcription du récit théâtral 
du film (avec la permission 
de High Times) accompagnée 
d’agrandissements de la 
pellicule.

Il y a bien longtemps, lorsque les anciens 
temples grecs étaient neufs, le chanvre au 
service de l’Humanité était déjà vieux. Pen-
dant des milliers d’années, voire plus, cette 
plante a été cultivée en Chine pour la fabri-
cation des cordages et des vêtements, ainsi 
que partout ailleurs à l’Est. Des siècles anté-
rieurs jusqu’à environ 1850, tous les navires 
des mers occidentales étaient gréés avec 
des cordes et des voiles en chanvre 1. Pour 
le marin tout autant que pour le bourreau, 
le chanvre était indispensable.

Une frégate de 44 canons, comme nos 
chers vieux « Ironsides » 2, utilisait plus de 
60 tonnes de chanvre pour le gréement, y 
compris un câble d’ancrage de 25 pouces 
(63,5 cm) de circonférence 3. Les wagons 
Conestoga et les schooners (chariots) des 
prairies étaient, depuis les premiers jours 
de la conquête de l’Ouest, recouverts de 
canevas ou toile de chanvre. En effet, le 
mot canevas vient du mot arabe pour 
désigner le chanvre. À cette époque, le 

chanvre était une 
culture importante 
dans le Kentucky et le 
Missouri. Puis vinrent 
les fibres importées, 
moins chères pour 
les cordages, comme 
le jute, le sisal et le 
chanvre de Manille, et 
la culture du chanvre 
en Amérique finit par 
diminuer.

Mais aujourd’hui, les 
ressources en chanvre 
des Philippines et de 
l’Est de l’Inde sont dans les mains des Ja-
ponais et les expéditions de jute de l’Inde 
se sont réduites 4, le chanvre américain 
doit donc répondre aux besoins de notre 
armée et de la marine, ainsi qu’à ceux de 
notre industrie. En 1942, à la demande du 
Gouvernement, les agriculteurs patriotes 
ont planté 36 000 hectares de chènevis, soit 

une augmentation de plusieurs milliers de 
pour cent 5. L’objectif pour 1943 est de 
50 000 hectares plantés de chènevis.

Dans le Kentucky, une grande partie de la 
superficie dédiée au chènevis se trouve sur 
les terrains au bord des rivières. Certains 
de ces domaines sont inaccessibles sauf à 
acheter un bateau. C’est ainsi que des plans 

2



sont en cours pour une grande expansion 
de l’industrie du chanvre dans le cadre du 
programme de guerre.

Ce film est conçu pour expliquer aux agri-
culteurs comment gérer cette ancienne 
culture à l’heure actuelle peu connue en 
dehors du Kentucky et du Wisconsin.

Voilà des graines de chanvre 6. Soyez pru-
dent lorsque vous les utilisez. Pour faire 
pousser du chanvre légalement, vous devez 
disposer d’un enregistrement fédéral et du 
timbre fiscal 7. Cela est prévu dans votre 
contrat. Demandez-en plus à votre agent 
du comté. Ne l’oubliez pas.

Le chanvre exige un sol riche et bien drai-
né comme on en trouve ici dans la région 
de Blue Grass dans le Kentucky ou dans le 
centre du Wisconsin 8. Il doit être meuble 
et riche en matière organique. Les sols 
pauvres ne conviendront pas. Le sol qui voit 
croître les plus beaux maïs est générale-
ment utilisé pour cultiver le chanvre.

Le chanvre est bon pour le sol. Dans le 
Kentucky, il a été cultivé depuis plusieurs 
années sur le même terrain, bien que cette 
pratique ne soit pas recommandée. C’est 
une culture dense et ombragée, il a ainsi 
tendance à étouffer les mauvaises herbes. 
Voici au Canada des chardons qui n’ont pas 
pu supporter la concurrence, ils sont morts 
comme le dodo. Ainsi le chanvre laisse le sol 
en bon état pour la culture suivante.

Pour les fibres, le chanvre doit être semé 
étroitement, plus les lignes le sont, mieux 
c’est. Ces lignes sont espacées d’environ 
quatre pouces (10 cm). Ce chanvre a été 
ensemencé. De toute façon il doit être 
semé suffisamment serré pour pousser sur 
une maigre tige. Voici le rapport idéal 9 : 
une bonne hauteur pour être récolté faci-
lement, assez serré pour donner des tiges 
grêles qui sont faciles à couper et à traiter.

Les tiges sur la gauche de la photo sont 
celles qui donnent le plus de fibres et de 
la meilleure qualité. Celles de droite sont 

trop grossières et trop boisées. Pour les 
semences, le chanvre est planté dans les 
collines comme le maïs, parfois à la main. 
Le chanvre est une plante dioïque. La fleur 
femelle est discrète, mais la fleur mâle est 
facilement repérable. Pour la production 
de semences, après la libération du pollen, 
ces plantes mâles sont coupées. Voilà les 
graines sur une plante femelle.

Le chanvre pour la fibre est prêt à récol-
ter lorsque le pollen est libéré et que les 
feuilles tombent bl. Dans le Kentucky, la 
récolte du chanvre survient au mois d’août. 
Ici, c’est le remplaçant du vieil auto-râteau 
à moissonner bm, qui a été utilisé pendant 
une génération ou plus.

Le chanvre pousse de manière si luxu-
riante dans le Kentucky que la récolte en 
est parfois difficile, ce qui peut expliquer la 
popularité de l’auto-râteau avec sa course 
latérale. Une moissonneuse 
pour le riz a été modifiée pour 
être utilisée dans une certaine 
mesure. Cette machine fonc-
tionne bien sur le chanvre de 
taille moyenne. Récemment, 
l’amélioration de la moisson-
neuse à chanvre, utilisée depuis 
de nombreuses années dans le 
Wisconsin, a été introduite dans 
le Kentucky. Cette machine se 
déplace dans le chanvre en une 
bande continue. Cette mois-
sonneuse moderne est de loin 
la plus rapide et efficace, elle ne 
cale pas sur le chanvre le plus 
costaud.

Dans le Kentucky, une coupe à la main est 
pratiquée pour l’ouverture des champs à la 
machine. Au Kentucky bn, le chanvre est dé-
cortiqué sans risque dès que possible après 
la coupe, puis étalé au sol pour le rouissage 
qui aura lieu plus tard à l’automne.

Dans le Wisconsin, le chanvre est récolté 
en septembre. Ici, la batteuse à chanvre 
avec un épandeur automatique bo est un 
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12 13 14

équipement standard. Notez la fluidité du 
tablier rotatif qui fixe la préparation des 
andains pour le rouissage. Il s’agit ici d’une 
pratique à la fois courante et essentielle 
que de délaisser les bords tout autour des 
champs de chanvre. Ces bandes peuvent 
être plantées d’autres cultures, de pré-
férence des plantes à petits grains. Ainsi 
la moissonneuse a de la place pour faire 
son premier tour sans devoir préparer une 
coupe à la main. Une autre machine est en 
marche sur les chaumes de maïs. Lorsque 
la barre de coupe est plus courte et que le 
chanvre est grand, un chevauchement peut 
se produire, ce qui n’est pas très bon pour 
le rouissage. La coupe standard est de huit 
à neuf pieds.

La durée nécessaire pour laisser le chanvre 
rouir sur le terrain dépend de la météo bp. 
Les andains doivent être retournés pour 
obtenir un rouissage uniforme. Lorsque le 
noyau ligneux rompt facilement comme on 
peut le voir bq, le chanvre est sur le point 
d’être ramassé, puis d’être lié en gerbes. 
Un chanvre bien roui va du gris clair au gris 
foncé. La fibre a tendance à se détacher des 
tiges. La présence de tiges au cours de la 
décomposition indique que le rouissage 
est en bonne voie. Lorsque le chanvre est 
trop court ou emmêlé, ou lorsque le sol est 
trop humide pour les machines, il est lié à 
la main. Un seau en bois est utilisé. On l’at-
tache avec une ficelle mais le chanvre fait 
de lui-même un bel ensemble.

Lorsque les conditions sont favorables, la 
moissonneuse-lieuse est couramment utili-
sée. Les fagots doivent reposer de manière 
régulière avec les tiges en parallèles. Le 
sélecteur ne fonctionne pas bien lorsque 
le chanvre est emmêlé. Après avoir été lié, 
le chanvre est décortiqué dès que possible 
pour arrêter le rouissage. En 1942, 5 600 
hectares de chanvre pour la fibre ont été 
récoltés aux États-Unis. L’objectif pour 1943 
est d’arriver à 120 000 hectares de fibres de 
chanvre. Ainsi le chanvre, cette fibre pour 
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les vieux cordages alors en sommeil, fait un 
retour en force sur le devant de la scène.

Voici le chanvre du Kentucky qui est amené 
dans la sécheuse d’un moulin à Versailles 
(USA) br. Dans l’ancien temps, le séchage 
était fait à la main bs. l’une des tâches les 
plus difficiles que l’homme ait connue. Dé-
sormais, le séchoir industriel rend ce travail 
plus rapide.

Le chanvre américain était filé en ficelle ou 
en fil de corde dans un moulin sur la rivière 
Kentucky, à Frankfort (Kentucky). D’autres 
plantes pionnières ont servi à faire des cor-
dages depuis plus d’un siècle. Toutes ces 
plantes seront bientôt en passe de se trou-
ver dépassées par des produits filés à partir 
de chanvre cultivé en Amérique : ficelles à 
lier de divers types ou rembourrage pour les 
tapissiers ; cordes à gréement pour la ma-
rine et le remorquage ; les fourches à foin, 
les derricks, et les équipements de poids 
lourds ; les lances à incendie des véhicules 
légers ; les lacets des chaussures pour des 
millions de soldats américains ; les sangles 
de parachute pour nos parachutistes bt. 
Quant à la marine des États-Unis (United 

States Navy), chaque navire de guerre exige 
34 000 pieds de corde, et c’est pareil pour 
les autres navires. Ici, dans le Navy Yard de 
Boston, où l’on faisait les câbles pour les fré-
gates il y a longtemps, de nouveau les équi-
pages travaillent nuit et jour pour fabriquer 
les cordages de la flotte. Autrefois, les fils 
de corde étaient filés à la main. Les fils de la 
corde s’enfoncent à travers les trous d’une 
plaque en acier bu.

Voilà le chanvre de Manille dont les réserves 
pour la Marine sont en diminution rapide. 
Quand il n’y en aura plus, le chanvre sera 
de nouveau en service : du chanvre pour 
les navires d’amarrage ; du chanvre pour les 
câbles de remorquage ; du chanvre pour les 
équipements et les vêtements ; du chanvre 
sans compter pour servir aussi bien dans 
la navale que sur terre. Tout comme lors 
de ces jours anciens cl lorsque les vieux 
Ironsides naviguaient sur les mers victo-
rieusement avec leurs haubans de chanvre 
et leurs voiles de chanvre cm…

Hemp for Victory ! :  
« Le chanvre pour la victoire ! »



Au cours de ces 15 dernières années, dans le cadre de notre 
campagne qui vise à libérer le chanvre de l’esclavage de 
l’ignorance, ceux d’entre nous qui sommes dans l’Initiative 
marijuana Californie, l’Initiative marijuana Oregon, HEMP et 
NORML, avons présenté des copies sur bande 

vidéo du film de 1942 de l’US Department of Agriculture, 
Hemp for Victory, à toutes les facettes des médias (journaux, 
magazines, télévisions, etc.)

Et pendant les 15 dernières années, l’USDA, sa bibliothèque 
et la Bibliothèque du Congrès ont répondu à toutes les 
demandes relatives à l’existence du film (voir la lettre à Jim 
Evans, ci-contre) en disant qu’aucun film semblable n’avait 
jamais été fait par l’USDA ou tout autre branche du gouver-
nement américain.

En mai 1989, avec Maria Farrow et Carl Packard, je me suis 
rendu à Washington pour faire des recherches à la Biblio-
thèque du Congrès parmi les enregistrements des Motion 
Picture and Filmstrips (Films de cinéma et films d’anima-
tion), ainsi que dans les livres de la bibliothèque de l’USDA 
à Beltsville dans le Maryland. Nous fûmes d’abord déçus, 
tous les bibliothécaires nous  déclarant que si l’USDA avait 
fait un tel film, il ne pouvait avoir disparu des catalogues, 
des cartes et des fichiers électroniques de ces grandes bi-
bliothèques où nous avions déjà cherché.

Nous étions presque sur le point de tout abandonner, 
lorsque l’instinct nous dit d’essayer encore une fois à la 
Bibliothèque du Congrès. Cette fois nous demandâmes les 
registres du catalogue de films tournés entre 45 à 60 ans 
auparavant. En dépit de toutes les dénégations de notre 

Lorsque le gouvernement américain  
a déclaré : « un tel film n’existe pas »,
nous avons prouvé qu’il avait tort !



gouvernement américain prétendant qu’aucun film comme 
celui-ci n’avait jamais existé, et de toutes ces recherches où 
nous étions restés frustrés, nous avons enfin trouvé ce que 
nous cherchions !

Là, dans le National Union Catalogue, (Vol. 28, Motion Pic-
tures and Filmstrips et dans le catalogue de l’Educational Film 
Guide, 1945), apparemment négligés par les censeurs du 
gouvernement, nous avons trouvé une annonce pour le film 
éducatif de 14 minutes, en noir et blanc, Hemp for Victory 
(« Du chanvre pour la victoire »). (Voir le certificat d’authen-
ticité signé par le responsable de la duplication photo de la 
Bibliothèque.)

Nous sommes fiers d’avoir remis les choses au clair et res-
tauré la véritable histoire des États-Unis en faisant don de 
deux copies enregistrées sur bande vidéo VHS de Hemp for 
Victory à la Bibliothèque du Congrès, qui les ont été accep-
tées le 19 mai 1989.

Jack Herer



Suppressed technologies of the past dept.

Bulletin 404



En 1943, chaque fermier américain pouvait être « raflé » afin 
d’être contraint de s’asseoir devant la projection de Hemp 

for Victory ; ensuite, il devait signer un document qu’il 
n’avait jamais vu. Après cela, il recevait une copie de cette 

brochure Hemp, le Bulletin du fermier, n° 1935.





L’histoire des États-Unis 
est directement liée à 
celle du chanvre
Ces exemples proviennent des annuaires de 1895, 1901 et 1913 du minis-
tère de l’Agriculture des États-Unis et montrent que, pendant au moins 100 
ans, bien avant que la CIA organise ses premières transactions de drogues 
avec les « barons » du trafic, notre gouvernement était le premier dealer de 
chanvre-cannabis.



Gravure sur bois d’une femme de la tribu des Pictes qui porte un vêtement de chanvre peint.  
Les Pictes ont été les prédécesseurs des Écossais qui ont peuplé le nord de la Grande-Bretagne vers le ixe siècle.
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Chapitre X – 

Mythe, magie et médecine
Sociologie du cannabis dans l’histoire mondiale

Ce que disent les mots
Le mot anglais hemp vient du vieil anglais hanf, terme ap-
paru au Moyen Âge vers l’an mil, désignant principalement 
Cannabis sativa. Il se rapporte également aux longues fibres 
obtenues à partir de cette plante : la plus ancienne, la mieux 
connue et, jusqu’à une époque récente, la plus utilisée 
des fibres textiles de la planète.

On a longtemps considéré le chanvre 
comme la plante à longues fibres 
par excellence. C’est pourquoi 
son nom a été utilisé comme un 
terme générique pour toutes 
les fibres longues, même 
lorsqu’elles n’étaient pas du 
cannabis. C’est ainsi que le 
« chanvre de Manille » est 
en réalité de l’abaca ; que 
le « chanvre sisal » vient, 
comme son nom l’indique, 
du sisal ; que le « chanvre 
de Maurice » est la fibre de 
furcrea, celui de Nouvelle-
Zélande, du phormium ; la 
crotalaire et le jute indien sont 
aussi souvent baptisés « chanvre ». 
Toutes ces plantes présentent un as-
pect bien différent du vrai chanvre, et leur 
valeur économique est loin d’être la même. 
Curieusement le mot « chanvre » n’est jamais utilisé 
pour désigner le lin, pourtant plus proche du chanvre que 
toutes les autres fibres.

Le chanvre s’appelle cannabis en latin ; cáñamo en espa-
gnol ; canhamo en portugais ; canapa en italien ; canep en 
albanais ; konopli en russe ; penek en polonais ; kemp en 

flamand ; hanf en allemand ; hennep en hollandais ; hamp 
en suédois ; hamapa en danois ; kenevir en bulgare ; ta-ma, 
si-ma et tai-ma en chinois ; asa et taima en japonais ; nasha 
en turc ; kanabira en syrien ; kannab en arabe.

Premiers utilisateurs connus
Les historiens, anciens ou modernes, les 

archéologues, les anthropologues, les 
philologues, s’appuyant sur un solide 

faisceau d’indications (objets fabri-
qués, reliques, textiles, écritures 

et langues anciennes), consi-
dèrent le cannabis comme 

l’une des plantes les plus 
anciennement cultivées 
par l’homme. Le tissage 
de la fibre de chanvre 
remonte à quelque dix 
mille ans – à peu près à 
l’époque des premières 

poteries. Elle est anté-
rieure au travail du métal 1.

Vingt-sept siècles avant J.-
C., les Chinois cultivaient le 

chanvre (Ma) pour sa fibre et 
comme médicament. Trois mille 

sept cents ans plus tard (soit vers l’an 
mil de notre ère), les Chinois appellent le 

chanvre tai-ma ou « grand chanvre » pour le dis-
tinguer d’autres plantes à fibre, regroupées sous le terme 
générique de ma. Le pictogramme du chanvre véritable 
est un « homme » grand, ce qui souligne la forte relation 
existant entre le cannabis et l’homme. (Pharmacopée de 
Shen-Nung ; Ponts’ao Ching ; classiques de la dynastie Han ; 
et autres.)

Contrairement à un préjugé courant, l’utilisation de la marijuana est loin d’être un phénomène né 
dans les années soixante. Le chanvre/cannabis fait partie de notre héritage culturel et a constitué 
l’épine dorsale des cultures les plus stables et les plus durables de l’Histoire.

Des études de psychopharmacologie récentes ont montré que le THC dispose de récepteurs 
particuliers dans le cerveau, ce qui tendrait à prouver que l’homme et la marijuana ont une relation 
qui remonte à une époque antérieure à la culture humaine : celle-ci pourrait même avoir fleuri en 
résultat de notre symbiose avec le cannabis.

Tai
Magnifique

Ma
Chanvre
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Entre 2300 et 1000 avant J.-C.
Les tribus nomades, probablement venues d’Asie centrale 
et de Perse (Iran et Irak) et connues sous le nom légendaire 
de tribus aryennes, envahirent et dominèrent à peu près 
tout le pourtour méditerranéen et le Proche-Orient, s’ins-
tallant au-delà du Caucase et en Europe occidentale.

Au cours de ces invasions, les nomades introduisirent le 
cannabis et ses différents usages vers le nord et l’ouest, à 
travers la Grèce, l’Europe, le Moyen-Orient, jusqu’en Égypte 
(et peut-être même en Afrique) – et vers le sud et l’est, au-
delà de l’Himalaya jusqu’en Inde.

Le cannabis a été incorporé dans les cultures du Moyen-
Orient et de l’Inde pour ses multiples usages : alimentation, 
textiles, huile. Non seulement le chanvre était un ingré-
dient de la vie quotidienne, mais la drogue que l’on en tirait 
constituait un lien rituel avec les dieux.

En général, ceux qui cultivaient le chanvre ou en fai-
saient une utilisation artisanale quotidienne n’avaient pas 
connaissance (de par la loi religieuse/la menace/le tabou) 
du fait que les prêtres/chamans/sorciers avaient recours à 
des parties différentes de la même plante pour en tirer des 
sacrements, des médicaments, des onguents ou pour com-
munier avec les dieux.

Le chanvre et les Scythes
Les Scythes utilisaient le cannabis à plusieurs fins. Les an-
ciens Scythes cultivaient le chanvre et le récoltaient avec 
une faucille – faucille se dit encore scythe en anglais.

L’historien grec Hérodote rapporte que les Scythes inha-
laient du cannabis lors de rituels funéraires (vers 450 avant 
J.-C.). Les nomades scythes transmirent cette coutume à 
d’autres peuplades, comme les Thraces.

Depuis au moins le xxVIIe siècle avant J.-C. et jusqu’au 
xxe siècle, le chanvre était employé pour la qualité supé-
rieure de sa fibre, pour son huile, pour les médicaments 
qu’on en tirait et pour ses propriétés relaxantes, euphori-
santes et disposant à la méditation.

Le chanvre constitue l’une des productions artisanales les 
plus importantes pour nos ancêtres, au même titre que la 
fabrication d’outils, l’agriculture et l’élevage.

Le chanvre pour faire respecter la loi
Le chanvre a entretenu une curieuse relation avec les codes 
légaux au cours des âges. Sa culture a tour à tour été illé-
gale ou au contraire obligatoire ; mais le chanvre a égale-
ment servi à faire respecter la loi. Dans de nombreuses 
tribus africaines, la punition la plus grave (infligée dans 

un esprit de réhabilitation) consistait à obliger le crimi-
nel à fumer des quantités massives de dagga (cannabis) 
pendant des heures, enfermé dans une petite hutte sans 
ouverture, jusqu’à ce qu’il perde connaissance. L’équiva-
lent de la consommation annuelle d’un fumeur américain 
régulier était ainsi inhalé en l’espace de quelques heures. La 
méthode était-elle efficace ? Les Africains rapportent que le 
taux de récidive après ce traitement était pratiquement nul.

Les cultures européennes et américaines ont utilisé le 
chanvre pour appliquer la loi de manière terminale : en 
chargeant le bourreau de passer au cou des criminels la 
fameuse « cravate de chanvre ».

Le cannabis comme plante médicale
L’art secret du cannabis médicinal utilisait ce dernier pour 
guérir les blessures, détendre les muscles, soulager la dou-
leur, faire baisser la fièvre, aider à l’accouchement et une 
multitude d’autres applications 2.

Pendant des millénaires et jusqu’aux siècles récents, les 
informations concernant l’herbe sacrée ont été strictement 
séparées par les prêtres des connaissances concernant ses 
utilisations profanes. Ceux qui accédaient au savoir sur l’as-
pect drogue du cannabis étaient considérés (par les prêtres, 
naturellement) comme des sorcières ou des hors-la-loi, et 
souvent condamnés à mort.

Les philosophes mystiques
Les légendes entourant le cannabis et sa consommation 
constituent des aspects fondamentaux de nombre de 
grandes religions. Par exemple :

Le shintoïsme (au Japon) : on y utilisait le cannabis pour lier 
les couples mariés et chasser les mauvais esprits, et il pas-
sait pour être source de joie et de bonheur dans le mariage.

L’hindouisme (en Inde) : le dieu Shiva passe pour avoir « ra-
mené le cannabis de l’Himalaya pour la joie et l’illumination 
des humains ». Les prêtres sâdhus parcourent l’Inde et le 
monde en partageant leur shilom – une pipe bourrée de 
cannabis, auquel ils mélangent parfois d’autres substances. 
Dans le Bhagavad-Gita, Krishna déclare : « Je suis l’herbe 
qui guérit » (9/16), tandis que le cinquième chant de la Bha-
garat-Purana décrit le haschisch en termes explicitement 
sexuels.

Le bouddhisme (Tibet, Inde et Chine) : à partir du Ve  siècle 
avant J.-C., les bouddhistes ont pratiqué un usage rituel du 
cannabis ; les rites d’initiation et les expériences mystiques 
s’appuyant sur le cannabis sont monnaie courante dans 
beaucoup de sectes bouddhistes chinoises. Certains lamas 
(prêtres) et bouddhistes tibétains considèrent le cannabis 

Depuis au moins le XXVIIe  siècle avant J.-C., le cannabis a fait partie de pratiquement  
toutes les cultures du Moyen-Orient, de l’Asie Mineure, de l’Inde, de la Chine,  

du Japon, de l’Europe et de l’Afrique.
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comme leur plante la plus sacrée. D’après une ancienne 
tradition bouddhique, Siddhartha lui-même (le Bouddha) 
n’aurait rien consommé d’autre que du chanvre et du chè-
nevis pendant les six années qui ont précédé son illumina-
tion et la révélation de sa mission.

Les Zoroastriens ou mages (Perse, entre le VIIIe et le 
IIIe siècle avant J.-C., approximativement) : ils seraient, 
d’après de nombreux spécialistes du christianisme, à l’ori-
gine de l’histoire des Rois mages venus célébrer la naissance 
du Christ. La religion zoroastrienne se fondait (au moins 
superficiellement) sur le cannabis. Il constituait à la fois le 
sacrement principal pour les prêtres et un médicament ma-
jeur (obstétrique, encens pour les rituels, huile sainte) tout 
en fournissant l’huile pour les lampes du monde séculier. 
On considère généralement que le terme « magie » vient du 
mot zoroastrien magi.

Les Esséniens (secte d’anciens Hébreux, depuis environ 
200 av. J.-C. jusqu’en l’an 73) : ils utilisaient le chanvre pour 
ses propriétés médicinales, tout comme les theraputea 
égyptiens (d’où provient notre mot « thérapeute »). Les éru-

dits considèrent que les uns et les autres étaient des dis-
ciples, ou des proches, des prêtres/médecins zoroastriens.

Les Soufis (Moyen-Orient) sont des prêtres mystiques mu-
sulmans qui ont utilisé le cannabis et en ont vanté les vertus 
pour les révélations divines et la fusion du croyant avec le 
divin, pendant au moins mille ans. Pour de nombreux spé-
cialistes, le mysticisme des prêtres soufis serait en réalité 
celui des zoroastriens, qui aurait survécu aux conquêtes de 
l’Islam des VIIe et VIIIe  siècles et aux conversions forcées qui 
suivirent (abandonner sa religion et l’alcool ou avoir la tête 
tranchée).

Certains Coptes chrétiens (Égypte, Éthiopie) croient que 
« l’herbe verte sacrée des champs » dans la Bible (« Je ferai 
pousser pour eux une plante de renom, et ils ne seront plus 
consumés par la faim, et ils n’auront plus à porter la honte 
des mécréants. » Ezéchiel, 34 : 29) ainsi que les « encens 
secrets », « encens suaves » et huiles sacrées de la Bible ne 
seraient autres que le cannabis.

Les Bantous (Afrique) procédaient à un culte secret du dag-
ga (cannabis) réservé aux chefs ; les Pygmées, les Zoulous 

Deux Sikhs de New Delhi en train de broyer une concoction de chanvre traditionnel en une boisson qui est bue pendant les festivités 
indiennes du « Holi ».
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et les Hottentots considéraient le canna-
bis comme une médication indispensable 
pour les crampes, l’épilepsie et la goutte, 
et en avaient fait un sacrement religieux.

Selon les cultes du dagga, le cannabis 
sacré a été amené sur Terre par les dieux, 
en provenance tout particulièrement 
du système Two Dog Star (L’étoile à deux 
chiens) que nous nommons Sirius A et B. 
Dagga signifie littéralement « cannabis ». 
Il est intéressant de noter que le mot indo-
européen qui désigne la plante peut être 
décomposé en « canna » (canne, tige) et 
« bis » (deux) aussi bien qu’en « canna » 
(comme dans canin, chien) et « bis » 
(deux), soit « deux chiens ».

Les Rastafarians (Jamaïque et ailleurs) 
sont une secte religieuse contemporaine 
qui utilise la ganja comme moyen sacré 
d’entrer en communication avec Dieu 
(Jah).

L’esprit naturel
Les études poursuivies à la faculté de 
médecine de l’université de Saint-Louis 
en 1989 et celles de l’Institut national de 
santé mentale en 1990, toutes deux finan-
cées par le gouvernement américain, ont 
fait franchir un nouveau pas à l’étude du 
cannabis en confirmant que le cerveau 
dispose de récepteurs spécialisés pour 
capter le THC et ses cousins naturels, ré-
cepteurs sur lesquels aucune autre molé-
cule connue ne se fixe.

Pour qu’une molécule chimique agisse sur 
le cerveau, elle doit pouvoir se fixer sur un 
récepteur capable de la recevoir.

La morphine correspond approximati-
vement aux récepteurs de l’endorphine 
bêta et les amphétamines correspondent à peu près aux 
récepteurs de la dopamine ; mais ces drogues comme les 
tricycliques et autres molécules produisant une altéra-
tion de l’humeur, présentent de graves dangers pour le 
subtil équilibre des fluides vitaux du système nerveux. Au 
contraire, Omni (août 1989) et le Washington Post (9 août 
1990) n’évoquent aucun danger physique relatif au canna-
bis naturel.

Le cannabis est bénin, entre autres parce qu’il n’affecte 
aucun des muscles réflexes qui commandent la respiration 
et les systèmes vitaux. Il affecte plutôt des sites spécifiques 
comme ceux du mouvement (stratégies de déplacement) 
et de la mémoire (stratégies mentales).

Au niveau moléculaire, le THC s’adapte à des récepteurs, 
dans le cerveau supérieur, qui semblent uniquement 
conçus pour lui – un fait qui évoque une très ancienne sym-
biose entre la plante et l’homme.

Ces voies neuronales sont peut-être le produit d’une rela-
tion pré-culturelle entre l’homme et le cannabis. Carl Sagan 
cite les Bushmen d’Afrique du Sud à l’appui de la thèse selon 
laquelle le chanvre aurait été la première plante cultivée par 
l’homme, à l’époque où il était encore chasseur-cueilleur. 
Certains scientifiques supposent que ces récepteurs spécia-
lisés n’ont pas pour fonction de faire « planer » les sujets. « Il 
doit exister une forme ou une autre de voie neuronale dans 
le cerveau, qui s’est développée indépendamment du fait 
qu’il y avait du cannabis », a déclaré, mystifié, Allyn Howlett, 
professeur de pharmacologie à l’université de Saint-Louis, 
en 1989.

Mais peut-être que non. Dans son livre Intoxication : Life in 
Pursuit of Artificial Paradise (« L’ivresse : la vie à la poursuite 
du paradis artificiel »), le Dr Ronald Siegel, psychopharmaco-
logue à l’UCLA, voit dans ce qui nous pousse à rechercher des 
états de conscience altérés une pulsion comparable à la faim, 
à la soif ou au désir sexuel. D’ailleurs, les humains ne sont pas 

« La fumée sacrée », un pygmée aspire du dagga (cannabis en Afrique).
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seuls à chercher à « planer ». Siegel rapporte de nombreuses 
observations d’animaux s’enivrant intentionnellement.

Le cannabis fait partie de notre héritage culturel, spirituel 
et physiologique, et a constitué le fondement de celles de 
nos cultures qui ont été les plus stables et ont duré le plus 
longtemps. Si vous voulez connaître les effets à long terme 
de l’usage de la marijuana, regardez-vous dans le miroir !

Le voile épais du secret
L’origine des croyances religieuses pour tous les peuples 
est certainement liée à des découvertes accidentelles – au 
Japon, en Chine, en Inde, en Égypte, en Perse et à Babylone, 
en Grèce, parmi les tribus doriques, germaniques, celtes, en 
Afrique et en Amérique précolombienne.

Ces découvertes accidentelles étaient liées à des situations 
diverses ; N.D.E. (expériences de mort clinique), inanition, 
jeune, contrôle de la respiration, soif, fièvre, ivresse due aux 
premières fermentations de vin ou de bière ou à l’ingestion 
de champignons hallucinogènes (psilocybe, amanite), de 
boisson à base de cannabis (bhang) et d’autres principes 
psycho-actifs entraînaient un état mental inexplicable, 
souvent exalté. Les produits chimiques contenus dans ces 
plantes sacrées donnaient à nos ancêtres des visions inat-
tendues, incroyables, auxquelles ils n’étaient pas préparés, 
les faisant voyager dans des niveaux de conscience insoup-
çonnés, et parfois jusque dans la fraternité universelle.

La compréhension des expériences provoquées par ces 
drogues et ces médicaments ne tarda pas à devenir dans 
chaque tribu le plus désirable, le plus nécessaire et merveil-
leux des savoirs spirituels. Guérir ! Mais avec quelle plante ? 
À quelle dose ?

Détenir ces connaissances tribales mystiques et pouvoir 
les transmettre aux générations futures était une tâche 
sans prix. Savoir quelles plantes entraînaient quelles expé-
riences, en quels mélanges et en quelles quantités, était 
synonyme de pouvoir.

C’est pourquoi cet ensemble de « connaissances sacrées » 
était jalousement gardé par les prêtres, ou hommes-mé-
decine, ou chamans, et faisaient l’objet d’un codage secret 
dans les traditions orales ou écrites, ainsi que dans les 
mythes (par exemple les plantes psychoactives recevaient 
des attributs humains ou animaux).

Afin de conserver leur pouvoir politique et leur autorité, 
les détenteurs de ces secrets (la classe des chefs, sorciers 
ou chamans) les cachaient délibérément aux membres de 
la tribu, et plus encore aux autres tribus. Ces restrictions 
avaient l’avantage d’empêcher le dangereux « péché » d’in-
gestion accidentelle ou d’expérimentation par les enfants ; 

et un membre ordinaire capturé par une autre tribu ne pou-
vait livrer un secret qu’il ne détenait pas.

Ces drogues anciennes ainsi que l’ensemble des religions 
et rituels comprenant des voyages hors du corps, datant de 
la préhistoire, reçurent des Romains (vers l’époque de Jules 
César) le nom de « religions orientales de mystères ».

La lignée judaïque
Le chanvre était un produit majeur aux temps bibliques.

Comme les autres cultures du Moyen-Orient, la tradition 
mystique juive (par exemple la Kabbale) était liée aux 
sectes locales et aux courants anciens dans lesquels on uti-
lisait des produits enivrants naturels au cours des rituels. 
Comme toujours, cet ensemble de connaissances était 
caché derrière des symboles et des codes secrets ; il s’agis-
sait de protéger des sacrements naturels, comme celui du 
« champignon sacré » et des plantes élevant l’esprit, tel le 
cannabis 3.

Que dit la Bible ?
Il est d’autant plus difficile 
de décrypter les allusions 
au cannabis et à d’autres 
drogues qu’on manque de 
références botaniques pré-
cises, qu’il existe des varia-
tions importantes dans les 
traductions proposées, que 
des dénominations reli-
gieuses différentes se ré-

fèrent à des versions différentes, que des commentaires ont 
été ajoutés au texte original et que les autorités religieuses 
l’ont expurgé, à intervalles réguliers, de tout matériel consi-
déré comme inapproprié.

On constate cependant que l’usage du cannabis n’est ja-
mais interdit, ni même découragé, dans la Bible. Certains 
passages font une allusion directe aux bienfaits des herbes 
comme le cannabis et en prédisent même la prohibition.

« La terre produisit de la verdure, de l’herbe portant de la 
semence, des arbres fruitiers donnant du fruit selon leur 
espèce et portant en eux leur semence ; et Dieu vit que cela 
était bon » (Genèse, 1,12).

« Dieu fait que la terre nous donne des herbes qui soignent, 
ce que l’homme prudent ne saurait négliger » (Sirach, 38, 4).

« Ce n’est pas ce qui entre dans sa bouche qui souille 
l’homme ; c’est ce qui sort de sa bouche qui souille 
l’homme » (Matthieu, 15, 11, citant Jésus).

Environ 95 % des personnes n’avaient pas le droit d’apprendre le latin,  
la langue de la Bible, ce qui a permis effectivement à ces prêtres qui savaient le lire  

d’interpréter les Écritures à leur guise.
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« Dans des temps plus tardifs, certains diront des men-
songes, hypocritement, commandant de s’abstenir de ce 
que Dieu a créé pour être reçu avec des actions de grâce par 
ceux qui ont la foi et connaissent la vérité » (Paul, Première 
Épître à Timothée, 4, 1).

Les premiers chrétiens
Les historiens, les œuvres d’art primitives, la Bible, les manus-
crits de la mer Morte, les évangiles gnostiques, les épîtres des 
premiers pères de l’Église, etc., nous indiquent que durant les 
trois ou quatre premiers siècles de notre ère, de nombreuses 
sectes chrétiennes avaient un caractère doux et aimant. Elles 
étaient tolérantes, ouvertes et peu structurées : il s’agissait 
d’une religion pour les pauvres et les esclaves.

Rome considérait le christianisme comme un culte oriental à 
mystères parmi d’autres, au même titre que celui de Mithra 
ou d’Isis, alors les plus populaires dans l’Empire romain.

Le Saint Empire romain
Confronté à la désagrégation de ses structures, à la corrup-
tion politique et à des guerres ruineuses avec les Barbares, 
l’Empire romain était au bord du désastre. Les contorsions 
religieuses entreprises par la classe dirigeante romaine 
pour maintenir son pouvoir séculier conduisaient les chefs 
politiques à s’en prendre à la diversité, pourtant saine, qui 
régnait dans le domaine des cultes et des religions.

Pour se sauver politiquement, le gouvernement, que son 
propre panthéisme rendait naguère tolérant aux diverses 
religions, changea donc de politique.

À partir de l’an 249 de notre ère, différents empereurs 
entreprirent de sanglantes persécutions, notamment à 
l’encontre des turbulents Chrétiens. En l’an 306, il apparut 
clairement que c’était un échec. L’empereur Constantin fit 
cesser les persécutions et devint le protecteur du clergé 
chrétien, qui emprunta, entre autres, un dogme au culte de 
Mithra : celui du « sang royal de naissance », ou « droit divin 
à régner sur les autres hommes ».

L’ambitieux Constantin comprit que dans la clandestinité, 
l’Église chrétienne s’était dotée d’une hiérarchie ecclésias-
tique structurée et intolérante ; elle disposait d’un réseau 
organisé dont l’influence venait juste après la sienne. En 
combinant la force de l’État à celle de l’Église, chacun était 
en mesure de multiplier son pouvoir et de dénoncer plus 
facilement les crimes/péchés de ses ennemis ou rivaux poli-
tiques et religieux tout en bénéficiant de l’appui/bénédic-
tion de l’autre 4.

Constantin se convertit rapidement au christianisme et 
en fit la religion officielle, obligatoire et monothéiste de 
l’Empire : l’Église catholique romaine – littéralement l’Église 
romaine universelle, puisque « catholique » est le mot latin 
pour « universel ».

Toutes les sociétés secrètes furent immédiatement décla-
rées hors la loi afin que ne subsiste aucune menace sur son 
mandat : gouverner Rome et le monde, comme les Romains 
le faisaient déjà depuis quatre siècles.

Aristocratie d’Église et d’État
Après avoir appris à éviter la police romaine pendant près 
de trois siècles, les prêtres chrétiens en étaient devenus 
les maîtres. À compter des IVe et Ve siècles, les religions 
païennes et toutes les autres sectes chrétiennes, comme 
les esséniens et les gnostiques, furent soit incorporées, soit 
exclues de la doctrine officielle et de la hiérarchie.

Finalement, au cours de différents conciles, tous les dogmes 
contraires (qui enseignaient par exemple que la Terre était 
ronde ou que les étoiles se trouvaient à plus d’une ving-
taine de kilomètres de la Terre) furent déclarés hors la loi 
et acculés à la clandestinité du IVe au Ixe  siècle. Vers le xe et 
le xIe  siècle, tous les pouvoirs se trouvaient virtuellement 
entre les mains de l’Église et du pape, grâce tout d’abord 
aux conquérants germaniques, puis aux puissants rois d’Es-
pagne et de France, grâce enfin aux riches commerçants 
et nobles italiens (comme les Borgia, les Médicis et autres 
mégalomanes), probablement dans le but de protéger 
leurs secrets commerciaux, leurs alliances et leurs sources 
de richesse.

Tous les peuples d’Europe furent forcés d’adhérer à la poli-
tique du « Saint » Empire romain : le degré zéro de la tolé-
rance de la part d’une Église-État fondamentaliste, armée 
d’une foi aveugle, n’admettant qu’une seule manière d’ho-
norer Dieu… et ne supportant pas que l’on doute de l’infail-
libilité du pape.

Les responsables politiques aidèrent l’Église et se firent les 
complices de cette confiscation de la vérité, car leur pou-
voir reposait entièrement sur le nouveau dogme chrétien, 
le « droit divin » à régner.

Ils décrétèrent des lois assorties de châtiments incroyable-
ment vicieux pour la moindre infraction ou soupçon d’héré-
sie. Les hérétiques furent pourchassés par des inquisiteurs 
fanatiques et sadiques, utilisant des tortures perverses pour 
arracher des confessions et infliger des châtiments.

Ce système maintint la plupart des populations du monde 
occidental dans un état de terreur quasi permanent ; les 
gens craignaient pour leur sécurité physique et leur liber-
té, mais aussi pour leur âme éternelle, avec la menace de 
l’« Enfer », toujours présente, pour ceux qui étaient excom-
muniés par l’Église.

Politique du papier
Le peuple, les gens du « commun », était maintenu sous 
contrôle par un double système : la peur et l’ignorance im-
posée. Les connaissances se limitaient aux choses les plus 
élémentaires et restaient strictement contrôlées par les 
prêtres.

De toute façon, il était interdit au peuple, donc à environ 
95 % de la population, d’apprendre à lire et à écrire – même 
l’alphabet – souvent sous peine de mort.

Il était interdit d’apprendre le latin, langue de la Bible. Cela 
permit aux quelques prêtres qui savaient lire d’interpréter 
les Écritures de la manière qui leur convenait, pendant envi-
ron douze siècles, jusqu’à la Réforme.
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Pour interdire efficacement l’accès à la connaissance, les 
gens étaient littéralement maintenus dans l’obscurité, sans 
le moindre bout de papier. Les monastères préservaient les 
secrets du chanvre. Ils y voyaient deux menaces : le papier 
et l’huile pour les lampes. Il fallait faire quelque chose.

La médecine du chanvre interdite
Tout en faisant du vin un sacrement et en tolérant la bière et 
les alcools forts, l’Inquisition interdit l’ingestion de cannabis 
en Espagne au xIIe  siècle, en France au xIIIe. Nombre d’autres 
médications naturelles furent simultanément bannies. Qui-
conque se servait de chanvre pour communiquer, soigner ou 
dans tout autre but, était aussitôt accusé de sorcellerie.

Jeanne d’Arc, lors de son procès en 1430, fut accusée, entre 
autres, d’avoir utilisé des drogues à base de plantes de sor-
cières, y compris du cannabis, pour entendre des voix.

L’Eglise sanctionne les traitements 
médicaux
En pratique, les seuls traitements médicaux admis par l’Église, 
pendant presque tout le Moyen Âge, se réduisaient à :

1. Port d’un masque en forme de tête d’oiseau pendant les 
épidémies de peste.

2. La saignée, au cours de laquelle on prélevait jusqu’à 
plusieurs litres de sang, pour la grippe, la pneumonie, les 
fièvres. C’était de loin le traitement le plus utilisé par les 
médecines européenne et américaine officielles, jusqu’au 
xIxe  siècle compris. Cela ne marche pas ! Et cela n’a pas 
marché non plus pendant les milliers d’années où on l’a 
pratiquée (quelle que soit la quantité de sang prélevée).

3. Les prières adressées à des saints spécifiques pour une 
guérison miraculeuse (saint Antoine pour l’ergotisme, 
sainte Odile pour la cécité, saint Benoît pour les empoison-
nements, saint Vitus pour l’épilepsie).

4. L’alcool, alors légal, sous le nom d’ailleurs explicite 
« d’eau-de-vie ».

En 1484, le pape Innocent VIII dénonça les guérisseurs utili-
sant le cannabis et déclara que le chanvre faisait partie des 
sacrements sacrilèges appartenant aux messes sataniques 
du deuxième et troisième type. Cette persécution dura plus 
de cent cinquante ans.

Le culte satanique, d’après l’Église médiévale, se répartit en 
trois genres :

1. Invocation et adoration de Satan.

2. Connaissance de la sorcellerie (connaissance des corps 
simples et/ou des herbes), utilisation pour soi ou pour 
d’autres d’onguents et de préparations (comprenant du 

cannabis) comme médicament ou comme sacrement spi-
rituel.

3. Messe des Travestis, dont les descriptions évoquent les 
Simpsons, “In living color”, la musique rap, “Second City TV”, 
“Saturday Night Live”, les Monty Python ou Mel Brooks, au 
cours de laquelle on ridiculisait et caricaturait les articles de 
foi, le dogme, la doctrine, les indulgences et le rituel de la 
messe catholique.

Comme les bureaucrates ecclésiastiques du Moyen Âge 
avaient constaté que ceux qui étaient sous l’influence du 
cannabis – parfois des moines érudits, des clercs et des 
citoyens d’élite – avaient tendance à les ridiculiser et à se 
moquer d’eux, ils proclamèrent que l’ingestion de cannabis 
était hérétique et satanique.

Contradictions
Malgré les attaques incessantes, pendant des siècles, des forces 
politiques et religieuses les plus puissantes de la civilisation 
occidentale, la culture du chanvre se poursuivit néanmoins 
en Europe du Nord, en Afrique et en Asie. D’un côté, l’Église 
persécutait les consommateurs de cannabis en Europe, pen-
dant que de l’autre les Conquistadors espagnols plantaient du 
chanvre un peu partout dans le monde afin d’en obtenir des 
voiles, des cordages, de l’étoupe, des vêtements, etc.

Au Moyen-Âge, parmi les rares traitements médicaux légaux autorisés  
aux peuples d’Europe Occidentale, il y avait les saignées  

pendant lesquelles on portait un masque d’oiseau rempli d’herbes pour conjurer les fléaux.
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Pourtant le chanvre survécut
Le sanguinaire Empire ottoman conquit l’Égypte et, au 
xIVe  siècle, tenta de prohiber le cannabis – car les cultiva-
teurs de chanvre de la vallée du Nil menaient une révolte fis-
cale. Les Turcs voyaient d’un mauvais œil l’usage du canna-
bis chez les Égyptiens, qui les faisait se moquer du sultan et 
manquer de respect à ses représentants. En 1868, l’Égypte 
fut le premier pays « moderne » à interdire l’ingestion de 
cannabis ; l’Afrique du Sud suivit en 1910, pour empêcher 
les Noirs de pratiquer leur culte traditionnel du dagga.

En Europe, le chanvre était largement cultivé pour ses em-
plois divers de la mer Noire jusqu’aux îles Britanniques, et 
particulièrement en Europe de l’Est. L’interdiction papale 
de 1484, portant sur le cannabis médical dans les terres 
du Saint Empire romain germanique, était inapplicable au 
nord des Alpes ; et jusqu’à ce jour, les Russes, les Roumains, 
les Tchèques et les Hongrois dominent la culture mondiale 
du chanvre.

En Irlande, pays réputé pour son linge de chanvre, les 
femmes souhaitant savoir qui elles allaient épouser, étaient 
censées en chercher la révélation par le biais du cannabis.

Finalement, le commerce du chanvre prit une telle impor-
tance pour les bâtisseurs d’empire qui se succédèrent du 

xIVe  siècle au xVIIIe  siècle qu’il occupa une place centrale 
dans les intrigues et la diplomatie de toutes les grandes 
puissances mondiales.

L’âge des Lumières
Avec le xVIIIe  siècle s’ouvre une nouvelle ère pour la pen-
sée et la civilisation. « La vie, la liberté et la poursuite du 
bonheur », proclamèrent les colons américains. « Liberté, 
égalité, fraternité ! » répliquèrent leurs cousins français. 
Les concepts modernes de gouvernement constitutionnel, 
avec séparation de l’Église et de l’État et garantie des droits 
de l’homme, se virent unifiés en une politique destinée à 
protéger les citoyens de l’intolérance et des lois arbitraires.

Dans son retentissant essai, On Liberty (« De la liberté »), Og-
den Livingston Mills, dont la philosophie a fondé la démo-
cratie américaine, écrit que « la liberté humaine comprend, 
en premier lieu, le domaine intérieur de la conscience au 
sens le plus large du terme : liberté de penser et de sentir… 
scientifique, morale ou théologique, liberté des goûts et 
des recherches ».

Mills affirme que la liberté de penser, ou liberté de l’esprit, 
est le fondement de toutes les autres. Les paroles immor-
telles du gentleman farmer Thomas Jefferson : « J’ai juré, 

La comparaison de Jefferson
«… le meilleur chanvre et le meilleur tabac poussent sur le même type de sol. Le premier est un 

article de première nécessité pour le commerce et la marine, en d’autres termes pour la richesse et la 
protection du pays. Le second, jamais utile et quelquefois pernicieux, n’est estimé que par caprice et 

tire sa valeur des taxes qui y étaient autrefois attachées. »

Thomas Jefferson a écrit et agi en faveur du 
chanvre à de nombreuses reprises. Il intro-
duisit en contrebande des graines rares 
sur le sol américain, améliora la braie 
tout en s’occupant de sa ferme et 
en tenant un journal. Il écrivit 
ceci le 16 mars 1791 :

« La culture [du tabac] est per-
nicieuse. Cette plante épuise 
grandement le sol. Elle re-
quiert beaucoup d’engrais, 
donc d’autres productions 
sont privées de fumure ; 
comme elle ne fournit pas 
de nourriture pour le bétail, 
il n’y a pas de restitution de la 
fumure…

C’est une mauvaise politique. 
Un fait bien établi en agriculture 
est que le meilleur chanvre et le 
meilleur tabac poussent sur le même 
type de sol. Le premier est un article de 
première nécessité pour le commerce et la 

marine, en d’autres termes pour la richesse et la 
protection du pays. Le second, jamais utile 

et quelquefois pernicieux, n’est estimé 
que par caprice et tire sa valeur des 

taxes qui y étaient autrefois atta-
chées. La préférence à leur don-

ner résulte d’une comparaison 
entre eux : le chanvre, dans 

son état le plus brut, néces-
site davantage de travail 
que le tabac, mais étant 
un matériau de base pour 
toutes sortes de fabriques, 
il devient ensuite un moyen 
de subsistance pour de 

nombreuses personnes. Il 
doit donc être préféré dans 

un pays largement peuplé.

L’Amérique importe du chanvre 
et va continuer à le faire, ainsi que 

différents articles de chanvre tels 
que cordages, vêtements de marin, 

toiles et bas… »
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sur l’autel de Dieu, une hostilité éternelle à toute forme de 
tyrannie sur l’esprit humain » sont gravées dans le marbre 
de son mémorial, à Washington.

Abraham Lincoln était un ennemi avoué de la prohibition. 
On prescrivit du cannabis à son épouse, pour ses nerfs, 
après son assassinat. Pratiquement tous les présidents 
américains prirent régulièrement des médicaments à base 
de cannabis, et ce depuis le milieu du xIxe  siècle jusqu’à sa 
prohibition (voir le chapitre xII : l’utilisation au xIxe siècle).

Plus récemment, des proches de John F. Kennedy ont déclaré 
que l’ex-président prenait régulièrement du cannabis pour 
contrôler ses douleurs de dos et qu’il prévoyait de légaliser la 
marijuana au cours de son deuxième mandat, projet que son 
assassinat, en 1963, ne lui permit pas de réaliser 5.

Les fils des anciens présidents Gerald Ford et Jimmy Carter 
ont tous deux admis qu’ils avaient fumé de l’herbe à la Mai-

son-Blanche. Dan Quayle6, vice-président de George Bush, 
avait la réputation d’avoir fumé de la marijuana et pris 
d’autres drogues du temps où il était étudiant. Ronald Rea-
gan et son épouse Nancy « Dites-non-à-la-drogue » Rea-
gan en auraient fait autant dans leur résidence officielle, à 
l’époque où Reagan était gouverneur de Californie.

1. Voir Columbia History of the World, Harper & Row, New York, 1981.
2. Mikuriya, Tod. H, Marijuana Medical Papers 1839-1972, Medi-Comp 

Press, Oakland, Californie, 1973 ; etc., voir p. 52.
3. Allegro, J.-M., Sacred Mushroom and the Cross, Doubleday Co. 1970.
4. Le Webster définit l’hérésie comme : 1. Une croyance religieuse 

opposée au dogme de l’Église. 2.Toute opinion (en philosophie, 
politique, etc.) opposée aux vues et doctrines établies ou officielles. 
3. L’adoption de n’importe laquelle de ces croyances et opinions.

5. « How Heads of State Get High », High Times, avril 1980.
6. Voir la bibliographie p. 204.

Économie :
le véritable modèle d’une Inquisition moderne
Pour avoir la connaissance liée au cannabis, ou pour des 
centaines d’autres « péchés » – être propriétaire de l’ou-
til du diable : la fourchette de table ; lire des livres de sor-
cellerie ou parler d’autres langues (langues étrangères), 
avoir une foi différente, avoir des habitudes de sorcières 
(prendre un bain ou tomber dans une rivière), etc. – de 
10 à moins de 50 %* de la population de l’Europe occi-
dentale a été torturée ou mise à mort sans procès pen-
dant les 500 ans qu’a duré l’Inquisition prônée par la cité 
médiévale, siège de l’Église catholique 
romaine (du xIIe au xVIIe  siècle).

Alors que la plupart d’entre 
nous souffrions, certains en 
ont profité généreusement. 
Le pape pouvait déclarer n’importe 
quoi comme étant une « hérésie » 
et l’utilisait librement comme une 
excuse pour pouvoir voler, torturer 
et tuer ses ennemis légalement ou 
faire accuser n’importe qui. Depuis 
plus de 300 ans, les inquisiteurs se répartissaient les 
biens confisqués qui étaient ainsi mis à leur disposition 
par les sorcières et les hérétiques présumés. Celui qui 
vous dénonçait avait droit à un tiers de votre propriété, 
un tiers allait au gouvernement et un tiers revenait à la 
hiérarchie papale.

« Méfiez-vous des scribes, qui […] dévorent les maisons 
des veuves. » Jésus, cité par Luc, 20, 46.

Ce modèle perverti de poursuites à but lucratif est utilisé 
presque exactement de la même façon aujourd’hui par 
l’État et les guerriers de la Federal Drug Administration, il 
nous a été offert en 1984, avec autosatisfaction, sur l’in-

sistance du président Ronald Reagan et fut rédigé pour 
le Congrès par le député Dan Lungren, désormais pro-
cureur général de Californie. En réalité, une fois que le 
gouvernement s’empare de propriétés, plus de 90 % ne 
sont jamais restituées par les tribunaux. Tout le monde, 

de l’informateur à la police et 
jusqu’au procureur, se par-
tage désormais la généro-
sité des biens confisqués.

En effet, alors que la com-
mon law britannique est 

la base de notre système 
judiciaire moderne, le 

droit de confiscation 
repose sur le concept médié-

val de l’objet maudit : « Deo-
dand » (du latin « deo », dieu, et 

« dand » donner, ce qui signifie que 
tout objet à l’origine de la mort d’un homme doit être 
confisqué par la Couronne). C’est sur cette base que 
reposent les lois étasuniennes sur les saisies et la confis-
cation des biens, plutôt que des sanctions uniquement 
contre les personnes.

Pourquoi ? C’est simple. Les gens ont des droits juri-
diques garantis, la propriété n’en a pas !

* Ndt et N.D.E. : ces pourcentages sont un peu trop larges et fort 
sujets à caution. ils sont semble-t-il exagérés, car l’inquisition, qui 
commence officiellement en 1232, a eu des aspects et des moti-
vations très différentes qui ont beaucoup varié suivant les pays au 
cours de cette très longue période. Elle ne peut donc se résumer 
par des chiffres invérifiables : dès lors, ils ne peuvent être cautionnés.
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Napoléon battant en retraite devant Moscou
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Chapitre XI – 

La guerre  
anglo-américaine de 1812
ou pourquoi Napoléon a envahi la Russie

L’époque :  
XVIIIe siècle et début du XIXe siècle
Le chanvre est à cette époque, comme il l’a été depuis des 
milliers d’années, la matière première la plus importante du 
commerce et de l’industrie sur la planète. Sa fibre (voir cha-
pitre II) est ce qui permet à l’essentiel du commerce mari-
time de fonctionner. Toute l’économie mondiale dépend 
des innombrables produits dérivés de la plante de cannabis.

À partir de 1740

La Russie, grâce au servage, possède la main-d’œuvre 
la moins chère du monde occidental et produit 80 % du 
chanvre occidental et des produits dérivés. La Russie fa-
brique ce qui se fait de mieux, et de loin, comme voiles, cor-
dages, filets et gréements en chanvre.

Pour la Russie, le chanvre se place, sur le plan commercial, 
avant toutes les autres marchandises – fourrures, bois de 
charpente et fer compris.

Sous la domination du tsar et de l’Église orthodoxe russe, 
la Russie continuera à disposer du travail des paysans/serfs, 
quasiment des esclaves, pour travailler le chanvre, jusqu’à la 
révolution de 1917.

De 1740 à 1807
La Grande-Bretagne achète 90 % de son chanvre à la Rus-
sie ; la marine britannique et son commerce maritime dé-
pendent du chanvre russe. Chaque vaisseau britannique 
doit remplacer entre 50 et 100 tonnes de chanvre tous les 
deux ans. Il n’existe aucun substitut ; dans l’air salé et les 
embruns, des voiles de lin, par exemple, commenceraient 
à pourrir après trois mois en mer.

De 1793 à 1799
La noblesse britannique est hostile au nouveau gouver-
nement français : elle craint que la Révolution française ne 
s’étende et entraîne une invasion de l’Angleterre, avec la 

perte de l’Empire qui en résulterait (sans parler de la perte 
des têtes nobles).

De 1803 à 1814
La marine britannique fait le blocus de la France de Napo-
léon et de ses alliés sur le Continent. Ceci s’accomplit en 
bloquant les ports de la Manche et de l’Atlantique, ainsi que 
l’accès à la Méditerranée (par le détroit de Gibraltar).

1798 à 1812

Les États-Unis, dont l’indépendance est toute récente, sont 
officiellement neutres dans la guerre opposant la France et 
la Grande-Bretagne.

Ils ont même commencé à résoudre leurs propres pro-
blèmes étrangers en envoyant un détachement (1801-05) 
en Méditerranée, pour se débarrasser des pirates de Tripoli 
et d’ailleurs, qui rançonnent les commerçants américains 
dans cette région.

« Des millions pour la défense, pas un sou de tribut », tel 
était alors le cri de ralliement de l’Amérique ; cet épisode est 
même immortalisé dans le deuxième vers de l’hymne des 
Marines : « […] et jusqu’aux rives de Tripoli ».

1803

Napoléon, qui a besoin d’argent pour mener sa guerre avec 
la Grande-Bretagne et contrôler le Continent, vend la Loui-
siane au rabais aux États-Unis (pour une somme de 15 mil-
lions de dollars, soit un peu plus de 5 cents l’hectare).

Ce territoire représente à l’époque environ un tiers des qua-
rante-huit États continentaux des États-Unis actuels.

À partir de 1803
L’achat de la Louisiane déclenche chez certains le rêve améri-
cain de la « Destinée manifeste » : des États-Unis devant cou-
vrir toute l’Amérique du Nord, depuis le Grand Nord canadien 
jusqu’au sud du Mexique, et de l’Atlantique jusqu’au Pacifique.

Voilà un épisode historique qui n’a peut être jamais été clair pour vous : pourquoi diable se battait-
on ? Nous présentons les événements qui conduisirent à la bataille de la Nouvelle-Orléans, qui eut 
lieu deux semaines après la fin officielle de la guerre…
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1803 à 1807
La Grande-Bretagne continue d’acheter 90 % de son 
chanvre à la Russie.

1807
Napoléon et le tsar Alexandre Ier signent le traité de Tilsit par 
lequel la Russie renonce à tout commerce avec la Grande-
Bretagne, ses alliés, ou avec les navires d’une nation neutre 
agissant comme agent pour la Grande-Bretagne.

Le traité prévoit également une zone tampon entre les deux 
empires, par la création du duché de Varsovie (le centre-est 
de la Pologne).

La stratégie de Napoléon – c’est le but du traité – est d’em-
pêcher le chanvre russe d’atteindre la Grande-Bretagne afin 
de paralyser progressivement sa marine par la pénurie de 
voiles et de cordages ; il estime qu’à la longue, privée du 
chanvre russe pour ses énormes besoins, la Grande-Bre-
tagne sera forcée d’abandonner le blocus des côtes et des 
ports de France et du Continent.

1807 à 1809
Napoléon considère les États-Unis comme neutres, tant que 
ses vaisseaux ne commercent pas avec la Grande-Bretagne 

ou pour elle ; les États-Unis eux-mêmes se considèrent 
comme neutres dans la guerre qui oppose la France et la 
Grande-Bretagne.

Toutefois, en 1806, le Congrès américain adopte le pacte 
de non-importation : les produits britanniques fabriqués 
aux États-Unis, mais qui pourraient l’être ailleurs, sont inter-
dits. En 1807, le Congrès vote aussi l’embargo : les navires 
américains se voient interdire le transport de produits vers 
l’Europe ou en provenance d’Europe. Ces dispositions sont 
plus douloureuses pour les négociants américains que pour 
les Européens ; nombre d’entre eux les ignorent.

1807 à 1814
Après la signature du traité de Tilsit qui, officiellement, em-
pêche la Grande-Bretagne de commercer avec la Russie, les 
Anglais déclarent qu’il n’y a plus de neutralité ; que tout na-
vire qui commerce avec la France ou ses alliés continentaux 
est un navire ennemi sujet au blocus. C’est sous ce prétexte 
que la Grande-Bretagne confisque les vaisseaux américains 
et leur cargaison, renvoyant les marins aux États-Unis, aux 
frais des armateurs américains.

Par ailleurs, la Grande-Bretagne force certains marins amé-
ricains à s’engager dans la marine anglaise, tout en décla-

Empire Napoléonien, 1810
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rant procéder au seul enrôlement de ceux qui sont de natio-
nalité anglaise – et de ceux dont les armateurs américains 
refusent de prendre en charge le rapatriement.

1807 à 1810
En secret néanmoins, les Anglais proposent aux armateurs 
américains un marché (qui est plutôt du chantage) lorsqu’ils 
arraisonnent l’un de leurs navires avec son chargement et 
l’amènent dans un port anglais.

Le marché : soit vous perdez pour toujours le vaisseau et 
sa cargaison, soit vous allez secrètement en Russie pour 
le compte de la Grande-Bretagne et y achetez du chanvre 
(une partie de la marchandise sera payée d’avance en or, le 
solde après livraison du chanvre). En outre, les Américains 
peuvent faire commerce de leurs propres marchandises 
(rhum, sucre, épices, coton, café, tabac) auprès du tsar en 
échange du chanvre – d’où un double profit.

De 1808 à 1810
Les armateurs américains, placés devant ce choix (forcer le 
blocus britannique, avec le risque de voir navire, équipage 
et marchandises confisqués, ou agir secrètement pour le 
compte de la Couronne anglaise en toute sécurité, avec un 
profit garanti), choisissent plutôt la seconde solution.

John Quincy Adams (qui allait devenir président des États-
Unis), alors consul à Saint-Pétersbourg, note en 1808 : « On 
a pu compter près de six cents clippers américains, sur une 
période de quinze jours, dans le port de Kronstadt » [Saint-
Pétersbourg]. Ils sont occupés à charger (illégalement) du 
chanvre pour la Grande-Bretagne ainsi que pour l’Amé-
rique, où le chanvre de bonne qualité est également fort 
demandé 1.

Les États-Unis adoptent en 1809 le Non-Intercourse Act, 
par lequel il redevient légal de commercer avec l’Europe, 
à l’exception de la France et de la Grande-Bretagne. Cette 
loi est bientôt remplacée par le Macon Bill, autorisant sans 
restriction tous les échanges commerciaux.

1808 à 1810
Napoléon exige du tsar qu’il fasse cesser tout commerce avec 
les négociants américains indépendants, forcés d’agir pour 
le compte de la Grande-Bretagne. Il tente même d’obtenir la 
mise en place d’observateurs et d’une garnison française à 
Kronstadt pour s’assurer que la Russie respecte le traité.

1808 à 1810
Alexandre Ier dit niet en dépit du traité signé avec la France. 
Il feint d’ignorer le commerce illégal des négociants amé-
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ricains ; sans doute parce qu’il a besoin des marchandises 
utiles et populaires qu’apportent les Américains, et de l’or 
que lui rapportent les ventes (illégales) de chanvre à la 
Grande-Bretagne.

1809
Napoléon et ses alliés envahissent le duché de Varsovie.

1810
Napoléon ordonne à Alexandre Ier de cesser tout commerce 
avec les négociants américains. Le tsar réagit en dénonçant 
la partie du traité de Tilsit qui l’empêche de vendre des mar-
chandises aux navires américains neutres.

1810 à 1812
Napoléon est furieux que le tsar permette au chanvre d’arri-
ver en Angleterre, ce qui maintient la marine britannique 
en vie. Bien déterminé à punir le tsar et à couper l’approvi-
sionnement en chanvre de la flotte anglaise, il rassemble la 
Grande Armée et décide d’envahir la Russie.

1811-1812
La Grande-Bretagne, de nouveau alliée et partenaire com-
merciale à part entière de la Russie, maintient son interdic-
tion aux navires américains de négocier avec le reste du 
continent. La Grande-Bretagne continue à leur bloquer l’ac-
cès de la Russie par la Baltique. Elle oblige même les arma-
teurs américains à acheter d’autres produits stratégiques 
pour eux (surtout dans les ports méditerranéens), en parti-
culier à la France et à ses alliés, trop heureux de trouver des 
débouchés pour leurs marchandises.

L’époque : 1812
Les États-Unis, dont le blocus fait baisser de 80 % les appro-
visionnements en chanvre russe, envisagent d’entrer en 
guerre (débat au Congrès) 2.

Jusqu’au xxe siècle, l’un des principaux déficits du com-
merce extérieur américain est le commerce du chanvre avec 
la Russie.

Cette situation ne s’améliorera qu’après la guerre hispano-
américaine de 1898 et l’acquisition des Philippines, avec sa 
main-d’œuvre bon marché (les coolies) et son « chanvre de 
Manille » (l’abaca).

Bizarrement, ce sont les États de l’Ouest qui poussent à la 
guerre, au prétexte que des marins américains sont enrô-
lés de force. Les représentants des États maritimes de l’Est, 
redoutant un arrêt du commerce, votent contre la guerre 
(ce sont pourtant leurs navires, leurs marins et leurs cargai-
sons qui sont touchés). Pas un sénateur des États maritimes 
ne vote pour la guerre avec la Grande-Bretagne, alors que 
tous ceux des États de l’Ouest votent pour, avec l’espoir 
d’enlever le Canada à l’Angleterre et de réaliser leur rêve de 
« Destinée manifeste » (la Grande Amérique) ; ils imaginent 
que la Grande-Bretagne est trop occupée par sa guerre avec 
Napoléon pour protéger le Canada.

On notera que le Kentucky, ferme partisan de la guerre qui 
chamboule le commerce international du chanvre, est en 
train de se doter activement d’une industrie du chanvre.

À cette époque (1812), les navires de commerce américains 
mettent trois fois moins de temps à ramener du chanvre de 
Russie qu’il n’en faut pour le convoyer du Kentucky à la côte 
Est par voie terrestre (cela jusqu’à l’ouverture du canal Erié, 
en 1825).

Les États de l’Ouest l’emportent au Congrès et le 
18 juin 1812, les États-Unis entrent en guerre contre la 
Grande-Bretagne aux côtés de Napoléon. Celui-ci marche 
sur Moscou en juin 1812.

Napoléon est rapidement battu par le terrible hiver de 1812, 
joint à la politique de terre brûlée de l’armée russe et aux 
3 000 kilomètres de boue et de neige sur lesquels s’étirent ses 
lignes d’approvisionnement. Il est également battu du fait 
de sa décision de ne pas s’arrêter pour l’hiver, de manière à 
regrouper ses forces avant de marcher sur Moscou, comme il 
l’avait initialement prévu. Du demi-million d’hommes partis 
avec Napoléon, seuls 180 000 reviendront.

1812 à 1814

La Grande-Bretagne, après ses succès initiaux dans la guerre 
contre les États-Unis (notamment l’incendie de Washington, 
en représailles à celui de Toronto, alors capitale de la colo-
nie canadienne anglaise), commence à ressentir les effets 
néfastes du blocus et des différents conflits qu’elle mène de 
front (guerre en Espagne avec la France et guerre avec une 
jeune Amérique vigoureuse sur les mers).

Ses finances s’affaiblissent et elle décide de signer la paix 
avec les États-Unis en décembre 1814. Les termes du traité : 
les Anglais s’engagent à ne plus jamais interférer avec le 
commerce maritime américain ; de leur côté, les États-Unis 
renoncent pour toujours à leurs prétentions sur le Canada 
(engagement qui fut à peu près respecté depuis, à l’excep-
tion du « 54-40 ou se Battre »).

1813-1814
Finalement, les Anglais viennent à bout de Napoléon en 
Espagne et le bannissent sur l’île d’Elbe, d’où l’empereur 
s’échappe pour une dernière équipée, dite des Cent Jours. 
(Voir les cartes pages précédentes.)

1815
La Grande-Bretagne écrase l’armée reconstituée de Napo-
léon à Waterloo, le 18 juin, et l’exile à Sainte-Hélène, une île 
perdue de l’Atlantique Sud où il meurt en 1821 – ses che-
veux et sa lingerie intime sont vendus au public comme 
souvenirs.

Janvier 1815
Tragiquement pour la Grande-Bretagne, plus de deux se-
maines après la signature, le 24 décembre 1814, du traité 
de Gand mettant fin aux hostilités entre les États-Unis et 
la Grande-Bretagne, Andrew Jackson remporte la victoire 
sur un immense contingent anglais à La Nouvelle-Orléans 
(8 juin 1815), pendant que la nouvelle de la signature du 
traité traverse lentement l’Atlantique…

XXe siècle
On enseigne, dans les écoles américaines, anglaises, fran-
çaises, canadiennes et russes, des versions radicalement 
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différentes des événements de cette période. Parmi celles 
que l’on peut lire aux États-Unis, il n’en est aucune qui 
fasse mention du rôle essentiel joué par le chanvre dans 
cette guerre.

1. Bernis, John, Quincy Adams and the American Foreign Policy, New 
York, Alfred Knopf, 1949.

2. Alfred Crosby, America, Russia, Hemp and Napoleon, OH State Uni-
versity Press, 1965.

Note de l’auteur :
Je souhaite présenter mes excuses à tous les amateurs d’histoire pour 
toutes les nuances que j’ai dû laisser en dehors de ce schéma de la 
guerre de 1812 – en particulier tout ce qui concerne les Rothschild, les 
illuminati, les manipulations du Marché des valeurs, etc. Mais mon but 
n’était pas d’écrire Guerre et Paix ; cela a déjà été fait.
Je veux simplement m’assurer que l’on enseigne à nos enfants une 
version des faits plus conforme à la réalité et non une version diluée 
qui rend cette période incompréhensible, comme elle l’est lorsqu’elle 
est enseignée par des professeurs qui n’ont pas la moindre idée de la 
raison pour laquelle on s’est battu dans cette guerre.

Pour avoir un aperçu plus large du sujet que nous avons décrit dans ce chapitre,  
lire Alfred W. Crosby Jr. : America, Russia, Hemp, and Napoleon: American Trade with Russia  

and the Baltic, 1793‑1812 , Ohio State University Press 1965.

 Ci-dessous, un bref extrait du chapitre II.

Chanvre, lin et fer :
le point de vue des Américains

Les marchandises russes que les Américains cherchaient 
à se procurer – le chanvre, le lin et le fer – étaient de na-
ture prosaïque mais absolument indispensable. Sans les 
milliers et les milliers de tonnes de marchandises russes 
importées chaque année, la flotte à voile des États-Unis 
n’aurait pas pu exister. Jusque dans les décennies du 
milieu du xIxe siècle, la plupart des transports aux États-
Unis sur plus de quelques miles, ainsi que tout le transport 
transocéanique, se faisaient avec des embarcations à voile. 
Le coton quittait les quais de Savannah pour les ateliers du 
Massachusetts, et les œuvres de Fielding et Chateaubriand 
quittèrent les presses européennes pour les salons de Bal-
timore sous des pyramides de voile. Nos voiliers avaient les 
reins solides en plus d’être nos yeux et nos oreilles.

Au début de notre histoire nationale, nous n’avons pas 
cultivé le cinquantième du chanvre que nous utilisions, 
et nous ne produisions pas suffisamment de lin ou de fer 
pour combler nos besoins. Sans le chanvre russe pour 
les aussières et les cordes, sans ses voiles de lin et les 
raccords et fixations fabriqués à partir de son fer, nos 
voiliers auraient été des tas de bois immobiles.

Prenons par exemple une frégate de quarante-quatre 
canons de la classe du « Constitution », le seul du genre 
des grands voiliers avec lequel nous sommes pour la 

plupart maintenant familiers. Elle avait besoin de deux 
jeux complets de voiles, chaque paire pouvant atteindre 
la superficie de trois-quarts d’arpent (environ 2 500 m2). 
Après avoir été totalement gréée, la frégate avait une 
centaine de tonnes de corde de chanvre à bord. Et le fer ? 
Sans compter les ancres et tous les canons, les fusils et 
les munitions, un navire de la classe du « Constitution » 
nécessitait jusqu’à soixante-quinze tonnes de fer.

Considérés comme nécessaires pour une vie normale 
et confortable, bien que pas si vitaux, des milliers de 
mètres de fins textiles de linges en provenance de Rus-
sie coulaient à flots dans les ports de l’Amérique chaque 
année. Avant que nos États du Sud et les Midlands an-
glaises aient enseigné au monde à rejeter le lin de Russie 
pour le coton – qui se déclinait des tissus rêches pour le 
pantalon des marins jusqu’au linge de table où l’argent 
scintille, en passant par les délicates couches destinées 
au prince ou au marchand – ces tissus d’importation 
étaient courants dans tous les ports des États-Unis.

Les cultures de chanvre et de lin ont bien sûr augmenté 
partout dans le monde, mais la Russie en produisait plus 
que n’importe quelle autre nation. Quant à la qualité, 
aucun autre chanvre ne semblait aussi digne pour l’œil 
du marin que le russe, et tandis que le lin dit de Silésie 
était certainement le plus connu pour la beauté de sa 
fabrication, tout le monde était d’accord pour affirmer 
qu’aucun lin n’était supérieur à celui de Russie et qu’au-
cun drap n’était aussi solide que celui-ci. Par ailleurs, le 
linge pouvait bien être fabriqué hors de Russie, mais ce 
n’était pas une raison pour croire que ce lin n’avait pas 
vu pousser ses fleurs bleues dans la brise moscovite. Les 
exportations russes de lin brut ont fourni les industries 
du linge de nombreuses nations européennes.
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illustration d’Alice au pays des merveilles par Arthur Rackham, 1907.
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Chapitre XII – 

Utilisation du Cannabis 
comme drogue dans 
l’Amérique du XIXe siècle

Entre 1850 et 1937, le cannabis a constitué, dans la phar-
macopée américaine, le principal traitement pour une 
bonne centaine de maladies. Pendant toute cette période, 
jusqu’aux années quarante, la science, les médecins et les 
laboratoires pharmaceutiques ignoraient quels en étaient 
les ingrédients actifs.

Pourtant, de 1842 jusqu’aux années 1890, la marijuana, gé-
néralement appelée Cannabis indica ou extrait de chanvre 
indien, était l’un des trois produits (après l’alcool et l’opium) 
les plus utilisés dans les médicaments brevetés et dans les 
préparations pharmaceutiques en doses massives, habi-
tuellement par ingestion orale.

Les doses quotidiennes prescrites au xIxe siècle aux adultes, 
mais aussi aux enfants, aux femmes en couches ou aux 
vieillards, équivalaient souvent à ce qu’un consommateur 
actuel absorberait en un mois ou deux (d’après les chiffres 
fournis par l’administration américaine en 1983).

À cette époque, l’alcool était considéré comme source 
majeure de violence ; et la dépendance à la morphine était 
connue sous le nom de « maladie du soldat ».

Le cannabis apparut rapidement comme un substitut ap-
préciable et fut même recommandé pour aider alcooliques 
et toxicomanes.

Toutefois, en Occident, on avait à peu près tout oublié des 
applications médicales de la plante, depuis l’époque de 
l’Inquisition (voir chapitre x).

Cela jusqu’à ce qu’un certain William O’Shaugnessy, médecin 
britannique de trente ans servant dans la province indienne 
du Bengale (Bengale veut dire « pays du bhang » c’est-à-dire, 
littéralement, « pays du cannabis »), observe ses collègues 
indiens prescrire, avec succès, différents extraits de chanvre 
pour traiter toutes sortes de maladies, alors incurables pour 
la médecine occidentale (y compris le tétanos).

O’Shaugnessy fit alors une étude colossale (la première en 
Occident) : il publia en 1839 un article de quarante pages 
sur les applications médicales du cannabis. Au même mo-
ment, un docteur français du nom d’Aubert Roche redécou-
vrait lui aussi le chanvre dans la médecine orientale.

Les articles rédigés par les premiers utilisateurs 
et les médecins utilisant du cannabis font état de 
ses effets euphorisants, de la façon dont il modifie 
la conscience et le sentiment de la durée, avec 
également hilarité et stimulation de l’appétit.

O’Shaugnessy fit ses études et expériences sur lui-même, sur 
des patients et sur des animaux. Puis il devint millionnaire et 

Bien que les produits dérivés du cannabis/chanvre (fibre, papier, utilisation maritime, huile pour 
les lampes, aliments, etc.) en aient fait le commerce agricole le plus important au monde et en 
Amérique, ses centaines d’applications médicales (connues depuis des millénaires en Orient) étaient 
à peu près inconnues en Europe de l’Ouest et en Amérique jusqu’en 1839, du fait de la répression 
menée au Moyen Âge par l’Église.

Toutefois, le XIXe  siècle connut une redécouverte spectaculaire des médications à base de cannabis, 
qui fut le médicament le plus employé aux États-Unis jusqu`en 1863. Il fut remplacé par la morphine 
lorsque les nouvelles seringues à injection devinrent à la mode – mais le cannabis avait déjà mis à 
l’honneur ses élixirs de santé et autres médicaments patentés, ainsi que les luxuriants fumoirs turcs, 
accompagnés d’un jaillissement de créativité littéraire.

Le cannabis demeura le deuxième médicament le plus employé jusqu’en 1901, date à laquelle il fut 
remplacé par l’aspirine.
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fut anobli par la reine Victoria pour avoir construit le premier 
système télégraphique en Inde dans les années 1850.

Les articles d’O’Shaugnessy et ses découvertes sur les ex-
traits de chanvre frappèrent d’étonnement le monde médi-
cal occidental. En moins de trois ans, la marijuana devint 
le médicament à la mode, en Amérique comme en Europe.

Les articles rédigés par les premiers utilisateurs (novices) 
et les médecins utilisant du cannabis font état de ses effets 
euphorisants, de la façon dont il modifie la conscience et 
le sentiment de la durée, aussi bien chez l’enfant que chez 
l’adulte ; ils décrivent également hilarité et stimulation de 
l’appétit, en particulier lors des premières prises.

On notera que pendant cette période (des années 1840 
aux années 1930), les laboratoires pharmaceutiques (Lilly, 
Squibb, Parke Davis, Smith Bros, Tildens, etc.) ne réussissent 
pas, malgré leurs efforts, à 
prolonger la durée de vie 
du produit ; ils ont égale-
ment la plus grande diffi-
culté à obtenir des dosages 
standards.

Comme on l’a déjà remar-
qué, les médicaments à base 
de marijuana bénéficiaient 
d’un réel préjugé favorable 
auprès des Américains (y 
compris certains théolo-
giens protestants) ; en 1860 
par exemple, le comité sur 
le Cannabis indica de la So-
ciété médicale de l’État de l’Ohio en vint à la conclusion que 
« de vénérables commentateurs de la Bible estiment que le 
fiel et le vinaigre, ou encore vin de myrrhe offert à Notre Sei-
gneur immédiatement avant la Crucifixion était, selon toute 
probabilité, une préparation de chanvre indien ; ils parlent 
également de son usage ancien en obstétrique » 1.

La raison principale qui fit renoncer à l’usage du cannabis 
dans les préparations médicamenteuses aux États-Unis fut 
la difficulté de déterminer des dosages standards.

Par ailleurs, les médecins de la fin du xIxe siècle ne réus-
sirent pas à trouver le moyen d’injecter le produit à l’aide de 
leurs seringues hypodermiques toutes neuves… (On ne l’a 
toujours pas trouvé.)

Dans les années 1890, certains guides de mariage popu-
laires aux États-Unis recommandaient le cannabis comme 
un aphrodisiaque aux pouvoirs extraordinaires ; personne, 
alors, ne suggéra une loi prohibitive contre la marijuana 
(alors que certains suggéraient une loi prohibant l’alcool).

Une source d’inspiration populaire 
auprès des grands de la littérature
À partir du début du xIxe siècle, certains des écrivains roman-
tiques et révolutionnaires les plus importants au regard de 
la liberté individuelle et de la dignité humaine ont célébré 
l’usage du haschich. Aujourd’hui, on étudie leurs œuvres à 

l’école et ce sont des classiques : Victor Hugo, Les Misérables 
(1862) et Notre-Dame de Paris (1831) ; Alexandre Dumas, 
Le Comte de Monte-Cristo (1844) et Les Trois Mousquetaires 
(1844). On peut citer également Samuel Coleridge, Théophile 
Gautier, Thomas de Quincey, Honoré de Balzac, Charles Bau-
delaire, ainsi que John Greenleaf Whittier, etc.

L’imagerie du cannabis et des champignons influença Lewis 
Carroll dans son Alice au pays des merveilles (1865) et De 
l’autre côté du miroir (1872).

Au début des années 1860, le meilleur ami de Mark Twain, 
qui fut aussi son mentor, était le jeune Fitz Hugh Ludlow (il 
avait moins de trente ans à l’époque), écrivain déjà célèbre 
qui vanta la consommation de cannabis dans son ouvrage 
The Hashish Eater (« Le Mangeur de haschich »), paru en 
1857. Ludlow célèbre les aventures mentales qui en ré-

sultent, tout en mettant 
fermement ses lecteurs 
en garde contre l’abus de 
haschich ou de toute autre 
drogue. Les ouvrages de 
ces auteurs présentent 
certains points communs : 
un authentique amour de 
la liberté individuelle ; un 
respect pour la dignité de 
l’homme et la quête de 
sa propre conscience ; un 
mépris humoristique pour 
les autorités, les croyances, 
la bureaucratie et les injus-
tices de leur époque (voir 

par exemple Les Misérables).

La science de la psychopharmacologie naquit en France 
vers 1845, avec le Dr Jean-Jacques Moreau de Tours. Le can-
nabis devint l’un des premiers médicaments utilisés pour 
traiter les déments et les déprimés. Moreau fut l’ami intime 
d’Alexandre Dumas, de Victor Hugo et de Théophile Gautier, 
et c’est avec eux qu’il fonda en 1845, à Paris, le premier club 
de cannabis du monde occidental : le Club des hachichins.a

Bonbons au haschisch et au sucre 
d’érable
À partir des années 1860, la Ganjah Wallah Hasheesh Can-
dy Company fabriqua des confiseries au sucre d’érable et 
au haschich qui devinrent rapidement l’une des friandises 
préférées des Américains. Elles se vendaient dans tout le 
pays et leur publicité se faisait jusque dans les catalogues 
de la très vénérable maison de vente par correspondance 
Sears-Roebuck. Considérés comme amusants et inoffen-

a. Ndt : Le club des hachichins, dont les séances mensuelles de dégustation de 
« confiture de haschich » se déroulèrent sur quatre ans, réunissait hommes 
de science et artistes dans un hôtel particulier que l’on peut toujours admi-
rer au 17 quai d’Anjou, à Paris. Aujourd’hui, ces illustres personnages seraient 
passibles de poursuites pour « trafic et importation de stupéfiant en bande 
organisée », une infraction punie, selon le code pénal, d’une peine de vingt 
ans de prison.

Des organisations de tempérance ont même 
suggéré que le “Hasheesh” pouvait être un 

substitut au “démon de l’alcool” qui incite, disent-
ils, à frapper sa compagne.
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sifs, ces bonbons se vendirent pendant 
quarante ans.

Les salons fumoirs à la 
turque
Dans les années 1860 et jusqu’en 1900, 
les foires mondiales et autres expositions 
universelles comprenaient généralement 
un « salon fumoir à la turque ». Fumer du 
haschich – au lieu de le manger – était en-
tièrement nouveau pour les Américains ; 
les effets arrivaient beaucoup plus rapi-
dement. Néanmoins, les effets du hasch 
fumé étaient trois fois moins forts et trois 
fois moins durables que l’ingestion orale 
d’extraits de cannabis, régulièrement 
prescrits, y compris aux enfants.

Lors de l’exposition géante qui eut lieu 
pour le centenaire de Philadelphie en 
1876, les visiteurs se rendirent, en fa-
mille ou avec des amis, à la très popu-
laire Exposition du haschich turc pour y 
absorber de la fumée – ce qui leur faisait 
apprécier davantage la visite de la foire.

En 1883, de tels salons existaient en toute 
légalité dans la plupart des grandes 
villes américaines dont New York, Bos-
ton, Philadelphie, Chicago, Saint-Louis, 
La Nouvelle-Orléans, etc.

D’après La Gazette de la police, il existait plus de cinq cents 
de ces salons de haschich dans la seule ville de New York 
dans les années 1880. On en comptait encore à peu près 
autant dans les années vingt, soit davantage que de bars 
clandestins (les Speakeasy) durant les mêmes années vingt 
(celles de la prohibition de l’alcool).

Aussi américain que la bannière 
étoilée
Au début du xxe  siècle, près de quatre générations d’Amé-
ricains avaient consommé du cannabis. Presque tout le 
monde dans ce pays en connaissait les effets « planants » 
depuis l’enfance. Néanmoins, les médecins ne les considé-
raient pas comme sources de dépendance, ni comme des 
produits antisociaux ou incitant à la violence, et cela après 
soixante ans d’utilisation.

Voilà qui nous amène à une grave question : si ce ne sont 
pas les craintes pour la santé des citoyens ou pour des 
conséquences sociales néfastes qui ont poussé à l’inter-
diction de l’usage du cannabis en Amérique (interdiction 
imposée par la suite au reste du monde), quelles en ont été 
les vraies raisons ?

Quelle force sociopolitique a donc pu être assez puissante 
pour braquer les Américains contre quelque chose d’aussi in-
nocent qu’une plante, surtout une plante que tout le monde 
avait intérêt à consommer pour améliorer son bien-être ?

Vous avez déjà lu comment les premières lois fédérales 
anti-marijuana (1937) ont été édictées sous la pression des 
mensonges de William Randolph Hearst, d’un journalisme 
de bas étage et d’articles racistes – cités comme des faits 
authentiques par Harry Anslinger lorsqu’il vint témoigner 
devant le Congrès.

Mais qu’est-ce qui avait bien pu pousser Hearst à s’atta-
quer à la marijuana et à répandre ses effrayantes histoires 
racistes ? Quelles informations ou quelle ignorance ont 
rendu possible un tel retournement d’opinion avec, pour 
conséquence, des peines cumulées s’élevant, pour nos 
concitoyens, à quatorze millions d’années de prison pen-
dant les soixante dernières années (on dénombre 410 000 
arrestations dans la seule année 1993 et 642 000 pour 1997 
seulement à cause de cannabis, pratiquement le double 
qu’en 1990) ?

Le premier pas consista à introduire la peur de l’inconnu à 
l’aide d’un mot que personne ne connaissait : marijuana. Le 
deuxième fut de manœuvrer à l’insu des médecins prescrip-
teurs d’extraits de cannabis et des producteurs de chanvre 
– ceux-là même qui auraient pu prendre la défense de la 
plante incriminée –, en décrétant que la plupart des audi-
tions sur la question auraient lieu à huis clos.

Finalement, les prohibitionnistes jouèrent sur les émotions 
les plus primitives, en s’appuyant sur le ferment de haine 
qui, déjà, empoisonnait la société : le racisme.

1. Retranscrit du 15th Annual Meeting of the Ohio State Medical Society 
à White Sulphur Springs, Ohio, du 12 au 14 juin 1860 (pg. 75-100).

« Un aperçu dans l’un des salons récemment ouverts de fumerie à la turque ». 
New York Herald, samedi 28 avril 1895



Alors que les artistes blancs comme Al Jolson et Eddie Cantor ont représenté la tradition des ménestrels pendant le xxe siècle, le célèbre comédien de vaudeville Bert Williams, 
un Afro-Américain, dut faire face à l’ignominie de devoir se grimer en noir juste pour être admis sur scène.
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Chapitre XIII – 

Le racisme, la marijuana 
et les lois Jim Crow*

Les fumeurs en Amérique
Le fait de fumer les inflorescences femelles de plants de can-
nabis est attesté pour la première fois avec certitude dans 
les années 1870 aux Caraïbes (Jamaïque, Bahamas, Bar-
bade, etc.). Cette coutume fait son apparition avec l’arrivée de 
milliers de travailleurs immigrants amenés des Indes comme 
main-d’œuvre au rabais. Dès 1886, les marins mexicains et 
noirs commerçant dans cette région découvrent cet usage et 
le répandent dans l’ensemble des Caraïbes et au Mexique.

Selon d’autres théories, dont certaines sont fascinantes mais 
aucune vérifiable, les esclaves américains et brésiliens, ou 
les Indiens Shawnee, etc. auraient déjà fumé des fleurs de 
chanvre auparavant.

Aux Caraïbes, on fumait généralement le cannabis pour 
faciliter le rude travail dans les champs de canne à sucre, 
pour combattre la chaleur et pour se détendre le soir sans 
risquer de souffrir le lendemain matin d’une gueule de bois 
due à l’alcool.

Étant donné la région dans laquelle on le fumait à la fin du 
xIxe  siècle – les Caraïbes et le Mexique –, il n’est pas étonnant 
que les premiers fumeurs de cannabis connus aux États-Unis 
aient été des Mexicains de Brownsville, Texas, en 1905. On en 
trouve ensuite la trace en 1909 dans Storeyville, le quartier 
majoritairement noir du port de La Nouvelle-Orléans, fré-
quenté par les marins.

Le quartier de Storeyville était plein de cabarets, de bor-
dels et de musique comme tous les quartiers « chauds » du 
monde. Les marins des îles y débarquaient en permission 
avec leur marijuana.

« Blackface » ou le « maquillage en 
Nègre »
Le commissaire à la sécurité publique de La Nouvelle-
Orléans écrivit que « la marijuana était la drogue la plus 

a. Crow signifie corbeau ; d’où les lois « Jim Crow », nom qui servait à désigner 
les Noirs (Ndt).

effrayante et la plus vicieuse ayant jamais touché La Nou-
velle-Orléans ». Il annonça, en 1910, que le nombre de ses 
usagers réguliers s’élevait sans doute à 200 personnes rien 
que dans le quartier de Storeyville.

Selon le procureur général, les commissaires à la sécurité 
publique et les journaux de La Nouvelle-Orléans de 1910 
aux années trente, l’influence insidieuse de la marijuana se 
manifestait ainsi : les « Nègres » en venaient à penser qu’ils 
valaient bien les Blancs.

On attribua à la marijuana le premier refus des Noirs à « se 
maquiller en Nègre », de même que le rire hystérique des 
Noirs à qui l’on disait de marcher de l’autre côté de la rue ou 
de rester à l’arrière du bus, etc.

Le jazz et le swing des « Nègres, Mexicains et autres 
artistes du music‑hall » ont été considérés comme une 
conséquence de leur consommation de marijuana.

Oui, vous avez bien lu ! Des Noirs maquillés en Noirs… Les 
lois Jim Crow (lois de ségrégation et d’apartheid) interdi-
saient aux Noirs américains de monter sur la scène dans le 
Sud profond (et la plupart du temps dans le Nord et l’Ouest 
également). Jusqu’à la fin des années vingt, les Noirs de-
vaient « se maquiller en Nègre » (comme Al Johnson quand 
il chantait Swanee), au moyen d’une teinture (Blackface) 
que les artistes de music-hall blancs utilisaient quand ils 
voulaient ressembler aux Noirs ou les imiter. En réalité, 
les lois Jim Crow interdisaient complètement aux Noirs de 
monter sur scène, mais en raison de leur talent, on les auto-
risait à entrer subrepticement par la porte de derrière, à « se 
maquiller en Nègre » et à prétendre qu’ils étaient un Blanc 
en train de jouer le rôle d’un Noir…

… et « all that jazz »
À la Nouvelle-Orléans, les Blancs s’inquiétaient aussi de voir 
les musiciens noirs, dont on disait qu’ils fumaient du canna-
bis, répandre (entendez vendre) une nouvelle musique vau-

Depuis l’abolition de l’esclavage, le racisme et le fanatisme ont été contraints de se faire moins 
flagrants en Amérique. Les lois prohibant le cannabis sont une illustration supplémentaire de 
l’intolérance institutionnelle envers les minorités raciales ; elles montrent comment le racisme peut 
se cacher derrière un discours et des lois dont le but avoué est bien différent.
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Mis à la retraite, Harry Anslinger, principal chef des Stups 
dans le monde pendant 30 ans, a personnellement remis 
tous ses papiers à la Pennsylvania State University à State 
College, Pennsylvanie.

D’après les documents déposés par Anslinger et ceux 
de la bibliothèque de la DEA à Washington, DC, qui 
contiennent les papiers et les notes de service de l’ancien 
FBN (Federal Bureau of Narcotics), nous pouvons dire 
ceci : de 1943 à 1948, Anslinger a ordonné à ses agents 
dans tout le pays d’observer et de tenir des fiches crimi-
nelles sur pratiquement tous les musiciens de jazz et de 
swing à propos de la marijuana, mais de ne pas tout de 
suite leur mettre la main dessus, d’attendre qu’il puisse 
coordonner toutes les arrestations de tous les musiciens 
de jazz dans la même nuit !

Son but rêvé était de les ramasser tous en un seul et gigan-
tesque nettoyage national ! Il voulait obtenir la première 
page de tous les journaux des États-Unis, avec l’intention 
d’être plus connu que son principal rival depuis 20 ans, le 
célèbre Edgar J. Hoover du FBI. Le jazz et les musiciens du 
swing auraient été montrés à la jeunesse des États-Unis 
pour ce qu’ils étaient vraiment – des « démons de la dope ».

Anslinger ordonna à ses agents la constitution de fichiers 
et une surveillance constante de ceux qui suivaient ces 
« mauvais » Américains qu’étaient les groupes de musique, 
les chanteurs ou les comiques : Thelonius Monk, Louis 
Armstrong, Les Brown, Count Basie, Cab Calloway, Jimmy 
Dorsey, Duke Ellington, Dizzy Gillespie, Lionel Hampton, 
Andre Kostelanetz. Également sous surveillance, il y avait 
l’Orchestre NBC, le show Milton Berle, le programme de 
Coca-Cola, le programme Jackie Gleason et même le pro-
gramme de Kate Smith, tous ces gens que nous considé-
rons aujourd’hui comme des innovateurs musicaux et des 
Américains merveilleux.

Pendant cinq ans, ils furent tous surveillés et les fichiers 
grandirent. De 1943 à 1948, les agents fédéraux attendirent 
pour faire leur coup.

Voilà comment se présentait le type de fiche d’un musicien 
de jazz intermittent : « Le suspect est un homme de couleur 
né à Camden, au Texas ; taille 1 m 80, 65 kg, teint noir, che-
veux noirs, yeux noirs. Il a des cicatrices sur le côté gauche 
du front et le tatouage d’un poignard avec des mots sur 
son avant-bras droit. Il est musicien et joue de la trompette 
dans des petits hot bands. Il a une très grande bouche et 
des lèvres épaisses qui lui ont donné son surnom. C’est un 
fumeur de marijuana. »

Les autres fiches étaient tout aussi ridicules, racistes et anti-
jazz.

Quelle fut la seule raison pour laquelle la grande rafle des 
musiciens n’eut pas lieu ? Anslinger était sous l’autorité du Dé-
partement du Trésor, dont le secrétaire adjoint Foley, lorsqu’il 
fut informé par Anslinger de la rafle nationale des musiciens 
de jazz, lui répondit : « Monsieur Foley désapprouve ! »

le Dr James Muncha, qui était de longue date le plus proche 
collaborateur d’Anslinger au ministère et probablement 
son meilleur ami, a été interviewé en 1978 à propos de la 
haine qu’avait Anslinger pour les musiciens de jazz dans 
les années trente, 40 et 50, par Larry Sloman dans « Reefer 
Madness », un livre publié par Bobbs-Merrill en 1979.

Anslinger gardait des fichiers sur Thelonius Monk, 
Louis Armstrong, Les Brown, Count Basie, Jimmy 
Dorsey, Duke Ellington, Dizzy Gillespie, Lionel 
Hampton, Andre Kostelanetz, Cab Calloway, 
l’Orchestre de la NBC, le show de Milton Berle, le 
programme de Coca‑Cola, le spectacle de Jackie 
Gleason et même le programme de Kate Smith.

Sloman : « Pourquoi leur [les musiciens de jazz/swing] en 
voulait-il [Anslinger] tellement  ? »

Dr Munch : « Parce que le principal effet pour lequel ils [Ans-
linger, FBN] se sentaient concernés, c’était le fait qu’ils allon-
geaient leur perception du temps et qu’ils pouvaient donc 
obtenir dans leur musique un beat gracieux, bien plus que 
ce qu’ils auraient pu obtenir s’ils avaient simplement suivi la 
copie [musicale] écrite… »

Sloman : « Qu’est-ce qui ne va pas avec ça ? »

Dr Munch : « En d’autres termes, si vous êtes musicien, vous 
allez jouer la chose [musique] de la façon dont elle est 
imprimée sur une feuille. Mais si vous utilisez la marijuana, 
vous allez improviser environ deux fois plus de musique 
entre la première et la deuxième note. C’est ce qu’ont fait 
les musiciens de jazz. L’idée de faire jazzer les choses, de les 
animer, vous voyez. »

Sloman : « Oh, je vois. »

a. Le Dr Munch, un chimiste de la FBN, a été largement vanté par le gou-
vernement et la presse aux États-Unis d’Amérique comme la figure de 
proue des autorités, le spécialiste des effets de la marijuana au cours des 
années 1930 et 40.
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dou puissante (c’est-à-dire populaire) qui poussait même les 
femmes blanches les plus convenables à battre la mesure et 
dont l’objectif ultime était de rejeter le joug des Blancs. Au-
jourd’hui, nous appelons cette musique… le jazz !

Il est évident que les Noirs jouaient de la peur des Blancs 
racistes de La Nouvelle-Orléans à l’égard du « vaudou » pour 
qu’ils leur fichent la paix. On admet généralement que le jazz 
est né dans ce quartier de Storeyville à La Nouvelle-Orléans, 
d’où ses créateurs étaient eux-mêmes originaires – Buddy 
Bohler, Buck Johnson et d’autres (1909-1917). C’est égale-
ment à Storeyville que naquit Louis Armstrong, en 1900.

En 1930, un an après avoir enregistré Muggles – lisez « Mari-
juana » –, Louis Armstrong fut arrêté à Los Angeles pour une 
cigarette de cannabis. Il resta dix jours en prison – le temps 
d’accepter de quitter la Californie et de ne pas y remettre les 
pieds pendant deux ans.

Pendant quinze ans, jusqu’à la fin des années vingt (et éga-
lement par la suite), les journaux américains, les hommes 
politiques et la police ignorèrent que la marijuana fumée 
sous forme de cigarettes ou dans des pipes par les « mori-
cauds » et les « Chicanos », n’était qu’une version à plus 
faible teneur en cannabis des médicaments familiers 
contenant du cannabis concentré qu’ils prenaient depuis 
l’enfance, et que cette même drogue était fumée dans les 
cossus fumoirs locaux des Blancs.

Sous l’influence du cannabis, les Mexicains 
exigeaient d’être traités en êtres humains, 
regardaient les Blanches, demandaient que leurs 
enfants reçoivent une éducation pendant que les 
parents récoltaient la canne à sucre… et autres 
demandes « insolentes ».

Pendant presque vingt ans, les racistes blancs écrivirent des 
articles et firent passer des lois municipales ou d’État en 
ignorant ce fait, prenant prétexte de « l’insolence vicieuse » 
des Noirs et des Mexicains sous l’influence de la marijuana.

Insolence vicieuse : selon les documents officiels, 3 500 
Américains noirs sont morts lynchés entre 1884 et 1900. 
Entre 1900 et 1917, on en a enregistré encore plus de 1 100. 
Les chiffres véritables sont certainement plus élevés. On 
estime qu’un tiers de ces assassinats étaient « provoqués » 
par l’« insolence ». Ce terme recouvrait toutes sortes d’atti-
tudes, telles que : regarder (ou être accusé de regarder) une 
femme blanche à deux reprises ; marcher sur l’ombre d’un 
Blanc ; regarder un Blanc dans les yeux pendant plus de 
trois secondes ; ne pas se rendre directement à l’arrière du 
trolley, etc.

Pour les Blancs, il était évident que la marijuana rendait les 
Noirs et les Mexicains « vicieux », sinon ils n’auraient pas osé 
être si insolents…

Des centaines de milliers de Noirs et de Chicanos ont été 
condamnés à des peines allant de dix jours à dix années 
de prison dans les pénitenciers locaux ou d’État, pour des 
« crimes » absurdes tels que ceux-ci.

Telle était la nature des lois Jim Crow jusqu’aux années cin-
quante et soixante, des lois qui ont enfin commencé à chan-
ger en Amérique grâce à Martin Luther King, au NAACP (Na-
tional Association for the Advancement of Colored People) 
et aux protestations générales.

Nous ne pouvons qu’imaginer l’effet qu’eut, pour les autori-
tés, le refus des artistes de music-hall noirs de « se maquiller 
en Noir ». Mais sept années plus tard, en 1917, le quartier de 
Storeyville fut complètement fermé. L’apartheid y eut son 
heure de gloire.

Le citoyen blanc moraliste à l’esprit étroit n’avait plus à s’in-
quiéter pour les femmes blanches qui se rendaient à Storey-
ville pour y écouter du jazz « vaudou », ni à craindre qu’elles 
soient violées par ces Noirs rendus fous par la marijuana, qui 
faisaient preuve d’un irrespect vicieux envers les Blancs et 
leurs lois Jim Crow, marchant sur leur ombre et autres inso-
lences du même acabit lorsqu’ils avaient fumé de l’herbe.

Les musiciens noirs prirent leur musique et leur marijuana 
et remontèrent le Mississipi jusqu’à Memphis, Kansas City, 
Saint-Louis, Chicago, etc., où les autorités (blanches) s’em-
pressèrent, pour les mêmes raisons racistes, de faire passer 
des lois locales contre le cannabis afin de stopper cette mu-
sique « diabolique » et de protéger les femmes blanches qui 
risquaient de tomber dans les pièges tendus par les Noirs 
avec leur jazz et leur marijuana.

Les Mexicano-Américains
En 1915, la Californie et l’Utah firent passer des lois d’État in-
terdisant la marijuana pour les mêmes raisons « Jim Crow » 
– mais dirigées contre les Chicanos, à travers la presse du 
groupe Hearst.

Le Colorado suivit en 1917. Ses législateurs citèrent les abus de 
l’armée rebelle de Pancho Villa, dont la drogue de prédilection 
était censée être la marijuana. (Si c’est exact, cela veut dire que 
le cannabis a aidé à renverser l’un des régimes les plus répres-
sifs et les plus malfaisants que le Mexique ait connu.)

Les législateurs du Colorado pensaient que la seule façon 
d’empêcher un véritable bain de sang et le renversement de 
leurs lois et de leurs institutions (d’hommes blancs racistes), 
fondées sur l’ignorance et le fanatisme, était de mettre un 
terme à l’extension de la marijuana.

Sous l’influence du cannabis, les Mexicains exigeaient 
d’être traités en êtres humains, regardaient les Blanches et 
demandaient que leurs enfants reçoivent une éducation 
pendant que les parents récoltaient la canne à sucre… et 
autres demandes « insolentes ». En prenant pour excuse la 
marijuana (l’« herbe tueuse »), les Blancs pouvaient main-
tenant recourir à la force et donner une explication ration-
nelle à leurs violents actes de répression.

Ce « racisme du joint » continue encore de nos jours. En 1937, 
Harry Anslinger annonça au Congrès qu’on comptait un total 
de 50 000 à 100 000 fumeurs, pour la plupart « des Nègres, 
des Mexicains et des artistes de music-hall », et que leur mu-
sique jazz et swing était une excroissance due à la marijuana 
qu’ils fumaient. Il précisa que cette musique « satanique » et 
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l’utilisation du cannabis poussaient les femmes blanches à 
« rechercher les relations sexuelles avec les Noirs » !

Anslinger flipperait aujourd’hui de savoir que 26 millions 
d’Américains fument quotidiennement de l’herbe et que 
des dizaines de millions de personnes qui n’en ont jamais 
fumé adorent le rock’n’roll et le jazz.

L’Afrique du Sud aujourd’hui
En 1911, l’Afrique du Sud commença à proscrire la mari-
juana pour les mêmes raisons que La Nouvelle-Orléans : 
mettre un terme à l’insolence des Noirs ! Et l’Afrique du 
Sud, en compagnie de l’Égypte, prit la tête à la Société des 
Nations du combat international pour déclarer la marijuana 
illégale dans le monde entier.

L’Afrique du Sud continua toutefois à autoriser les Noirs qui 
travaillaient dans les mines à fumer du cannabis (dagga). 
Pourquoi ? Parce que cela les rendait plus productifs !

Cette même année, l’Afrique du Sud exerça une influence 
sur les législateurs américains du Sud pour qu’ils proscrivent 
le cannabis (que beaucoup de Noirs sud-africains révéraient 
comme une plante sacrée). À cette époque, beaucoup de 
sièges sociaux d’Américains d’origine sud-africaine se trou-
vaient à La Nouvelle-Orléans.

Tous ces éléments constituent le support racial et religieux 
(l’Église catholique) d’où proviennent nos lois contre le 
chanvre. En êtes-vous fiers ?

C’est à cause de ce raisonnement raciste (et probablement 
économique) que des Américains ont passé, à ce jour, 
douze millions d’années en prison, au pénitencier, en liber-
té conditionnelle ou en liberté surveillée (voir chapitre IV).

N’est-il pas intéressant de savoir qu’en 1985 les États-Unis 
ont envoyé en prison un pourcentage de leur population 
supérieur à tout autre pays au monde, exception faite de 
l’Afrique du Sud ? En 1989, les États-Unis dépassaient même 
l’Afrique du Sud et en 1992, le taux d’incarcération attei-
gnait pratiquement le triple de celui de l’Afrique du Sud.

Dans son grand discours du 5 septembre 1989 sur la drogue, 
le président Bush promit de multiplier par deux la population 
des prisons fédérales – qui avait déjà doublé sous l’adminis-
tration Reagan. Il y est parvenu. En 1993, le président Bill Clin-
ton a émis le souhait que le chiffre double à nouveau en 1996. 
En mars 1995, son programme était en passe d’être réalisé.

Vous souvenez-vous du tollé général qui accueillit, en 1979, 
les propos d’Andrew Young, ancien ambassadeur américain 
aux Nations Unies, annonçant au monde que les États-Unis 
détenaient plus de prisonniers politiques que n’importe 
quelle autre nation 1 ?

Des vestiges qui durent
La loi obligeant à « se maquiller en Noir » disparut à la fin 
des années vingt. Mais à la fin des années soixante, des 
hommes de spectacle noirs (tels Harry Belafonte ou Sammy 
Davis Jr.) étaient encore obligés – par la loi ! – de pénétrer 
dans les théâtres, les bars, etc., par la porte de derrière.

Ils ne pouvaient louer une chambre d’hôtel ni à Las Vegas, 
ni à Miami Beach – alors même qu’ils s’y produisaient en 
tête d’affiche.

Le spectacle organisé par Ben Vereen en 1981 pour l’inaugura-
tion présidentielle de Reagan présentait les lois Jim Crow, en 
vigueur au début du siècle dans ce pays, à travers l’histoire for-
midable du génie comique noir Bert Williams, de 1890 à 1920.

Invité à se produire pour le spectacle d’inauguration, Vereen 
avait accepté, à condition de pouvoir raconter l’histoire du 
« maquillage en Noir » dans son intégralité. Mais toute la 
première partie du spectacle de Vereen consacrée à Bert 
Williams fut censurée par l’équipe de Reagan sur la chaîne 
de télévision ABC, malgré l’accord spécial que Vereen avait 
conclu avec eux.

1. Amnesty international, ACLU.

Latine Drug Kingpin
démasqué par

Popular Science Magazine
mai 1936

Cette photo d’un trafiquant de drogue sans 
nom illustre l’ampleur de la menace que faisait 

peser la marijuana dans les années 1930, 
juste avant l’interdiction du chanvre. À cette 

époque, l’État de New York comptait un officier 
chargé des stupéfiants.

Un colporteur mexi-
cain arrêté par les ins-
pecteurs en Californie, 
avec une balle de mari-
juana, ou chanvre in-
dien. Les cigarettes sont 
fabriquées à partir des 
feuilles et des fleurs.
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Les musiciens noirs qui, selon la rumeur, fumaient de la 
marijuana, propageaient (vendaient) une nouvelle et très 

puissante (populaire) musique « vaudou », qui forçait même 
les honnêtes femmes blanches à taper des pieds.
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Lettres de Louis Armstrong 
à Mezz

De nombreux musiciens 
de jazz, à la fois blancs et 
noirs, étaient d’avides vipers 
(« fumeurs de marijuana ») 
et ont attribué une grande 
partie de leur créativité au 
cannabis. Dans les années 
1930, le musicien blanc Mil-
ton « Mezz » Mezzrow était 
« l’homme qui dansait le 
rock », celui qui a fourni à 
de nombreux musiciens leur 
lozeerose comme c’est écrit, 
en haut à droite, sur une 
page de l’autobiographie 
de Mezzrow, Really the Blues 
(Random House, 1946). Sur 
une autre page, à droite, 
Mezz examine les diffé-
rences essentielles entre les 

très lushies (alcooliques) et les fumeurs de joints, différences que 
beaucoup interprètent aujourd’hui comme la clé de l’hypocrisie 
de l’alcool drogue légale / marijuana illégale.

Dans Really the Blues, Mezzrow parle ouvertement de sa vie, de 
sa musique et de son usage de drogues comme l’opium et la 
marijuana, ainsi que de ses amitiés avec plusieurs parmi les plus 
grands noms du jazz. L’un d’eux était Louis Armstrong. Dans des 
lettres personnelles à Mezzrow (des parties d’une de ces lettres 
sont reproduites à gauche, avec la permission de l’historien de la 

musique Dunner Sherwin), Armstrong 
est secrètement demandeur de plus 
de Lo Zee Rose et Orchestrations, deux 
euphémismes ludiques pour désigner 

la marijuana.

Les Américains estiment avec fierté 
que le jazz est l’une des rares formes 

d’art dont ils seraient à l’origine (en fait, 
ses racines sont en Afrique). Peut-être 
serait-il enfin temps de reconnaître que 
certains aspects du jazz sont originaires 
du Mexique.
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Chapitre XIV – 

Un demi-siècle de 
censure et de répression

Les usines et la marine
La marine et les forces armées, tout comme de nombreuses 
usines civiles, vous mettent à la porte quand vous fumez de 
la marijuana – même si vous la fumez trente jours avant les 
tests et quand vous n’êtes pas en service. Ces tests sont effec-
tués au hasard et ne portent souvent ni sur l’alcool ni sur les 
tranquillisants ou autres médicaments comme les amphéta-
mines. Pourtant, selon l’OSHA (Occupational Safety and Health 
Administration) et les recherches des assurances actuarielles 
et selon le syndicat AFL-CIO, l’alcool est seul en cause dans 
90 % à 95 % des accidents liés à une drogue dans les usines.

En fait, de nombreux tests de l’armée américaine, effectués à 
l’arsenal d’Edgewood dans le Maryland et ailleurs, et portant 
sur l’effet du cannabis sur les soldats (au long des années cin-
quante et 60), ne montrent aucune perte de motivation ou 
de rendement chez les hommes fumant beaucoup de mari-
juana (sous l’égide de l’armée) depuis deux ans.

Cette étude a été effectuée à six reprises par les militaires et 
des dizaines de fois par les universités, toujours avec des ré-
sultats semblables. (Voir aussi l’étude Panama/Siler, l’étude 
jamaïcaine, le British Indian Hemp Report ou le Rapport bri-
tannique sur le chanvre indien 1.)

1937 : interdiction du chanvre. On estime à 

60 000 le nombre d’Américains qui fument de la 

« marijuana », mais tout le monde ou presque 

dans le pays en a entendu parler, grâce aux 

campagnes de désinformation de Hearst et 

Anslinger.

1945 : selon Newsweek, c’est à présent 100 000 

personnes qui fument du cannabis.

1967 : des millions d’Américains fument 

désormais régulièrement et au grand jour des 

feuilles et des fleurs de chanvre.

1977 : des dizaines de millions de personnes 

fument régulièrement du cannabis et beaucoup 

de gens le font pousser eux-mêmes.

1987 : un Américain sur trois y a goûté au moins 

une fois ; 10 % à 20 % d’entre eux continuent à en 

acheter régulièrement, en dépit des tests d’urine 

et des lois de plus en plus dures.

Tout au long de leur histoire, les Américains sont 

restés attachés à la tradition selon laquelle on ne 

pouvait pas perdre ses droits constitutionnels : 

toute personne privée de ces protections 

était considérée comme une victime. A partir 

de 1989 pourtant, on a pu exiger de toute 

personne s’inscrivant à une activité scolaire hors 

programme ou cherchant un travail au SMIC, 

qu’elle abandonne ses droits à la vie privée, à 

la protection contre l’auto-incrimination et une 

multitude d’autres droits, telle que l’exigence 

constitutionnelle selon laquelle fouilles et 

saisies doivent avoir des bases raisonnables. Les 

Américains ont également perdu le droit d’être 

présumés innocents tant que leur culpabilité 

n’avait pas été prouvée, ainsi que le plus 

fondamental de tous les droits : la responsabilité 

personnelle envers sa propre vie et sa conscience.

En 1995, la Cour suprême statuait que toutes 

ces intrusions dans la vie privée étaient 

constitutionnelles !

Comme indiqué précédemment, la Californie 

a adopté en novembre 1996 une initiative 

populaire qui a remporté 56 % des voix en faveur 

de la légalisation du cannabis thérapeutique dans 

tout l’État. Toujours en novembre 1996, l’Arizona 

a adopté un référendum (par 65 % des voix) pour 

le cannabis thérapeutique, mais contrairement 

à la loi californienne, le Parlement de l’Arizona 

et le gouverneur (aujourd’hui mis en accusation) 

peuvent rejeter la loi et ils ont refusé depuis le 

vote des citoyens. Dans l’Etat de l’Arizona, ce fut le 

premier rejet en 90 ans d’une initiative populaire 

de la part du Parlement et du gouverneur !
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Le droit à la vie privée
Des associations telles que NORML, HEMP, ACLU, BACH et le 
Parti libertarien par exemple, considèrent que (sauf en cas 
d’alerte), du moment que le personnel militaire et celui des 
usines ne fument pas de cannabis pendant leur service, ou 
pendant les quatre à six heures précédant celui-ci, cela ne 
regarde qu’eux. Cette conclusion s’accorde avec la Commis-
sion Siler propre au gouvernement américain (1933), la Com-
mission Shafer (1972), le Rapport LaGuardia (1944), l’Étude 
du gouvernement canadien (1972) et la Commission de l’État 
d’Alaska (1989) qui toutes, soutenaient qu’il n’était pas indi-
qué de punir l’usage de marijuana comme un crime.

Les exploitants des mines d’or et de diamants en Afrique du 
Sud ont permis et même encouragé les Noirs à consommer 
du cannabis/dagga pour leur permettre de travailler plus fort.

Des tests d’urine inexacts
Des tests d’urine effectués sur les soldats et les employés 
ne sont qu’en partie exacts et n’indiquent pas l’étendue 
de l’« ivresse » cannabique. Ils révèlent seulement qu’on a 
fumé ou qu’on a été exposé à la fumée de cannabis dans les 
trente jours précédents. Que l’on ait fumé ou qu’on en ait 
mangé une heure ou trente jours auparavant – et parfois 
même lorsque l’on n’a pas fumé du tout –, les résultats des 
tests sont les mêmes : positifs.

Dans High Times de février 1989 (il le disait encore en 1998), 
le Dr John P. Morgan affirmait : « Les tests sont loin d’être 
fiables. Les altérations et les taux élevés de faussement 
positifs ou faussement négatifs, etc., sont courants. En 
outre, les sociétés qui pratiquent ces tests ne sont tenues à 
aucune autre norme que les leurs. »

À 20-50 nanogrammes (milliardièmes de grammes) par 
millilitre d’acide carboxique THC (un métabolite), ces tests 
peuvent être interprétés comme négatifs ou positifs ; pour-
tant, l’on sait que les résultats obtenus à partir de cette 
partie de l’échelle n’ont pas de sens. Pour un œil non pro-
fessionnel, le drapeau rouge est hissé à chaque indication 
positive. Or la plupart des personnes faisant passer les tests 
sont des amateurs et des auxiliaires. Pourtant, la décision de 
vous engager, de vous virer, de vous emprisonner, de vous 
interpeller ou de vous faire subir une cure de désintoxica-
tion est prise sur-le-champ.

« Je pense que la tendance à lire le test EMIT (test d’urine 
pour les métabolites du THC) sous la limite de détection est 
l’une des raisons principales pour lesquelles ce test n’est 
pas souvent confirmé par les rapports publiés », dit le Dr 
Morgan (Rapports NORML, High Times, actualités ABC, NBC 
et CBS, 1981-1984, et Rapport de l’Oregon du 23 octobre 
1989).

En 1985, les gosses des lycées de Milton, dans le Wisconsin, 
furent obligés de passer des tests d’urine hebdomadaires 
pour voir s’ils fumaient de l’herbe. Des organisations locales 
du type « Familles contre la marijuana » exigeaient ce test, 
mais pas pour l’alcool, les anti-dépresseurs et autres dro-
gues dangereuses.

En 1988, des centaines de communautés et de lycées à 
travers tous les États-Unis attendaient l’issue des actions 
défiant la Constitution menées par Milton, pour appliquer 
des programmes de tests similaires dans leurs propres dis-
tricts scolaires. Depuis, les tests pour les lycéens participant 
à des activités hors programme ont été largement adoptés 
et continuent toujours en 1998.

Dans les lycées d’Oregon par exemple, les tests imposés aux 
athlètes ont été répandus par décision judiciaire à toutes les 
activités hors programme. Les membres des orchestres et 
les majorettes – tout comme les membres d’équipes de dé-
bats dont certains discutent du problème de la marijuana, 
peuvent subir des tests à volonté 2. C’est le cas dans tous les 
États à l’exception, depuis 1996, de la Californie, où même 
un élève du secondaire peut avoir une ordonnance d’un 
médecin pour un usage de cannabis thérapeutique.

Baseball & the Babe
Peter V. Ueberroth, ancien commissaire au base-ball, donna 
l’ordre en 1985 à tout le personnel, à l’exception des joueurs 
syndiqués, de se soumettre à ces tests d’urine. Des pro-
priétaires aux vendeurs de cacahuètes, en passant par les 
batteurs, l’épreuve est obligatoire si l’on veut garder son 
emploi. À partir de 1990, elle a été incluse dans tous les 
contrats, y compris ceux des joueurs.

Depuis novembre 1996, un joueur professionnel de base-ball 
(et d’ailleurs pour des joueurs de n’importe quel autre sport) 
en Californie peut par contre prendre du cannabis thérapeu-
tique tout en continuant à jouer professionnellement).

Que l’on ait fumé une heure ou trente jours 
auparavant, les résultats des tests sont les mêmes : 
positifs.

Outre les questions concernant les droits civils que soulève 
cette pratique, on oublie apparemment qu’en pleine pro-
hibition, le champion « Babe » Ruth invitait régulièrement 
les journalistes à lui tenir compagnie pendant qu’il buvait 
douze bières avant un match.

Beaucoup d’organisations de tempérance et le commissaire 
de la Ligue en personne le supplièrent de penser aux enfants 
qui l’idolâtraient et d’arrêter de boire, mais « Babe » refusa.

Si Peter V. Ueberroth ou ses semblables avaient été respon-
sables du base-ball à l’époque de la prohibition, le « Sultan 
de Swat », comme était surnommé Babe, aurait été honteu-
sement chassé et des millions d’enfants n’auraient jamais 
eu la fierté de jouer chez les « Minimes Babe Ruth ».

Des dizaines de millions d’Américains choisissent de se dé-
tendre en fumant de la marijuana pendant leurs moments 
de loisirs et risquent donc d’être condamnés. Le critère 
principal d’évaluation des employés devrait être leur ren-
dement au travail, non le mode de vie qu’ils ont choisi de 
mener en privé.

Les Babe Ruth du monde sportif, les Henry Ford de l’indus-
trie, les Beatles, Pink Floyd, Picasso et autre Louis Arms-
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Si vous pensiez que la folie anti-musicale 
d’Anslinger avait disparu après qu’il s’en fut 
pris au jazz dans les années trente et 40, alors 
écoutez cela :

L’une des principales organisations 
parmi les quatre mille groupes 
du type « Familles contre la 
marijuana » est le comité 
de Lyndon LaRouche : 
War on Drugs (« Guerre 
aux drogues »), soute-
nu par Nancy Reagan, 
Jerry Falwell, Jimmy 
Swaggart et autres acti-
vistes de droite.

La lettre affirmait que 
John Lennon avait été 
l’homme le plus malfaisant 
de la Terre.

En janvier 1981, l’auteur et cinq membres de 
la California Marijuana Initiative assistèrent 
secrètement à la convention de cette organi-
sation pour la côte Ouest. L’intervenant invité 
était Ed Davis, ancien chef de la police de Los 
Angeles et à l’époque, tout nouveau sénateur 
de l’État de Californie, élu par la circonscrip-
tion de Chatsworth.
Tandis que nous entrions séparément, on 
nous demanda de signer une pétition soute-
nant un reporter de Detroit qui avait écrit une 
lettre ouverte au nouveau président Ronald 
Reagan afin que celui-ci accorde immédia-
tement sa grâce à Mark Chapman, qui avait 
assassiné John Lennon six semaines aupara-
vant, et en fasse un héros national.
La lettre affirmait que John Lennon avait été 
l’homme le plus malfaisant de la Terre, parce 
qu’il avait « livré » presqu’à lui tout seul la pla-
nète « aux drogues illégales ». La malfaisance 
du rock’n’roll est un thème permanent des 
publications de « Guerre aux drogues ».
Afin de nous conformer au rôle que nous 
jouions, nous signâmes la pétition. (John, 
pardonne-nous : nous agissions en tant que 
clandestins, en agents infiltrés anti-stups de 
la California Marijuana Initiative. Nous nous 
souvenons de toi pour Give Peace A Chance, 
Imagine et tout le reste.)
Après que nous l’eûmes signée, les dirigeants 
nous emmenèrent à l’arrière de la salle pour 
nous montrer quelques-uns des objectifs qui 
allaient être atteints lorsqu’ils prendraient le 
pouvoir complet dans les dix ans à venir.
Sur environ cinq longues tables installées à 
l’arrière de la salle de réunion de l’hôtel Mar-
riot de l’aéroport de Los Angeles se trouvaient 
des centaines de disques de Bach, Beetho-
ven, Wagner, Chopin, Tchaïkovski, Mozart et 

autres, ainsi que des douzaines de publica-
tions pro-nucléaires.

Ils nous racontèrent qu’outre de nouvelles lois 
sur la marijuana, ils comptaient mettre 

en œuvre leur objectif le plus im-
portant : dans le futur, toute 

personne qui jouerait une 
musique disco, rock’n’roll 

ou de jazz à la radio, à la 
télévision, dans les écoles 
ou en concert, ou même 
qui seulement vendrait 
du rock’n’roll ou toute 
autre musique ne figu-

rant pas sur leurs listes 
de classiques approuvés, 

y compris les professeurs 
de musique, les disc-jockeys 

et les cadres des maisons de 
disques, serait jetée en prison. Les 

enseignants des écoles, s’ils autorisaient une 
telle musique à leurs élèves, seraient licenciés. 
(Los Angeles Times ; station de télévision KNBC).

Ils étaient on ne peut plus 
sérieux.
Leur magazine War on Drugs a toujours consa-
cré plus d’espace à dénoncer la musique au 
« tempo diabolique de la marijuana » qu’à 
l’héroïne, la cocaïne et le PCP réunis !

Ed Davis, franchement choqué et embarrassé 
par le côté flagrant de leur dogme anti-mu-
sique, déclara :

« En fait, je ne crois pas qu’à notre époque, 
on puisse obtenir une législation mettant 
hors la loi ces autres types de musiques, ou 
les paroles de leurs chansons… Mais je crois 
qu’avec la nouvelle administration Reagan en 
faveur de la loi et de l’ordre, nous allons pou-
voir faire voter de nouvelles lois plus sévères 
contre tous les objets qui vont avec le bazar 
de la marijuana, et même carrément repé-
naliser la marijuana dans les États qui l’avait 
dépénalisée… C’est un début. »

J’appelai son bureau quelques jours plus tard 
et un assistant me dit que Davis ignorait cette 
obsession concernant la musique et qu’il avait 
accepté l’invitation uniquement sur son inti-
tulé « Guerre aux drogues ». La plus grande 
partie de ce que Davis avait prédit ce jour-là 
s’est réalisée depuis. Ces visionnaires d’une 
société nouvelle, libérée de l’influence du 
cannabis et de toute allusion à celui-ci, ont 
obtenu ce qu’ils voulaient dans les années 
quatre-vingt. Vous souvenez-vous de James 
Watt et des Beach Boys en 1986 ?

Depuis 1981, des émissions de télévision ont 
été censurées, coupées ou déprogrammées 
parce qu’elles comportaient des connotations 

pro-marijuana ou simplement des plaisante-
ries sur ce sujet.

Dans un épisode de Barney Miller, le détective 
Fish (Abe Vigoda) apprend que certains des 
biscuits au chocolat qu’il a mangés toute la 
journée étaient garnis de cannabis. Il semble 
désolé pendant un instant puis dit en soupi-
rant : « Vous ne me croirez pas, mais je ne me 
suis jamais si bien senti de toute ma vie et c’est 
illégal. » L’épisode fut retiré de la distribution.

Et le « comique hurlant », le regretté Sam Kini-
son, se trouvant sur le plateau de l’émission 
de la NBC pour Saturday Night Live en 1986, 
beugla : « Allez-y, on vous laisse la cocaïne ! 
Laissez-nous seulement fumer notre herbe ! » 
Cette répartie fut supprimée lors des rediffu-
sions ultérieures.

En plus de nouvelles lois sur le cannabis, 
le Comité Lyndon Larouche « guerre 
contre les drogues » prévoit que tous les 
gens qui à l’avenir joueront du disco, 
du rock’n’roll ou de la musique qui ne 
serait pas approuvée parmi leurs listes de 
musiques classiques seront emprisonnés, 
y compris des professeurs de musique, 
des disc‑jockeys ou des dirigeants de 
maisons de disques.

Le monsieur drogue de Reagan/Bush, Carlton 
Turner, qui occupait la fonction de conseiller 
en chef de la Maison-Blanche pour les affaires 
de drogues au milieu des années quatre-
vingt, cita à la presse des passages de L’Essor 
et la chute de l’Empire romain (The Rise and 
Fall of the Roman Empire) en racontant à la 
police et aux journalistes que les musiciens de 
jazz et les chanteurs de rock étaient en train 
de détruire l’Amérique qu’il aimait, avec leur 
musique au tempo de marijuana.

En 1997, dans un épisode de la série TV « Mur-
phy Brown » avec Candice Bergen, Murphy 
reçoit un traitement pour le cancer à la suite 
duquel elle se met à vomir régulièrement et 
à perdre l’appétit. Finalement, elle est incitée 
par son médecin à utiliser illégalement de la 
marijuana pour la stimulation de son appé-
tit et diminuer ses nausées. Murphy fume de 
l’herbe et ce faisant, elle est sauvée.

Le Partnership for a Drug Free America (Associa-
tion pour une Amérique libre de drogues) et le 
DARE ont essayé d’arrêter sans succès la diffu-
sion de cet épisode, car celui-ci « envoyait un 
mauvais message à nos enfants… » Quel est 
le message qui ne va pas ?… Que la marijuana 
est le meilleur anti-nauséeux et le meilleur sti-
mulant de l’appétit qu’il y ait sur notre planète 
et qu’elle peut sauver des millions de vies ?
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trong des arts ainsi qu’un Américain sur dix sont considérés 
comme des criminels pour avoir fumé du cannabis, alors 
qu’ils se délassaient dans l’intimité de leur foyer.

La carrière de Robert Mitchum fut pratiquement ruinée 
en 1948 à cause d’une arrestation pour marijuana. Le juge 
fédéral Douglas Ginsburg était sur le point d’être nommé à 
la Cour suprême des États-Unis en 1987, quand on révéla 
qu’il avait fumé de l’herbe à l’époque où il était professeur 
d’université. Son nom fut retiré de la liste des nominations. 
Pourtant, quand Clarence Thomas, juge à la Cour suprême, 
admit en 1991 qu’il avait fumé du cannabis au lycée, son 
aveu ne constitua pas un problème.

Diviser les communautés…  
et même les familles
« Aidez un ami, envoyez-le en prison » suggère un pan-
neau publicitaire à Ventura, en Californie. C’est un exemple 
des tactiques utilisées dans les campagnes de « tolérance 
zéro », encourageant à dénoncer ses voisins pour que 
puissent être appliquées les lois contre ce crime sans vic-
time qui consiste à fumer du cannabis.

En voici un autre exemple, vu à la télévision : « Si vous avez 
connaissance d’un crime, vous pouvez gagner jusqu’à 
1 000 dollars. Votre nom ne sera pas cité et vous ne serez 
pas obligé de témoigner au tribunal 3. » Un homme a reçu 
la carte postale suivante en prison : « Notre informateur a 
reçu 600 dollars pour vous avoir dénoncé. Signé : Ceux qui 
arrêtent le crime. »

Surveillance et saisie
Dans la Californie rurale où la culture du cannabis a fait 
vivre des populations entières, les forces CAMP (Campaign 
Against Marijuana Planting), très bien armées, pénètrent 
dans une forêt profonde et découvrent des plantes luxu-
riantes et robustes, vieilles de huit mois et hautes de 3,50 
mètres. Celles-ci sont abattues à coups de hache, empilées 
et couvertes d’essence et de pneus de caoutchouc. Comme 
elles ne sont pas sèches, elles brûlent lentement.

Ailleurs, un pilote d’hélicoptère fait des cercles au-des-
sus d’un quartier, en surveillant une maison à travers une 
caméra sensible à la chaleur. « Nous cherchons le soleil 
intérieur, explique-t-il. Nous ne poursuivons que des objec-
tifs spécifiques, comme les maisons de personnes qui ont 
acheté des lampes pour la culture, ou présentant d’autres 
indices tangibles permettant de soupçonner la fabrication 
d’une substance sous contrôle, ce qui est un crime. Regar-
dez, une lumière sort de la maison. »

Son écran thermosensible montre la chaleur qui fuit des 
avant-toits de la maison. Site confirmé.

Ils obtiennent alors un mandat de perquisition, font une 
descente sur la maison, la saisissent selon une procédure 
civile et engagent des poursuites contre ses habitants 4.

Politiques non américaines et extorsion
En 1971, Richard Nixon donna l’ordre au FBI de surveiller 
illégalement John Lennon vingt-quatre heures sur vingt-

quatre pendant six mois, parce que Lennon avait donné un 
concert dans le Michigan pour la libération d’un étudiant 
(John Sinclair) condamné à cinq ans de prison pour posses-
sion de deux joints 5.

Les industriels du médicament, du pétrole, du papier et de 
l’alcool veulent que l’herbe demeure illégale à tout jamais, 
sans se soucier des personnes dont les droits sont bafoués.

Les hommes politiques libéraux sont soumis à des inves-
tigations et, à notre avis, subissent des chantages pour 
les encourager à tenir leur langue. Sinon, ils risquent que 
soient révélées des erreurs passées qu’eux ou leurs proches 
auraient commises – d’ordre sexuel ou ayant un rapport 
avec la drogue.

Police, secrets et chantage
Il y a quelques années, Daryl Gates, chef de la police de Los 
Angeles, mit notamment sous surveillance constante Zev 
Yarslovsky, conseiller municipal, John Van De Kamp, alors 
procureur général de la ville et Tom Bradley, maire de Los An-
geles. Il fit surveiller leur vie sexuelle pendant plus d’un an 6.

Quand il était directeur du FBI, J. Edgar Hoover procéda de 
manière identique avec Martin Luther King Jr. pendant cinq 
ans. De façon ignoble, il poussa délibérément l’actrice Jean 
Seberg au suicide en lui faisant envoyer de terribles lettres 
de la police judiciaire et en divulguant à la presse à scan-
dale des informations sur ses grossesses et ses rendez-vous 
privés avec des Noirs. Hoover se servit du FBI pendant vingt 
ans pour harceler des gens à cause de leurs prises de posi-
tion en faveur des droits civiques.

Interrogé sur le fait que 50 % des fonds fédéraux destinés 
à faire respecter les lois sur les drogues sont consacrés au 
cannabis, William Webster, ancien directeur du FBI et chef 
direct de la DEA, fit la réponse suivante : « La marijuana 
est une drogue extrêmement dangereuse. Nous en avons 
maintenant les preuves [il faisait référence aux études tota-
lement discréditées de Heath et Nahas]. »

Webster demanda alors davantage d’argent et de pouvoir 
pour faire barrage au cannabis 7. Pour réussir, chaque admi-
nistrateur de la DEA et tous les « Monsieur drogue » (drug 
czar) ont jusqu’à ce jour (1998a) exigé toujours plus d’argent.

Humiliation publique
Les artistes de music-hall pris avec du cannabis ont été 
contraints d’abjurer leurs actes publiquement, à la manière 
de Galilée, pour demeurer en liberté ou ne pas perdre leurs 
contrats à la télévision ou dans des night-clubs.

Pour éviter la prison, certains ont dû dénoncer la marijuana 
à la télévision (comme Peter Yarrow du groupe Peter, Paul 
and Mary, ou l’actrice Linda Carter).

Nos tribunaux et nos législateurs ont vendu notre déclara-
tion des droits de l’homme « garantis » (écrits sur du papier 
cannabis) pour obtenir un monde débarrassé du cannabis.

a. Note de 1998 : le budget utilisé par la DEA pour obtenir des informations sur 
la seule marijuana est de 10 fois le coût de celui du budget de 1985 et de 100 
fois le coût de son budget de 1981.
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« Ne soupçonnez pas votre voisin, 
dénoncez-le. »
Il faut rapporter toute forme d’hérésie. Ce qui nous révoltait 
lorsque nous étions enfants – le spectre des nazis deman-
dant à tous de s’épier et de se dénoncer mutuellement, la 
police secrète de Staline qui prenait les gens chez eux la 
nuit pour leur administrer des stupéfiants et leur extor-
quer des renseignements, un gouvernement répandant 
des mensonges et créant une police d’État –, tout cela est 
devenu notre réalité quotidienne.

Et ceux qui osent se dresser contre l’oppression déferlante 
affrontent le risque de la ruine.

Saisie : La loi et l’ordre féodaux
Lorsque le gouvernement fédéral saisit des voitures, des ba-
teaux, de l’argent, des biens immobiliers ou d’autres biens 
personnels, la procédure mise en route est basée sur des 
lois dont l’origine remonte aux superstitions médiévales.

Au Moyen Âge, le droit commun anglais prévoyait le renon-
cement à tout objet ayant causé mort d’homme. Appelé 
deodand, l’objet, une arme ou un char à bœufs qui s’était 

emballé, était personnifié, déclaré impur ou diabolique et 
confisqué par le roi.

Aujourd’hui, les procédures de confiscation in rem (contre 
les choses plutôt que contre les personnes) sont des procès 
de droit civil contre la propriété elle-même. Une « personni-
fication imaginaire » légale, semblable au deodand, assimile 
la propriété et le prévenu. La propriété est tenue pour cou-
pable et condamnée, comme s’il s’agissait d’une personne ; 
la culpabilité ou l’innocence de son propriétaire n’entre pas 
en jeu.

En appliquant ces procédures civiles de confiscation, le 
gouvernement contourne presque toutes les protections 
offertes aux individus par la Constitution. Le sixième amen-
dement (droit à un conseiller légal) n’existe pas. La formule 
« innocent tant qu’il n’est pas prouvé coupable » est inver-
sée. Chaque violation d’un droit constitutionnel sert alors 
de fondement à la destruction d’un autre droit.

Le fait d’être acquitté des accusations sur lesquelles se base la 
saisie n’empêche pas que l’on soit jugé une seconde fois pour 
les mêmes faits ; même si le gouvernement n’a pas pu prou-
ver ses accusations lors du premier procès, le prévenu doit 
apporter la preuve de son innocence à son second procès.

Paul McCartney et son « band on the run »
Timothy White interviewa pour 
un livre Paul McCartney, ancien 
membre du groupe rock The Beat-
les et utilisa ensuite ces entre-
tiens pour une émission de radio 
intitulée « McCartney, les vingt 
premières années ». Il demanda à 
l’auteur d’expliquer la chanson qui 
s’intitule « Band on the Run », dans 
l’album du même nom.

« Eh bien à l’époque, des groupes 
comme le nôtre ou comme The 
Eagles avaient l’impression d’être 
des bandits et des desperados. 
C’est comme ça qu’on nous traitait, 
vous savez ! répondit McCartney.

Les gens se faisaient arrêter – pour 
l’herbe, je veux dire. On se faisait 
prendre la tête avec ça. Pourtant il n’y avait jamais rien 
de sérieux. Et notre argument était qu’on ne voulait pas 
être des hors-la-loi. On voulait seulement faire partie du 
show-business normal, faire notre musique et vivre en 
paix. On ne comprenait pas pourquoi on devait être trai-
tés comme des criminels alors que tout ce qu’on voulait, 
c’était fumer de l’herbe au lieu de se saouler la gueule.

Et la chanson était à propos de ça ; c’était ma réaction à 
toute cette situation… »

« And the country judge 
Who held a grudge 

Will search for evermore 
For the band on the run »

(« Et le juge du comté/Qui avait une 
dent contre eux/Cherchera à jamais/
Le groupe en fuite »)

- Extrait de The first 20 years, diffusé 
sur KLSx 97,1 FM (Los Angeles) 
et d’autres stations du réseau 
radiophonique Westwood One, le 
29 janvier 1990.

McCartney écrivit aussi le fameux 
passage qui fit interdire la chanson 
A Day In The Life à la radio britan-

nique : « Had a smoke. Somebody spoke and I went into a 
dream. » (« J’ai tiré une bouffée. Quelqu’un a parlé et je 
me suis mis à rêver. ») Supporter actif de la légalisation 
du cannabis, McCartney a été arrêté à plusieurs reprises 
et emprisonné dix jours lors d’une tournée de concerts 
au Japon. Le gouvernement annula sa tournée et lui in-
terdit de jouer dans ce pays, ce qui lui coûta des millions 
de dollars. Il faut mettre à son crédit le fait qu’il ait conti-
nué à prendre la défense des fumeurs d’herbe.
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On pouvait lire dans la légende originale de l’UPI : La star du grand écran Robert Mitchum  
était dans un nouveau rôle – celui de balayeur – lorsqu’il a commencé sa peine de soixante jours pour 

consommation de marijuana. Mitchum, connu sous le matricule 91234, a déclaré :  
« Je commence à me plaire ici. J’ai toujours quelque chose à faire. »
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La Cour suprême soutient qu’il est constitutionnel de confis-
quer les biens in rem d’une personne totalement innocente 
et qui n’a pas fait preuve de négligence dans l’usage de 
ses biens. Les tribunaux de première instance acceptent 
les arguments des procureurs selon lesquels, s’il est permis 
de confisquer les biens de personnes complètement inno-
centes, il est impossible d’appliquer les protections consti-
tutionnelles à quiconque est coupable d’un délit, même 
mineur, lié aux drogues.

Contrairement à ce qui se passe dans le cas de poursuites 
civiles entre individus, le gouvernement reste à l’abri des 
contre-poursuites. Il peut utiliser toutes ses ressources pour 
prolonger un procès dans le simple espoir de convaincre un 
juré que le prévenu n’a pas fourni de preuve convaincante.

Les confiscations imposées par la Couronne britannique ont 
amené les fondateurs de notre nation à prohiber les décrets 
de confiscation de biens (saisie à la suite d’une condamna-
tion) dans l’article premier de la Constitution américaine. 
Le corps principal de la Constitution interdit également la 
confiscation de biens immobiliers pour trahison. Le premier 
Congrès fit passer le statut, encore en vigueur aujourd’hui, 
selon lequel « aucune condamnation ni jugement ne devra 
déboucher sur la corruption de sang ou sur la confiscation 
de biens immobiliers ». Les premiers Américains incorpo-
rèrent néanmoins des procédures in rem dans le droit mari-
time pour arraisonner les bateaux ennemis en mer et exiger 
le paiement des droits de douane.

Ces procédures douanières ne furent radicalement changées 
qu’au déclenchement de la guerre de Sécession. La loi de 
confiscation du 17 juillet 1862 déclarait que toutes les pro-
priétés appartenant aux officiers confédérés ou aux personnes 
ayant aidé les rebelles pouvaient être confiscables in rem… La 
Cour suprême américaine soutint que si cette loi demeurait 
l’application des pouvoirs du gouvernement en temps de 
guerre et n’était appliquée qu’à des ennemis, la Constitution 
autorisait son application pour assurer la fin rapide du conflit.

Aujourd’hui, les passions soulevées par la « guerre à la 
drogue » ont amené le Congrès à appliquer de nouveau les 
procédures in rem pour infliger des sanctions, sans l’entrave 
des protections fournies par la Constitution et la Déclara-
tion des droits de l’homme. « Nous devons sauver notre 
Constitution » dit Vickie Linker, dont le mari a passé deux 
ans en prison pour un délit lié au cannabis. « Nous avons la 
vérité pour nous. »

Incitation policière au délit, 
intolérance et ignorance
Quand ils estiment qu’il n’y a pas assez de crimes, la DEA et 
les services de police recourent souvent à l’incitation poli-
cière au délit pour transformer en criminels des personnes 
qui ne se méfient pas et qui n’ont par ailleurs rien à se repro-
cher. Les agents du gouvernement ont été pris à de nom-
breuses reprises en train d’organiser des trafics de drogues 8.

Cette utilisation systématique de la peur du cannabis se 
transforme en demandes de crédits supplémentaires pour la 

« guerre à la drogue » (un euphémisme pour « guerre contre 
les personnes qui choisissent librement d’utiliser certaines 
substances »), ainsi qu’en pressions politiques destinées à 
obtenir la permission d’utiliser des moyens anticonstitution-
nels pour appliquer des lois de plus en plus répressives.

En octobre 1989, dans une allocution à Louisville aux chefs 
de la police de l’État du Kentucky, William Bennett, tsar de 
la « guerre à la drogue », buveur d’alcool et fumeur de tabac 
invétéré, déclara que fumer de la marijuana rendait les gens 
idiots.

C’est le même homme qui œuvra pour obtenir une subven-
tion de 2,9 millions de dollars afin que la garde nationale du 
Texas puisse déguiser ses agents qui patrouillaient le long 
de la frontière mexicaine… en cactus !

Sans fournir la moindre preuve, et alors que le crack ne 
représentait pas un problème important au Kentucky, il 
proclama qu’il fallait réunir davantage d’argent pour lutter 
contre la drogue, à cause de ce nouveau danger lié à la ma-
rijuana : la stupidité ! (Qui, jusqu’à plus ample information, 
n’est toujours pas un crime.)

En décembre 1989, on vit Bennett avaler un gin tonic dès 
le matin pour se donner des forces, un jour où il essayait de 
faire un baratin identique à des représentants de l’industrie 
de la télévision et du cinéma, à Beverly Hills en Californie 9.

La PFDA : des mensonges bien ficelés
Un autre développement récent fut la création de la PFDA, 
Partnership For Drug-free America (Association pour une 
Amérique sans drogue) par les médias, dont les fonds en 
nature proviennent surtout d’agences de publicité et de 
groupes de communication. La PFDA fournit gratuitement 
à tous les supports presse, radio et télévision – de belles 
publicités, dirigées principalement contre le cannabis.

Outre la diffusion de spots d’une rare imbécilité, comme celui 
montrant un poêlon (« Voici la drogue ») dans lequel un œuf 
est en train de frire (« Voici votre cerveau. Pigé ? »), la PFDA ne 
répugne pas à mentir de façon éhontée dans ses publicités.

Une autre publicité montre un accident de train. Tout le 
monde est d’accord qu’une personne défoncée à la marijua-
na ne devrait pas conduire un train. Mais la voix d’un homme 
vous affirme que sa femme est morte dans un accident de 
train provoqué par la marijuana, et que ceux qui soutiennent 
que « la marijuana est sans danger » sont des menteurs. Or 
cette voix-là est elle-même en train de proférer un mensonge. 
En effet, elle contredit le témoignage direct et sous serment 
du conducteur du train responsable de la catastrophe, qui 
assure que « cet accident n’a pas été causé par la marijuana ». 
De plus, elle omet le fait que le conducteur en question a ad-
mis qu’il buvait de l’alcool, qu’il cassait la croûte et regardait la 
télé, qu’il ne portait pas une attention suffisante à son travail 
et surtout qu’il avait volontairement bloqué le dispositif de 
sécurité du train avant l’accident.

Autre publicité : le couple à l’air triste que vous voyiez ne 
peut pas avoir d’enfant parce que le mari fumait de l’herbe. 
Une affirmation en contradiction flagrante avec les preuves 
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cliniques réunies en un siècle de recherches sur le cannabis, 
et l’expérience personnelle de millions d’Américains qui ont 
fumé du cannabis et engendré des enfants en parfaite santé.

Dans une autre publicité, cette association mentait avec une 
telle effronterie qu’elle a fini par avoir des ennuis. Celle-ci 
montrait deux graphiques du cerveau censés représenter les 
ondes cérébrales d’un enfant de 14 ans « sous marijuana ».

Outré, le chercheur Donald Blum du Centre de recherches 
neurologiques de l’UCLA expliqua au journal télévisé de 
la chaîne de télévision KABC (Los Angeles), le 2 novembre 
1989, que ce graphique montrait en réalité les ondes céré-
brales d’une personne plongée dans un profond sommeil 
– ou dans le coma.

Il affirma qu’il s’était déjà plaint, ainsi que d’autres cher-
cheurs, auprès de la PFDA et précisa que des années 
d’études portant sur les effets du cannabis sur le cerveau 
ont montré que les graphiques cérébraux d’un fumeur 
de marijuana présentent un aspect tout à fait différent et 
portent une signature précise.

En dépit de cette réfutation publique, il fallut encore des 
semaines aux stations de télévision et à la PFDA pour retirer 
cette publicité et aucune excuse ni rétractation n’a été pré-
sentée pour cette tromperie. Cette publicité a été montrée 
continuellement sur des centaines de chaînes de télévision 
pendant trois ans.

Outré, le chercheur Donald Blum du Centre de 
recherches neurologiques de l’UCLA expliqua au 
journal télévisé de la chaîne de télévision KABC 
que ce graphique montrait en réalité les ondes 
cérébrales d’une personne plongée dans un 
profond sommeil – ou dans le coma.

Des associations telles que American Hemp Council (Conseil 
américain du chanvre), The Family Council on Drug Awarness 
(Conseil familial de sensibilisation à la drogue) et HEMP 
(Help End Marijuana Prohibition – Aidez à mettre fin à la pro-
hibition du chanvre) ont décidé d’augmenter leur pression 
pour dénoncer les mensonges de la PFDA et obtenir que ses 
déformations soient bannies des ondes ou, mieux encore, 
remplacées par des informations précises sur les utilisations 
médicales, sociales et commerciales du chanvre.

Une publicité plus juste que la PFDA devrait produire et les 
chaînes diffuser, montrerait un poêlon (« Voici la PFDA ») et 
un œuf en train de frire (« Voici les faits »).

Le DARE : la propagande policière
Le programme DARE, Drug Abuse Resistance Education (Éduca-
tion pour la résistance à la toxicomanie), un programme natio-
nal lancé en 1983 par Daryl Gates, chef de la police de Los An-

geles, est devenu un autre outil de désinformation du public. 
Il consiste le plus souvent en un cours de dix-sept semaines 
donné par un membre de la police dans une école primaire 
locale pour promouvoir une attitude responsable chez les 
jeunes – il fournit au passage, de manière irresponsable, des 
informations déformées sur le cannabis, et ment carrément.

La plus grande partie du cours ne porte pas sur les drogues 
en tant que telles, mais sur le choix de conduite à adopter 
quand se présente l’éventualité de boire, fumer, voler, men-
tir, enfreindre la loi, etc., ou lorsque l’on vous pousse à le 
faire. L’incitation à une bonne conduite, véritablement utile, 
de ce programme, est néanmoins sapée par les mensonges 
sous-jacents et les sous-entendus sur les effets de la mari-
juana et sur ses utilisateurs.

Dans une interview sur le programme DARE, le sergent Do-
magalski, principal instructeur de Los Angeles, a tenu des 
propos non fondés tel que, par exemple, « la marijuana mène 
à l’héroïne », « Le type d’à côté fume de la marijuana depuis 
des années et ça a l’air d’aller pour lui – ça ne va pas pour lui, 
même si ça ne se voit pas. » Et : « Dans les années soixante, 
les gens fumaient de la marijuana et n’y voyaient aucun mal. 
De nos jours, elle est arrosée, vaporisée, dorlotée – et ils ne 
s’inquiètent pas de savoir avec quel aérosol. Mais les parents 
l’ignorent. Toutes leurs informations datent des années 
soixante et ces mises à jour ne les intéressent pas 10. »

Selon certains professeurs qui assistent aux séances, l’officier 
de police fait même la remarque suivante : « Je ne peux pas 
vous affirmer que fumer de l’herbe provoque des lésions du 
cerveau, parce que vous connaissez tous des gens qui en fu-
ment et qui ont l’air tout à fait normaux. Mais c’est pourtant 
ce que ça fait. Simplement ça ne se voit pas – pas encore. »

En 2007, le DARE continue d’enseigner consciencieusement 
les mêmes mensonges à nos enfants et menace tous ceux 
qui osent demander l’arrêt du programme dans leur district. 
Cependant, en 1997, la ville d’Oakland en Californie renonça 
au programme DARE et n’eut à subir aucune conséquence.

Certains des professeurs auxquels nous avons parlé se 
trouvent dans la position inconfortable de celui qui est au 
courant des recherches véritables, ou qui a fumé lui-même 
du cannabis et en connaît les effets, mais ne peut pas s’ex-
primer ouvertement par crainte de subir le test d’urine ou 
d’être renvoyé.

Aucune preuve n’est apportée pour soutenir ces théories et 
la documentation que l’enfant emporte chez lui (et qui sera 
éventuellement vue par des parents qui connaissent le sujet) 
paraît plus équilibrée, même si elle se réfère à de mysté-
rieuses « nouvelles recherches » sur les dangers du cannabis.

Tout au long des cours, les officiers de police ne cessent de 
faire référence aux lésions pulmonaires, aux lésions cérébrales, 
à la stérilité et autres affirmations sans fondement concernant 
des maladies et des morts provoquées par le cannabis.

Ce qui rend le programme DARE particulièrement dangereux est le fait qu’il fournit  
des renseignements exacts, mais il sape lui-même sa crédibilité en ayant recours  

à des sous-entendus et des mensonges sur le cannabis.
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Il leur arrive aussi de se reporter à des études donnant le dé-
tail des risques cardio-pulmonaires que fait encourir la prise 
de cocaïne – mentionnant ensuite la fumée de marijuana, 
alors qu’il n’y a aucun lien entre les deux. Des officiers « bien 
intentionnés » rapportent également des anecdotes sur des 
gens de leur connaissance qui auraient « commencé » avec 
la marijuana et auraient fini par détruire leur vie en tombant 
dans les drogues dures, le crime et la dépravation. Ils amalga-
ment ensuite le cannabis et ces drogues dures et expliquent 
comment des jeunes et des collègues policiers ont été tués 
par ces criminels désespérés, rendus fous par la drogue.

Ils encouragent ensuite les élèves à « aider » leurs amis qui 
prennent de la drogue et leurs familles, en devenant des 
informateurs de police. Ces sortes de mensonges indirects, 
formulés à travers des sous-entendus et des insinuations, 
sont pratiqués d’une manière calculée pour laisser une 
impression forte et permanente sur le subconscient, alors 
qu’ils ne sont fondés sur aucune recherche. Ils ne men-
tionnent même pas les sources qui permettraient de les 
étudier objectivement ou de les réfuter : ils laissent seule-
ment une image mentale floue et durable.

Ce qui rend le programme DARE particulièrement dange-
reux, c’est le fait qu’il fournit des renseignements exacts et 
possède une vraie valeur pour les jeunes, mais il sape lui-
même sa crédibilité en ayant recours à des sous-entendus 
et des mensonges sur le cannabis.

Si les officiels de DARE veulent encourager une attitude res-
ponsable de la part des élèves, ils doivent eux aussi agir de 

manière responsable. S’ils détiennent des informations sur 
la marijuana qu’ils sont seuls à connaître, qu’ils les montrent. 
Mais à notre connaissance, aucun groupe DARE n’a osé à ce 
jour participer à un débat avec une association prônant la 
légalisation du cannabis, ni inclure sa documentation dans 
leur programme.

Au début de 1989 par exemple, l’association BACH a mis au 
défi n’importe quel membre de DARE de la région de Los 
Angeles de débattre publiquement du sujet. Ce défi per-
manent n’a toujours pas été relevé. Elle a également offert 
de donner gratuitement à DARE une documentation exacte 
sur le cannabis, mais n’a jamais reçu de réponse.

Les médias stupéfiés
En dépit d’une vraie dose de bon sens injectée par les mé-
dias dans le débat sur le cannabis dans les années soixante 
et soixante-dix, la presse nationale n’a pas réussi, dans son 
ensemble, à faire la distinction entre la prohibition de la mari-
juana et l’hystérie plus large de la « guerre à la drogue » qui a 
fait vendre « de la copie » dans les années quatre-vingt.

Les activistes du chanvre ont été ignorés, leurs manifestations 
censurées. Il arrive même que soient refusées des publicités 
payantes de ces manifestations ou même sur des produits 
non fumables dérivés du chanvre.

Pourquoi les médias ne vérifient-ils plus les faits ?

Au lieu de jouer le rôle de garde-fous, protecteurs de la 
confiance publique, les groupes de médias se considèrent 

L’hypocrisie ultime
Tout en menant leur soi-disant « guerre contre la 
drogue » à l’encontre des paysans du tiers-monde et 
des civils américains, les administrations Reagan/Bush/
Quayle/Clinton/Gore ont encouragé et couvert le tra-
fic de drogue et la redistribution par l’intermédiaire de 
hauts fonctionnaires du gouvernement américain.

D’une part, Bush a violé le droit international en envahis-
sant le Panama pour attraper Manuel Noriega, trafiquant 
de drogue réputé et employé de longue date par Bush et 
la CIA, pour lui faire subir son procès aux États-Unis.

D’autre part, il a refusé d’extrader Oliver North, John 
Hull, l’amiral Poindexter, le général Secord, Lewis Tambs 
et d’autres citoyens des États-Unis vers le Costa-Rica, où 
ils ont été mis en accusation par le gouvernement pour 
avoir mis en place une opération de trafic de drogue 
dans ce pays.

(The Guardian, quotidien britannique, « La cocaïne ex-
pédiée par le réseau des « Contras » », 22 juillet 1989.)

Les audiences fédérales menées par le sénateur améri-
cain John Kerry (MA) pour le Sous-comité sur le terro-
risme et les stupéfiants en 1988 et 1989 ont mis en lu-
mière des actes qui sont très répandus de la part de la CIA 

et de la National Security Agency (NSA), qui consistent 
à bloquer les enquêtes menées par le Département des 
douanes et le FBI sur le trafic de cocaïne mené par des 
« agents du renseignement », sous prétexte de la sécu-
rité nationale. Aucune accusation n’a jamais abouti et ils 
témoignèrent avec l’octroi de l’immunité et le manque 
d’attention des médias.

Les enquêteurs en charge du scandale de l’Iran-Contra 
n’ont pas réagi aux informations ou éléments de preuve 
établis par l’Institut christique impliquant le gouverne-
ment dans la complicité de narcoterrorisme. Et lorsque 
le général Secord a été condamné en janvier 1990 pour 
des crimes liés à l’Iran-Contra, drogues contre armes, 
il a reçu une amende de 50 $ et une brève période de 
probation puisqu’un juge fédéral a décidé que le pauvre 
garçon avait déjà « assez souffert ».

Voilà le vrai visage d’une partie de notre administration 
qui rêve de la peine de mort – même par décapitation – 
pour les vendeurs de marijuana.a

a. Le Larry King Show (sur CNN) à la fin 1989, lorsque le « Monsieur dro-
gues  » (Drug Czar) William Bennett, possible candidat républicain à la 
présidentielle de 2000, a dit qu’il n’avait pas de problèmes moraux avec la 
décapitation des trafiquants de drogue... seulement des soucis juridiques.



La page de John Jonik

© John Jonik 2049 East 
Dauphin St. Philadephia,  
PA 19125

SVP, à distribuer gratuitement 
dans un but éducatif
Toute reproduction 
commerciale interdite



	 	Un demi-siècle de censure et de répression	 115	

comme un outil lucratif permettant de forger un « consen-
sus » sur la politique nationale.

Selon des associations comme FAIR, Fairness and Accuracy In 
Reporting (Intégrité et exactitude des reportages) et des cher-
cheurs comme Ben Bakdikian et Michael Parenti, ces groupes 
définissent et protègent l’« intérêt national » – ce qui signifie 
souvent les intérêts financiers dans lesquels ils ont investi et 
leurs agendas politiques. Il ne faut pas oublier que certains 
très gros éditeurs possèdent des étendues forestières desti-
nées au développement du papier et que les entreprises phar-
maceutiques et les compagnies pétrochimiques comptent 
parmi les annonceurs les plus importants des médias.

« Les peines qui sanctionnent la possession d’une 
drogue ne devraient pas occasionner davantage de 
dégâts pour l’individu que l’utilisation de la drogue 
elle‑même. » Président Jimmy Carter, 2 août 1977

Dans un article publié par le Times Magazine de Los Angeles 
le 7 mai 1989, intitulé « Rien ne fonctionne », Stanley Mei-
seler se lamente sur les problèmes que doivent affronter les 
écoles dans leurs programmes d’éducation sur les drogues 
et révèle par inadvertance les partis pris des médias :

« Les critiques pensent que certains programmes d’éduca-
tion ont perdu de leur utilité du fait qu’ils exagéreraient le 
danger que font courir les drogues. Les directeurs d’établis-
sement et les professeurs, surveillés de près par les officiels 
municipaux, se sentent poussés à ne pas apprendre aux 
élèves que la marijuana, quoique nuisible, entraîne moins 
de dépendance que les cigarettes… En refusant d’admettre 
de telles informations, les programmes scolaires perdent de 
leur crédibilité. Mais des programmes plus honnêtes pour-
raient être encore plus nuisibles. » (Souligné par l’auteur).

Le mal qu’il prédit est une augmentation logique de la 
consommation de cannabis quand les gens auront pris 
conscience de ses avantages en matière de santé et de 
l’absence de risques physiques et psychologiques qu’elle 
comporte. Nombre de personnes décident qu’elles pré-
fèrent l’herbe (qui n’a apparemment pas besoin de publi-
cité) à l’alcool et au tabac, pour lesquelles tant de dollars 
sont dépensés en campagnes de publicité.

L’article du Times ne citait aucune étude démontrant les 
prétendus effets nuisibles du cannabis. En fait, celui-ci 
était à peine mentionné, en dehors de cette référence et 
d’une note selon laquelle les centres de désintoxication 
remportent un certain succès dans « l’interruption d’une 
dépendance modérée liée à la marijuana et à l’alcool ».

L’injustice continue
Le 2 août 1977, le président Jimmy Carter s’adressait au 
Congrès, au sujet d’une autre sorte de dégât causé par la 
prohibition des drogues : « les peines qui sanctionnent 
la possession d’une drogue ne devraient pas occasionner 
davantage de dégâts pour l’individu que l’utilisation de la 
drogue elle-même. »

Carter avait également déclaré : « Par conséquent, je sou-
tiens une législation modifiant la loi fédérale de manière à 
éliminer toutes les sanctions fédérales criminelles envers 
la possession d’une quantité ne dépassant pas une once 
(28,35 grammes) de marijuana. »

Ses efforts pour insuffler ne serait-ce que cette bribe de rai-
son dans les lois américaines furent bientôt court-circuités 
par un Congrès déterminé à montrer qu’il savait se montrer 
dur envers le crime, sans se poser la question de savoir si 
l’acte en question est vraiment criminel ou s’il représente 
une réelle menace pour la société, et sans se préoccuper de 
tous ceux qui sont broyés en cours de route.

Cette attitude d’intolérance et d’oppression n’a fait que s’ag-
graver dans les années qui ont suivi la présidence de Carter.

En 1990, une trentaine d’États avaient créé des camps SAI 
(Special Alternative Incarceration), dans lesquels sont déte-
nues des personnes ayant commis pour la première fois un 
délit non-violent lié aux drogues. Dans ces camps, on les in-
sulte et on leur fait subir une usure psychologique pour leur 
faire rompre leur attitude dissidente par rapport à la consom-
mation de drogue. Désormais, en 1998, il y a 42 États qui ont 
mis en place des camps d’enfermement spécial de remplace-
ment avec des programmes d’exécution de peine similaire.

On traite ces détenus avec une précision robotique ; ceux 
qui ne plient pas sont sujets à incarcération dans le péni-
tencier d’État. La marijuana est à l’origine de la plupart des 
détentions. Au moins dix-sept autres États envisagent de 
mettre en œuvre des programmes similaires11.

Quel prétexte a servi à justifier cette politique anti-améri-
caine ? Une poignée d’études et de rapports gouvernemen-
taux officiels brandis par la DEA, les politiciens et les médias 
pour montrer que la marijuana est vraiment « nocive pour 
l’individu ».

Nous allons examiner maintenant quelques-
unes de ces études malheureusement célèbres.

1. Rapports du gouvernement U.S. : 1956-1958-1961-1963-1968-
1969-1970-1976.

2. Comptes rendus NORML, High Times, journaux télévisés ABC, NBC, 
CBS, de 1981 à 1984, Oregonian, 23 octobre 1989.

3. Crimestoppers (association « Halte au crime »), Ventura, Californie, 
octobre 1989.

4. 48 heures, sur CBS, « La culture de la marijuana en Californie », 
12 octobre 1989.

5. L.A.Times, août 1983.
6. Les Études du cerveau, par Heath et Nahas.
7. Nightwatch, CBS, 1er janvier 1985.
8. High Witness News Department, magazine High Times ; « À l’inté-

rieur de la DEA », Dale Geiringer, magazine Reason, décembre 1986 ; 
le procès « La Penca », Christic institute ; témoignages et verdict 
d’innocence du procès De Lorean pour cocaïne ; magazine Play-
boy, etc.

9. High Times, février 1990.
10. Downtown News, 10 juillet 1989. Se reporter également au cha-

pitre xVi pour les faits concernant ces « nouvelles informations ».
11. In These Times, « Le Goulag pour les drogués », 20 décembre 1989, 

p. 4.
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Chapitre XV – 

L’histoire officielle
Démystifier la « science du caniveau »

Perte de temps, perte de vies
Près d’un siècle s’est écoulé depuis l’étude menée par la com-
mission britannique de l’empire des Indes sur les fumeurs de 
haschich concluant que l’usage du cannabis était sans danger 
voire bénéfique. Depuis, de nombreuses enquêtes l’ont confir-
mé. Parmi les plus importantes : le Rapport Siler, le Rapport 
LaGuardia, les Rapports de la Commission Shafer de Nixon, 
de la Commission canadienne Le Dain et de la Commission de 
recherches consultatives de la Californie.

Dans le même temps, des présidents américains ont fait l’éloge 
du chanvre, l’USDA a rassemblé des volumes et des volumes 
de données démontrant la valeur de celui-ci en tant que res-
source naturelle et en 1942, l’administration Roosevelt a même 
produit le film Hemp for Victory à la gloire de nos patriotes 
cultivateurs de chanvre. La même année, l’Allemagne produi-
sit L’Abécédaire du joyeux chanvre, un livre de bandes dessinées 
rédigé en vers qui exaltait les vertus du chanvre.

Et pourtant on refuse aujourd’hui jusqu’à l’usage humanitaire 
du chanvre comme médicament. Interrogé à la fin 1989 sur le 
fait que la DEA ne se conformait pas à son jugement, le juge 
Young répondit que l’on donnait à l’administrateur John Lawn 
le temps de s’y conformer.

Plus d’un an après ce jugement, Lawn refusait officiellement 
de reclasser le cannabis, pour le maintenir dans le groupe des 
drogues les plus « dangereuses », celles dont on n’autorise 
même pas l’utilisation médicale.

Dénonçant les souffrances inutiles d’Américains démunis, 
la NORML (National Organization for the Reform of Mari-
juana Laws) et le Family Council on Drug Awarness deman-

dèrent la démission de Lawn. Ses successeurs poursuivent 
la même politique.

Quelle est donc l’hypocrisie qui permet au législateur de se 
moquer des faits et de nier la vérité ? Par quel raisonnement ex-
pliquent-ils leurs atrocités ? Ils inventent leurs propres experts.

Le double langage du gouvernement
Depuis 1976, le gouvernement fédéral (le NIDA, Institut na-
tional de la toxicomanie, le NIH, Institut national de la santé, 
la DEA, Agence pour la répression des drogues, et Action), 
des associations parrainées par la police comme DARE (Édu-
cation pour la résistance à la toxicomanie) et des groupes de 
lobbying comme la PFDA (Partenariat pour une Amérique 
libre de drogues) ont proclamé, aussi bien au public qu’à la 
presse et aux associations parentales, qu’ils détenaient les 
« preuves absolues » des terribles effets de la marijuana.

Avant 1976, quand des études sponsorisées par le gouverne-
ment américain concluaient que le cannabis était sans danger 
ou bénéfique, la méthodologie selon laquelle l’étude avait été 
menée était toujours présentée en détail dans les rapports 
– lisez The Therapeutic Potential of Marijuana (1976) et vous 
connaîtrez précisément les protocoles de ces recherches.

Par la suite, lorsque les bureaucrates de notre gouverne-
ment ont délibérément financé des recherches négatives 
sur la marijuana, le magazine Playboy, la NORML, High 
Times, etc., ne purent avoir accès à la méthodologie prati-
quée par les laboratoires qu’après avoir intenté, à maintes 
reprises, des actions en justice en se référant à la nouvelle 
loi sur la liberté de l’information.

Ce qu’ils découvrirent alors était réellement choquant.

Après avoir recueilli des témoignages pendant quinze jours puis délibéré pendant plus d’un an de 
l’aspect juridique du problème, Francis L. Young, juge administratif de la DEA, pressa cette dernière 
à autoriser la prescription médicale de marijuana. Dans son jugement de septembre 1988, il conclut : 
« Les faits réunis dans ce rapport montrent clairement que l’usage de la marijuana a été reconnu 
capable de soulager un nombre important de malades gravement atteints et ce en toute sécurité, 
sous contrôle médical. À la lumière de ces documents, il serait déraisonnable, arbitraire et capricieux 
de la part de la DEA de s’opposer à ce que ceux qui souffrent aient accès au bénéfice de cette 
substance. En termes strictement médicaux, le cannabis est beaucoup moins dangereux que nombre 
de nos aliments quotidiens… Sous sa forme naturelle, c’est l’une des substances thérapeutiques 
actives les moins dangereuses connues de l’homme. »
Pourtant, le 30 décembre 1989 John Lawn, administrateur de la DEA, refusa d’appliquer ce jugement ; 
et ses successeurs Robert Bonner et Thomas Constantine – aucun d’eux n’était médecin ! – ont continué 
à priver les malades des bienfaits médicaux du cannabis, ne se fiant qu’à leur propre jugement.
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Etude Health/Tulane, 1974
Le discours officiel : dégâts cérébraux et singes morts
En 1974, on questionna le gouverneur de Californie, Ronald 
Reagan, sur la décriminalisation de la marijuana.

Après avoir présenté l’étude Heath/Université de Tulane, le 
prétendu « Grand Communicateur » annonça : « Selon les 
sources scientifiques les plus sérieuses, des lésions cérébrales 
permanentes sont l’une des conséquences inévitables de 
l’usage du cannabis. » (L.A. Times.)

Le rapport du Dr Heath avait conclu que des singes fumant 
l’équivalent de seulement trente joints par jour com-
mencaient à voir leur cerveau s’atrophier et 
mourraient au bout de quatre-vingt-
dix jours.

Dès lors, les plaquettes 
fédérales et la littérature 
de propagande contre 
l’herbe, sponsorisées 
par le gouverne-
ment, firent courir 
un maximum de 
bruits alarmants 
concernant les 
cellules céré-
brales mortes de 
singes à qui on 
avait fait fumer de 
la marijuana.

Le sénateur Eastland 
du Mississipi s’est servi 
de ce rapport jusqu’au 

milieu des années soixante-dix pour horrifier l’opinion et 
empêcher les législateurs nationaux de soutenir les projets 
de décriminalisation soumis par NORML au Congrès, prin-
cipalement parrainés par le sénateur Jacob Javitts, de New 
York.

Les conclusions de cette 
étude furent égale-

ment distribués par 
les responsables 

des programmes 
de réhabilitation 
pour drogués, 
servant de pré-
textes basées sur 
des faits pseu-

do-scientifiques 
pour dissuader les 

gosses de fumer de 
l’herbe. Ils servirent 

aussi à terroriser les 
associations parentales 

et les organisations 
religieuses qui les 
relayaient à leur 
échelon.

Heath a ouvert les 
crânes de deux singes 
morts, a compté 

les cellules cérébrales mortes, puis il a tué des singes qui 
n’avaient pas fumé de cannabis et a compté leurs cellules 
cérébrales mortes. Les singes ayant fumé de la marijuana 
avaient un nombre énorme de cellules cérébrales mortes, 
par rapport aux singes « normaux ».

La déclaration de Ronald Reagan était probablement 
fondée sur le fait qu’un seul élément distinguait les deux 
groupes de singes : l’un fumait de la marijuana et l’autre 
pas. Reagan a peut-être cru qu’il pouvait se fier à l’honnête-
té et à l’exactitude de la recherche fédérale. Mais peut-être 
avait-il d’autres raisons.

C’est en tout cas ce que le gouvernement s’est appliqué 
à répéter à la presse et aux associations de parents qui 
avaient en lui une confiance aveugle.

Ce n’est qu’en 1980 – après six ans de requêtes et de pour-
suites du gouvernement, que Playboy et NORML finirent par 

Les singes du Dr Heath ont été 
forcés d’inhaler 63 joints bien 

tassés de colombienne à travers 
un masque à gaz pendant cinq 

minutes !



La prescription du Dr Nahas pour avoir 
des budgets de police pléthoriques

Invraisemblable ! Une célèbre étude, qui a constaté que le 
cannabis réduisait les tumeurs (voir chapitre VII), fut com-
mandée à l’origine par le gouvernement fédéral sur la foi que 
le cannabis pourrait affecter le système immunitaire. Cette 
recherche était fondée sur les études effectuées en 1972 par 
le très contesté Dr Gabriel Nahas de l’Université de Columbia, 
à propos de l’herbe qui rend fou – ou Reefer madness.

C’est le même M. Nahas qui prétendait que ses travaux au-
raient montré que le cannabis provoquait des dommages sur 
les chromosomes, la testostérone (hormone mâle), ainsi que 
d’innombrables et horribles effets qui conduiraient à l’effon-
drement du système immunitaire. Nahas cache un passé 
trouble qui consiste dans son appartenance à l’OSS/CIA et 
plus tard auprès de l’ONU, où il a travaillé en étroite collabora-
tion avec Lyndon Larouche et Kurt Waldheim.

En 1998, Nahas est toujours l’enfant chéri de la DEA et du 
NIDA (National Institute for Drug Abuse), alors qu’aucune de 
ses études anti-marijuana n’a jamais pu être reproduite parmi 
d’innombrables autres tentatives de recherche. En 1975, la 
Columbia University s’est dissociée nettement des recherches 
de Nahas sur la marijuana lors d’une conférence de presse 
ordonnée spécialement à cet effet !

Les anciennes recherches de Nahas, pourtant discrédités, sont 
encore aujourd’hui débitées par la Drug Enforcement Adminis-
tration et délibérément transmises aux associations de parents 
ignorants, aux églises et aux PTAs (National Parent Teacher 
Association) comme si ses recherches avaient une quelconque 
valeur en ce qui concerne les dangers du cannabis.

La propagation des horribles et dangereuses histoires inven-
tées par Nahas est payée avec l’argent de vos impôts, même 
des années après que le National Institutes of Health (NIH) ait 
spécialement interdit à Nahas, en 1976, d’obtenir le moindre 
sou du gouvernement des États-Unis pour des études sur le 
cannabis, en raison de ses recherches du début des années 
soixante-dix, jugées inopportunes.

Nahas, en décembre 1983, sous les railleries de ses pairs et 
après une coupure de son financement par le NIDA, a renoncé 
à toutes ses anciennes études, conclusions et extrapolations 
sur l’accumulation métabolite du THC, sur les chromosomes 
et sur les lésions tissulaires en utilisant les boîtes de Pétri.

Pourtant, la DEA, le NIDA, VISTA (organisation nationale de 
lutte contre la pauvreté), la « guerre contre les drogues », ain-
si que l’écrivain aujourd’hui décédée Peggy Mann (avec ses 
articles dans le Reader ‘s Digest et son livre Marijuana Alert, 
préface de Nancy Reagan) ont utilisé ces études complète-
ment discréditées auprès d’associations comme Parents for a 
Drug Free Youth (Les parents pour une jeunesse libre de dro-
gues), etc., avec souvent Nahas comme conférencier, toujours 
très bien payé, sans jamais dire un mot sur la façon dont ses 
études ont vraiment été considérées par ses pairs.

Nous assumons de dire que c’est fait pour effrayer les parents, 
les enseignants, les législateurs et les juges, à l’aide de statis-

tiques non cliniques et d’une terminologie scientifique com-
plètement erronée, qui en définitive vise à vendre encore plus 
d’équipements pour des tests d’urine. Par conséquent, des pro-
fits considérables sont ainsi générés pour les cliniques de dé-
sintoxication et pour leurs états-majors de professionnels. Ceci 
permet de maintenir encore et toujours les financements de la 
DEA ou de la police locale, de la justice pénale et des services 
correctionnels ou pénitentiaires par les autres gros porcs du 
gouvernement, pour la défense des intérêts d’un État policier.

La « guerre contre les drogues » représente énormément 
d’argent, de sorte que la pétition éhontée pour encore plus 
de policiers et de prisons se poursuit. Et nous avons encore 
des milliers de juges, de parlementaires, de membres des 
forces de l’ordre, de lecteurs du Reader ‘s Digest et de parents 
qui ont pendant des années utilisé et cité les études de Na-
has, avec pour principales raisons de faire perdurer ces lois 
injustes, et notamment d’enfermer dans les prisons des mil-
lions d’Américains au cours de la dernière décennie.

La DEA, après le renoncement de Nahas à la langue de bois 
en 1983, continue d’utiliser ses études en pleine conscience 
et de manière criminelle afin de polariser des juges ignorants, 
des politiciens, la presse et des associations de parents qui 
ignorent son renoncement. Ces groupes font confiance au 
gouvernement pour leur dire à quoi servent réellement les 
impôts qu’ils payent. La plupart des médias, presse et com-
mentateurs de télévision utilisent comme parole d’Évangile 
les études de Nahas des années 1970 qui ne peuvent être ré-
pliquées, et beaucoup de l’effroyable folklore et des rumeurs 
de rue chuchotées autour des cours d’écoles proviennent de 
cette trompeuse et mensongère œuvre « scientifique ».

Bien que réfutés et n’ayant jamais été répliqués, les résultats 
de ces « recherches » sont encore enseignés, alors qu’un cher-
cheur honnête risque la prison s’il tente de tester ses hypo-
thèses sur l’usage médical du cannabis.

En fait, les associations hystériques comme Families for Drug 
Free Youth ou « Just Say No », qui se servent des études que 
Nahas a lui-même réfuté et que l’on ne peut pas reproduire à 
propos des conséquences sur le système immunitaire du THC 
synthétique dans les boîtes de Pétri, ces organisations ont 
obtenu de la presse de prétendre que la marijuana pouvait 
causer le sida — ce qui n’a absolument aucun fondement —, 
afin de publier toute cette rhétorique et accroître plus encore 
la diabolisation de l’herbe : le Reefer Madness !

En 1998, Gabriel Nahas vit à Paris et fait le tour de l’Eu-
rope pour enseigner comme parole d’Évangile les mêmes 
vieux mensonges aux Européens les moins bien informés. 
Lorsqu’on lui a demandé pour le 18 Juin 1993 de venir à Pa-
ris débattre avec nous (association H.E.M.P.) sur   le cannabis 
devant la presse mondiale, il a d’abord accepté avec enthou-
siasme, jusqu’à ce qu’il découvre que nous parlerions de tous 
les aspects du chanvre et de ses usages (papier, fibres, com-
bustibles, médecine…). Il a alors finalement refusé, alors que 
nous avions accepté l’ensemble de ses exigences.
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recevoir le récit exact des procédures de recherches utilisées 
dans ce fameux rapport. Les chercheurs engagés par Playboy 
et NORML pour examiner les résultats de cette étude au re-
gard de la méthodologie ne purent qu’éclater de rire.

Les faits : la suffocation d’animaux de laboratoire
Voici la méthode de recherche « vaudou » utilisée par 
Heath, telle qu’elle a été décrite dans Playboy : des singes 
rhésus avaient été ligotés sur une chaise et on leur avait fait 
absorber l’équivalent de soixante-trois gros joints de qualité 
colombienne « pendant cinq minutes à travers un masque à 
gaz », sans aucune perte de fumée. Playboy découvrit que 
Heath avait administré ces 63 joints en cinq minutes pen-
dant 3 mois seulement, au lieu de 30 joints par jour pen-
dant un an, comme cela fut annoncé dans le rapport. Il fut 
avéré que Heath avait fait ça pour éviter d’avoir à payer un 
assistant une année entière.

Les singes avaient donc suffoqué ! Une privation d’oxygène 
pendant trois à cinq minutes cause des lésions irréversibles 
au cerveau – des cellules cérébrales meurent ! (voir le Ma-
nuel de secourisme de la Croix-Rouge)

L’étude du Dr Heath sur les singes était en réalité une étude 
sur l’asphyxie et l’empoisonnement d’animaux au monoxyde 
de carbone. Heath avait, entre autres, totalement omis 
(intentionnellement ? par incompétence ?) de prendre en 
compte le monoxyde de carbone, un gaz mortel émis par 
tout objet en combustion, qui tue les cellules cérébrales. 
Avec une pareille concentration de fumée, les singes étaient 
en fait dans la même situation qu’une personne enfermée 
dans un garage avec un moteur de voiture qui aurait tourné 
pendant cinq, dix, quinze minutes et ce, tous les jours !

Tous les chercheurs s’accordent à reconnaître que les résul-
tats de l’expérience de Heath sur la marijuana n’ont aucune 
valeur, puisqu’ils ne tiennent compte ni de l’empoisonne-
ment par monoxyde de carbone, ni d’autres facteurs. Cette 
étude, comme d’autres dont celles du Dr Nahas dans les 
années soixante-dix, essayait de relier d’une façon ou d’une 
autre les métabolites de THC – trouvés d’ordinaire dans les 
tissus gras du cerveau humain, les organes reproducteurs 
et d’autres régions graisseuses du corps –, aux cellules céré-
brales mortes chez les singes empoisonnés.

Aujourd’hui, en 1999, 17 ans ont passé et pas une bribe 
des recherches des docteurs Heath ou Nahas n’ont été véri-
fiées ! Pourtant, Partnership for a Drug Free America, la DEA, 
les bureaux des narcotiques municipaux et fédéraux, des 
politiciens et virtuellement toutes les instances politiques 
continuent de se référer à ces études, considérées comme 
des preuves scientifiques des dangers de la marijuana.

Voilà le pire de la désinformation et de la propagande du 
gouvernement américain ! Le peuple a payé pour ces re-
cherches et a le droit d’obtenir que l’histoire réelle et les 
informations correctes soient enseignées dans les écoles 
financées par nos impôts.

En 1996, en France, Gabriel Nahas attaqua en justice Michka, 
la traductrice de l’édition française de L’Empereur est nu, afin 
d’obtenir des dommages et intérêts. Michka avait écrit que 
les études de Nahas étaient considérées dans le monde entier 

comme des âneries. Le tribunal français, après avoir entendu 
la déposition de Nahas et alors que celui-ci avait dépensé 
l’équivalent de dizaines de milliers de dollars en honoraires, 
lui accorda comme la pire des insultes un franc de dommages 
et intérêts, sans remboursement de ses frais de justice !

Les métabolites du THC s’attardent
Le discours officiel :  
cela reste dans votre système pendant trente jours
Le gouvernement déclara également qu’il est très dangereux 
de fumer ne serait-ce qu’un seul joint, puisque les métabolites 
du THC demeurent dans les cellules graisseuses jusqu’à trente 
jours après ingestion, insinuant par-là que les effets à long 
terme des métabolites du THC sur la race humaine ne pou-
vaient même pas être imaginés, tout cela grâce à un double 
langage pseudo-scientifique (des expressions comme « pour-
raient être », « pourraient signifier », « peut-être », « possible »).

Comme le déclara le Dr Fred Oerther en septembre 1986 : 
« “il se peut”, “il se pourrait”, “peut-être“, “il est possible” ne 
sont pas des conclusions scientifiques ».

Les faits : les experts du gouvernement eux-mêmes 
reconnaissent que les métabolites ne présentent 
aucune toxicité
Nous avons interrogé trois médecins de réputation natio-
nale qui travaillent actuellement (ou ont travaillé) à des 
recherches gouvernementales sur la marijuana :

Le Dr Thomas Ungerlieder de l’UCLA, nommé par le président 
Nixon au Comité présidentiel spécial sur le cannabis en 1969 
et reconduit par les présidents Ford, Carter et Reagan, actuelle-
ment chef du Programme médical californien sur la marijuana.

Le Dr Donald Tashkin de l’UCLA, à la tête depuis quatorze 
ans des recherches du gouvernement américain et l’un des 
meilleurs chercheurs mondiaux sur la marijuana et les fonc-
tions pulmonaires.

Le Dr Tod Mikuriya, ancien chef du programme de re-
cherches sur la marijuana du gouvernement américain à la 
fin des années soixante.

Ces médecins affirment que les éléments actifs du THC 
sont éliminés au premier ou second passage par le foie. Les 
métabolites de THC restants s’attachent alors de façon tout 
à fait normale aux dépôts graisseux du corps pour être éli-
minés plus tard, selon un processus parfaitement naturel.

De nombreux produits chimiques provenant d’aliments, de 
plantes et de médicaments font la même chose dans notre 
corps à tout moment. La plupart ne sont pas dangereux et 
les métabolites du THC ont un potentiel de toxicité inférieur 
aux divers métabolites connus.

Le gouvernement américain sait, depuis 1946, que la dose 
de cannabis nécessaire pour tuer une souris est quarante 
mille fois supérieure à celle nécessaire pour produire les 
symptômes typiques d’intoxication 1.

On peut comparer les métabolites du THC restant dans le 
corps à la cendre d’une cigarette : un ingrédient inerte, qui 
subsiste quand les cannabinoïdes ont été assimilés par le 
corps. C’est la présence de ces métabolites inertes qui est 



   120	 	L’Empereur est nu

révélée par les tests urinaires sur lesquels on se fonde pour 
renvoyer le personnel militaire, les travailleurs ou les spor-
tifs qui ont fumé du cannabis, ou se sont trouvés en sa pré-
sence durant les trente jours précédant le test.

Études sur les lésions pulmonaires
Le discours officiel « plus toxique que le tabac »
Selon l’Association américaine pour les poumons, les mala-
dies liées aux cigarettes et au tabac tuent 434 000 Améri-
cains par an. Environ 50 millions d’Américains sont fumeurs 
et 3 000 adolescents se mettent au tabac chaque jour. Les 
études sur le goudron cancérigène, menées à la fin des an-
nées soixante-dix à Berkeley, ont montré que « le cannabis 
est une fois et demie plus cancérigène que le tabac ».

Les faits : pas un seul cas de cancer documenté
Toute fumée irrite les poumons. La fumée de cannabis pro-
voque une légère irritation des larges conduits aériens des 
poumons ; ces symptômes disparaissent quand on arrête 
de fumer.

Toutefois, contrairement à la fumée de tabac, celle du cannabis 
ne modifie en rien les petits conduits ; c’est dans cette région 
que la fumée du tabac provoque des dégâts permanents. En 

outre, un fumeur de tabac fumera de vingt à soixante ciga-
rettes par jour, alors qu’un gros fumeur de cannabis fumera 
cinq à sept joints par jour – et même moins s’il peut se procu-
rer des inflorescences puissantes d’excellente qualité.

Alors que des millions d’Américains fument de l’herbe 
régulièrement, on n’a toujours pas relevé, au mois de dé-
cembre 1997, un seul cas de cancer du poumon provoqué 
par le cannabis, selon le plus éminent expert américain, le 
Dr Donald Tashkin de l’UCLA. Ce dernier considère que le 
plus grand risque pour les poumons serait encouru par une 
personne fumant au moins seize gros « spliffs » par jour de 
feuilles et inflorescences mêlées, à cause de l’hypoxémie 
provoquée par l’excès de fumée et le manque d’oxygène.

Selon Tashkin, il n’y a aucune raison que la marijuana ag-
grave un emphysème – ce qui est à l’opposé du tabac.

Le cannabis est une plante complexe et extrêmement évo-
luée. Il y a environ quatre cents composants dans sa fumée, 
dont soixante ont une valeur thérapeutique.

On peut également en manger, ce qui permet d’éviter com-
plètement les effets irritants de la fumée. Le corps humain 
absorbe toutefois quatre fois plus les ingrédients actifs du 
cannabis lorsqu’il est fumé que lorsqu’il est mangé. Et le 

Le tabac radioactif : l’histoire qu’on ne raconte pas
Les cigarettes tuent, chaque année, plus de gens que le 
sida, l’héroïne, le crack, la cocaïne, l’alcool, les accidents 
de la route, les incendies et les meurtres réunis. Fumer 
des cigarettes entraîne une accoutumance aussi impor-
tante que l’héroïne, y compris pour les symptômes de 
sevrage ; enfin, le pourcentage de rechutes (75 %) est le 
même que pour l’héroïne.

C’est, loin devant toutes les autres, la première cause 
de mortalité évitable aujourd’hui aux États-Unis. Les 
fumeurs de tabac courent dix fois plus de risques de 
cancer du poumon que les non-fumeurs ; ils ont deux 
fois plus de maladies cardiaques et leurs chances de 
succomber lors d’une attaque cardiaque (s’ils en ont 
une) sont trois fois plus importantes.

Pourtant le tabac est parfaitement légal. Il reçoit même 
davantage de subventions que tout autre produit agri-
cole aux États-Unis, alors qu’il est notre tueur numéro 
un ! Quelle hypocrisie !

Aux États-Unis, une mort sur sept est causée par la fumée 
de cigarette. Les femmes devraient savoir que le cancer 
du poumon est plus fréquent que le cancer du sein chez 
les femmes qui fument. Qui plus est, fumer du tabac tout 
en prenant la pilule augmente de façon spectaculaire les 
risques de cancer et d’attaque cardiaque. La publicité de 
l’industrie du tabac représente 7 millions de dollars par 
jour et l’on estime que les fabricants de cigarettes ont 
besoin d’un millier de nouveaux fumeurs par jour pour 
remplacer ceux qui meurent quotidiennement du tabac.

La principale activité agricole du Kentucky et son prin-
cipal commerce pendant cent ans (jusqu’en 1890) fut le 
chanvre/cannabis, sain, utile, aux usages variés. Il a été 
depuis remplacé par le tabac, non comestible, dépourvu 
de fibres, épuisant pour le sol et qui doit, selon la loi, 
être cultivé sur des terres fertilisées avec des matériaux 
radioactifs.

Des études du gouvernement américain ont montré 
qu’un paquet et demi de cigarettes par jour pendant 
un an est, sur une seule année, l’équivalent pour votre 
peau de ce que sont trois cents radiographies des pou-
mons (utilisant les vieux films lents de rayons x et sans 
l’emploi de protection en plomb).

Mais alors que les rayons x perdent leur radioactivité 
instantanément, le tabac a une demi-vie radioactive 
telle qu’il restera actif dans les poumons pendant vingt 
et un ans et demi.

Le Surgeon General (l’équivalent du ministre de la San-
té) C. Everett Koop a déclaré, sur une chaîne de télévi-
sion nationale, que la radioactivité est probablement 
responsable de la plupart des cancers liés au tabac.

Il n’existe aucune radioactivité dans les goudrons du 
cannabis.

(National Center for Atmospheric Research, 1964 ; American Lung 
Association ; Dr joseph R. Di Franza, centre médical de l’université 
du Massachusetts ; Reader’s Digest, mars 1986 ; C. Everett Koop, 
ministre de la Santé, 1990.)
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prix du cannabis au marché noir, gonflé comme il l’est par la 
prohibition et les très lourdes sanctions encourues pour sa 
culture, empêche la plupart des gens d’accéder au luxe d’un 
mode d’absorption moins efficace mais plus sain.

Les études de laboratoire ne reflètent pas la réalité
Il est possible de supprimer virtuellement toutes les subs-
tances cancérigènes en utilisant une pipe à eau. Lorsqu’il 
s’adresse à la presse, notre gouvernement omet de mention-
ner ce fait et ses implications en ce qui concerne ces résultats. 
Dans le même temps, les hommes politiques ont fait interdire 
la vente de pipes à eau, en les taxant d’« attirail de drogués ».

Comment naissent les rumeurs
En 1976, le Dr Tashkin envoya un rapport au Dr Gabriel Na-
has pour la Conférence sur les dangers médicaux potentiels 
du cannabis qui se tenait à Reims, en France. Ce rapport 
devint l’histoire la plus sensationnelle divulguée lors de 
cette conférence mondiale négative sur le cannabis. Le Dr 
Tashkin en fut surpris, car il n’avait envoyé ce rapport à la 
conférence que tardivement.

Que révélait le texte envoyé à Reims ? Que la marijuana 
était quinze fois plus irritante que le tabac pour l’une des 
vingt-neuf régions pulmonaires qu’il avait étudiées chez 
l’homme, celle du large conduit aérien 2.

Tashkin souligne toutefois que le tabac a peu d’effets dans 
cette zone et que le cannabis a un effet positif ou neutre 
dans la plupart des autres régions des poumons 3.

Le gouvernement américain augmenta à nouveau les 
fonds pour les études pulmonaires sur le cannabis ; ceux-
ci avaient été réduits deux ans plus tôt, lorsque Tashkin 
avait rapporté des résultats thérapeutiques encourageants 
concernant l’effet du tabac sur les poumons. Mais les re-
cherches devaient dorénavant être circonscrites à la région 
des larges conduits aériens.

Nous avons interviewé le Dr Tashkin à de nombreuses reprises. 
En 1986, je lui ai posé des questions sur un article qu’il prépa-
rait pour le New England Journal of Medicine, selon lequel une 
quantité « égale » de fumée de cannabis provoquait autant ou 
davantage de lésions pré-cancéreuses que le tabac.

La plupart des personnes ne savent pas, et on ne l’explique 
pas aux médias, que toute manifestation cutanée anormale 
(abrasion, éruption et même simple rougeur) est nommée 
lésion pré-cancéreuse. Contrairement aux lésions provo-
quées par le tabac, les lésions liées au THC ne contiennent 
pas de radioactivité.

Nous avons demandé au Dr Tashkin combien des fumeurs 
de longue date évoqués dans cette étude ou dans d’autres 
(comme celle sur les Rastas ou les Coptes) avaient dévelop-
pé un cancer du poumon.

Assis dans son laboratoire de l’UCLA en face de moi, le Dr 
Tashkin m’a regardé et m’a dit :

« C’est cela qui est étrange. Pour l’instant, aucune des per-
sonnes que nous avons étudiées n’a développé un cancer 
du poumon.

— La presse en a-t-elle été avisée ?

— Eh bien, c’est dans l’article, m’a répondu le Dr Tashkin. 
Mais aucun journaliste n’a jugé bon de poser la question. Ils 
ont tenu le pire pour acquis. »

Un autre fait : ceux qui souffrent d’emphysème vont 
mieux
Lors d’une interview ultérieure, le Dr Tashkin nous a félicités de 
lui avoir signalé que l’utilisation de marijuana par les patients 
souffrant d’emphysème produisait de bons résultats chez des 
personnes de notre connaissance. Il s’était d’abord moqué de 
nous car il supposait que le cannabis aggravait l’emphysème, 
mais après un nouvel examen des faits, il avait découvert que 
sauf dans de très rares cas, il améliorait l’état de ceux qui souf-
fraient d’emphysème, car il ouvre et dilate les bronches.

Nous eûmes ainsi la confirmation scientifique d’une consta-
tation empirique. Mais la fumée de marijuana n’est pas la 
seule à faire du bien aux poumons. On fume traditionnelle-
ment la Yerba Santa, le pas d’âne et le marrube pour s’éclair-
cir les poumons.

Le tabac et les dangers qui y sont associés ont enraciné tant 
de préjugés quant à l’action de fumer que la plupart des 
gens pensent que fumer du cannabis est aussi dangereux, 
sinon plus que fumer du tabac. Les recherches étant ban-
nies, ces faits, concernant la santé publique et la sécurité, 
ne sont guère disponibles.

Et ainsi de suite
La plus grande partie des écrits anti-marijuana que nous avons 
consultés ne citent pas la moindre source à laquelle se référer. 
D’autres ne se réfèrent qu’à la DEA ou au NIDA. Les quelques 
études que nous avons réussi à débusquer ne sont en général 
que des histoires anecdotiques, des groupements artificiels de 
données ou d’autres éléments qui n’ont pas été contrôlés.

Les rapports concernant l’augmentation de la poitrine, 
l’obésité, la dépendance et autres n’ont jamais pu être 
répétés, et la communauté scientifique y attache peu de 
crédibilité. D’autres rapports, comme celui concernant 
une réduction temporaire du nombre de spermatozoïdes, 
n’ont aucune signification statistique applicable au grand 
public, mais sont néanmoins démesurément gonflés par les 
médias. D’autres encore, telle la poignée de tumeurs de la 
gorge recensées dans la région de Sacramento, ou le taux 
élevé de blessures rapporté dans un service de traumatolo-
gie de Baltimore, sont des faits isolés qui vont à l’encontre 
de toutes les autres statistiques.

Les faux résultats de Heath et Nahas, les études sur les sou-
ris gravides et les singes à Temple University et UC Davis (où 
des analogues synthétiques, cousins au troisième degré 
du THC, ont été injectés à des souris) ne font plus partie de 
l’ensemble de la littérature scientifique et médicale.

Bien qu’elle n’ait aucune base scientifique, une montagne 
de documentation, sponsorisée par la DEA et les compa-
gnies pharmaceutiques sur les éventuels effets à long terme 
de ces métabolites sur le cerveau et sur la reproduction, est 
distribuée aux associations familiales 4.
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Quelques études dont les fédéraux ne parlent pas
L’Étude copte (1981)
Non nuisible pour le cerveau ou l’intelligence

Depuis des temps immémoriaux, le chanvre a été utilisé 
dans pratiquement toutes les sociétés pour inciter au travail 
et pour aviver et renouveler les énergies créatrices 5.

En 1981, une étude rapportait que dix des plus gros fu-
meurs d’herbe américains (appartenant à la religion copte 
et domiciliés en Floride) considéraient que le fait de fumer 
seize « spliffs » – un spliff équivaut en général à cinq joints 
américains courantsa – très puissants par jour pendant dix 
ans avait quelque peu accru leurs capacités mentales.

Les docteurs Ungerlieder et Shaeffer de l’UCLA les exami-
nèrent et ne découvrirent chez eux aucune différence céré-
brale par rapport aux non-fumeurs, pas davantage qu’ils ne 
confirmèrent l’augmentation de QI que les Coptes préten-
daient avoir constatée.

Une vie plus longue, et moins de rides
La plupart des études (sur des populations comparables, 
passées et actuelles) indiquent que – toutes choses égales 
par ailleurs – un fumeur d’herbe américain moyen vivra 
plus longtemps que son compatriote qui ne prend aucune 
drogue ; qu’il aura moins de rides et qu’il sera moins stres-
sé – et qu’il sera par conséquent moins sujet aux maladies 

a. Le joint américain se roule sans tabac. Ne contenant que de l’herbe, il est 
d’ordinaire assez mince. C’est ce qu’en France on appellerait un « stick ». (Ndt)

affectant le système immunitaire et… plus pacifique dans 
ses rapports de voisinage 6.

Études jamaïcaines, 1966-1975
Des bénéfices certains pour les fumeurs de cannabis
L’étude la plus exhaustive sur les fumeurs de chanvre dans 
leur contexte naturel est probablement La Ganja à la Ja-
maïque, une étude d’anthropologie médicale sur l’utilisation 
chronique du cannabis, par Vera Rubin et Lambros Comita 7.

« L’étude jamaïcaine, financée par le National Institute for 
Mental Health (NIMH), est la première étude d’anthropolo-
gie médicale exhaustive et pluridisciplinaire publiée sur la 
marijuana et ses utilisateurs. […] En dépit de son illégalité, 
l’usage de la ganja est généralisé en Jamaïque, sur des pé-
riodes importantes, avec une grande fréquence. On la fume 
pendant une période plus longue, en quantités plus élevées 
et avec une teneur en THC plus forte qu’aux États-Unis, sans 
effets nuisibles sur le plan social ou psychologique. La dif-
férence principale étant que son usage et les effets qu’on 
en attend sont conditionnés culturellement et contrôlés par 
une tradition bien établie » (extrait de l’introduction).

Attitudes sociales positives
L’étude souligne le renforcement positif que la ganja ap-
porte socialement aux fumeurs de Jamaïque, et l’éloge gé-
néral qu’en font les usagers, qui l’utilisent comme incitateur 
au travail. Dans leur description des effets, les consomma-

Encore plus de supercheries prohibitionnistes
Scientific American a signalé en 1990 : « Les statistiques 
alarmantes citées par les partisans des tests pour dé-
montrer les coûts élevés de l’abus de drogues […] ne 
reflètent pas toujours correctement les recherches sur 
lesquelles elles sont fondées. En fait, certaines don-
nées pourraient être utilisées pour « prouver » que la 
consommation de drogues a des effets négligeables ou 
même bénéfiques. » (Mars 1990, p. 18, voir l’annexe).

L’un des exemples donnés, c’est la statistique souvent 
citée et qui fut utilisée en 1989 par l’ancien président 
George Bush : « L’abus des drogues parmi les travailleurs 
aux États-Unis a un coût pour l’ensemble du business 
de $ 60 milliards à $ 100 milliards par an, coûts en perte 
de productivité dus à l’absentéisme, aux accidents liés 
à la drogue, aux remboursements de frais médicaux et 
au vol. » Pourtant, selon une évaluation de 1989 par le 
NIDA, toutes ces affirmations proviennent d’une étude 
unique qui découle d’une enquête de 1982 sur 3 700 
ménages.

Le Research Triangle Institute (RTI) a constaté que les 
ménages où au moins une personne atteste avoir utilisé 

de la marijuana régulièrement, déclaraient des revenus 
moyens inférieurs de 28% au revenu moyen déclaré 
par des ménages similaires. Les chercheurs du RTI ont 
attribué la différence de revenu à « la consommation de 
marijuana ».

Le RTI a ensuite extrapolé les coûts de la criminalité sur 
les problèmes de santé et les accidents pour arriver à un 
« coût pour la société de l’abus de drogues » de 47 mil-
liards de dollars. La Maison-Blanche a « ajusté » ce chiffre 
avec l’inflation et l’augmentation de la population pour 
servir de base à la déclaration de Bush.

Pourtant, l’enquête du RTI a également inclus des ques-
tions sur l’usage actuel de drogues. Les réponses n’ont 
révélé aucune différence significative entre les niveaux 
de revenu des ménages des utilisateurs actuels de dro-
gues illicites, y compris pour la cocaïne et l’héroïne, et 
les autres ménages.

Ainsi avec les mêmes statistiques, on peut « prouver » 
que l’utilisation régulière de drogues majeures n’est pas 
préjudiciable au revenu, contrairement à un usage ex-
cessif de marijuana une fois dans un passé plus lointain ! 
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teurs affirmaient que le cannabis les rendait intellectuelle-
ment plus vifs, plus vivants, plus gais, plus responsables et 
conscients. Ils rapportèrent également un effet bénéfique 
sur la concentration et la méditation, ainsi qu’une impres-
sion générale de bien-être et de confiance en soi.

Pas de lien avec un comportement criminel

Vera Rubin et ses collègues n’ont découvert aucune relation 
entre le cannabis et le crime (exception faite des arrestations 
liées à son utilisation), et aucun affaiblissement des capacités 
motrices. Fumeurs et non-fumeurs présentaient un même 
taux d’extraversion, sans différence dans leur travail ou leur 
adaptation. Ils constatèrent que l’usage important de ganja 
ne diminuait pas la motivation au travail.

L’examen psychologique révélait que les fumeurs étaient 
plus ouverts dans l’expression de leurs sentiments, un peu 
plus insouciants et un peu plus distraits. Aucun signe de lé-
sion cérébrale organique ni de schizophrénie ne fut rapporté.

Pas de détérioration physiologique
Marilyn Bowman, à partir d’une batterie de tests psycholo-
giques appliqués à des fumeurs chroniques de marijuana à 
la Jamaïque en 1972, n’a constaté « aucune diminution des 
fonctions physiologiques, sensorielles et psychomotrices 
dans les tests de formation de concepts, de capacité d’abs-
traction, de style cognitif et de mémoire ». Ces Jamaïcains 
fumaient depuis des périodes allant de six à trente et un 
ans (la moyenne étant de 16,6 ans) et avaient commencé à 
fumer en moyenne à l’âge de douze ans et demi.

Dans l’étude menée en 1975, on ne constata aucune diffé-
rence entre les fumeurs et les non-fumeurs dans la testosté-
rone du plasma ou dans la nutrition totale. On nota que le 
rendement était légèrement supérieur dans les sous-tests 
d’intelligence (mais pas de manière statistiquement signifi-
cative) et que « la mesure de référence d’immunité intercellu-
laire […] n’était pas moins vigoureuse chez les utilisateurs ».

En définitive, « dans notre échantillon, les fumeurs de can-
nabis consommaient celui-ci en plus d’un nombre de ciga-
rettes de tabac identique à ceux du groupe témoin. Pour-
tant, leurs voies respiratoires étaient, à tout prendre, plutôt 
en meilleur état que celles de leurs homologues.

Nous devons donc conclure provisoirement que, soit la ma-
rijuana n’a aucun effet nuisible sur ces voies, soit elle offre 
une légère protection contre les effets nocifs de la fumée de 
tabac. Seules des recherches complémentaires permettront 
de définir, si tel est le cas, laquelle de ces deux hypothèses 
est correcte. »

Pas d’escalade
Pour ce qui est des accusations selon lesquelles le cannabis 
est une drogue « tremplin » entraînant une escalade, « le re-
cours aux drogues dures est à ce jour virtuellement inexis-
tant chez les Jamaïcains de la classe ouvrière – aucun de 
ceux dont il est question dans cette étude (celle de Rabin) 
n’a jamais pris de stupéfiants, de stimulants, d’hallucino-
gènes, de barbituriques ou de somnifères… »

À la fin du xIxe  siècle, on utilisait le cannabis en Amérique 
pour soigner la dépendance. Les personnes dépendantes 

de l’opium, des hydrates de chloral ou de l’alcool étaient 
traitées avec succès par des doses importantes d’extraits de 
cannabis. Certains patients guérissaient avec moins d’une 
dizaine de doses d’extraits 8. De la même manière, on s’est 
aperçu que la marijuana pouvait être précieuse dans le trai-
tement moderne de l’alcoolisme 9.

L’étude du Costa Rica, 1980
En 1980, les résultats jamaïcains furent largement confir-
més par une autre étude effectuée dans les Caraïbes, Le 
Cannabis au Costa Rica : une étude de l’usage chronique de la 
marijuana, publiée par William Carter pour The Institute for 
Study of Human Issues 10.

Là encore, les chercheurs ne trouvèrent aucun dommage 
tangible chez les fumeurs de cannabis chroniques de la 
population indigène. Au Costa Rica, on ne rencontre aucun 
des problèmes sociaux relatifs à l’alcoolisme, si proéminents 
dans les îles voisines des Caraïbes où le cannabis est absent.

Cette étude démontre clairement que si la ganja est dispo-
nible et autorisée par la société, son usage remplace large-
ment celui de l’alcool (rhum).

Le modèle d’Amsterdam
« Depuis qu’elle a adopté une politique de tolérance et de 
non-poursuite des fumeurs de cannabis et de haschich (dis-
ponibles dans certains bars et cafés) et qu’elle a lancé des 
programmes de réhabilitation et de détournement pour les 
toxicomanes dépendants des drogues dures, la Hollande a 
vu la consommation de cannabis diminuer chez les adoles-
cents 11 et le nombre de drogués à l’héroïne baisser de 33 %. 
La stratégie consistant à séparer le marché du cannabis du 
commerce des drogues dures en amenant l’herbe au grand 
jour s’est avérée efficace. » (L.A. Times, août 1989.)

Bush frappe encore
Le président Ronald Reagan, à la demande pressante 
du vice-président George Bush, nomma en 1981 Carl-
ton Turner comme Conseiller sur les drogues (Czar) de 
la Maison-Blanche.

Aux conventions (1981-1986) des entreprises phar-
maceutiques et de leurs lobbyistes – les fabricants 
de produits chimiques américains –, Turner promis 
de maintenir l’interdiction de la recherche sur les 400 
composés chimiques du cannabis.

Bush a réussi à continuer l’effort engagé en ne per-
mettant tout simplement pas les subventions du 
NIDA ou du NIH – ou les applications récentes ap-
prouvées par la FDA – à la recherche publique ou pri-
vée, à moins de poursuivre des résultats négatifs. À ce 
jour (juillet 1998) la politique du président Clinton est 
restée la même.
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La corruption officielle : Carlton Turner
Parmi toutes les recherches personnellement effectuées par l’auteur sur le détournement des fonds 
publics, rien ne se compare au massacre soit délibéré, soit provoqué par une ignorance absolue, retracé 
dans l’histoire suivante :

Un homme et ses escroqueries sur 
« la drogue »
Le gouvernement américain, à partir des administrations 
Nixon et Carter, puis avec Carlton Turner b(« Monsieur dro-
gues » sous Reagan de 1981 à 1986), n’autorisait que les 
feuilles pour les applications médicales de la marijuana 
(fournie par le gouvernement fédéral aux programmes 
des États) ; pourtant, la teneur de la feuille en THC est en 
général trois fois moins forte que celle des inflorescences 
et elle ne contient pas tout le spectre de la « drogue 
brute », c’est-à-dire le THC et les CBN.

Par exemple, l’amélioration de la pression oculaire apportée 
aux patients souffrant de glaucome est beaucoup moins du-
rable – et donc moins satisfaisante – si l’on utilise les feuilles 
plutôt que les inflorescences. La feuille donne parfois la mi-
graine aux fumeurs. Jusqu’en 1986, le gouvernement fédéral 
n’utilisait donc que les feuilles. Turner affirma aux compagnies 
pharmaceutiques, ainsi que dans des interviews, que les Amé-
ricains n’auraient jamais autre chose que les feuilles – bien que 
les inflorescences soient plus efficaces. Aujourd’hui en 1999, 
les sept patients qui reçoivent encore légalement de la mari-
juana médicale n’obtiennent que des feuilles, des branches et 
des fleurs hachées et roulées ensembles. Alors que les fleurs 
sont plus efficaces pour la chimiothérapie, le glaucome, etc., 
les branches peuvent être aussi toxiques que du bois fumé.

Turner affirma, en 1986, que la marijuana naturelle ne serait 
« jamais » prescrite comme médicament, et c’est toujours le 
cas en 1998 (excepté en Californie où les citoyens votèrent 
avec succès en novembre 1996, contredisant le gouverne-
ment fédéral sur ce sujet).

Les raisons invoquées
 * Il est trop difficile de rouler les inflorescences dans une 

machine à cigarette (oublions les 25 millions d’Amé-
ricains qui n’ont aucun mal à rouler des inflorescences 
tous les jours).

 * Si l’on extrayait les composés de la « drogue brute » 
contenus dans les inflorescences, il n’y aurait pas de bre-
vets pharmaceutiques et donc pas de profit. Par consé-
quent, ce programme serait contre-productif pour ses 
anciens employés du département recherche de l’uni-
versité du Mississipi 12.

b. Avant de devenir conseiller spécial aux drogues de la Maison-Blanche, Carlton 
Turner dirigea sous Reagan le programme gouvernemental de culture de la 
marijuana utilisée comme médicament, entre 1971 et 1980, en raison de sa 
position à l’université du Mississipi. Une charte d’État ordonne au Programme 
de recherche sur la marijuana de l’université du Mississipi de produire du 
cannabis « brut », efficace comme médicament, puis de synthétiser les subs-
tances possédant des propriétés médicales afin qu’elles atteignent leur plein 
potentiel pour les compagnies pharmaceutiques.

Bien que les inflorescences soient plus efficaces avec les 
chimiothérapies, les glaucomes, etc., Turner affirma qu’on 
n’en donnerait « jamais ».

Il apparut également que les célèbres munchies (biscuits 
pour la stimulation de l’appétit) ne fonctionnaient pas pour 
les malades recevant une chimiothérapie du cancer qui uti-
lisaient les feuilles du gouvernement fédéral.

En dépit du fait qu’aucune étude comparant la feuille à la fleur 
n’ait été autorisée, nous savons que certains médecins recom-
mandent officieusement les inflorescences et voient leurs 
patients minés par le cancer reprendre du poids (NORML).

Empoisonner les fumeurs d’herbe
En août et septembre 1983, Turner passa sur les chaînes 
nationales de télévision pour justifier la pulvérisation de 
paraquat (un puissant et très toxique herbicide) effectuée 
par la DEA (au moyen d’avions) sur la marijuana illégale en 
Géorgie, dans le Kentucky et dans le Tennessee. Il affirma 
que si un gosse mourait d’avoir fumé de l’herbe empoison-
née au paraquat, ce serait une punition bien méritée et que 
cela lui donnerait une leçon !

Les recherches sur les effets thérapeutiques du cannabis sont 
contrôlées et découragées, alors que toutes celles cherchant 
à prouver ses effets négatifs ou nocifs sont encouragées. 
Comme ces tests se retournent souvent contre eux-mêmes 
ou ne sont pas concluants, ils sont également rares.

Turner cita L’Histoire du déclin et de la chute de l’Empire ro-
main pour montrer que les chanteurs de jazz dégradent 
l’Amérique que « lui » aime avec la marijuana, cet hallucino-
gène qu’il a l’intention de balayer.

Des testeurs de paraquat bidons
En 1978, encore simple citoyen travaillant pour la ferme de 
marijuana de l’État du Mississipi, le même Carlton Turner 
appela le magazine High Times pour passer une publicité 
sur un testeur de paraquat. Mais il ne savait pas que High 
Times ne prenait aucune publicité pour les testeurs de para-
quat car il était évident que ceux-ci ne marchaient pas.

Dean Latimer, alors rédacteur en chef adjoint du magazine, 
eut une conversation téléphonique quasi quotidienne avec 
Turner pendant un mois, ce dernier lui expliquant combien 
d’argent il comptait gagner avec ces appareils.

High Times demanda à en voir un. Ce prototype était « juste 
comme la douzaine d’autres appareils pour lesquels, à 
l’époque, des entreprises essayaient d’acheter de l’espace 
publicitaire », écrivit Latimer dans un article de 1984.

Apparemment, Turner n’avait jamais pensé que High Times 
aurait suffisamment d’éthique pour le vérifier. Il s’était ima-
giné que le magazine se contenterait d’encaisser l’argent de 
la publicité, de la publier et que lui deviendrait riche. Peu 
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Comparaison avec l’alcool
Il existe de nombreuses dépendances aux drogues. La 
pire est la dépendance à l’alcool, aussi bien en termes 
de nombre de drogués qu’à cause du comportement 
antisocial lié à son abus. L’alcoolisme est la cause princi-
pale de mortalité des adolescents. Chaque année, huit 
mille adolescents américains meurent et quarante mille 
sont estropiés parce qu’ils ont conduit en état d’ivressea.
Les statistiques du gouvernement étasunien et de sa 
police confirment les faits surprenants suivant : 

Les chiffres annuels de mortalité pour abus d’alcool 
sont de cent mille personnes, alors qu’il n’y a pas eu un 

a. MADD, Mères contre la conduite en état d’ivresse ; SADD, Étudiants contre 
la conduite en état d’ivresse ; NiDA, institut national de la toxicomanie, etc.

seul décès pour abus de marijuana en dix mille ans de 
consommation. 

40 % à 50 % de tous les meurtres et de tous les accidents 
mortels sur la route sont liés à l’alcool. D’après le Chicago 
Tribune et le L.A. Examiner, il se pourrait que 90 % des 
accidents mortels sur la route soient liés à l’alcool. 

L’alcool est également incriminé dans la majorité (69 % 
à 80  %) des cas de viol et d’inceste sur des enfants  ; 
les femmes battues le sont, dans leur grande majorité 
(60 % à 80 %), sous l’influence de l’alcool. L’héroïne est 
impliquée dans 35 % des vols et cambriolages.

Et pourtant, en 1992, quatre cent mille personnes ont 
été arrêtées aux États Unis pour simple possession de 
marijuana, selon les statistiques du département à la 
justice et du FBI.

lui importait que des gosses meurent ou soient escroqués 
pour avoir cru dans son appareil bidon.

Après cette tentative de fraude, cet homme devint le « mon-
sieur drogue » du président Reagan en 1981, grâce à l’appui 
de George Bush et de Nancy Reagan.

Un impudique mépris de la vie
Turner affirma donc qu’il se moquait de voir des centaines 
de gosses mourir pour avoir fumé de l’herbe délibérément 
pulvérisée au paraquat par le gouvernement fédéral. Puis le 
25 avril 1985, à la conférence PRIDE qui se tenait à Atlanta, 
en Géorgie, en présence de Nancy Reagan et de seize autres 
« premières dames » étrangères (dont Imelda Marcos), Tur-
ner réclama la peine de mort pour les dealers.

Turner n’était, finalement, que le porte-flingue engagé par 
Reagan, Bush et le lobby pharmaceutique, et considérait que 
sa mission ne consistait pas à lutter contre l’héroïne, le PCP et 
la cocaïne mais à faire disparaître le jazz et la musique rock…

Carlton Turner fut obligé de démissionner après avoir été des-
cendu dans un grand éditorial du magazine Newsweek daté 
du 27 octobre 1986. Il fut tourné en dérision par le Washing-
ton Post et d’autres, comme nul autre personnage public ne le 
fut de mémoire récente, pour ses théories (exprimées en pu-
blic) selon lesquelles la marijuana entraînait l’homosexualité, 
l’effondrement du système immunitaire et par conséquent le 
sida. Après cela, il ne lui restait plus qu’à démissionner.

Ce qu’il fit le 6 décembre 1986 ; mais à cause du scandale de 
l’Irangate, la nouvelle fut reléguée aux dernières pages des 
journaux au lieu de faire la Une.

Manufacture de tests d’urine
Après sa démission, Turner s’associa à Robert Dupont et à Pe-
ter Bensinger, ancien chef du NIDA, pour faire main basse sur 
le marché des tests d’urine. Ils devinrent conseillers de deux 
cent cinquante grandes entreprises pour le développement 
de programmes de détection de drogues et de tests d’urine.

Peu de temps après le départ de Turner, Nancy Reagan recom-
manda que seules soient autorisées à faire commerce avec le 

gouvernement fédéral les entreprises ayant mis en place une 
politique de pureté de l’urine, de façon à prouver leur loyauté.

De même que G. Gordon Liddy se recycla dans le domaine 
de la sécurité high-tech des entreprises après sa disgrâce, 
Turner fit fortune dans l’industrie, en plein développement, 
des tests d’urine. Ce genre de business bafoue les droits à la 
vie privée, à ne pas s’accuser soi-même (Ve amendement à 
la Constitution), à ne pas subir de fouilles et saisies injusti-
fiées et à être présumé innocent.

Pour être engagé dans le privé ou obtenir un salaire per-
mettant de vivre décemment, il faut aujourd’hui subir le test 
humiliant qui consiste à voir observées les parties du corps et 
les fonctions les plus intimes par un voyeur professionnel. La 
nouvelle machine à faire de l’argent de Turner exige que tous 
les autres Américains renoncent à leurs droits fondamentaux 
à la vie privée et au respect de soi.
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Chapitre XVI – 

Les habits neufs  
de l’Empereur
Alternatives à la prohibition

L’histoire des vêtements neufs de 
l’Empereur
Il était une fois un terrible et méchant monarque, un Em-
pereur qui imposait lourdement ses sujets afin de pouvoir 
s’offrir une extraordinaire garde-robe de vêtements somp-
tueux.

Un jour deux escrocs, prétendant être de célèbres tailleurs 
d’un pays lointain, lui demandèrent audience. Ils lui par-
lèrent d’un nouveau tissu qu’ils avaient inventé et fabriqué 
avec un fil d’or d’une valeur inestimable, tissu que seuls 
pouvaient voir les personnes les plus pures et les plus sages. 
Enthousiasmé, le souverain demanda à en voir un échantil-
lon, et les hommes apportèrent une bobine vide. « N’est-il 
pas superbe ? » demandèrent-ils.

L’Empereur acquiesça, craignant d’admettre qu’il ne voyait 
rien et de passer pour une personne stupide.

Afin de sonder ses ministres, il les convoqua tous pour avoir 
leur opinion. Quand on leur eut expliqué le pouvoir de ce 
tissu, tous tombèrent d’accord sur le fait que c’était l’étoffe 
la plus fine et la plus belle du monde.

L’Empereur ayant commandé un nouveau costume, les 
tailleurs prirent ses mesures. Il ordonna qu’on leur donne 
l’or du trésor pour pouvoir le tisser. Ils se mirent à l’œuvre 
sur-le-champ, travaillant jour après jour, prétendant tailler 
et coudre pendant que le souverain et ses ministres leur 
rendaient visite pour admirer l’ouvrage – et pour régler les 

factures énormes que les marchands accumulaient au cours 
de leurs activités.

Enfin arriva le grand jour. Tous les habitants de l’Empire 
furent conviés à venir admirer le nouveau costume du sou-
verain pour lequel ils avaient donné tant d’argent et dont ils 
avaient tellement entendu parler.

Quand ce dernier s’avança dans le plus simple appareil, ils 
furent tous stupéfaits, mais personne ne dit rien. Puis la 
population chanta les louanges de cette nouvelle étoffe 
miraculeuse. « Je n’ai jamais vu tissage plus fin ! » « Quelle 
merveille ! » « J’aimerais posséder une étoffe aussi belle. » 
Tous applaudissaient, de crainte d’être pris pour des imbé-
ciles s’ils faisaient autrement.

Et l’Empereur paradait fièrement devant ses sujets, secrè-
tement inquiet car il craignait de perdre sa couronne s’ils 
apprenaient que lui-même ne parvenait pas à voir le tissu 
dans lequel son corps était drapé.

Jusqu’au moment où il passa devant un petit garçon qui, 
dans son innocence, s’écria : « Mais l’Empereur est tout nu !

« Écoutez la parole de l’innocent ! » dit le père. Et chaque 
personne chuchota de l’un à l’autre ce que l’enfant venait 
de dire. Alors la rumeur se répandit à travers tous ses sujets, 
qui répétaient la parole du petit garçon.

Dès lors, tout le monde savait que l’Empereur et tous ses 
ministres avaient été trompés par des escrocs. C’est à cet 
instant que ses gardes et ses ministres, ainsi que la popu-
lation présente, réalisèrent non seulement que les filous 

En conclusion, force est de constater que le procès du gouvernement contre la marijuana est un 
véritable tissu de mensonges. Dans ce chapitre, nous mettrons en lumière des recherches que le 
gouvernement ne tient pas à divulguer, puis nous évoquerons quelques alternatives réalistes.

Mais commençons par une courte fable, adaptée du célèbre conte d’Andersen.
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avaient trompé l’Empereur, mais qu’il avait également gas-
pillé tout l’argent de leurs impôts dans cette farce ridicule.

L’Empereur entendit les gens rire et les murmures qui en-
flaient. Il savait qu’ils avaient raison, mais il était trop fier 
pour admettre qu’il avait tort et qu’il avait été tout simple-
ment roulé. Alors il se redressa de toute sa hauteur, puis 
fixa les gardes de ses yeux, jusqu’au moment où il croisa le 
regard de l’un d’entre eux.

Le garde regarda nerveusement autour de lui, puis réali-
sant que ce ridicule Empereur pourrait le faire emprisonner 
ou même décapiter, il détourna les yeux pour regarder ses 
pieds. Un autre garde, voyant que son compagnon n’avait 
plus envie de rire, prit peur et lui aussi baissa le regard. Bien-
tôt tous les gardes, les ministres et même les enfants qui 
faisaient semblant de tenir sa traîne invisible en drap d’or, 
fixèrent le sol.

La foule amassée vit que les ministres et la garde qui, peu 
avant, se riaient de l’Empereur avec eux, avaient mainte-
nant les yeux fixés en direction de la chaussée, tremblant 
dans leurs bottes. Les gens cessèrent de rire aussi rapide-
ment qu’ils baissèrent la tête.

Le petit garçon qui, le premier, s’était écrié que l’Empereur 
était nu, voyant tous les adultes autour de lui, même son 
père, complètement effrayés et subjugués, baissa lui aussi 
la tête de peur !

Puis l’Empereur, se haussant encore une fois sur ses pieds 
de toute sa hauteur, annonça à ses sujets, tandis qu’il mar-
chait fièrement à travers son empire : « Qui oserait dire que 
ce ne sont pas les plus magnifiques habits entre tous ? »

La morale de cette histoire est :
Nous ne pouvons pas simplement désigner comme Empe-
reur le gouvernement des États-Unis pour son ou ses actes 
qui vont de la supercherie à la manipulation des faits. Ses 
gardes (FBI, CIA, DEA, etc.) sont beaucoup trop puissants. 
La peur que l’on découvre son côté sombre est si grande 
qu’il utilise sans cesse toute sa puissance (en finançant no-
tamment une grande partie de l’Organisation des Nations 
Unies (ONU) ainsi que les croisades anti-drogues à travers 
le monde) pour acheter l’allégeance du plus grand nombre 
par la corruption et l’intimidation (aide aux pays étrangers, 
ventes d’armes, etc.).

Les citoyens américains qui osent s’élever contre cette ty-
rannie sont souvent traités de « drogués » ou de « dopés », 
pouvant se voir menacés de la perte de leur travail, de leurs 
revenus, de leur famille et de leurs biens. Pour vaincre, il 
nous faut enfoncer le clou au cœur de ces mensonges 
(du gouvernement américain ou de la DEA), maintes et 
maintes fois par un martelage sans relâche auprès d’eux, 
avec des faits incontestables, afin de provoquer la défaite 
du mal causé par cet Empereur impitoyable (lois injustes 
sur le cannabis) et même, si nécessaire, faire emprisonner 
les auteurs de ces forfaits pour permettre à notre peuple 
d’être libre.

L’analogie logique
Nous disons que les lois sur le chanvre/marijuana sont 
comme le roi, qu’il est totalement nu ! Comme les tyrans et les 
prohibitionnistes du passé, ce roi s’appuie sur la force brutale 
et sur un État policier pour maintenir son règne autoritaire et 
despotique, tout en vidant le trésor fédéral et en démante-
lant les vestiges de notre Déclaration des droits.

Ce grand pays a été fondé sur le principe selon lequel chaque 
personne possède des « droits inaliénables » à « la vie, la li-
berté et la poursuite du bonheur », et que chaque personne 
a la responsabilité de défendre ces droits en votant.

Les représentants du gouvernement américain commettent 
un crime lorsqu’ils ordonnent le lancement de campagnes 
délibérées de désinformation, d’omissions et de mensonges 
éhontés, payées avec nos impôts.

Ronald Reagan, George Bush et même Bill Clinton ont joué 
le rôle du roi ; Nancy Reagan a tenu celui de la reine de cœur 
dans Alice au pays des merveilles (« La condamnation tout de 
suite, le verdict plus tard »). Carlton Turner, William Bennett, 
Bill Martinez, Lee Brown ont tenu le rôle du Premier ministre. 
Leurs conseillers sont tous vêtus de « l’étoffe la plus pure, que 
seuls peuvent voir les yeux les plus innocents ». Elle a été 
tissée spécialement pour eux par Anslinger/Du Pont/Hearst 
et les bureaucrates de leur État policier ; elle est aujourd’hui 
maintenue en place par les professionnels de l’énergie, de l’in-
dustrie pharmaceutique, des programmes de réhabilitation 
pour toxicomanes, par les matons et ceux qui construisent les 
prisons, et par tous ceux qui ont un intérêt dans l’État policier.

Quand un bureaucrate gouvernemental agit ou conspire 
délibérément de la sorte — qu’il soit président, vice-pré-
sident, tsar national de la drogue, chef du FBI ou de la CIA —, 
il devrait être passible de prison. Aux États-Unis, si l’on était 
dans une société honnête, ils pourraient être redevables des 
14 millions d’années pour lesquelles ils ont condamné tant 
de citoyens de ce pays au motif « criminel » de consomma-
tion d’herbe.

En se servant du prétexte de la marijuana, notre bureaucra-
tie fédérale et la Cour suprême américaine ont supprimé 
davantage de libertés garanties par notre Déclaration des 
droits du citoyen (inscrits sur du papier chanvre) que pour 
tous les autres crimes, espionnages et guerres des deux cents 
dernières années ! Et la situation est pire dans nos pays sa-
tellites d’Amérique centrale et d’Amérique du Sud, dont les 
dirigeants ont adopté cette conduite sur l’ordre des Nord-
Américains.
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En conclusion

La vérité et les conséquences 
de la prohibition
Quand DuPont affirme qu’il « améliore votre vie grâce aux 
produits chimiques », il ne vous dit pas que cela ne durera 
que cent ans et qu’ensuite la planète entière mourra pour 
qu’il puisse maintenant se remplir les poches.

L’Angleterre et les Pays-Bas traitent leurs toxicomanes 
comme des êtres humains — en leur fournissant suffisam-
ment de drogue pour qu’ils n’entravent pas les activités des 
autres. Cette politique est aujourd’hui fermement établie, 
efficace et populaire dans ces pays. La Suisse a commencé 
ses propres expériences en créant des zones délimitées de 
tolérance publique.

Lorsqu’en 1997, le gouvernement suisse a tenté de recrimi-
naliser le cannabis avec l’organisation d’un référendum, il l’a 
perdu avec 79 % des voix contre !

Pourquoi les citoyens pacifiques qui cultivent et fument du 
chanvre devraient-ils être fichés et persécutés comme des 
criminels durant toute leur vie, alors que 35 % de tous les 
vols et cambriolages sont commis par des héroïnomanes, 
que 40 % à 55 % des meurtres, des viols et des accidents 
mortels de la route sont liés à l’alcool et que l’on trouve plus 
facilement de l’héroïne en prison que dans la rue ? Cepen-
dant, au vue des statistiques, les consommateurs de canna-
bis ont les mêmes, voire moins de problèmes de criminalité 
et de violence que la population non consommatrice dans 
son ensemble (ces chiffres sont ceux du FBI en 1996).

En réalité, retirez l’héroïne des mains de la mafia et des 
dealers et vous réduirez de beaucoup le nombre des crimes 
qui ne sont pas liés à l’alcool. Pendant les Roaring Twenties 
(les années folles), alors que l’alcool était prohibé, le pour-
centage des meurtres n’a cessé de croître, puis il a baissé 
chaque année pendant les dix ans qui ont suivi la fin de la 
Prohibition en 1933 (chiffres du FBI, toujours !).

Il nous faut trouver un autre moyen de gérer l’usage de 
drogues, ou nous préparer à abandonner nos libertés, nos 
livres et nos chants, tout en faisant face à la hausse de nos 
factures d’énergie. Il nous faut accepter le fait que le nombre 
des crimes liés aux drogues décroît si l’on s’occupe des 
usagers et de leur addiction sans les exclure de la société. 
Encourageons-les plutôt à rester financièrement productifs.

En 1999, la priorité absolue du gouvernement américain, de 
la DEA et de la majorité du Parti républicain a été d’essayer 
d’adopter une loi qui enlèverait de manière automatique 
tous les droits des citoyens à la liberté et à la vie privée par 
des recherches injustifiées — comme si la guerre contre les 

drogues était un véritable état   d’urgence —, afin de pour-
suivre leur programme fasciste d’Etat-prison et policier.

Répression High-tech
Pour que les Etats-Unis soient débarrassés à tout jamais 
du cannabis, nous tous, fumeurs et non-fumeurs, devrons 
abandonner notre Déclaration des droits… pour toujours ! 
Il faudra se plier à des gens comme Lyndon LaRouche, Jerry 
Falwell, Nancy Reagan, Edwin Meese et autres esprits de ce 
ridicule acabit.

Chacun d’entre eux, par leur ignorance béate, contribue 
constamment à l’intoxication de la Terre, tout en cherchant 
de toutes ses forces à anéantir complètement la seule chose 
qui peut encore nous sauver : le chanvre.

L’ordinateur, cet immense bienfait de l’humanité, va para-
doxalement permettre à la police de continuer aujourd’hui 
le travail commencé par l’Église catholique à l’époque de 
l’Inquisition (voir le chapitre x), car les représentants de 
l’Église ne pouvaient supporter que le « peuple » se moque 
d’eux ou qu’il connaisse, entre autres choses, les secrets de 
l’hygiène, de l’astronomie et du chanvre. Avec l’utilisation 
des ordinateurs, la police des stups peut pénétrer dans 
les antécédents familiaux d’un individu, ses recettes de 
ventes, ses impôts et ainsi de suite, ce qui permet de faire 
du chantage et/ou de soudoyer les citoyens étasuniens, 
pour détruire par exemple la carrière d’hommes politiques, 
de juges ou d’autres personnalités par la révélation de faits 
privés comme leur vie sexuelle ou leur consommation de 
drogues.

Par exemple, le fils de Jocelyn Elders, l’ancien Surgeon Ge-
neral (médecin en chef) du président Clinton, a été systé-
matiquement et continuellement harcelé pendant plus de 
six mois par un de ses amis (qui avait été arrêté et forcé de 
faire un travail d’infiltration au profit de la DEA pour piéger 
le jeune Elders) afin qu’il lui trouve une petite quantité de 
cocaïne. Le fils Elders, qui n’avait jamais été connu pour faire 
du deal, a toujours refusé, mais a finalement cédé à la pres-
sion constante de son ami.

Pendant six mois, le gouvernement n’a révélé à personne 
l’information au sujet de cette transaction, jusqu’à ce qu’ils 
puissent l’utiliser pour faire chanter directement le Surgeon 
General, de sorte qu’il renonce à sa position libérale sur le 
cannabis médical. Au lieu de cela, ayant refusé d’être réduit 
au silence, Elders a démissionné. Avec des tactiques sour-
noises réalisées de manière aussi flagrante, la DEA nous 
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rapproche chaque jour qui passe du cauchemar décrit dans 
1984 d’Orwell.

Post-scriptum : au moment d’écrire ces lignes, la procédure 
qui a piégé le jeune Elders est toujours en appel.

Le gaspillage des impôts
Environ 50 % de l’ensemble des fonds destinés à lutter 
contre « la drogue », aussi bien au niveau fédéral qu’au ni-
veau des États, est dirigé contre la marijuana.

Environ 70 % à 80 % des personnes incarcérées aujourd’hui 
dans les prisons américaines n’y auraient jamais été en-
voyées comme des criminels il y a seulement soixante ans. 
En d’autres termes, notre ignorance et nos préjugés (inspi-
rés par Anslinger) ont envoyé environ 800 000 personnes 
en prison sur une population carcérale de 1 200 000 de per-
sonnes (au 4 août 1998). Des centaines de milliers de gens 
ont été emprisonnés pour des « crimes » qui sont, au pire, 
des habitudes stupides — ou qui du moins étaient consi-
dérées comme telles jusqu’à la loi Harrison (par laquelle la 
Cour suprême américaine jugea pour la première fois, en 
1924, que les drogués n’étaient pas des malades mais de 
vils criminels).

Quatre-vingt pour cent des victimes de ce gouvernement 
en « guerre contre la drogue » n’étaient pas des dealers. Ils 
ont été incarcérés pour simple possession. Et cela n’inclut 
pas le quart de million de personnes en plus qui sont enfer-
mées dans les prisons locales de chaque État.

Rappelez-vous, il y a tout juste 20 ans, en 1978, avant la 
« guerre contre les drogues », il n’y avait que 300 000 per-

sonnes dans les prisons étasuniennes, tous crimes confon-
dus.

À la radio et à la télévision, certains prédicateurs en ont 
rajouté à l’hystérie ambiante en qualifiant la musique rock 
de « satanique et vaudou » afin de l’associer à la culture de 
la drogue. Ils veulent interdire la musique rock, brûler les 
albums et les livres et veulent enfermer tous ceux qui ne 
sont pas d’accord avec eux. C’est ce que fait Carlton Turner. 
Ce que fait Lyndon LaRouche. Ce que fait William Bennettt. 
Ce que fait Lee Brown.

Trois générations d’Américains ont eu le crâne bourré de 
la propagande et des mensonges de Hearst et d’Anslinger, 
comme s’il s’agissait de vérités d’Évangile.

Pratiquement tous les États sont embarqués dans le plus 
énorme programme d’expansion des prisons de leur his-
toire tandis que les vautours de la politique ne sont préoc-
cupés que par la croissance de l’industrie pénitentiaire et 
des emplois de sécurité, demandant que nous construi-
sions encore plus de prisons, ou encore que l’assiette de 
l’imposition soit élargie pour poursuivre cette folie « de la 
loi et de l’ordre » contre des anciens délits ou même contre 
des infractions inexistantes.

Deux poids, deux mesures
Néanmoins, lorsque William Rehnquist, premier juge de 
la Cour suprême américaine au cours des années quatre-
vingt, s’endormait en plein tribunal — tout en envoyant 
d’autres drogués en prison pour d’autres dépendances 
—, il se contentait d’alimenter sa propre dépendance au 
Placidyl (de type « 8 par jour »), une habitude équivalente 

Le Smithsonian Institution censure le chanvre
Il faut savoir qu’entre 50 % et 80 % de toutes les fibres 
présentées pour le papier ou les vêtements dans l’expo-
sition « La vie en Amérique de 1780 à 1800 », ainsi que 
dans « L’exposition maritime américaine, 1492-1850 », 
étaient en chanvre. Pourtant le Smithsonian Institution 
a retiré toute mention du chanvre/cannabis utilisé dans 
le papier ou les textiles en le nommant « autres fibres » 
alors que le coton, la laine, le lin, le sisal, le jute, le 
chanvre de Manille, etc. sont spécifiquement nommés.

Le coton représentait moins de 1 % de toutes les fibres 
avant 1800. Le chanvre représentait environ 80 % de 
toutes les fibres.

Interrogé sur ce sujet, la réponse du conservateur 
du musée, un certain Arkadero, fut que « les enfants 
n’ont pas besoin de connaître le chanvre, cela les em-
brouille » ; et le directeur du Smithsonian déclara que 
bien que le chanvre soit la fibre principale, « nous ne 
sommes pas un musée de la fibre ».

Il n’expliqua pas comment il avait été décidé que les 
enfants avaient besoin de connaître les fibres mineures 
de l’histoire américaine.

Est-ce que les questions innocentes des enfants sur le 
chanvre et la marijuana mettaient mal à l’aise les guides 
faisant visiter le Smithsonian ?

Dans une lettre du 20 juin 1989, le secrétaire général 
du Smithsonian, Robert McCormic Adams, nous écri-
vit : « Nous ne considérons pas qu’un catalogue des 
fibres dans l’Amérique coloniale fasse partie de notre 
tâche dans la présentation de ces expositions. Parfois, 
ce centre d’intérêt peut conduire des conservateurs à 
mentionner des tissus tels que le lin, la laine ou autres. »

Il nous renvoya des exemplaires de ce livre et le film 
pro-marijuana de 1942 du gouvernement des États-
Unis, Hemp for Victory, sans avoir apparemment de 
commentaires sur ces informations.
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à celle d’un junkie en termes d’argent et d’effets psycho-
tropes, dépensant 70 à 125 dollars pour sa dose quoti-
dienne d’opiacé.

Le Placidyl, un tranquillisant cousin du Quaalude, est popu-
laire dans le monde de la rue, du fait de sa nature placide.

La dépendance physique et les effets mentaux produits 
par l’opium, la morphine, l’héroïne, le Dilaudad, le Placidyl, 
le Quaalude, etc., sont pratiquement identiques : ils per-
turbent l’équilibre « endorphinien » (récepteurs et neutra-
lisants de la douleur).

Rehnquist ne cambriolait pas les maga-
sins de spiritueux, il n’infligeait pas 
de blessures physiques à ses 
concitoyens et ne manifestait 
aucune des habitudes « an-
tisociales » attribuées aux 
junkies.

Sa dépendance était 
aisément maintenue 
parce que le Placidyl 
était facile à obtenir 
et qu’il cadrait avec 
ses ressources finan-
cières. La posologie 
et le dosage étaient 
également bien indi-
qués, alors que les 
personnes accoutu-
mées à la consomma-
tion de drogues illégales 
doivent s’en remettre à 
l’estimation périlleuse d’un 
« dime of tar » (une dose à 
10 dollars) dont la pureté leur est 
inconnue, variant de 5 à 95 %. La grande 
majorité des surdoses sont causées par ce fac-
teur, la pureté indéterminée d’un produit non réglementé 
et non étiqueté.

À ce propos, le gouvernement reconnaît que 90 % des sur-
doses pourraient être évitées par un étiquetage et des aver-
tissements adéquats.

Des politiques basées sur l’ignorance
Pendant que nous faisions des recherches pour cet ouvrage, 
au cours de ces 24 dernières années, nous avons interrogé 
des sénateurs, des juges, des législateurs, des policiers, 
des procureurs, des scientifiques, des prix Nobel, des den-
tistes, des médecins. Tous connaissaient quelques bribes 
de l’histoire et des utilisations du cannabis, mais virtuelle-
ment aucun n’en avait une connaissance en profondeur, à 
l’exception de chercheurs de longue date dans le domaine 
de la médecine comme Ungerlieder, Mikuriya et d’autres, 
ou d’écrivains comme Ed Rosenthal, Dean Latimer, Michael 
Aldrich, etc.

Par exemple, il y a quelques années, lors d’une importante 
réunion de la NORML destinée à réunir des fonds en Cali-

fornie (février 1983), nous avons parlé en privé avec Tom 
Rutherford du Nouveau-Mexique, à l’époque chef de la ma-
jorité au Sénat. Il est l’un des hommes politiques à la pointe 
du combat pro-marijuana depuis une dizaine d’années et 
était probablement à l’époque le représentant du gouver-
nement qui en savait le plus sur le chanvre aux États-Unis.

Nous lui avons demandé pourquoi le gouvernement ne 
s’était pas décidé à légaliser le chanvre avec tout ce que l’on 
sait sur le sujet, médicalement, économiquement et histo-

riquement.

Nous avons eu un choc lorsqu’il nous a 
dit qu’à sa connaissance, il n’existait 

guère d’arguments pour la léga-
lisation du chanvre, en dehors 

de la dépénalisation de 
l’usage de l’herbe.

Nous lui avons donc 
retracé toute l’histoire 

du chanvre et de la 
marijuana, en nous 
disant qu’il devait en 
connaître une par-
tie. Il nous a écoutés 
avec stupéfaction. 
Quand nous avons 

eu fini, il nous a dit : 
« Si j’avais eu connais-

sance de tout ce que 
vous venez de me dire, 

le gouvernement, la 
police et le système judi-

ciaire en auraient fini avec 
l’herbe. »

« Mais est-ce vrai ? » ajouta-t-il.

Cela se passait en février 1983 et nous 
étions en présence d’hommes politiques amé-

ricains qui n’en savaient littéralement pas assez sur le 
chanvre pour remplir deux ou trois pages d’un livre. Ils ont 
quitté leurs fonctions avant d’estimer qu’ils pouvaient pu-
bliquement soutenir le chanvre/cannabis.

Ils savent néanmoins que les lois actuelles sont injusti-
fiables et que la position du gouvernement sur l’herbe 
relève du journalisme à sensation le plus mensonger.

Qu’est-ce que la loi ?
« Toutes les lois que l’on peut violer sans faire de mal à 
personne sont bafouées. » (Spinoza, vers 1660)

Réprimer la marijuana, c’est abandonner nos libertés, celles 
de nos enfants et celles des enfants de nos enfants, à jamais.

Et cela, mes amis, s’appelle le fascisme. Pour dire les choses 
simplement, si les lois sur le cannabis ne sont pas immédia-
tement inversées, si les pratiques actuelles qui détruisent 
la Terre – telles que creuser des mines ou des forages pé-
troliers, faire des coupes rases dans les forêts, continuer la 
pollution industrielle des eaux et l’utilisation de pesticides 

Planète  
verte ou  

Effet de serre

?
C’est  

votre choix !
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et d’herbicides –, ne sont pas interrompues, notre planète 
va bientôt mourir des mains de ces politiciens ignorants (la 
méconnaissance, c’est le mal) qui jugent qu’ils ont le droit 
de passer de plus en plus de lois draconiennes pour remplir 
de plus en plus de prisons, de plus en plus grandes, avec 
quelques-uns de nos meilleurs citoyens. Ces mêmes poli-
ticiens se présentent comme s’ils étaient réellement moti-
vés par le souci qu’ils porteraient à nos enfants. Pendant ce 
temps, tous les jours, ils favorisent pour ces mêmes enfants 

l’empoisonnement global de l’environnement actuelle-
ment en cours !

Mais afin de mieux comprendre les raisons pour lesquelles 
la marijuana fait une telle peur à des dizaines de millions 
d’Américains, après cinquante années d’une désinforma-
tion qui perdure encore aujourd’hui, il faut réfléchir au per-
sonnage de Daryl Gates, chef de la police de Los Angeles 
(1978-1992), qui a admis avoir dirigé un programme réfu-
tant les informations exactes sur le chanvre et ordonné 
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l’arrestation et la poursuite de Californiens parce que, de 
leur propre initiative, ils remplissaient leur devoir civique et 
constitutionnel en collectant des signatures pour des péti-
tions en faveur de la marijuana.

En septembre 1983, à la télévision et par l’intermédiaire 
d’un porte-parole de la police, Gates a traité ceux qui prô-
naient la réforme dans le domaine du chanvre de gens 
« bien intentionnés mais terriblement naïfs et mal informés 
en ce qui concerne la marijuana ».

En janvier 1984, un parent d’une école publique de San 
Fernando Valley, en Californie, demanda à Gates : « Que 
dois-je faire si je découvre que mon enfant a fumé de la 
marijuana ? » Il répondit : « C’est trop tard. Il suffit qu’ils aient 
fumé une seule cigarette pour que nous les ayons perdus à 
jamais ! »

Ira Reiner, procureur du comté de Los Angeles, a prononcé 
exactement les mêmes paroles lors de sa campagne de 
1990 pour le poste de procureur général (il a perdu).

Quelques mois plus tard, le procureur général de Califor-
nie d’alors, John Van de Kamp, a supprimé le rapport du 
17 août 1990 de son propre comité consultatif qui avait 
appelé à la re-légalisation du chanvre. Le 5 septembre 
1990, Gates a témoigné devant la commission de la justice 
du Sénat des États-Unis que « les utilisateurs occasionnels 
de drogues devraient être éjectés de prisons avant d’être 
tués ». Il a maintenu cette position pendant près d’une 
semaine, jusqu’à ce que la clameur publique demande son 
licenciementa et le force à modifier ses propos en un appel 
à des sanctions plus sévères. L’ancien Monsieur drogues 
(Drug Czar) William Bennett a dit : « Je n’ai aucun problème 
avec la décapitation des consommateurs de marijuana, j’ai 
juste un problème avec la question légale (de leur décapita-
tion) » ; un législateur du Mississippi a déclaré en 1998 que 
les peines pour marijuana devraient inclure la possibilité de 
couper des mains, des bras, des pieds et des jambes (sans 
blague !).

Peu après, le 3 mars 1991, le monde a été choqué d’ap-
prendre, par la diffusion d’une vidéo qui montrait des poli-
ciers de Los Angeles en train de battre sauvagement un Ro-
dney King sans défense (accusé d’excès de vitesse et ayant 
refusé d’obtempérer), que les officiers de police de Gates 
étaient en effet capables d’avoir un tel comportement, à la 
fois brutal et odieux. Un test d’urine a révélé plus tard des 
traces de THC chez Rodney King. Gates a continué à sou-
tenir ses officiers pour ce passage à tabac pendant tout le 
temps des émeutes qui ont suivies.

En juillet 1998, le Monsieur antidrogue Barry McCaffrey, lors 
d’une mission en Europe destinée à établir des faits, a ajou-
té l’insulte à l’ignorance en proclamant publiquement dans 
la ville de Stockholm : « Le taux d’assassinat en Hollande 
[où les « drogues douces » sont traitées comme un produit 
légal] est le double de celui des États-Unis […] à cause des 
drogues ». En fait, le taux d’assassinat aux États-Unis est de 

a. Reiner a été le seul officiel ou presque à soutenir publiquement Gates.

8,2 pour 100 000 habitants et celui des Pays-Bas n’est que 
de 1,7 pour 100 000, moins du quart de celui des États-Unis.

Ce n’était que le dernier ridicule exemple dans le flux 
continu de désinformation exprimé par McCaffrey. En dé-
cembre 1996 par exemple, il avait été cité dans les médias 
pour avoir dit : « Il n’y a pas l’ombre d’une preuve que le can-
nabis a des vertus médicales… »

Conclusion
Sur la base des informations fournies dans cet ouvrage, 
nous exigeons que soit mis un terme à l’application de ces 
lois prohibitives. Toutes les lois se rapportant à la culture 
de cette plante doivent être rayées des livres, y compris le 
traité de la Convention unique de l’ONU de 1961.

Nous devons des excuses à toutes les personnes qui ont 
effectué des peines de prison, qui ont dû passer devant des 
tribunaux, celles dont l’éducation, la famille et la profession 
ont été brisées et dont la vie, les biens et la santé détruits.

Nous devons même des excuses aux policiers et aux juges 
honnêtes mais ignorants, pour les avoir maintenus dans la 
méconnaissance, en laissant les bureaucrates du gouverne-
ment commettre les actes illégaux consistant à censurer ou 
à nier la véritable nature du chanvre, ce qui a eu pour consé-
quence le détournement délibéré, depuis soixante ans, des 
impôts qui devaient servir à financer les études permettant 
d’établir la vérité sur le chanvre.

Ce que justice exige
Ne sera acceptable que la levée de toutes les sanctions (cri-
minelles et civiles) et de toutes les restrictions sur la culture 
et les utilisations — qu’il s’agisse ou non de la fumer — de 
cette plante remarquable.

Les prisonniers détenus pour possession, vente, transport 
ou culture de cannabis doivent être immédiatement libé-
rés. L’argent et les biens confisqués doivent être rendus, les 
casiers judiciaires blanchis et des réparations payées pour le 
temps passé en prison. Car elles sont là les véritables victimes 
de ce crime monstrueux appelé « guerre aux drogues ».

Au bout du compte, les demi-mesures seront inacceptables.

Entre-temps, nous devons obtenir un moratoire sur l’appli-
cation de la loi sur le chanvre. Nous devons rapidement 
restaurer et même augmenter les archives nationales et les 
comptes rendus historiques sur le chanvre et ses précieuses 
utilisations.

Ce que vous pouvez faire
Maintenant que vous avez pu voir quelle est notre position 
et quelle est celle du gouvernement (à la fois telle que nous 
la percevons et telle que les médias la projettent), vous sou-
haiterez sans nul doute vous joindre à nous pour soumettre 
ce problème au vote et le confier aux législateurs de ce 
pays, de telle sorte que chacun puisse exprimer son opinion 
de façon directe, conformément à la Constitution des États-
Unis et à celle de chacun de ses États.
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Parlez du chanvre à tout le monde – et tout le temps.

Cherchez du chanvre, demandez du chanvre, achetez du 
chanvre. Défendez le chanvre. Pour cela, utilisez les infor-
mations et les suggestions sur la politique du chanvre et 
son commerce comme cela figure dans les annexes à la fin 
de ce livre.

Au risque de nous répéter, laissez-nous vous dire une fois 
de plus, dans les termes les plus forts possibles, que le 
chanvre/cannabis – la même plante que nous dénigrons 
avec un mot d’argot mexicain, la marijuana – sera encore 
connu des générations futures, car il était connu depuis des 
millénaires par les générations passées comme une plante 
pionnière qui se renouvelle chaque année, d’une grande 
durabilité, qui n’exige pas de pesticides, connu comme la 

ressource la plus abondante qui existe à la surface de la 
terre pour le papier, les tissus ou le carburant, avec beau-
coup plus d’utilisations possibles que toute autre plante 
répertoriée.

En d’autres termes, le chanvre/cannabis est la plus émi-
nente des plantes sur la terre.

Écrivez à vos élus et aux médias pour aider à créer une di-
rection politique consciente et une couverture médiatique 
responsable vis-à-vis de la marijuana et du chanvre. Encou-
ragez les votes et les reportages corrects, plaignez-vous de 
ceux qui ne le sont pas. Inscrivez-vous sur les listes et votez. 
Présentez-vous aux élections.

Exigez que nos objecteurs de conscience emprisonnés 
soient libérés, récompensés et honorés.

La démocratie ne marche pas – jamais – si elle n’est pas honnête.
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Ce sont eux, et non pas la DEA et la police, qui méritent 
d’être accueillis en héros, avec tous les bénéfices et les 
droits dus aux vétérans de cette « guerre aux drogues ».

Réfléchissez à la question
Si ces citoyens « hors la loi » n’avaient pas défié le gouver-
nement et préservé la graine de chanvre, notre gouverne-
ment, avec sa politique prohibitionniste, serait déjà arrivé à 
éradiquer cette plante de notre Terre.

Ainsi, les héros de cette guerre ne sont pas William Bennett, 
Nancy Reagan, Bill Clinton, la DEA ou le DARE, mais bien 
ceux qui les ont défiés. À ces véritables héros, l’on se doit 
de leur rendre leurs vies et leurs biens qui leur ont été volés. 
Chacun d’entre nous devra toujours se souvenir de ceux qui 
ont défié ces lois tyranniques, car ils ont sauvé la graine qui 
va sauver la planète !

Du chanvre pour la victoire
Laissez notre peuple aller en paix. Laissez-le grandir. Et 
n’imposons plus jamais plus ces lois prohibitives fanatiques 

à l’égard de substances naturelles dans leur forme naturelle. 
Nous avons failli perdre la graine et les connaissances qui 
nous permettront de sauver la planète.

Et s’il s’avère que le chanvre n’est qu’un exemple parmi les 
mensonges dont se sont servis la police, les gardiens de pri-
son et les bureaucrates américains pour faire chanter leurs 
patrons théoriques — les politiciens élus et leur public —, 
nous sommes mal partis !

Comme le disait le petit garçon en regardant passer la pro-
cession : « L’Empereur est nu ! ».

Nous avons étudié minutieusement cette « guerre de la 
drogue » contre le cannabis/chanvre/marijuana et ce que 
nous avons découvert nous donne la nausée.

Nous sommes seuls, nous dont les portes de la perception 
ont été nettoyées, à pouvoir envoyer valdinguer toute cette 
iniquité et à exiger le retour de nos libertés, de celle de la 
planète et de son environnement qui nous maintient en vie.

Par conséquent, nous sommes d’accord avec le petit garçon 
du conte de Hans Christian Andersen qui regardait passer le 
défilé et qui s’exclama avec le courage de l’innocence.

C’est pourquoi nous crions :

L’empereur
est	nu	!

Que voient vos propres yeux ?
Qu’allez-vous faire  

pour changer les choses ?
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Épilogue – 

L’état de l’Empire 
du chanvre
Ce n’est pas encore fini...

En ce mois de juillet 2007, alors que je me retrouve assis en 
train de mettre la dernière touche finale à cette onzième édi-
tion et seizième impression de L’Empereur, je réfléchis encore 
aux changements qui se sont déroulés depuis 1985, lorsque 
ce livre est sorti pour la première fois.

La conscience à propos du chanvre s’est énormément déve-
loppée depuis lors, sous facilement 10 000 manières dif-
férentes. En 1985, à part quelques spécimens dans notre 
magasin, le mien et celui de mon associé le Captain Ed, il n’y 
avait, virtuellement, aucun produit dérivé du chanvre dans le 
monde occidental et pas beaucoup plus sur le reste du globe. 
Aujourd’hui, en juillet 2007, une multitude de produits déri-
vés du chanvre sont désormais vendus dans des magasins à 
travers tous les États-Unis et partout dans le monde, avec de 
plus en plus de commerces qui surfent tous les jours sur la 
vague verte du chanvre.

La variété des produits en vente est aussi illimitée que les 
utilisations du chanvre lui-même : papier, vêtements, textiles, 
matériaux de construction, savons, shampooings, cosmé-
tiques, huiles pour la peau, lubrifiants pour machines, plas-
tiques, ainsi qu’une large variété de produit alimentaires à 
haute valeur nutritionnelle…

Je suis optimiste, car bientôt le cannabis utilisé comme 
médecine sera légalisé par le gouvernement fédéral ; celui-
ci rejoindra la liste des dix États qui ont légalisé le cannabis 
thérapeutique par le biais d’initiatives citoyennes, et dans 
deux autres, Hawaii et le Nouveau-Mexique, par le parlement 
de ces États. Au Nouveau-Mexique, la loi vient d’entrer en 
vigueur en ce mois de juillet 2007.

Des sociétés internationales comme The Body Shop, avec 
approximativement 1 600 magasins, ont mis tout leur poids 
en faveur du chanvre, et des fabricants comme Hanf Haus, 
Two Star Dog, Hempstead, Hempty’s et d’autres deviennent 
chaque jour de plus en plus importants.

Des magazines comme High Times (USA), Cannabis Culture 
(Canada), Hanf (Allemagne), Treating Yourself (Canada), etc., 

apportent des perspectives immédiates sur la bataille qui 
grandit en faveur de son utilisation et de sa légalisation.

Avec tous les changements positifs qui se déroulent chaque 
jour, il n’y a pas besoin de prendre un présentateur météo, 
pour paraphraser Bob Dylan, afin de savoir dans quel sens 
souffle le vent.

En Californie du Nord, là où je suis assis, nous serions dans la 
décennie la plus chaude jamais enregistrée, après 15 années 
de records de chaleur battus au niveau mondial. Mon joint de 
marijuana, médical et légal, est entre mes doigts. Le réchauf-
fement climatique et l’effet de serre, à cause de l’arrogance 
des scientifiques gouvernementaux, progressent de jour en 
jour, de mois en mois et d’année en année.

La calotte glaciaire de l’Antarctique, qui contient 90 % de la 
glace sur terre, fondrait dix fois plus vite que cela avait été 
estimé il y a vingt-cinq ans. Si les océans continuent à monter 
à cette vitesse-là, ils ne monteront pas de trente centimètres 
à un mètre dans les trente années à venir, mais d’au moins 6 à 
12 mètres ! Comme les sombres prédictions de Kevin Costner 
dans le film Waterworld de 1995 !

Je suis profondément attristé et outré de penser à cette des-
truction de notre environnement, qui est à la fois insensée 
et exponentielle, alors qu’elle aurait pu être évitée et même 
probablement stoppée, en cultivant simplement du chanvre 
pour notre papier, nos plastiques et nos fibres textiles, ainsi 
que pour nos besoins énergétiques, comme cela avait été 
préconisé par le gouvernement des États-Unis en 1916 dans 
le bulletin 404 en février 1938, p. 150-155, par le Popular Me-
canichs puis par le ministère de l’Agriculture en 1942, avec le 
film de guerre Hemp for Victory.

En 1970, l’opinion des principaux médias était incroyable-
ment tolérante envers le cannabis. La culture « jeune » avait 
le vent en poupe et les bienveillants (ou débonnaires, réfé-
rence au nouveau testament selon Matthieu « Heureux les 
débonnaires, car ils hériteront de la Terre ») semblaient prêts 
à hériter de la Terre des mains du complexe militaro-indus-



   138	 	L’Empereur est nu

triel. C’est à partir de 1983, avec la I generation (Ndt : « moi-
génération »), aussi cupide que sans conscience, que le capi-
talisme a retourné la vague humaniste. Aujourd’hui en 2006, 
avec Internet, nous avons retrouvé espoir.

En 1978, 202 ans après la Nationhood (Ndt : « fondation de 
la nation »), il y avait approximativement 300 000 Étasuniens 
dans les prisons aussi bien fédérales que dans celles des 50 
États et 150 000 dans les prisons locales : ceci pour toutes 
sortes de crimes ! Il y avait seulement 45 000 gardiens de pri-
son au niveau national, soit approximativement un gardien 
pour dix prisonniers. À cette époque, la construction d’écoles 
et d’universités était une industrie florissante. On dépen-
sait cinq fois plus pour la construction d’écoles que pour la 
construction de prisons.

Soudain, étonnamment, en 1978, la nouvelle publication de 
la congrégation des gardiens de prison  demanda un nou-
veau pouvoir pour les syndicats de gardiens de prisons et les 
associations d’officiers pénitentiaires, afin de remodeler le 
rôle de ceux qui auparavant n’étaient que d’inefficaces pions 
dans l’une des plus puissantes associations de lobbying im-
pliquées politiquement, dans le pays comme dans certains 
États. Ce que voulait la nouvelle classe dirigeante de gardiens 
en 1978, c’était des peines de plus en plus longues, pour des 
infractions de moins en moins sérieuses, avec pratiquement 
plus aucune remise de peine pour bonne conduite, afin d’as-
surer une progression rapide de la population carcérale. Ces 
vœux furent exaucés au cours des années Reagan.

Ces 29 dernières années, les puissants syndicats d’officiers 
pénitentiaires sont devenus les plus gros pourvoyeurs de re-
présentants de l’État, principalement issus des rangs du parti 
républicain. Aujourd’hui en 2007, presque 2 millions de per-
sonnes sont en prison, 800 000 en détention provisoire, alors 
que le système pénal emploie 300 000 gardiens de prison : 
approximativement 1 gardien pour 8 prisonniers !

Au cours des deux dernières décennies, le travail dans les 
prisons et leur construction font partie des industries qui 
ont grossi le plus rapidement dans tous les États-Unis, alors 
que les dépenses du gouvernement fédéral affectées à la 
construction de bâtiments scolaires ne représentent à peine 
plus que le cinquième des dépenses attribuées aux établisse-
ments carcéraux. Les États-Unis (le pays de la liberté) repré-
sentent 5 % de la population mondiale. Et pourtant, parmi 
toutes les personnes emprisonnées à travers le monde, 25 % 
se trouvent être sur le sol américain. Ce pourcentage est com-
plètement disproportionné.

Quel est ce genre de société qui 
préfère construire des prisons 
plutôt que des écoles ?
En 2007, les tribunaux ont fait tout leur possible pour 
remplir les cellules des prisons – littéralement bondées 
jusqu’au trop plein – plus rapidement que dans la limite 
des places disponibles. En moyenne les délinquants, pour la 
plupart non-violents, sont détenus (ce qui dépend des lois 
de chaque État) deux, trois, voire quatre fois plus longtemps 

qu’en 1978, et deux, trois, voire quatre fois plus longtemps 
que les délinquants violents dans leurs États respectifs.

En novembre 1996, la Californie a voté pour l’application de 
la proposition de loi 215, la Medical Marijuana Initiative, par 
56 % des votants, malgré les exhortations incessantes (dans 
les radios, télés, journaux et magazines) des ex-présidents 
Ford, Carter, Bush et Clinton, suivis de Nancy Reagan et du 
« Monsieur drogues » (Drug Czar), le Général Barry McCaf-
frey, qui ont sillonné l’État du nord au sud pour implorer les 
Californiens de rejeter cette mesure. Malgré leurs efforts, la 
loi a été votée, ce qui a donné l’opportunité à des clubs de 
cannabiculteurs de se développer. Aujourd’hui, ces clubs 
ont été fermés dans leur presque totalité par le gouver-
nement fédéral, les uns après les autres, une provocation 
manifeste contre les électeurs californiens qui ont voté la 
loi à une écrasante majorité ! Presque tous ces clubs ont pu 
rouvrir après une énorme bataille judiciaire. Aujourd’hui en 

Jack dans ses dernières années, 2007
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2007, il existe plus de 600 clubs de cannabis thérapeutique 
dans l’État de Californie, tandis que d’autres s’ouvrent tous 
les jours.

En novembre 1998
Les électeurs des États d’Alaska, du Washington, de l’Ore-
gon et de l’Arizona (pour la seconde fois) ont voté, à une 
confortable majorité, pour l’application de propositions de 
lois similaires à la Medical Marijuana Initiative californienne, 
passée en novembre 1996.

L’État du Nevada a voté pour la première fois la proposition 
de loi relative au cannabis thérapeutique en 1998 (le sys-
tème juridique implique l’approbation d’une proposition 
de loi par les électeurs à deux reprises avant que celle-ci ne 
soit appliquée.) Elle a été votée une 2e fois en 2000 et elle 
est devenue loi en 2001.

La loi a aussi été votée au Colorado, mais le Secrétaire d’État 
a refusé de certifier la pétition, suite à une polémique en-
gendrée par les méthodes utilisées pour recueillir le nombre 
suffisant de signatures. En juin 1999, la Cour Suprême des 
États-Unis a confirmé la légalité de la procédure. La loi est 
passée en novembre 2000.

La ville de Washington (District of Columbia) a voté pour 
une proposition de loi d’ensemble sur le cannabis thé-
rapeutique. Cependant, l’ex-représentant républicain de 
Géorgie, Bob Barr, a ajouté fin octobre 1998 un amende-
ment fourre-tout à 2 milliards de dollars sur les dépenses, 
spécifiant qu’aucun fond monétaire ne pourrait être utilisé 
pour le comptage des votes en faveur de cette proposition 
de loi. Le représentant Barr et les législateurs républicains, 
qui sont fortement représentés aussi bien au Congrès qu’au 
Sénat, ont délibérément et posément ordonné, pour la 
première fois dans l’histoire dans ce pays, que les votes ne 
seraient pas comptés lors d’un suffrage aux États-Unis.

Incroyable, impensable, immoral
Finalement, en septembre 1999, un juge fédéral a ordon-
né le comptage des votes du scrutin de novembre 1998. 
Presqu’un an plus tard, la loi est passée officiellement avec 
69 % des voix. En octobre 1999, le député Barr a demandé 
une nouvelle fois aux législateurs républicains de refuser 
l’application de cette loi.

Aujourd’hui en 2007, Bob Barr a retourné sa veste à 100 % 
et il est devenu un ardent défenseur du MPP (Marijuana 
Policy Project, Projet politique sur la marijuana) ! Le jour-
nal télévisé de Cox News a rapporté le 30 mars 2007 que 
M. Barr, celui que le Libertarian Party appelait alors le « pire 
guerrier contre la drogue » pendant ses huit années passées 
au Congrès, a maintenant rejoint le Libertarian Party et tra-
vaille sur le Marijuana Policy Project. Une de ses tâches est 
de s’opposer à l’amendement « Barr », son propre amende-
ment pour empêcher la légalisation du cannabis thérapeu-
tique dans le District de Colombia ! M. Barr n’a fait aucun 
commentaire sur ses nouvelles fonctions au sein du MPP, 
mais précise qu’il a quitté le Parti Républicain du fait de sa 

nouvelle orientation politique, « contre un gouvernement 
puissant et contre le mépris de la vie privée et des libertés 
civiles ».

Le 30 juin 1997, les législateurs de l’État de l’Oregon ont 
voté la fin de 24 ans de dépénalisation afin de recriminali-
ser le cannabis, de la plante jusqu’à ses graines. Le gouver-
neur libéral et démocrate a signé contre son gré cette loi 
le 3 juillet 1997. Après l’avoir signée, Kitzhaber a expliqué : 
« Je crois que cette loi est plus destinée à permettre la pra-
tique de la fouille et la saisie de cannabis que contre l’usage 
du cannabis lui-même ».

Le 4 juillet 1997, au cours d’un feu de camp au National 
Rainbow Gathering dans l’Est de l’Oregon, les activistes pour 
la légalisation du cannabis, dont moi, Jack Herer, je faisais 
partie, rassemblèrent les fonds nécessaires pour lever des 
pétitionnaires, afin de recueillir les signatures exigées et 
lancer la procédure d’un référendum qui mettrait un terme 
au retour de la prohibition du cannabis. Le Portland Orego-
nian, le journal le plus influent de l’Oregon, avait originelle-
ment prédit, selon ses sondages, que ce référendum serait 
refusé à 2 contre 1. Il nous restait 87 jours pour rassembler 
les signatures indispensables, approximativement 100 000, 
avec l’intention de réduire à néant le vote de la législature 
et la signature du gouverneur, préservant ainsi le cannabis 
légal jusqu’aux élections de novembre 1998. L’Oregonian 
avait donc prédit, selon ses sondages, que nous perdrions à 
2 contre 1. En fait, nous avons gagné à 2 contre 1 et vaincu 
le retour de la prohibition !

Le 2 novembre 1999, les électeurs du Maine ont approuvé 
dans tout l’État, à la majorité écrasante de 61 %, une initia-
tive sur la légalisation du cannabis thérapeutique lorsqu’il 
y a la recommandation d’un médecin. Le cannabis médical 
est maintenant légal sur toute la côte Ouest et la côte Est lui 
emboîte le pas.

Le 25 avril 2000, le sénat d’Hawaii a voté une loi qui permet 
de ne plus poursuivre les patients gravement malades qui 
utilisent le cannabis avec l’approbation de leur médecin. 
C’est la première fois que cette loi est votée directement 
par la législature d’un État plutôt que par des référendums 
initiés par les citoyens. Le gouverneur d’Hawaii, Benjamin J. 
Cayetano, l’a signée le 16 juin 2000.

Le bon sens, nouvelle tendance 
mondiale
Le 6 juillet 2000, le parlement portugais a voté la dépéna-
lisation de la consommation de drogues illicites comme 
le cannabis ou l’héroïne, et considère les usagers de ces 
mêmes drogues comme des malades qui ont besoin d’être 
traités médicalement. Jusqu’à ce jour, les usagers, ainsi que 
ceux reconnus coupables de la possession de petites quan-
tités de drogues, pouvaient se voir infliger jusqu’à un an de 
prison. L’Espagne et l’Italie ont déjà dépénalisé la consom-
mation et la possession de petites quantités de drogues.

Même s’il y a eu des changements un peu partout pour 
ce qui concerne la législation du cannabis thérapeutique, 
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il semble que la mise en œuvre et l’interprétation de cette 
même législation diffère selon les comtés. Chaque com-
té semble établir son propre niveau de tolérance et ses 
propres directives pour la mise en place.

Par exemple, pour la seule Californie, le comté d’Oakland 
autorise 144 pieds, à Arcata c’est 44 pieds, à Tehama 18 
pieds, dans le comté de Mendocino 25 pieds et le comté de 
Lake 6 pieds (à moins que votre médecin ne l’indique autre-
ment sur l’ordonnance), et la liste n’est pas exhaustive…

Depuis l’application de la loi 215 en Californie, les arresta-
tions d’usagers et cannabiculteurs non médicaux ont aug-
menté de 12 %, ce qui dépasse les records les plus élevés 
jamais atteints.

Les patients qui utilisent le cannabis sont encore persécu-
tés pour le choix de leur médication. Voilà l’histoire d’un de 
mes amis. Je suis sûr que vous avez tous entendu des his-
toires comme celle-là. La persécution des innocents conti-
nue. C’est pourquoi nous devons résister pour défendre nos 
droits afin de changer les lois.

Une vie décente ne devrait pas 
être refusée aux malades et aux 
mourants ! L’histoire de Todd 
McCormick et Peter McWilliams
Todd McCormick, 36 ans, souffrit du cancer de l’âge de 2 
ans à 15 ans, ce qui eut comme conséquence la fusion de 
ses 5 premières vertèbres. En 1978, Todd avait alors 9 ans ; 
Ann McCormick, sa mère, lut dans les colonnes du maga-
zine Good Housekeeping (La bonne ménagère), dans la salle 
d’attente de son médecin de famille, un article sur l’utili-
sation du cannabis pour traiter les glaucomes et soulager 
les cancéreux sous chimiothérapie. L’article stipulait que 
la marijuana soulageait les nausées et stimulait l’appétit. 
Exactement les symptômes de Todd !

Il ne pouvait pas manger, se sentait mal ; la nourriture le 
rendait malade et comme il ne s’alimentait pas, il devenait 
de plus en plus faible.

Après quelques mois, les tumeurs de Todd s’étant réacti-
vées, la chimiothérapie recommença. Un jour, au cours de 
ce lourd traitement, sur le chemin de la maison, Todd était 
apathique et sa mère lui demanda de s’asseoir sur le plan-
cher de la voiture et de fumer un joint. Rappelez-vous de ça 
maintenant et gardez-le en mémoire, Todd à cette époque 
n’avait que 9 ans. Ils arrivèrent à la maison et pour la pre-
mière fois, Todd put sortir de la voiture par lui-même et 
marcher jusqu’à la maison sans béquilles.

Alors il se mit à table et mangea son dîner. Il avait de l’appé-
tit ! Cela ne lui était pas arrivé depuis longtemps.

Le lendemain, après son traitement quotidien, Ann de-
manda à Todd de s’asseoir de nouveau sur le plancher de 
la voiture pour fumer un joint. De nouveau Todd montra 
les mêmes évolutions que la veille. C’était la marijuana ! 
Extatique, la maman de Todd se pressa pour annoncer aux 
médecins de son fils ce qui venait d’arriver. Ceux-ci se mon-
trèrent prudents, avant de l’avertir que pour que cela lui soit 
bénéfique, la procédure pour l’obtention du cannabis thé-
rapeutique serait difficile. En réalité, ils avaient peur des lois 
fédérales et de leurs répercussions, avec des pénalités et la 
menace de perdre leur licence médicale et de ce fait leur 
gagne-pain, s’ils recommandaient l’utilisation du cannabis, 
même si ce qui motivait leur avis pouvait aider Todd. Alors 
que sa mère sortait de l’hôpital, un des médecins s’avança 
vers elle et lui demanda si elle pouvait encore en avoir. Cela 
la troubla, pensant que peut-être il voulait s’approvisionner, 
cependant elle lui répondit que oui. Il lui dit alors de conti-
nuer ce qu’elle avait fait, mais surtout de ne pas en parler ! 
C’est exactement ce qu’elle fit. À compter de ce jour, Todd se 
mit à consommer du cannabis pour soulager ses douleurs 
et ses souffrances. En 1997, à Bel Air, Californie, Todd s’enga-
gea dans des expérimentations, utilisant différentes varié-
tés de cannabis pour découvrir quelle plante et à quelle ma-
turité (avant la floraison, après la floraison, la maturité de la 
plante, avec les racines ? les graines ? l’âge de la plante, etc.) 
était la plus efficace en fonction des douleurs et des mala-
dies ; quelles molécules (les cannabinoïdes, acide canna-
bidiolique, tétrahydrocannabinol, etc.) étaient profitables, 
avant de consigner méticuleusement dans un livre toutes 
ses recherches sur le sujet, jusqu’à ce qu’il fût arrêté par la 
DEA le 29 juillet 1997, poursuivi pour conspiration contre le 
gouvernement fédéral et pour culture de cannabis.

Le 3 novembre 1999, Todd McCormick se vit refuser par déci-
sion de justice, car n’ayant aucune utilité médicale, le droit 
d’accéder au cannabis thérapeutique. Le 19 novembre 1999, 
il plaida coupable et le 27 mars 2000, il était condamné à cinq 
ans de détention dans une prison fédérale.

De plus, l’éditeur de Todd, Peter McWilliams, auteur de 
35 livres (dont 5 firent partie de la liste des best-seller du 
New York Times), qui depuis 1996 souffrait du cancer et 
du sida, se fit lui aussi arrêter par la DEA en juillet 1998 
pour avoir prétendument subventionné les « opérations » 
illicites de Todd et pour de la culture de marijuana, avec 
l’intention de la revendre aux buyers’clubs (lieux de vente 
pour le cannabis thérapeutique) des environs, ce qui après 
tout – si cela était vrai – fait partie de  prérogatives légales 
en vigueur dans l’État de Californie. McWilliams a nié caté-
goriquement : tous ses associés et même ses ennemis ont 
confirmé que jamais il n’avait cultivé de cannabis, pas plus 
qu’il n’avait profité de sa vente, pas même d’un joint.

Le 2 novembre 1999, les électeurs du Maine ont approuvé dans tout l’État,  
à l’écrasante  majorité de 61 %, une initiative sur la légalisation du cannabis thérapeutique  

lorsqu’il y a la recommandation d’un médecin.  
Le cannabis médical est maintenant légal sur toute la côte Ouest, et la côte Est lui emboîte le pas.
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Peter est alors contraint d’accepter un arrangement entre 
défense et accusation et il doit commencer sa peine en juil-
let 2000. Il risque jusqu’à cinq ans de prison sans possibilité 
de faire appel. Le 14 juin 2000, Peter McWilliams meurt.

Selon les termes de sa liberté sous caution (garantie par la 
maison de sa mère qui y vivait depuis 50 ans), il a dû s’abs-
tenir d’utiliser de la marijuana, qui était la seule thérapie 
qui lui permettait d’apaiser les nausées causées par les 
traitements pour combattre le sida et le cancer. Sans pou-
voir consommer du cannabis, Peter, tout comme des cen-
taines de milliers d’autres avant lui, avait du mal à ne pas 
régurgiter les « cocktails » de la chimiothérapie qu’il devait 
prendre tous les jours. Parce qu’il ne pouvait plus accéder au 
cannabis thérapeutique, son état a empiré, puis il a fini par 
s’étouffer dans son propre vomi et il en est mort.

D’une certaine manière, il a été assassiné par le gouver-
nement à cause des termes de sa liberté sous caution. Les 
malades et les personnes en fin de vie ne devraient pas se 
voir refuser le droit à une vie décente.

Le 9 août 1999, la DEA a exigé des douanes étasuniennes 
qu’elles saisissent à la frontière canadienne toutes les car-
gaisons de graines de chanvre ou des produits dérivés de 
ces dernières, et qu’elles testent leurs taux ou traces de 
THC (10 particules pour 10 millions). L’impact des saisies  
entraîna une pression financière excessive sur les sociétés 
de vente de graines, poussant certaines d’entre elles à la 
faillite.

Toutes les cargaisons ainsi que les véhicules qui transpor-
taient ces produits furent saisis par les douanes des USA. 
En décembre 1999, les politiciens américains contredirent 
l’ordre et les douanes acceptèrent de ne plus saisir de pro-
duits avec traces de THC, que ce soit dans du shampoing, 
du savon, de la nourriture pour oiseaux, de la nourriture au 
cannabis etc. En théorie, les produits étaient restitués mais 
la réalité était tout autre, ces mêmes produits se trouvaient 
toujours stockés dans les entrepôts des douanes améri-
caines. Le 12 janvier 2000, le Monsieur anti-drogues de la 
Maison Blanche, Barry McCaffrey, désavoua la DEA qui déjà 
avait assoupli sa position sur les cargaisons saisies.

Il ordonna alors personnellement aux douanes d’intercep-
ter toute marchandise contenant une trace quelconque de 
THC. Pour Barry McCaffrey, tolérance zéro veut dire zéro 
tolérance, même s’il faut saisir 20 000 kg de graines de can-
nabis pour obtenir la quantité de THC qui soit équivalente 
à un seul joint.

Test d’urine pour shampoing au 
chanvre
Selon le Général McCaffrey, grâce aux tests d’urine et tests 
capillaires dirigés contre les demandeurs d’emploi, les em-
ployés, les personnes en liberté conditionnelle, les condam-
nés avec sursis et les prisonniers, il est possible de détecter 
si ces personnes consomment des graines ou des bonbons, 
voire même du shampoing au chanvre. Le raisonnement 
de McCaffrey sur la prohibition de ces produits issus du 

chanvre induit que les actuelles procédures qui permettent 
de tester le THC deviennent inopérantes en créant des faux 
positifs au THC.

Les sociétés ont dépensé des millions de dollars dans des 
tests antidrogues qui par conséquent sont devenus obso-
lètes, tandis que les citoyens américains se voient refuser 
de la sorte sur cette Terre une nourriture plus saine, sans 
parler du meilleur papier, du carburant et du textile. Pen-
dant ce temps-là, d’autres nations utilisent de plus en plus 
ce bienfait de la nature, qui est béni des dieux, et qui a 
été offert aux humains, aux oiseaux et aux poissons d’eau 
douce.

Recherche sur le cannabis 1998-2000
Toute recherche qui pouvait présenter le chanvre sous des 
aspects positifs a été délibérément prohibée aux États-Unis 
depuis décembre 1976. Ailleurs dans le monde, d’autres 
pays réalisent les bénéfices thérapeutiques du cannabis et 
sont conscients de la nécessité de continuer la recherche.

Le 11 novembre 1998, le Comité des sciences et techno-
logies de la Chambre des Lords au Royaume-Uni présente 
« Les évidences scientifiques et médicales du cannabis » 
(9e rapport, papier HL 151, Session 1997-1998). Il fait les 
recommandations suivantes :

 * les essais cliniques pour la sclérose en plaque et pour les 
douleurs chroniques devraient être mises en œuvre de 
toute urgence ;

 * le gouvernement devrait rétrograder la classification 
du cannabis et de la résine de cannabis du Tableau 1 au 
Tableau 2, afin d’autoriser les médecins à prescrire des 
préparations appropriées de cannabis, malgré le fait que 
ce médicament n’ait pas d’autorisation de mise sur le 
marché ;

 * les prescriptions devraient être attribuées seulement à 
des patients identifiés nommément ;

 * autorisation pour les médecins et les pharmaciens à 
fournir le cannabis thérapeutique qui a été prescrit. 

Afin de préserver les politiques et les pratiques du gouver-
nement des USA, le gouvernement britannique a rejeté le 
rapport des Lords. Malgré ce rejet initial, les essais cliniques 
sur les différentes sortes de cannabis et sur les douleurs 
chroniques ont commencé en avril 2000.

En mars 2000, les recommandations de la Chambre des 
Lords ont été confirmées suite à l’annonce faite par Phar-
mos, un laboratoire pharmaceutique israélien, que le dexa-
nabinol, un composant du chanvre, peut protéger les neu-
rones encore sains après une attaque cérébrale en bloquant 
la production de glutamate et le neurotransmetteur de ce 
poison.

Une équipe menée par le biologiste d’origine britannique 
Aidan Hampson, à l’US National Institute for Mental Health 
(Institut national pour la santé mentale) au Maryland, a dé-
couvert que la combinaison de deux composants du can-
nabis, le THC et le cannabidiol (CBD), pouvait agir afin de 
prévenir les lésions des tissus du cerveau qui se trouvaient 
dans des tubes à essai. (A.J. Hampson et al., Les cannabi-
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noïdes et le tétrahydrocannabinol sont des antioxydants neu-
roprotecteurs. Débats sous les auspices du National Academy 
of Sciences, 7 juillet 1995.)

Il a été prouvé depuis lors que le cannabidiol est le meilleur 
traitement pour d’autres troubles neurologiques, comme 
les maladies d’Alzheimer et de Parkinson.

Le NIMH (National Institute of Mental Health) a rapporté 
que la fumée de cannabis est la seule thérapie connue à 
ce jour pouvant arrêter totalement les lésions causées par 
une attaque cérébrale : d’abord celui-ci dilate les artères, 
ce qui permet aux caillots sanguins, quelle que soit leur 
dimension, de passer sans dommage à travers le cerveau 
en suivant le flux sanguin. Ensuite, le cannabis empêche la 
production par notre corps de glutamate, une substance 
toxique qui détruit les neurones quand les caillots bloquent 
le flux sanguin.

Tous les ans, environ 600 000 américains souffrent d’at-
taques cérébrales, alors que dans le monde plus de 5 mil-
lions de personnes sont touchées annuellement par les 
AVC, les traumatismes crâniens ou d’autres affections asso-
ciées qui entraînent la mort des neurones.

Il se trouve que 350 000 de ces attaques cérébrales sont 
provoquées pendant ou après une opération chirurgicale, 
et dues à un épaississement du sang et au ralentissement 
du métabolisme à cause de l’anesthésie, etc. Et pourtant, 
seulement une bouffée de fumée de marijuana prise juste 
après un AVC peut arrêter net les lésions cérébrales causées 
par l’attaque. Même une mauvaise beuh de l’Iowa pourrait 
bloquer les causes qui affectent 95 % des AVC, et virtuel-
lement stopperait les paralysies, les pertes de langage et 
autres comas dus aux attaques. Les AVC sont la troisième 
cause de mortalité aux États-Unis.

Une personne souffrant d’un AVC souvent ne réalise pas la 
gravité de son état, car les lésions cérébrales engendrent un 
état de confusion dans son esprit.

Environ 150 000 personnes meurent tous les ans d’attaques 
cérébrales ou de leurs suites aux États-Unis ! Ce chiffre pour-
rait être réduit théoriquement à 7 500 si le cannabis thé-
rapeutique pouvait être administré. 150 000 autres seront 
paralysées ou partiellement paralysées et devront utiliser 
des béquilles et autres déambulateurs. Et tout ça, parce 
qu’aucune d’entre elles n’aura eu accès à un petit joint juste 
après l’AVC. Le cannabis est le seul remède connu sur Terre 
qui arrête la formation de lésions cérébrales dues à un AVC, 
sur-le-champ, en quelques secondes ! Alors que ce qui est 
utilisé aujourd’hui commence à agir au minimum 6 heures 
après administration, et que dès lors des dommages ont 
déjà eu lieu.

En mars 1999, l’Institute of Medecine Report (IOM) déclara 
qu’il n’y avait « pas vraiment d’alternatives thérapeutiques 
pour les personnes qui souffraient de conditions chro-

niques pouvant être soulagées par le cannabis, comme di-
verses douleurs chroniques ou les faiblesses dues au sida ».

Les opposants au cannabis thérapeutique répètent avec 
constance que le cannabis ne devrait pas être utilisé comme 
médicament, parce qu’il serait addictif. Cet argument n’a 
aucun sens, car il y a une multitude de produits haute-
ment addictifs dans toute bonne pharmacie, tandis que 
le rapport de l’IOM montre qu’aucune indication significa-
tive n’a été trouvée qui attesterait du potentiel addictif du 
cannabis. Le rapport souligne que « quelques utilisateurs 
deviennent dépendants » et que si des symptômes d’états 
de manque peuvent se déclarer, ils sont « plutôt légers et 
de courte durée ».

La théorie de la drogue 
d’introduction est une théorie sociale
Le rapport de l’IOM souligne aussi que « la théorie de l’es-
calade est une théorie sociale. Les dernières recherches 
démontrent que les qualités pharmaceutiques du cannabis 
ne sont pas un facteur de risque dans la progression vers 
la consommation d’autres drogues. En réalité, c’est le statut 
pénal du cannabis qui en fait une drogue qui favoriserait 
l’escalade ». En d’autres termes, la véritable escalade vers 
les drogues majeures, c’est la prohibition du cannabis qui 
en est responsable, pas le cannabis !

L’IOM précise aussi qu’en dépit de nombreuses recherches, 
il n’a pas pu être démontré que le cannabis provoquerait 
des lésions immunologiques chez les humains. Malgré leurs 
obsessions sur les risques dus aux inhalations de fumée, ils 
ont fini par admettre qu’aucun lien n’avait pu être établi 
entre la consommation de cannabis et le cancer du pou-
mon, ou tout autre type de tumeur.

Alison Smiley, chercheur à l’Université de Toronto, a fait une 
étude qui démontre que le cannabis n’est pas un facteur 
qui favorise les accidents de la route. En février 1999, ses 
recherches ont été présentées au symposium de l’Ameri-
can Academy of Forensic Science (Académie américaine de 
médecine légale) en Floride. Son étude a été aussi publiée 
dans Health Effects of Cannabis (« Les effets du cannabis sur 
la santé »), une publication du Toronto’s Center for Addiction 
and Mental Health (Centre sur les addictions et la santé 
mentale de Toronto), en mars 1999.

Suite à de récentes recherches sur les rapports entre les 
éléments perturbateurs et les accidents routiers prove-
nant de plusieurs pays, il est démontré que la consomma-
tion exclusive et modérée de cannabis n’augmente pas 
de façon significative les risques pour un conducteur de 
causer des accidents – contrairement à l’alcool, déclare 
Smiley, professeur adjoint du Department of Mechanical 
and Industrial Engineer. Alors que fumer du cannabis n’af-
fecte pas notre capacité à conduire, elle ne partage pas 

Il a été prouvé depuis lors que le cannabidiol est le meilleur traitement pour d’autres troubles 
neurologiques, comme les maladies d’Alzheimer et de Parkinson.
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ce jugement pour les effets de l’alcool. Les conducteurs 
sous l’effet du cannabis restent conscients de leur état et 
sont prompts à réduire leur vitesse et à conduire attenti-
vement afin de compenser les effets indésirables, a-t-elle 
expliqué.

« Les risques pour la sécurité routière liés à l’usage 
du cannabis sont surévalués. » 
Alison Smiley, University of Toronto

« Les deux substances affectent les performances, nous 
explique Smiley, cependant le comportement plus prudent 
des sujets ayant consommé du cannabis réduit l’impact sur 
les performances. A contrario, les conducteurs sous l’effet 
de l’alcool ont tendance à conduire dangereusement.  »

Pour Smiley, le résultat de ses recherches devrait être 
considéré par ceux qui débattent de tests de dépistage 
obligatoire pour les utilisateurs des moyens de transport 
comme les routiers ou les conducteurs de train, ou pour 
la décriminalisation du cannabis thérapeutique. «   Il y a 
comme un fait acquis que parce que le cannabis est illégal, 
il augmente les risques d’accident. Nous devrions juste en 
rester aux faits. ».

Une équipe dirigée par des scientifiques de l’University of 
California, San Diego (UCSD) a démontré la prévalence des 
récepteurs de cannabinoïdes dans la rétine, indiquant le 
rôle important des cannabinoïdes, une famille d’éléments 
qui comprend entre autres les composants psychoactifs du 
cannabis et du haschisch, sur les fonctions de la rétine et 
peut-être sur la vue dans son ensemble.

Dans la publication The Proceedings of the National Academy 
of Sciences (PNAS) du 7 décembre 1999, les chercheurs de 
l’UCSD décrivent pour la première fois la distribution spé-
cifique et les effets sur les récepteurs de protéines molé-
culaires, catalysées par les cannabinoïdes qui agissent 
sur les fonctions de la rétine. Ces découvertes pourraient 
apporter à la science le chaînon manquant qui dévoilerait 
les rouages compliqués et fascinants de la rétine, qui trans-
forme la lumière en une source inépuisable d’informations 
pour le cerveau.

Le THC peut détruire les cellules 
cancérigènes
Dans la publication Nature of Medecine de mars 2000, une 
équipe de chercheurs des Universités Complutense et 
Autonoma à Madrid, en Espagne, a annoncé les résultats 
d’une étude effectuée sur les rats et souris, qui démontrait 
que l’élément actif du cannabis appelé THC détruisait les 
cellules cancérigènes dans des cas avancés de gliomes, une 

tumeur maligne rare qui, jusqu’à aujourd’hui, est fatale à 
100 %.

Les chercheurs ont injecté les composants actifs appelés 
cannabinoïdes directement dans les cellules cancérigènes 
de la tumeur cérébrale. Le chercheur Manuel Guzman, qui 
faisait partie de l’équipe dirigeante de l’étude, déclare : 
« Nous avons observé les remarquables effets inhibant la 
progression du cancer. La tumeur cérébrale a été éradiquée 
dans un tiers des cas administrés, alors qu’un autre tiers des 
rats traités a vécu plus longtemps », et de manière signifi-
cative comparé à ceux n’ayant reçu aucun traitement, leur 
longévité pouvant être jusqu’à 3 fois supérieure.

Les études de laboratoire montrent que le THC détruit les 
cellules de la tumeur appelée gliome, tout en laissant in-
tactes les cellules saines du cerveau. Le cannabis provoque 
une accumulation d’un lipide appelé céramide qui génère 
une destruction en cascade des cellules cancérigènes.

Guzman a testé du THC en très petites doses sur des souris 
sans traitement et arrivées en phase terminale de leur vie. Il 
prévoit que le THC se révélera plus efficace si on l’utilise dès 
le début de la maladie.

Il semble que plus il y a des recherches sur les mérites 
thérapeutiques du cannabis, plus nous réalisons combien 
le cannabis est un médicament précieux (pour la maladie 
d’Alzheimer, les AVC, le cancer, le glaucome, la sclérose en 
plaques, les douleurs, la nausée et comme un stimulant de 
l’appétit, comme relaxant musculaire, et allez savoir quoi 
d’autre). Nous devons demander que la recherche sur le 
cannabis soit autorisée. Si cela peut sauver une vie, ou amé-
liorer la vie d’un être humain, alors cette thérapie doit être 
étudiée. Nous devons nous débarrasser de ces années de 
mensonges et de désinformation, et nous devons recher-
cher la vérité.

J’ai parlé à tant de gens qui m’ont dit qu’avant d’utiliser le 
cannabis comme thérapie, ils se sentaient mourir du sida 
ou du cancer, alors que grâce aux soins avec le cannabis, ils 
pouvaient vivre avec le cancer ou le sida.

En 2007, alors que de nombreux événements relatifs à l’ave-
nir du chanvre semblent prometteurs, le gouvernement et la 
DEA s’obstinent à conserver les lois absurdes et oppressives 
d’Anslinger qui datent de 1937 et continuent à infliger peine 
et souffrance à tous les Étasuniens, en dépit du fait qu’un 
récent sondage de la CNN démontrait que 95 % d’entre eux 
approuvaient la légalisation du cannabis thérapeutique ! Un 
sondage plus ancien montrait que 40 % des Californiens 
étaient en faveur de sa légalisation pour des raisons indus-
trielles, médicales et nutritionnelles ou pour l’usage person-
nel des personnes majeures de plus de 21 ans.

Mon vœu le plus cher est que nous voyions les prémices 
d’un inévitable renouveau.

Jack Herer

Il semble que plus il y a des recherches sur les mérites thérapeutiques du cannabis,  
plus nous réalisons combien le cannabis est un médicament précieux
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À la mémoire affectueuse 
de l’Hemperor
Par les enfants de Jack Herer

Seuls quelques hommes ont cette beauté complexe et 
déterminée qu’avait Jack Herer, et peu d’enfants ont eu la 
chance d’avoir un père qui a su être un tel exemple par le 
seul fait de vivre à ses côtés. Pour lui, ce n’était pas impor-
tant d’affronter toute l’adversité à laquelle il devait faire 
face. S’il trouvait juste une personne d’accord avec ses 
idées, il pouvait en réduire des milliers d’autres à néant – et 
même une société dans son ensemble – si elles étaient en 
désaccord avec son opinion. Il avait une ouverture d’esprit 
incroyable. Peu importait le passé d’une personne, qu’elle 
ait été plus ou moins sensiblement privilégiée que Jack, en 
sa présence toutes les voix avaient une égale importance.

Pour Jack, il n’y avait pas de temps d’arrêt. Les vacances en 
famille étaient utilisées pour faire du prosélytisme en faveur 
de son livre. Sa vie entière a été consacrée avec passion à sa 
vérité. Il nous a enseigné l’engagement sans rien deman-
der en retour, avec l’art constant du débat. Il nous a montré 
comment être en désaccord avec quelqu’un sans jamais 
fléchir dans notre amour pour cette personne. Et, peut-
être plus important encore, il fut l’exemple de celui qui est 
capable de changer des idées bien arrêtées afin de soutenir 
des idées moins radicales idéologiquement. Jack était un 
fervent croyant en une complète liberté et la légalisation 

en général dans tout le pays. Il travaillait tout en douceur 
vers son but ultime, mais était capable de voir l’intérêt qu’il 
y avait à supporter des initiatives plus universelles.

Bien que Jack, costaud et immuable, soit toujours appa-
ru comme une forte personnalité, c’était également un 
homme affectueux, sensible et vulnérable. Il pouvait se 
transformer en ours en un instant et dans la foulée verser 
une larme à cause d’une tragédie dans les informations ou 
pour un moment de tendresse dans un film. Dans sa com-
plexité duale, il a appris à ses enfants qu’un grand succès ne 
vient pas seulement de la détermination et de la volonté, 
mais est aussi profondément enraciné dans notre amour de 
la vie et notre passion pour la vérité.
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Avant-propos 
de la dernière édition étatsunienne
de Michael E. Rose
Bien, nous y voilà, vingt-cinq ans après ma première préface 
de la première édition et une douzaine d’années après ma 
dernière. Jack, malheureusement, n’est plus ici avec nous 
pour le vingt-cinquième anniversaire de la première édi-
tion. En pensant à lui, je suis honoré d’écrire une nouvelle 
préface : cela semble être un bon moment pour faire en 
quelque sorte un inventaire.

Tout d’abord, certains progrès ont certes été réalisés. Sur 
le front de la marijuana médicale, au moment où j’écris, 
14 États ont légalisé le cannabis thérapeutique – Alaska, 
Californie, Colorado, Hawaii, Maine, Michigan, Montana, 
Nevada, New Jersey, Nouveau-Mexique, Oregon, Rhodes 
Island, Vermont, Washington D.C. – tandis que le Maryland 
autorise la réduction de peine pour l’usage du cannabis à 
des fins médicales. La Californie, le Colorado, le Nouveau-
Mexique, le Maine, Rhodes Island et le Montana utilisent 
maintenant des dispensaires pour distribuer le cannabis 
médical, et comme cela est écrit, l’Oregon organise une 
initiative référendaire en faveur des dispensaires lors des 
élections de novembre 2010.

Un autre développement positif, c’est que le gouvernement 
fédéral a révisé sa position à propos du cannabis thérapeu-
tique. Sous l’administration d’Obama, le ministère de la Jus-
tice des États-Unis recommande maintenant aux procureurs 
fédéraux (US Attorney) d’abandonner les poursuites envers 
les patients qui consomment des produits médicaux à base 
de cannabis, produits en conformité avec les lois de chaque 
État, car ce serait probablement « un usage inefficace des res-
sources fédérales » (AAG David Odgen, 19 octobre 2009). C’est 
bien vrai et c’est une bonne décision, bien qu’ils aient pris leur 
temps pour le comprendre. [Note de l’Éditeur : soit dit en pas-
sant, la DEA a déjà démontré qu’elle ne voulait pas suivre ces 
directives, en arrêtant de nombreux patients dans différents 
États, même après la lettre du Procureur général Holder.]

D’autre part, pour de nombreux patients qui utilisent le can-
nabis thérapeutique, même dans les États dans lesquels c’est 
légal, se procurer leur médication est toujours probléma-
tique dans le meilleur des cas et très souvent presque impos-
sible. La position de la Food and Drug Administration, pour 
qui la marijuana n’a aux États-Unis aucune valeur reconnue 
sur aucune maladie, n’a pas du tout changé. C’est ironique – 
ou hypocrite, selon votre sens de l’humour ou votre cynisme 
– car la FDA maintient sa position malgré le fait que le Minis-
tère de la Santé a délivré l’US Patent n° 6630507 (7 octobre 
2003) pour le cannabis médical, lequel mentionne :

« On a découvert que les cannabinoïdes avaient des pro-
priétés anti-oxydantes sans lien avec l’antagoniste des ré-
cepteurs NMDA. La découverte de cette nouvelle propriété 

permet aux cannabinoïdes d’être utilisés dans le traitement 
et la prophylaxie d’une large variété d’affections associées 
à l’oxydation telles que l’ischémie, le vieillissement, les 
affections inflammatoires et auto-immunes. On a mis en 
évidence que les cannabinoïdes ont une action particulière 
comme neuroprotecteurs, par exemple pour limiter les 
dommages neurologiques qui suivent une attaque d’isché-
mie, telle qu’accident vasculaire et traumatisme, ou encore 
dans le traitement des affections neurodégénératives telles 
que l’Alzheimer, la maladie de Parkinson et le sida… ».

Une autre chose réconfortante est de constater que l’opi-
nion publique a changé en ce qui concerne la légalisation. 
En 1969, seulement 16 % des électeurs étaient en faveur de 
la légalisation. Toutefois, dans un récent sondage, lorsqu’on 
leur a demandé ce qu’ils pensaient de la légalisation, en 
particulier à la lumière de « l’application des lois et de la po-
litique pénitentiaire face à des ressources limitées, le désir 
de neutraliser les narcotrafiquants avec la nécessité de nou-
velles sources de revenus », 52 % des électeurs interrogés 
ont déclaré qu’ils étaient en faveur de la légalisation. Je ne 
peux pas m’empêcher de penser que L’Empereur a contribué 
à faciliter ce changement. Merci encore une fois, Jack.

Néanmoins, posséder de la marijuana, médicale ou autre, 
est toujours un crime fédéral, et sauf pour les patients de la 
marijuana médicale dans certaines juridictions, c’est encore 
un crime dans tous les États-Unis d’en posséder plus qu’une 
petite quantité. En regardant quelques chiffres, il y avait, au 
moment de la première édition en 1984, environ 600 000 
arrestations liées à l’herbe dans tout le pays. Les chiffres les 
plus récents dont je dispose à l’heure actuelle pour l’année 
2008 dépeignent – et de façon persistante – un semblable 
tableau noir : 848 000 arrestations pour la marijuana, dont 
89 % (754 000) l’ont été pour simple détention. C’est trois 
quarts de million de personnes, soit plus que la population 
de villes comme Fort Worth, Charlotte, Memphis, Baltimore, 
Boston, El Paso, Seattle ou Denver. Les chiffres préliminaires 
pour 2010 semblent être à peu près du même ordre.

Cela souligne simplement un problème encore plus large, 
en dépit de la vérité que Jack a écrite il y a vingt-cinq ans 
dans ce livre et en dépit de la vérité que j’ai écrite dans 
cette première préface : « l’effort d’interdire la marijuana – 
né dans l’hystérie et le racisme puis continué dans l’auto-
satisfaction et la répression – n’a aucun fondement subs-
tantiel. Aucun fait, qu’il soit politique, économique, moral, 
médical ou pénal, ne peut justifier cet effort ; en dépit de 
ce que nous avons appris depuis lors sur l’innocuité de la 
marijuana et ses effets bénéfiques comme médicament, 
en dépit du fait que la production de chanvre industriel est 
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une aubaine avec son énorme potentiel, en particulier éco-
nomique, en ces temps déplorables ; en dépit du fait que 
la légalisation de la marijuana et que la fiscalité – avec la 
réaffectation conséquente de gros morceaux des budgets 
pour la mise en application des lois et des condamnations 
– pourrait aider financièrement les administrations locales 
pour les nécessaires et innombrables ressources à utiliser 
dans les écoles, la santé et la réparation des infrastructures ; 
en dépit du changement d’attitude du grand public ; en dé-
pit du fait que, nonobstant les énormes quantités de temps, 
d’énergie de ressources et de désinformation que le gou-
vernement a déversées dans ce programme, l’interdiction 
n’a jamais empêché quiconque d’utiliser de la marijuana et 
que cela a été un échec lamentable et coûteux, laissant sur 
son chemin une traînée de vies ruinées, des États en faillite 
et des citoyens qui n’ont plus confiance en leur propre gou-
vernement… En dépit de tout cela, la seule chose qui n’a 
pas changé, c’est la ténacité de la prohibition dans cette ex-
périence illégitime, avec la guerre à une plante où les gens 
qui l’utilisent sont dans la plupart des cas poursuivis sans 
relâche. Comme le faisait observer Albert Einstein : « La folie 

est de répéter sans cesse le même processus en espérant 
un résultat différent ». Cela semble résumer plutôt bien la 
situation : la folie. »

Plus ça change… [Ndt : en français dans le texte.]

Jack a déjà dit tout cela dans la première édition de L’Empe-
reur en 1985. En 1998, j’ai écrit que j’avais espéré que d’ici 
là, nous aurions réglé la question, et que le livre de Jack 
serait devenu une curiosité historique. Ce qui est triste, c’est 
que vingt-cinq ans après la première publication, ce n’est 
toujours pas arrivé et que tout cela doit encore être dit, et 
Jack n’est plus là pour le dire. Tout cela rend le livre plus que 
jamais d’actualité. Même si Jack n’est plus physiquement 
parmi nous, son grand cœur vit dans ce livre pour nous 
inspirer, nous inciter et provoquer en nous l’envie de faire 
quelque chose sur ce sujet. Donc, au risque de me répéter, 
lisez ce livre maudit. Vous savez le reste.

Michael E. Rose
Avocat à la Cour
Creighton & Rose, PC
Portland, Oregon, 29 juillet 2010

Préface
de John Clayton Johnson

Jack Herer l’a fait. Avec une précision incroyable, soutenue 
par une recherche volumineuse, il a mis le doigt sur le point 
où se rassemblent toutes les tendances qui menacent de 
submerger le monde entier. Et au cœur de ces complexités, 
il a trouvé le chanvre. La prémisse du livre de Jack Herer, 
L’Empereur est nu, c’est celle d’un projet chimérique pous-
sé à l’extrême : que les diverses propriétés de la plante de 
marijuana, méprisée et condamnée, peuvent apporter suf-
fisamment à l’humanité, que ce soit en vêtements, en huile, 
en médicaments, en carburant, en nourriture, ainsi qu’un 
abri pour tous les peuples du monde. S’il devait être com-
plètement légalisé et commercialisé, alors le chanvre se ré-
vélerait être le moyen de sauver la planète (et nous) contre 
les pluies acides, le réchauffement climatique, faisant cesser 
l’appauvrissement de nos précieuses forêts et la disparition 
des combustibles fossiles.
Les prétendus dangers de fumer de la marijuana font pâle 
figure face aux nombreux avantages d’un libre commerce 
du chanvre et de ses sous-produits. Maintenant que Jack 
a mis ces faits en évidence et a recherché la vérité pour 
changer le monde, les gens, bien sûr, veulent remettre les 
choses en place rapidement en dénonçant la Convention 
unique de 1961 sur les stupéfiants et la marijuana. Nous 
serons alors outillés pour produire en abondance des biens 
de qualité, écologiquement rationnels, pour le développe-
ment d’une société en mouvement.
En tant qu’écrivain de science-fiction, ce point de vue d’un 
autre monde, avec un ciel propre et des forêts luxuriantes, 

rempli de gens épris de liberté qui vivent dans des maisons 
de chanvre, conduisent leur voiture alimentée à l’huile 
de chanvre, descendent des autoroutes aux voies réser-
vées pour ceux qui roulent au chanvre, habillés de leurs 
vêtements en chanvre, mangeant leur salade de tofu au 
chanvre, est très attrayant pour moi. Jack représente un 
excellent exemple pour que cela soit possible. Et lors de ma 
lecture de son livre si instructif, je me suis trouvé charmé.
Apparemment, Jack Herer a eu un rêve : dans ce futur, le 
chanvre a entièrement intégré la société telle qu’elle en a la 
nécessité – pour les combustibles fossiles et les fibres syn-
thétiques, par exemple, que nous pourrions remplacer par 
des substances naturelles qui sont renouvelables chaque 
année et non-toxique. Il a vu notre intelligence et notre 
santé s’améliorer avec la protéine édestine sous sa forme 
complète, ainsi qu’avec les acides gras essentiels, linoléique 
et linolénique, que l’on trouve en abondance dans la pulpe 
et l’huile de chanvre.
Il a vu comment procéder pour notre habitat, pour notre 
nourriture, nos vêtements, nos médicaments, nos combus-
tibles, ainsi que pour notre santé mentale qui est influencée 
spirituellement et positivement par le chanvre. Il a consacré 
sa vie à faire de cet avenir une réalité. Je ne peux vivre sans.

George Clayton Johnson
auteur de huit épisodes de Twilight Zone, Twilight Zone 
(le livre), Logan’s Run (le livre et le film), Star Trek, Ocean’s 
Eleven, Kung Fu, etc., mai 1998, juillet 2007
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Éloge de Jack Herer, 
1939-2010 – 
Saint patron du mouvement mondial du cannabis

(Salem, Oregon) – Jack Herer est né le 18 juin 1939 
à Coney Island, Brooklyn, New york. En 1940, sa 
famille s’installe à Buffalo, où il a été élevé en tant 
que fils d’un directeur d’agence de recouvrement. 
« Américain normal et un peu ballot », il a grandi 
tel un jeune homme respectable avant de rejoindre 
l’armée, se marier et fonder une famille.
Et puis, à l’âge de trente ans, il a complètement changé de 
direction, devenant l’un des premiers militants américains 
du cannabis et inévitablement un leader de renommée mon-
diale dans l’éducation sur le chanvre.

Jack n’a pas commencé comme le « roi du monde » qui a 
fumé de la marijuana. Il était un républicain tendance Gold-
water qui travaillait dans le secteur de la voirie. En 1969, alors 
qu’il était récemment divorcé, il fût initié au cannabis par une 
petite amie. Il ne s’était pas vraiment intéressé à celui-ci aupa-
ravant, avait brièvement essayé quelquefois, où il était à peu 
près sûr qu’il n’avait rien senti. Jack était donc ingénu sur les 
effets et les propriétés médicinales de l’herbe. Puis il décida de 
vraiment faire un essai et raconta alors qu’il avait vécu la plus 
incroyable relation sexuelle de sa vie.

Cela l’a inspiré pour en savoir plus. Et ce qu’il a appris, il l’a par-
tagé.

Jack Herer a passé le début des années soixante-dix à Venice 
Beach, en Californie, où il s’est établi dans la vie en ouvrant 
deux magasins spécialisés. En 1973, Jack a publié son premier 
livre, G.R.A.S.S. (Great Revolutionary American Standard Sys-
tem), et a rencontré son ami et mentor le Captain Ed Adair.

Le Captain Ed a changé la vie de Jack. Il a apporté une illumi-
nation nouvelle à ce que Jack avait déjà appris et à partir de ce 
moment-là, il a suscité une flamme qui ne s’éteindra jamais. 
Jack a rapidement fondé une organisation appelée HEMP 
(Help End Marijuana Prohibition/Aidez à mettre fin à la prohi-
bition de la marijuana).

Jack était convaincu que la plante de Cannabis sativa ne 
devrait pas être illégale car il a été démontré qu’elle pouvait 
être une source renouvelable de carburant, de nourriture, 
de fibres et de médicaments, et qu’elle pouvait être cultivée 

dans pratiquement n’importe quelle partie du monde. Jack 
était consterné par l’attitude du gouvernement américain 
qui, disait-il, avait caché la preuve de ces faits aux citoyens des 
États-Unis.

Jack et le Captain Ed ont formé les Raiders Reefer (les voleurs 
de joint) à Los Angeles. Ils ont passé les douze années qui ont 
suivi à recueillir tous types d’informations sur l’histoire, les 
propriétés et les avantages du cannabis. En 1982, Jack était 
à une fête et il eut l’occasion d’exposer l’histoire du chanvre à 
Tom Rutherford, un sénateur de l’État du Nouveau-Mexique. 
Le sénateur expliqua à Jack que si les faits étaient réels et s’ils 
étaient mis dans un livre, alors l’herbe serait légalisée. C’est 
tout ce que Jack avait besoin d’entendre, il est donc parti tra-
vailler sur L’Empereur est nu pour ce qui allait devenir, depuis 
qu’il a été publié en 1985, l’un des livres fondamentaux sur 
l’histoire du cannabis et la prohibition de la marijuana, utilisé 
par les experts et les profanes comme un outil de recherche 
indispensable, devenant un catalyseur dans la défense des 
droits de dépénaliser le cannabis. Plus de 600 000 exemplaires 
du livre ont été vendus, il a été traduit en une douzaine de 
langues et il existe une version en ligne disponible sur Jac-
kHerer. com. En 1988, Jack a concouru pour la présidence des 
États-Unis (1 949 votes) puis de nouveau en 1992 (3 875 votes) 
comme candidat du Grassroots Party (le parti aux racines de 
l’herbe).

Décrit par des amis proches comme « emphatique », « infati-
gable » et « inspiré », Jack prenait la parole aussi souvent que 
possible sur les avantages du chanvre, les usages médicinaux 
de la marijuana et sa propension à payer à l’État une « légère 
dîme » pour avoir le privilège d’utiliser de l’herbe. Son mes-
sage passionné ne s’est jamais démenti au fil des ans, Jack 
était toujours prêt à prendre à part l’ignorant dans l’intention 
de partager la somme de ses connaissances sur le sujet du 
chanvre.

En 1990, il déclara à Steve Hager de High Times : « Nos diri-
geants se comportent comme des lemmings. Je veux qu’ils 
légalisent le chanvre et qu’ils commencent à nettoyer notre 
planète dès maintenant. Je n’ai pas envie d’attendre 20 ou 50 
ans pour que quelque chose soit fait contre la pollution pétro-
chimique. Et ils doivent laisser sortir les gens qui sont en pri-

Jack Herer représente exactement ce qu’est un génie de l’organisation. Un homme talentueux et 
« emphatique ». L’énergie de Jack était contagieuse et son héritage est toujours vivant et se porte bien.
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son pour des infractions sur les drogues dès aujourd’hui ! Et ils 
doivent les rembourser pour les frais d’avocats, de libération 
sous caution, ou pour avoir perdu leurs emplois et leurs biens ! 
Tout doit être restitué ! »

Jack a aussi démontré que la légalisation du chanvre pourrait 
renverser l’effet de serre, conséquence directe de l’utilisation 
de combustibles fossiles chargés en carbone.

« Il n’y a qu’une seule plante qui peut se substituer totalement 
aux combustibles fossiles. L’usine est une plante annuelle qui 
pousse dans les 50 États. Elle a la plus forte croissance de la 
planète pour sa biomasse. Elle peut produire du papier, du 
tissu, de la nourriture et du carburant » a expliqué Jack.

Jack et le Captain Ed ont fait un pacte bien connu, un engage-
ment qui est maintenant une citation célèbre, qui touche la 
corde sensible de ceux qui les ont connus tous les deux.

Selon les propres mots de Jack : « En 1974-75, la possession 
de moins d’une once d’herbe a été dépénalisée dans l’État 
de Californie ; Captain Ed avait 33 ans et moi j’en avais 34. Le 
serment que j’ai fait avec Ed en 1974, renouvelé en avril 1980, 
1986 et 1988, puis enfin à l’hôpital quatre jours avant sa mort 
en août 1991, c’était que nous jurions de travailler tous les 
jours afin de légaliser la marijuana et d’obtenir que tous les 
prisonniers du cannabis puissent sortir de prison, cela jusqu’à 
notre mort ou jusqu’à ce que la marijuana soit devenue légale, 
ou bien nous pourrions cesser le combat quand nous aurions 
atteint les 84 ans. Nous n’y serions pas obligés, mais nous le 
pourrions. » (15 juillet 1998)

Le 16 août 1991, Jack a perdu son partenaire Edwin « Captain 
Ed » M. Adair III, mort de la leucémie. Ed avait 50 ans. Jack est 
resté ferme et a continué la quête pour la décriminalisation.

En 1996, Jack et Dennis Peron ont œuvré et assisté à l’adop-
tion de la Proposition 215 en Californie, ouvrant la voie à la 
légalisation du cannabis thérapeutique. Un total de quatorze 
États américains, ainsi que le District de Columbia, ont depuis 
adopté des lois permettant l’utilisation de la marijuana médi-
cale.

Une souche spécifique de cannabis a été nommée Jack He-
rer en l’honneur de son travail et celle-ci est connue dans le 
monde entier. La souche a remporté plusieurs prix, y com-
pris la septième Cannabis Cup de High Times, les « Oscars de 
la marijuana ». Jack Herer est également entré au Temple de 
la renommée de la contre-culture à la 16e Cannabis Cup en 
reconnaissance de ses livres et de son travail sur l’histoire de la 
prohibition du cannabis.

Le trophée Jack Herer, créé en 2004 par la Patient Alliance (la 
ligue des patients), est considéré comme l’« Oscar des Prix du 
cannabis ». Le « Jack » est décerné aux patients, aux militants 
et aux usagers célèbres (celeb-stoners) qui apportent la vérité 
aux citoyens au niveau le plus considérable.

The Emperor of Hemp (L’Empereur du chanvre), www.empero-
rofhemp.com, est un documentaire de PBS réalisé en 1999 par 
Anita Roddick sur la vie de Jack Herer. Il est considéré par cer-
tains comme l’un des meilleurs documentaires sur le chanvre 
de tous les temps, révélant les raisons pour lesquelles le can-
nabis et le chanvre industriel ont été interdits en 1937.

En juillet 2000, Jack a eu une crise cardiaque et un accident 
vasculaire cérébral majeur alors qu’il était sur scène au Festival 
mondial de chanvre dans l’Oregon, ce qui lui a demandé une 
réadaptation à long terme, avec des difficultés à s’exprimer et 
l’impossibilité de déplacer le côté droit de son corps.

Il a plutôt bien récupéré et il fut de retour à l’action trois ans 
après. Chaque année, Jack et son équipe parcouraient des mil-
liers de miles pour faire des apparitions, des dédicaces et des 
allocutions lors des festivals du chanvre et autres événements. 
Jack aimait faire partager sa sagesse.

Jack a également attribué une grande partie du succès de 
la récupération de sa santé à la Healing Hemp Oil (Huile de 
chanvre curative) de Rick Simpson, dont il espère qu’elle rece-
vra la reconnaissance méritée pour ses nombreux usages mé-
dicinaux. En 2008, Jack a dit que la Healing Hemp Oil de Rick 
Simpson avait changé sa vie. L’utilisation de l’huile de chanvre 
avait guéri les plaies sur ses jambes des ulcères diabétiques 
contre lesquels il avait lutté pendant des années. Il en a égale-
ment pris oralement et a affirmé qu’il avait connu depuis une 
meilleure mobilité des muscles. Enfin, il récitait les études sur 
des survivants du cancer et les réussites de nombreux autres 
cas. Il ne pouvait jamais assez s’extasier.

Le 12 septembre 2009, Jack a dit qu’il se sentait mieux que 
jamais depuis des années et a parlé de sa prochaine tournée 
européenne en compagnie de Rick Simpson. Il a apprécié le 
soleil de l’Oregon et l’environnement positif autour de lui au 
Hemp Stalk Festival (Festival du rameau de chanvre), tandis 
qu’il rencontrait des fans et de nombreux amis de longue date.

Pourtant, un peu plus tard ce jour-là, Jack a subi une crise 
cardiaque après avoir parlé sur scène. On lui a effectué un 
massage cardiaque pendant plus de vingt minutes, puis il a 
été envoyé vers Emmanuel Hospital. Il est resté dans un état 
critique pendant plusieurs jours. Environ un mois plus tard, 
il a été transféré au Centre de réadaptation à Avamere où il 
a fait quelques progrès, mais il a été incapable de se rétablir 
complètement.

Jack a pu sortir pour retourner dans sa maison à Eugene, dans 
l’Oregon, à la fin mars 2010. Il y est décédé le 15 avril 2010, 
avec sa femme Jeannie à ses côtés.

Jack laisse dans le deuil sa femme, six enfants, un frère, une 
sœur, des petits-enfants ainsi que des milliers de personnes 
dans le monde entier. Il a été aimé aux quatre coins du globe 
et il nous manque beaucoup.

Jack Herer a quitté la scène mais son message et son héritage 
se feront sentir à jamais. Le travail qu’il a fait, c’est un don 
envers toutes les générations, la fondation d’une conscience 
sociale plus avisée et un exemple de ce que peut faire un 
homme quand il met son esprit à disposition pour le bien 
commun. C’est comme ça. La lutte doit continuer.

Les derniers mots de Jack à l’assistance et au monde :

« À la prochaine fois ! »

Oui, Jack, nous nous reverrons encore. Nous comptons sur toi.

Par Bonnie King
(Reproduit avec l’autorisation de Salem-News.com)
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En souvenir  
de l’Hemperor
Notre ami, Jack Herer, 1939-2010

De Todd McCormick
Le livre que vous tenez entre vos mains a changé à jamais 
ma vie quand je l’ai lu en 1993. Bien qu’étant quelque peu 
documenté sur la « marijuana », je n’avais jamais lu quelque 
chose de pareil à ce qui était présenté par Jack Herer. Après 
avoir lu le livre, j’ai appelé le numéro inscrit au dos pour le 
remercier personnellement d’avoir écrit L’Empereur est Nu. 
Il m’a fait comprendre que j’avais pris une sage décision en 
utilisant du cannabis et que toutes les abjections et la dia-
bolisation qui entourent cette plante n’étaient rien d’autre 
que des mensonges.

Quand je suis arrivé à son bureau, on m’a informé que Jack 
était occupé à travailler sur le référendum Cannabis/Hemp 
& Health (cannabis/chanvre et santé) de 1994, et que si je 
voulais le rencontrer, je devais simplement entrer dans son 
bureau et me présenter, ce que j’ai fait immédiatement.

Rencontrer Jack était facile, mais retenir son attention 
n’était pas une tâche aisée. Il était entouré d’une armée de 
bénévoles qui s’organisaient pour recueillir plus d’un demi-
million de signatures afin d’obtenir la mise au vote d’un 
référendum pour la re-légalisation du cannabis et pour la li-
berté de tous les détenus du cannabis victimes de la guerre 
contre (certaines) drogues.

Dans ma bonne fortune, non seulement j’ai pu capter 
l’attention de Jack, mais nous sommes immédiatement 
devenus les meilleurs et inséparables amis depuis cette an-
née-là, travaillant ensemble pour l’initiative, l’organisation 
d’événements pour les bénévoles, collaborant à ce livre ou 
encore voyageant avec la tournée du Grateful Dead, tout en 
nous consacrant à l’enseignement de chacun, de tous ceux 
qui étaient prêts à entendre cette parole.

Jack est devenu non seulement l’un des plus grands maîtres 
que j’ai jamais eu dans ma vie, mais il est devenu comme 
un père pour moi, un sage qui connaissait les manières du 
monde et qui partageait volontiers ses connaissances. Jack 

avait un cœur assez grand pour accueillir une grande quan-
tité de personnes qui, à bien des égards, sont maintenant 
pour moi comme une famille élargie. Je n’ai jamais rencon-
tré un homme aussi occupé, mais qui était toujours prêt à 
s’arrêter pour prendre le temps d’aider quelqu’un dans le 
besoin, sans que cela ne lui cause aucun préjudice.

Jack avait un cœur d’or et sa famille élargie en est la preuve. 
Comme je me tenais en larmes à son enterrement, un sen-
timent soudain de contentement m’a submergé, je pouvais 
presque entendre Jack qui chuchotait à mon oreille ce que 
le vieux Dr Seuss récitait : « Ne pleure pas parce que c’est 
fini, souris parce que c’est arrivé ! »

Jack n’a pas seulement laissé beaucoup d’entre nous avec le 
sourire, il a également quitté ce monde pour un endroit plus 
éclairé. Il n’a pas seulement touché la vie de nombreuses 
personnes, il a pénétré les esprits de millions d’entre nous. 
Ce faisant, il nous a éclairés sur une histoire qui nous a été 
volée. S’il n’y avait pas eu le travail de ce grand homme, la 
Bibliothèque du Congrès aurait fait disparaître par omission 
Hemp for Victory de son – ou oserais-je dire de notre – cata-
logue, nous volant de la sorte une histoire que nous avons 
le droit légitime de connaître.

En 1994, Jack m’a fait prêter serment afin de travailler à la 
légalisation du cannabis/chanvre jusqu’à ce que tous les 
prisonniers soient de retour à la maison, ou bien lorsque 
j’aurais atteint l’âge de 84 ans ou lorsque je serais mort : je 
n’ai pas l’intention de laisser tomber et je vous invite tous à 
nous rejoindre afin d’aider à mettre fin à l’interdiction de la 
marihuana !

Vive l’Empereur du chanvre : Jack Herer !

Todd McCormick est un patient atteint de cancer depuis 
l’enfance, activiste de longue date pour la légalisation du 
cannabis et co-promoteur en 1995 de la Hemp and Health 
Initiative de Jack Herer (Chanvre et référendum sur la santé).

De Steve DeAngelo
Jack Herer était le seul héros que j’ai jamais eu, celui qui ne 
m’a jamais déçu, le seul modèle qui ne m’a jamais désillu-
sionné. Il était incroyablement fiable et cohérent dans sa 
passion pour la vie et son engagement irréversible pour le 
cannabis. La grande profondeur de caractère de Jack était 

également mise en évidence par son sens aigu de l’intégrité 
et de la fidélité personnelle.

Jack m’a influencé à différents niveaux. Quand il nous a 
rapporté l’histoire cachée du cannabis pendant les jours 
les plus sombres des années 1980, il a re-inspiré un mou-
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vement malmené par la propagande vicieuse des adminis-
trations Reagan et Bush, et appelé à une nouvelle mobilisa-
tion de jeunes militants provenant du cœur de l’Amérique. 
Je n’oublierai jamais l’adoration dans les yeux des élèves 
des collèges du Midwest qui regardaient Jack comme s’il ré-
pandait l’Évangile du cannabis, afin de les rassurer sur leur 
amour du cannabis qui n’est ni destructeur ni une déviance, 
mais plutôt une noble quête pour sauver notre planète.

Il a validé avec des preuves historiques cette vérité que 
nous avions déjà réalisée intuitivement dans nos cœurs. Il 
a cimenté notre engagement et nous a fourni les données 
objectives dont nous avions besoin pour contester la my-
thologie erronée des guerriers de l’anti-drogues.

Jack avait un appétit insatiable pour la vie. Il aimait le 
monde des sens, qu’il s’agisse de manger ou de se droguer 
ou d’avoir des relations sexuelles. Jack voulait toujours plus 
et son énergie sans faille a généré une longue file de parti-

sans déterminés. Tu vas tous nous manquer, je crois, aussi 
longtemps que nous vivrons.

Je sais que la qualité que Jack voudrait le plus que nous 
imitions, c’est son sens de l’indignation. Quand Jack polé-
miquait sur les méfaits de la prohibition du cannabis, il s’en-
tretenait avec la force morale de Moïse à apporter les dix 
commandements. Il était la voix intransigeante de la justice 
et il ne douta jamais la moindre seconde de la validité de 
notre cause, ni de notre victoire finale. Jack était comme le 
vent frais qui soufflait sur nos esprits embrumés, par le ren-
forcement de nos âmes, et il nous a donné le courage dont 
nous avions besoin pour nous retrouver du côté de la vic-
toire. Je le ressens encore au-dessus de moi, tous les jours.

Steve DeAngelo est le directeur du Harborside Health Cen-
ter, l’une des plus importantes cliniques au monde pour le 
cannabis thérapeutique.

De Steve Bloom
Jack aimait Coney Island. Été comme hiver, à chaque fois 
qu’il arrivait à l’aéroport JFK de New York, Jack demandait 
au chauffeur de taxi (ou à l’ami venu le chercher en voiture) 
de l’amener directement vers le fameux Nathan à Coney Is-
land, où il commandait trois hot-dogs et deux grosses frites.

Né à Brooklyn, non loin d’un célèbre parc d’attractions, Jack 
avait un énorme appétit. Mais son appétit allait bien au-
delà de ces considérations culinaires. Jack avait une grande 
soif de connaissance. Il était un professeur sans diplôme, 
qui enseigna à plusieurs générations de défoncés ce que 
cela signifiait de subvertir le gouvernement. Le chanvre 
ne pouvait pas rester éternellement illégal. Nous avons dû 
lutter pour le droit de fumer et de consommer une plante 
qui avait beaucoup plus d’utilisations que nous n’en avions 
jamais imaginées. Le chanvre sert pour la fibre, le carburant, 
la nourriture, le papier, les vêtements, les cosmétiques, les 
matériaux de construction, et cette liste continue encore et 
encore. Jack le savait et il nous l’a appris.

Maintenant, il est de notre devoir de transmettre toutes les 
connaissances que Jack nous a léguées. Tout est ici, dans 
ce surprenant manifeste déguisé en un livre-album. Les 
nombreuses éditions et impressions de L’Empereur sont un 
témoignage de son impact qui continue auprès des étu-
diants en histoire de la marijuana. Il devrait être une lecture 
obligatoire dans chaque collège et université du cannabis à 
travers le pays.

Jack me manque. Il me manque lorsqu’il m’appelait pen-
dant les fêtes juives. Il me manque sa voix, altérée par la 
course, mais tout de même graveleuse. Il me manque son 
rire profond. Nous devons poursuivre comme des fantas-
sins sur les pas de l’armée des défoncés en marche vers la 
fin inévitable de la Prohibition. Jack serait fier.

Steve Bloom est rédacteur en chef de CelebStoner et an-
cien rédacteur en chef de High Times.

De Debby Goldsberry
J’ai d’abord rencontré Jack en 1989 lors du second et in-
croyable Hemp Tour (Tour du Chanvre). Notre petit groupe, 
le Réseau d’action cannabis (Cannabis Action Network), avait 
organisé des rassemblements chanvre dans les cinq États du 
Middle West. La star de chacun de ces événements qui furent 
couronnés de succès, c’était Jack Herer, dont le charisme et 
le message ont convaincu les gens partout où nous sommes 
allés. Il a donné la foi aux militants et a montré au public que 
le chanvre est une plante viable aussi bien pour la nourriture, 
le carburant, les tissus et la médecine. Nous avons visité les 
États-Unis ensemble pendant près d’une décennie, accom-
pagnés par Elvy Musikka, un patient du programme fédéral 
sur le cannabis médical. Le mouvement du chanvre contem-
porain était né !

J’ai gardé beaucoup de bons souvenirs de Jack et des tour-
nées aux États-Unis, qui pouvaient culminer tout à la fois avec 

le Grateful Dead que par le combat contre la guerre aux dro-
gues. Il n’a jamais été ennuyeux. Mais surtout, son intrépidité 
était une source d’inspiration. Il nous a enseigné, à nous tous 
jeunes militants, qu’il fallait se lever pour se battre contre l’op-
pression. Il a insisté pour nous dire que nous devions travailler 
énormément pour faire passer notre message, car les infor-
mations exactes sur le cannabis étaient indisponibles aussi 
bien dans les écoles que dans les bibliothèques. Et pour cela, 
nous devions montrer une passion suffisamment forte dans 
notre travail afin d’inspirer et d’éduquer les autres à œuvrer 
pour le changement. Aider à poursuivre le message de Jack 
est un honneur : « Le Chanvre peut sauver la planète ».

Debby Goldsberry a fondé le Réseau d’action Cannabis, 
CAN, et elle est propriétaire du Berkeley Patients Group, une 
clinique pour le cannabis thérapeutique qui connaît un 
gros succès.
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De George Clayton Johnson
Il y a très peu de gens qui ne semblent pas avoir à l’esprit 
que si vous vous arrêtez chez eux à tout moment de la jour-
née pour traîner pendant des heures, ça ne les dérange pas, 
même s’ils tendent l’oreille sur leurs conversations télépho-
niques ou tout simplement lisent leur livres. Parmi ceux-là, 
il y avait aussi bien le Captain Ed Adair que Jack Herer. Pour 
le Captain Ed, Le Van Nuys Head-Shop était cet endroit : 
« Heads & Highs – Tout ce dont vous n’avez pas besoin mais 
sans lequel vous ne pouvez pas vivre ».

Le Captain Ed s’est senti de plus en plus à l’aise avec moi, 
si bien qu’il m’a finalement laissé le suivre jusqu’à sa mai-
son où il était entassé avec Jack Herer, et partout où Jack se 
trouvait, cela devenait le quartier général du chanvre. J’ai 
rencontré beaucoup de mes meilleurs amis grâce à Jack, 
qui était comme un aimant pour des personnes dévouées 
qui considéraient le mouvement de légalisation du canna-
bis comme le but de leur vie. Chemin faisant, je les ai aidés 
tous les deux à recueillir des signatures afin d’obtenir une 
paire de référendums sur le cannabis pour des scrutins qui 
avaient lieu en Californie et j’ai appris à beaucoup mieux 
connaître ces hommes.

Jack Herer était une force de la nature, il ne pouvait pas 
le nier. Il avait en lui une boussole interne qui pointait en 
direction de la vérité. Il pouvait se laisser aller à une colère 
implacable, à un autosacrifice incroyable ou encore aimer 
sans tenir compte du sentiment des gens, pas plus que des 
conséquences sur sa propre santé.

Le Captain Ed était un saint comme Jésus-Christ avant lui : 
il prenait soin de son peuple. Il voulait sortir les gens de 
prison, même lorsque c’était lui qu’ils avaient volé. Je lui ai 
demandé pourquoi et il m’a avoué : « Je ferais tout ce qu’il 
faut pour être le Captain ».

Les deux hommes étaient des militants et des leaders natu-
rels, tous deux étaient des bohémiens. Ils avaient ce carac-
tère bien trempé qui sait évaluer la vérité. J’ai trouvé que 
tous les deux étaient extrêmement pondérés et sensés.

Au cours des cinquante dernières années ou à peu près, je 
me suis considéré comme un chien perdu. Je suis fier de ne 
pas avoir de patron. C’est probablement à cause de cela que 
je me suis lié avec moins d’une douzaine de personnes dans 
ma vie. Parmi ces personnes, il y avait A. E. Van Vogt, For-
rest J. Ackerman, Ray Bradbury, Charles Beaumont, Richard 
Matheson, Theodore Sturgeon, William F. Nolan, Jerry Sohl, 
Gene Roddenberry et Sterling Rod. Sur cette courte liste, il y 
avait également Edwin Marsh Adair the Third : Le « Captain 
Ed », et Jack Herer.

Comme toutes ces personnes sur ma liste, tous les deux 
étaient des visionnaires qui pouvaient regarder vers l’ave-
nir, ils étaient agréables et affectueux et tous deux d’excel-
lents messieurs, des commerçants qui se comportaient 
comme si la pensée du client était toujours bonne et que 
c’était vous le client.

George Clayton Johnson est l’auteur d’Ocean’s Eleven et 
de Logan’s Run, ainsi que de quelques-uns des épisodes de 
Twilight Zone les plus cool jamais réalisés.

De Ben Dronkers
Juste 10 points pour dire pourquoi je l’aime :

1. Le coup de foudre entre nous deux a eu lieu dès notre 
première rencontre, occupée par les faits et les chiffres 
sur la plante de cannabis et l’Histoire du chanvre, comme 
deux mondes qui deviennent un seul : le grand monde du 
chanvre !!! Nous ne sommes pas seuls !!!

2. La façon dont nous pouvions nous parler pendant des 
jours et des jours de son prêche et de la façon dont il a 
même tenté de dire au Pape qu’il était catholique.

3. La colère qui était en lui quand il parlait d’un acte répré-
hensible commis par la police et les hommes politiques, ou 
comment il haïssait les mensonges des procureurs et des 
hommes au service du gouvernement.

4. La sagesse qu’il montra dans ses discours et son charisme, 
sa capacité à simplement courir et motiver des jeunes par-

tout dans le monde pour leur en apprendre davantage sur 
le cannabis et le chanvre.

5. La façon dont il pouvait taper du poing sur la table, que ce 
soit sur scène ou dans un coffee-shop, il se sentait comme 
s’il vous enfonçait chanvre et justice dans le cerveau.

6. Le sens de l’humour qu’il a eu avec Eagle Bill et ses amis 
autour du comptoir de la boutique Sensi Seeds à Amster-
dam, où ils trempaient leurs barbes dans le lait au chocolat.

7. Le doux sourire paternel qu’il avait quand Bill et moi 
avions à nouveau trop parlé sur les belles femmes qui se 
promènent. Il savait nous offrir ce sourire doux, comme lui 
seul pouvait sourire à une dame.

8. L’éclat que j’ai vu dans ses yeux lorsqu’il marchait avec 
moi au milieu des 3 000 hectares de champs de chanvre en 
Hollande, à toucher les plantes avec le sentiment de la liber-
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té de pouvoir faire pousser tous ces bébés qui vont donner 
des produits utiles à toute l’humanité.

9. Cette façon d’avoir l’air tellement fier quand je lui ai remis 
notre nouvelle semence, la « Jack Herer » de Sensi Seeds, 
qui a alors gagné immédiatement la Cannabis Cup et est 
maintenant reconnue comme l’une des meilleures variétés 
de pot dans le monde.

10. La façon dont il utilisait sa barbe pour me chatouiller le 
visage.

Met vriendelijke Groet (Salutations) !

Ben Dronkers est le propriétaire de Sensi Seeds, Hemp/
Flax (lin) et du Hasch/marihuana Museum à Amsterdam

De Don E. Wirtshafter
À la fin de 1989, Jack Herer et son entourage se sont arrêtés 
pour la nuit à Athens, dans l’Ohio. Ils étaient sur le chemin 
du retour pour la Californie après quelques jours de re-
cherche à Washington (DC). Des amis qui étaient au courant 
de mon activisme sur le cannabis ont pensé que je devais 
rencontrer Jack et je fus invité.

Jack était de bonne humeur. C’était le jour même où il avait 
trouvé la preuve que le film Hemp for Victory avait été autre-
fois dans le catalogue de la Bibliothèque du Congrès, mais 
en avait été retiré.

Les bibliothécaires avaient été très surpris et embarrassés 
par cette découverte. Une telle censure n’était pas censée 
avoir lieu dans le dépôt de livres de notre nation. En dépit 
de sa fatigue d’une longue journée de travail et de voyage, 
Jack est resté debout jusqu’à ce que les premières heures 
de la matinée nous rattrapent et que je sois recruté dans le 
mouvement en faveur du cannabis-chanvre. J’ai passé les 
vingt années suivantes en tant que membre de l’armée des 
chanvriers de Jack.

Il y a vingt ans, le chanvre était un mot de sept lettres, que 
l’on pouvait à peine mentionner en public. La production 

en avait été arrêtée quasiment partout dans le monde. Le 
seul chanvre disponible, c’était de la vieille ficelle qui avait 
été entreposée dans un magasin pendant des années. Jack 
et son armée hétéroclite de chanvriers étaient en mesure 
d’inverser tout cela.

Nous avons fait en sorte que le chanvre soit de nouveau à 
la page. Nous avons renouvelé les sources d’approvision-
nement en chanvre à partir d’endroits éloignés du tiers-
monde et nous avons utilisé ces produits de qualité pour 
convaincre le monde que le chanvre n’était pas la mauvaise 
herbe que l’on pouvait imaginer.

Partout dans le monde, dans chaque pays, sauf aux États-
Unis, le chanvre est à nouveau cultivé pour ses avantages 
économiques et environnementaux. Par sa détermination 
sans faille à affirmer que le chanvre peut sauver le monde, 
Jack peut être crédité de ces changements. Merci Jack, tu as 
changé ma vie et les modes de vie dans le monde.

Le chanvre pour la victoire !

Don E Wirtshafter, fondateur de l’Ohio Hempery, est un 
avocat de l’environnement.

De Woody Harrelson
Il y a plusieurs années, j’ai lu dans le Los Angeles Times que 
le congrès avait ouvert jusqu’à six millions d’acres de forêt 
nationale dans le Montana pour les diverses industries d’ex-
traction (bois, charbon, pétrole), permettant ainsi la des-
truction et la pollution de cet authentique sanctuaire. Ce fut 
le début de mon introduction à l’activisme environnemen-
tal et ma première bataille pour sauver la forêt. D’un côté, 
toutes les industries et ces putains de crapules du Congrès 
qui leur sont soumis. De l’autre côté, il y avait une bande 
de « gauchistes libéraux » de l’industrie du divertissement.

C’est à ce moment que j’ai lu L’Empereur est nu, ce qui pour 
moi a été une révélation. Voilà enfin un livre qui a signalé 
l’importance de la durabilité et qui a vanté la plante qui 
pourrait être la clé de notre salut – le chanvre industriel. 
Jack a eu une énorme influence sur moi, il était un véritable 
visionnaire et a montré qu’il y avait une alternative viable à 
la destruction de nos forêts. Son livre a favorisé mon évo-

lution en tant que militant et il a joué un grand rôle dans 
ma décision de planter des graines de chanvre dans le Ken-
tucky afin de provoquer une distinction juridique entre la 
marijuana et le chanvre.

J’ai eu beaucoup de plaisir à connaître Jack et j’ai eu avec lui 
un grand nombre de discussions au fil des ans. Il était l’un 
des meilleurs, l’un des plus brillants et courageux guerriers 
pour plus de liberté dans un pays plus viable, et mon admi-
ration pour lui ne connaît aucune limite.

J’espère qu’en tenant ce livre maintenant dans vos mains, 
vous allez attraper un peu de sa flamme et de son enthou-
siasme et l’utiliser à lutter dans ce noble combat. Bien que 
beaucoup de choses se soient améliorées, nous avons be-
soin de vous plus que jamais.

Woody Harrelson est un acteur américain, un militant pas-
sionné et un père aimant ainsi qu’un ami merveilleux pour 
beaucoup.

De Gatewood Galbraith
Jack Herer a été un tsunami social et philosophique, dont 
les ondulations éclaboussent et honorent pour toujours les 

rives de la conscience humaine dans tous les pays épris de 
liberté. Il est un grand champion du Nous, le peuple et du 
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cycle naturel, dans notre combat contre la subversion syn-
thétique qui menace le concept même de souveraineté de 
chaque individu. Les efforts inlassables de Jack pour éclai-
rer les faits autour du cannabis ont touché partout dans le 
monde des combattants de la liberté (Freedom Fighters) 
grâce aux outils de la connaissance, combattants qui ont 
résisté au fascisme d’un État corporatif qui cherche à sou-
mettre la population à son bilan économique.

Jack a reconnu que le cannabis est en effet une passerelle 
vers l’existentialisme qui éclaire notre vie et qui est à la 
base de notre liberté de choix. Il a également reconnu les 
pouvoirs miraculeux de cette herbe pour la guérison, et de 
nombreuses personnes malades ou mourantes ont trouvé 

du réconfort dans son utilisation après la lecture de son 
merveilleux manifeste, L’Empereur est nu. Je suis l’une de 
ces personnes.

Le Grand Esprit de Jack Herer a peut-être quitté son enve-
loppe charnelle, mais il est entré dans les cœurs et les 
esprits de millions d’entre nous qui serons éternellement 
reconnaissants d’avoir été éduqué par son engagement 
pour la vérité.

God Bless You, Jack.

Gatewood Galbraith est un écrivain et a été candidat in-
dépendant au poste de gouverneur et de Lieutenant-Gou-
verneur dans l’État du Kentucky en 2011.

De Malcolm MacKinnon
J’ai rencontré Jack Herer pour la première fois en 1994 lors 
de la première réunion de l’Association des industries du 
chanvre. Il a exhorté les nouvelles entreprises du chanvre 
à ajouter un message fort pour la légalisation du cannabis 
sous tous ses aspects, et à ne pas se concentrer uniquement 
sur le seul côté industriel de la plante. Pour lui, il n’y avait 
pas d’équivoque : une seule plante, un seul combat.

J’ai photographié notre homme d’innombrables fois, ins-
tallé chez lui à quelques reprises, et j’ai observé cet indi-
vidu remarquable qui était persuadé que le monde serait 
un endroit bien meilleur avec une économie florissante du 
cannabis. À travers la lentille de l’appareil, il était toujours 
joyeux, toujours enthousiaste à l’idée qu’il pouvait trans-
mettre quelque chose par la photographie.

Malgré son aspect un peu rude, la gentillesse de Jack était 
bien connue. Qu’il s’agisse de l’éducation des jeunes sans 
autre but que leur offrir une chance de participer à sa cam-
pagne historique pour la libération de la marijuana, ou 
lorsqu’il apportait du réconfort derrière les barreaux aux 
victimes de la guerre contre les drogues, son cœur était 
toujours ouvert.

Il en était de son portefeuille. Le produit d’un livre comme 
L’Empereur est nu fournit normalement à son auteur un re-
venu assez confortable pour vivre. Seulement, Jack a finan-
cé ses batailles avec cet argent, tout en finançant d’autres 
militants. Il a pu réaliser tout ça par la vente de son livre. 
Quand il a manqué d’argent, il a vendu plus auprès de ceux 
qui à leur tour deviendraient de nouveaux militants, étant 
persuadé qu’ils rejoindraient le mouvement en le lisant.

Jack Herer n’a jamais pu voir le cannabis devenir légal sous 
toutes ses formes, et il n’a pas réalisé son objectif ultime : 

voir tous les prisonniers de la marijuana libérés de leurs cel-
lules de prison. Mais grâce à ses efforts, maintenant nous 
pouvons voyager sur une splendide route qui nous conduit 
rapidement vers une nouvelle ère du cannabis.

Jack Herer a ouvert cette voie.

Malcolm MacKinnon est le rédacteur en chef de High 
Times et il a été le photographe personnel de Jack.

De Chris Conrad
Jack Herer est entré dans ma vie comme une avalanche : ra-
pide, irrésistible et chaotique. Je voulais voir ressortir son livre 
alors indisponible, L’Empereur est nu, seulement Jack voulait 
écrire un livre sur le langage. J’ai insisté et de septembre 1989 
à mars 1990, notre équipe a passé des jours et des nuits exté-
nuantes à chercher des faits pour perfectionner l’histoire du 

chanvre. Pendant cette période, j’ai eu bien peu de sommeil 
ou de repos et j’ai failli perdre mon emploi, tandis que Mikki 
Norris, désormais ma femme, s’est plainte qu’elle ne me 
voyait plus jamais. « A-t-elle déjà menacé de vous quitter ? » 
a demandé Jack. « Non », ai-je répondu. « Alors quel est le 
problème ? a-t-il grogné, revenons à notre travail ».
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Jack était implacable comme un train de marchandises ; il a 
traversé le pays pendant des décennies pour faire du pro-
sélytisme en faveur du cannabis. Il était charismatique et 
constamment entouré par un entourage de fidèles et de ga-
mins des rues attirés par son message fait d’histoire, de com-
plots et d’espoir. Jack tentait d’« adopter » les enfants errants : 
les ramener chez lui, les nourrir et les loger, puis leur donner 
une mission dans la vie.

Souvent, les gens n’accordent pour seul crédit à Jack que le 
renouveau du chanvre, mais sa véritable réussite est d’avoir su 
impliquer d’autres personnes. Il a probablement changé plus 

de vies que toute autre personne que j’ai jamais rencontrée. 
C’est par sa capacité à convaincre et à forcer les gens à réagir 
que le changement est survenu. Ses discours étaient passion-
nés et inspirés. Même une attaque cardiaque ne pouvait pas 
l’arrêter. Bien qu’il ait maintenant disparu, je suis fier d’avoir 
contribué auprès de l’Hemperor à faire émerger le chanvre, ce 
qui a donné de l’espoir à une nouvelle génération.

Chris Conrad est écrivain. Ancien rédacteur en chef de 
L’Empereur est nu, consultant et conférencier, c’est une auto-
rité de renommée internationale sur le cannabis et sur le 
chanvre industriel.

De Paul Krassner
Le premier mot qui me vient à l’esprit quand je pense à Jack 
Herer, c’est l’intégrité.

Il y avait des gens cyniques qui se demandaient s’il n’était 
pas simplement un défoncé qui se la jouait militant, et qui 
utilisait l’éducation au chanvre comme un écran de fumée 
pour la légalisation de la marijuana. Il répondait à cela : « Je 
suis généralement accusé par des gens qui sont ignorants et 
qui ne croient pas que le chanvre est la première ressource 
pour le papier, les tissus et les carburants sur la terre ».

Il était donc particulièrement ironique lorsque 70 représen-
tants d’entreprises en lien avec le chanvre se sont réunis en 
Arizona en 1995, pour lancer la Hemp Industries Associa-
tion. Bien que la plupart des participants aient cité Herer 
comme leur première source d’inspiration, ils ne voulaient 
pas que leur image publique associât leur moyen de subsis-
tance avec les fumeurs de dope.

« Je suis désolé », a-t-il annoncé lors de la conférence qui 
a cherché à recevoir sa bénédiction, « mais je continue à 
penser aux 130 000 personnes actuellement incarcérées 
aux États-Unis pour le cannabis. Des gens comme nous, qui 
appréciaient de tirer sur un joint, comme nous le faisons en 
ce moment. Ne serait-il pas merveilleux d’enseigner l’infor-

mation sur le cannabis à tout le monde, que l’on en finisse 
une fois pour toutes avec cette inquisition ? »

Jack m’a dit : « Captain Ed Adair et moi, nous pensions que les 
gens apprendraient à fabriquer du papier, des fibres et des 
vêtements et les différents éléments de la nourriture, et qu’ils 
investiraient dans des entreprises qui entreraient en concur-
rence les unes avec les autres et qu’ils trouveraient de petites 
niches pour eux-mêmes. Captain Ed et moi-même étions si 
fiers d’avoir aidé à lancer toutes ces entreprises sur le chanvre. 
Mais il s’est passé que la majorité de ces personnes ont décidé : 
« nous ne sommes pas ici pour la légalisation de la marijuana, 
nous voulons juste légaliser les vêtements fait de chanvre. 
Nous ne sommes intéressés que par les plantes qui ont seu-
lement 1 % de THC. » Souvent je rencontre un de ces gars qui 
jure qu’ils ne travaillent que pour le chanvre, bien qu’ils aient 
l’habitude de fumer des pipes avec moi, ils ne cherchent en 
fait qu’à sauver leur business, et ils ont peur de ce que les 
grandes entreprises vont mettre en place et qui les évincera. 
Et bien chaque fois je me dis que c’est de la vraie merde.

Maintenant s’impose la nécessité d’intégrité.

Le dernier livre de Paul Krassner est une version longue 
de son autobiographie, Confessions of a Raving, Unconfined 
Nut : Misadventures in the Counterculture.

De Steve Hager
Peu de temps après que je sois devenu rédacteur en chef de 
High Times, Doug McVey s’est présenté au bureau avec un 
manuscrit de 80 pages photocopié à la xerox, intitulé L’Empe-
reur est nu. Doug m’a demandé de le lire et après avoir pris 
connaissance des premières pages, j’ai lancé une recherche 
pour trouver le gars qui l’avait écrit, Jack Herer. Quelqu’un me 
l’a signalé lors d’une conférence du NORML. J’ai accouru vers 
lui et lui ai dit : « Jack, Jack, je suis Steve Hager de High Times, 
et je veux faire un reportage sur vous ». Il me répondit : « Faites 
un reportage sur John Sajo », puis il a sauté dans l’ascenseur 
et disparu. À l’époque, John était à l’origine de l’initiative dans 
l’Oregon, et je ne sais pas si les gens réalisent combien Jack 
pouvait parfois être timide et n’a jamais vraiment cherché à 
être sous le feu des projecteurs, comme on s’y serait attendu 
de sa part.

Il est vrai que lorsque j’ai rencontré Jack, il parlait de la spiri-
tualité, comment elle avait été altérée. Et il m’a poussé sur un 

chemin que j’ai continué jusqu’à ce jour, d’essayer de faire la 
lumière sur cette réalité que toutes les grandes religions ont 
été construites par des cultes basés sur le cannabis : ça s’ap-
pelle Kaneh bosem dans la Bible hébraïque, ça s’appelle Sôma 
dans le Rig Veda, et ça s’appelle haoma dans la tradition de 
Zarathoustra. Les Stoners ont été les premiers à domestiquer 
les chevaux et à construire des charrettes couvertes ; ils ont 
apporté la roue et tant d’autres grandes innovations à la civili-
sation. Nous sommes tous des êtres spirituels, mais personne 
n’a eu des liens aussi forts que Jack. C’est le plus grand rabbin 
dont nous disposions.

J’ai promis à la famille de Jack de faire en sorte que le jour du 
20 avril devienne le Jack Herer Day (Discours sur le site de la 
tombe de Jack Herer, le dimanche 25 avril 2010).

Steve Hager est rédacteur en chef de High Times depuis 
1998 et fondateur de la Cannabis Cup
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De Tommy Chong
J’ai rencontré Jack à l’époque où nous étions tous les deux 
jeunes et avions un avenir. Il m’a donné un exemplaire de 
son livre (signé et tout et tout) et m’a instruit sur la poli-
tique de la marijuana. Jusqu’à ce que je rencontre Jack, 
mes connaissances étaient assez éparses et embrouillées et 
compte tenu des bienfaits que l’herbe magique m’avaient 
apportés, je m’y connaissais un peu, mais rien comparé 
à Jack qui était et est toujours la plus grande autorité sur 
la marijuana et son symbole, le joint, le spliff, pour ne pas 
mentionner le mégot du pétard (roach).

Lorsque la marijuana a été approuvée en tant que traite-
ment médical, Jack a déniché un médecin pour nous déli-
vrer une ordonnance qui indiquait que tous les deux avions 
besoin de nous soigner avec cette mauvaise herbe. En fait, 
c’est Jack qui a trouvé le médecin et qui lui a dit ce qu’il de-
vait écrire. Nous avons tous deux mis au fond de nos porte-
feuilles l’ordonnance qui s’est ratatinée et que je transporte 
encore aujourd’hui. Jack et moi sommes devenus de bons 

amis et bien que nous n’ayons jamais vraiment fréquenté 
les mêmes cercles, nous avons toujours réussi à rester en 
contact. J’étais sur la route avec ma femme qui apparaissait 
sur des scènes de comédie à travers tout le pays, tandis que 
Jack intervenait sur tous les festivals de chanvre et dans 
tous les rassemblements pour la marijuana aux États-Unis.

Je ne pense pas que Jack avait le droit de sortir du pays à 
cause de sa réputation et des possibles condamnations 
pour possession de drogues. Moi, de mon côté, je le pou-
vais et je voyageais fréquemment à l’étranger, au Canada, et 
de l’autre côté des mers, en Europe, grâce à ma citoyenneté 
canadienne et ma carte verte étasunienne.

Jack était un grand homme à bien des égards. Grande taille, 
avec une grande gueule et avec un super grand cœur. J’ai 
adoré ce vieux et gros ours fumeur de haschich et j’ai été 
bien secoué quand il a subi sa première attaque. Il était dif-
ficile de voir ce grand gaillard incapable de parler. Ce devait 
être la pire chose qui puisse arriver à ce grand homme. Jack 
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aimait tant parler parce qu’il y avait tant de choses qu’il avait 
besoin d’exprimer.

Lorsque c’est arrivé, j’étais loin de lui et j’ai ressenti une 
grande tristesse. C’était comme si la voix de Dieu avait été 
réduite au silence. Je pouvais voir la souffrance et la frustra-
tion dans ses yeux chaque fois que nous nous rencontrions, 
puis il a pu articuler quelques paroles, même s’il bavait un 
peu, puis il se remit à parler avec une lointaine mélancolie. 
Puis il est mort.

Sa malice me manque déjà. Ses yeux scintillaient lorsqu’il 
parlait. C’était un grand gars avec un grand cœur qui aimait 

tout le monde, qui prenait le temps d’écouter suivant sa 
sagesse et sa philosophie sur la beuh. Jack m’a fait appré-
cier l’importance du travail que nous faisions, d’éduquer le 
monde, notre monde, sur les joies que procure la marijuana.

Jack était comme un beau gros joint de la meilleure herbe. 
Il a apporté du plaisir et de la sagesse au monde et depuis 
qu’il nous a quittés, nous devons nous souvenir de son 
amour joyeux.

Tommy Chong est l’une des moitiés du génie créateur de 
Cheech ‘n Chong.

De Vivian McPeak
Chaque génération a de grands hommes et de grandes 
femmes qui expriment un message d’espoir pour un avenir 
meilleur, un avenir libéré de la tyrannie et des persécutions. 
Ce sont des gens apparemment ordinaires qui font preuve 
d’une vision et d’une exceptionnelle clairvoyance, de ces 
gens qui nous donnent un aperçu de leur propre potentiel 
et une idée de la façon dont nous pouvons réaliser nos meil-
leures aspirations.

Rarement, toutefois, un individu peut aller si loin pour révé-
ler au monde la voie de la rédemption, à tant de niveaux 
si différents que l’ensemble de la population humaine 
peut en bénéficier. Jack Herer a été l’une de ces rares per-
sonnes. Têtu, rebelle et intensément concentré, Jack était 
un homme actif qui a consacré son temps, pour nous tous, 
à la mise à jour d’une ressource naturelle tellement impor-
tante qu’elle peut transformer le monde tel que nous le 
connaissons.

J’ai rencontré Jack Herer en 1991. Il était à Seattle pour 
prendre la parole lors de la première de nos nombreuses 
fêtes du chanvre (Hempfests), pendant laquelle il s’est mon-
tré aussi dévoué qu’il était passionné : un homme efficace 
avec le profil d’un guerrier et le cœur d’un rêveur. L’Empereur 
est nu avait été publié quelques années plus tôt, et la plu-
part des gens n’avaient pas encore découvert le lien entre 
le chanvre et la marijuana. Aux États-Unis, la guerre aux dro-
gues en était alors à sa vitesse supérieure, malmenant nos 
droits et nos libertés aussi vite qu’elle faisait incarcérer nos 
compatriotes bien que, désespérément, nous ayons tous 
été à la recherche d’un moyen de sortir de cette folie.

Jack n’a jamais manqué une seule Hempfest à Seattle, sauf 
l’année où il a subi sa première attaque. La plupart des 
gens auraient pris leur retraite à ce moment-là, mais pas 
Jack. Malgré le fait d’avoir perdu l’utilisation partielle de ses 
membres ainsi que sa facilité à s’exprimer, Jack se lançait 
en quelque sorte un défi avec un programme de tournée 
épuisante. Il se sentait dans l’obligation de communiquer, 
et si au début, il était difficile de le comprendre, la diction 
de Jack s’est progressivement améliorée, et ses discours 
avaient le même degré d’intensité que le feu de l’enfer, 
comme auparavant.

Jack a peut-être été la première personne à relier tous les 
éléments qui démontrent comment une seule espèce vé-

gétale pourrait apporter au monde des centaines, sinon 
des milliers d’applications pratiques pour améliorer la vie 
de tous. Il nous a appris qu’il y avait des médicaments sans 
danger, non toxiques, à des prix abordables. Il nous a mon-
tré comment le cannabis peut nous aider à préserver ainsi 
qu’à restaurer nos fragiles écosystèmes. Il nous a fait com-
prendre comment nous pouvions dynamiser notre écono-
mie, et produire de l’énergie propre et renouvelable.

Jack nous a aussi éclairé sur cette source de nourriture tout 
à fait nouvelle, qui pourrait à terme devenir une source de 
protéines complète et entière pour les gens de n’importe 
où, pouvant contribuer à éradiquer la faim dans le monde. 
Il nous a même montré des exemples sur la manière 
dont nous pourrions remplacer partiellement le bois de 
construction, ainsi que de nombreux médicaments phar-
maceutiques et de produits à base de pétrole.

Le côté subversif de Jack, avec sa collection d’anecdotes, 
d’articles et de diagrammes a créé une révolution dans la 
pensée, et à ce jour seule une infime partie du potentiel de 
ce que Jack Herer nous a appris a été réalisée. En fait, je me 
permets de prétendre que la force mise en mouvement par 
Jack vient à peine de commencer à prendre forme, et que 
les générations suivantes auront de plus en plus conscience 
de l’importance des multiples ressources qui ont été dé-
crites en détail dans L’Empereur.

Nous avons tous envers Jack Herer une énorme dette et lui 
devons de la gratitude pour la somme de travail accompli 
au cours de sa vie, qui a déjà enrichi et amélioré celle d’in-
nombrables êtres humains. Maintenant, il nous incombe de 
reprendre l’étendard de Jack et de nous mettre en marche 
dans la bataille contre la prohibition du cannabis. Il nous a 
donné la vision d’un avenir que nous pouvions bâtir pour 
nous-mêmes. Lorsque l’on change la loi, alors nous pou-
vons changer notre monde pour toujours. Quand ce jour 
viendra, il y aura un seul homme qui aura permis de donner 
espoir à une génération et aux générations à venir.

Vivian McPeak est le fondateur et le directeur plus grand 
rassemblement sur le cannabis (Hemp Rally) au monde : 
l’Hempfest (fête du chanvre) de Seattle.
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De Jeff Meyers
Jack Herer, dans sa dernière performance, vit sur YouTube 
pour l’éternité. La vidéo montre le vieil et infirme croisé du 
cannabis qui marche lentement sur la scène du Festival 
Hempstalk 2009 à Portland. La voix encore altérée par un 
AVC survenu en l’an 2000, il a travaillé vaillamment pour 
délivrer un discours d’un niveau retentissant : près de cinq 
minutes de feu et de flammes sur les merveilles du chanvre 
et sur la stupidité du gouvernement. Ses dernières paroles à 
la foule : « Je vous donne rendez-vous une prochaine fois ». 
Il tourne à gauche et sort de scène, puis la vidéo s’estompe 
dans le noir… c’était ça, Jack.

Quelques secondes après son discours, il est victime d’une 
crise cardiaque et ne récupèrera alors jamais, il s’éteindra huit 
mois plus tard. Il a littéralement offert son dernier souffle 
pour une cause qui a été l’œuvre de sa vie pendant plus de 40 
ans. Mais personne ne s’attendait vraiment à ce que l’Empe-
reur du chanvre puisse s’en aller d’une tout autre manière.

J’ai lu L’Empereur est nu dans les dernières années de 1980 et 
je proposais alors une histoire du chanvre à mes rédacteurs du 
Times de Los Angeles. Ils refusèrent. Je fis appel à Oliver Stone. 
Il approcha une société bien établie de films documentaires 

et se proposa en tant que producteur exécutif. Mais en fin de 
compte, à l’époque du Just Say No [Ndt : « dites simplement 
non ». Ce slogan a été émis par Nancy Reagan. Lorsque son 
mari était encore président des États-Unis et que des infor-
mations liées à l’Irangate impliquèrent directement le pouvoir 
exécutif dans le trafic de drogues, celle-ci vint à la télévision 
pour relancer la guerre aux drogues avec comme seule arme 
cette petite phrase], même ce drôle d’Oliver « freakly » Stone 
ne pût produire un documentaire sur le chanvre.

J’ai passé plusieurs années à essayer de recueillir de l’argent 
pour mon propre documentaire sur l’herbe et en 1998, une 
femme d’affaires milliardaire et britannique qui avait relan-
cé le chanvre, Anita Roddick [fondatrice de The Body Shop], 
finança L’Empereur du chanvre.

Anita et Jack sont désormais partis – Anita est décédée 
d’une hémorragie cérébrale en 2007, un mois avant son 
65e anniversaire –, mais les informations dont ils ont été à 
l’origine ont changé le monde du Just Say No qui s’est trans-
formé en Just Say Know (« dites juste savoir »)… et Just Say 
Grow (« dites simplement pousser »).

Jeff Meyers est le producteur de L’Empereur du chanvre.

De Elvy Musikka
J’ai rencontré pour la première fois Jack Herer à Los Angeles 
en 1989, alors que j’étais là pour faire une interview pour la 
télévision. Ma fille m’a emmenée à Venice Beach pour rencon-
trer quelqu’un dont elle m’avait dit qu’il était un militant d’une 
grande importance. Mais Jack n’était pas à Venice Beach : il 
était au siège du gouvernement Fédéral de Los Angeles pour 
la tenue d’une manifestation/rassemblement/séminaire.

Il semble que Jack savait qui j’étais et qu’il était très heu-
reux de me rencontrer. Immédiatement, il me fit monter sur 
le podium et me tendit un microphone pour que je puisse 
m’adresser à la foule. C’est devenu une habitude pour Jack : 
sur le podium, il donnait souvent de son temps de parole ou 
de celui d’un journaliste afin que je puisse parler. Il était si 
désintéressé. Son argument était que je n’avais plus beau-
coup de temps devant moi et que les gens avaient besoin 
d’entendre ce que j’avais à dire. Il a toujours fait valoir que les 
journalistes pouvaient le faire à un autre moment.

J’ai rencontré à nouveau Jack, en 1990, lors du week-end 
de la Fête du travail, pour le 20e anniversaire de la NORML. 
Une partie du programme consistait à présenter au reste du 
monde les cinq personnes légalement autorisées à prendre 
du cannabis thérapeutique. C’est à cette époque que Jack m’a 
remis une copie de son livre L’Empereur est nu. Et bien après 
que quelqu’un ait pris la peine de lire ce livre pour moi à voix 
haute, un nouvel aspect de ma vie a commencé. Voir ce que 
ma vie était devenue, avec les mensonges que nous connais-
sons maintenant sur la prohibition de la marijuana, m’a mise 
en colère et je me suis sentie trahie par mon propre gouverne-
ment. Il m’était difficile d’accepter d’avoir perdu mon meilleur 
œil. De même que tout au long de ma vie, j’ai voulu savoir, 
mais ce qui m’a donné le plus à réfléchir a été la lecture des 

chiffres sur la façon dont sont réellement fabriquées les dro-
gues légales, les médicaments, qui sont de vrais tueurs.

J’ai été très affectée et mon esprit a vacillé lorsque j’ai réalisé 
qu’ils arrêtaient 300 000 personnes par an pour une herbe qui 
n’avait jamais tué personne. J’étais déterminée à comprendre 
ce qu’était cette terrible prohibition. À partir de ce moment-
là, je fus déterminée à consacrer ma vie à l’apprentissage et à 
l’éducation de tout un chacun, n’importe où, en faveur d’une 
plante primordiale qui est une source de nourriture, de carbu-
rant, de fibres et de médicaments dans le monde, le cannabis/
chanvre/marijuana. Jack était un professeur diabolique !

Elvy Musikka est une patiente atteinte d’un glaucome 
qui reçoit du cannabis thérapeutique directement des ins-
tances gouvernementales des États-Unis depuis 1988. Elle 
est aujourd’hui encore l’une des quatre uniques patients du 
programme Compassionate IND et c’est une infatigable mili-
tante de la cause.

Notre famille tient à exprimer ses plus profonds et 
sincères remerciements à tous ceux qui ont été tou-
chés et motivés par notre père et à tous ceux qui ont 
influencé et motivé notre père afin qu’il devienne 
une voix pour les sans-voix et les indécis dans cette 
cause primordiale. Il nous a donné les meilleures 
bases pour continuer ce combat qui doit être gagné. 
Continuons le combat !

Avec tout notre Amour de la part de Barry, Daniel, 
Mark, River, Chanci, et Bene-Joaquin (B.J.)
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Il est des livres qui changent le cours de l’histoire. 
L’Empereur est nu est de ceux-là. Et pourtant, 
comment imaginer, lors de sa parution en 1985, 
que cet ouvrage à l’aspect un peu amateur, 
imprimé sur du mauvais papier, mêlant les 
typographies au mépris des règles établies, 
allait se vendre à des centaines de milliers 
d’exemplaires ? Comment imaginer qu’il était 
destiné à être traduit en plusieurs langues et qu’il 
allait, au bout du compte, engendrer un véritable 
mouvement de société ?

Tel est pourtant le pouvoir des mots ; ceux qui courent au 
long de ces pages visent juste. Ils ont su enflammer les es-
prits, ils ont su convaincre.

Réalisé et édité par une bande de copains, modestement 
vendu par correspondance et lors de tournées sur les cam-
pus (californiens pour commencer), L’Empereur est nu a ren-
contré, et continue de rencontrer, un succès qui dépasse les 
rêves les plus fous.

Dix ans après la parution de son livre, Jack Herer, qui atteint 
la cinquantaine, s’est un peu dégarni, son nez s’est fait plus 
aquilin, mais son œil noir reste empreint de bonhomie. 
Sa silhouette corpulente, vêtue des mêmes confortables 
sweat-shirts, a cependant acquis une stature nouvelle – une 
sorte de majesté, pourrait-on dire.

C’est que Jack est fréquemment entouré d’une petite nuée 
de fidèles et d’admirateurs. Il incarne, pour beaucoup de 
gens, une sorte de héros en une époque où les héros se font 
rares : il est celui qui, armé de ses seuls mots, a dévoilé les 
agissements du Big Business flouant le peuple au mépris 
de l’environnement aussi bien que des plus élémentaires 
droits de l’homme. Le mouvement de redécouverte du 
chanvre lui doit tout, à commencer par son existence. Il en 
est le pape et il en a écrit la Bible.

Porté par ceux qui l’ont réalisé et publié (Herer lui-même, 
Chris Conrad, Lynn et Judy Osburn), L’Empereur est nu a sus-
cité un phénomène sans précédent : il a créé dans le public 
une telle demande pour des articles en chanvre (papier, vê-
tements, cosmétiques, etc.) que ceux-ci ont fini par se ma-
térialiser, créant de facto un nouveau secteur d’économie.
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Le mouvement de redécouverte du chanvre, ayant grandi 
en Amérique, a traversé l’Océan et colonisé l’Europe dès 
la première moitié des années quatre-vingt-dix. Il s’est 
d’abord épanoui en Hollande et en Allemagne, où il est sou-
tenu par les Verts. La Suisse, la France, l’Italie et l’Espagne 
l’accueillent à leur tour.

Plus le mouvement chanvre s’amplifie, plus il est facile d’ou-
blier que tout est parti de L’Empereur est nu. Aux États-Unis 
cependant, on lui a rendu hommage : dès 1991, consécra-
tion suprême, Herer fait la une du Wall Street Journal 1, avec 
ce titre : « Jack Herer, gourou de la marijuana, a de nouvelles 
raisons de promouvoir le chanvre : l’alimentation, les carbu-
rants, les vêtements. » Toutefois, l’intérêt des médias, au lieu 
de s’arrêter sur le livre, se concentre sur le mouvement qui 
en est né.

En 1995, le New York Times 2 lui consacre un dossier : « Le 
chanvre, cet ancien paria, est en train d’exploser en une 
industrie qui vaut 30 millions de dollars. » La portée éco-
nomique du phénomène lui confère sa pleine mesure de 
réalité. Elle lui donne une légitimité. Au bout du compte, 
la redécouverte du chanvre comme ressource écologique 
finit, comme le voulait Herer, par modifier l’image de « la 
petite fumée » elle-même.

Astérix et Charlemagne
Pour commencer, L’Empereur est nu vient rappeler opportu-
nément que le mot cannabis, qui a pris dans la pratique une 
connotation « drogue » exclusive, n’est autre que l’appella-
tion latine désignant notre bon vieux chanvre. Lorsque Char-
lemagne, en administrateur avisé, en recommande la planta-
tion sur les terres de l’Empire, il utilise le terme « canava ». En 
ancien français on dit « chanève » ou « chenève » (d’où dérive 
chènevière pour le champ, et chènevis pour la graine). En 
langue d’Oc, c’est le canèbe (qui a donné canebière) 3.

Il fut un temps où les gracieuses feuilles du cannabis/
chanvre, découpées en longs doigts, ondulaient dans les 
campagnes. Par leur nombre, ces « doigts » évoquent la 
main : on en compte cinq le plus souvent, ou bien sept. 
Pour Rabelais, ces chiffres symbolisent l’excellence de la 
plante : « Tant l’a chérie Nature, dit-il, qu’elle l’a dotée, en 

ses feuilles, de ces deux nombres impairs, tant divins et 
mystérieux. » Le fait est que, depuis toujours, le territoire 
qui se nomme aujourd’hui la France a entretenu avec le 
chanvre une relation d’élection. Trois siècles avant notre 
ère, Astérix et les siens en vendaient déjà aux Romains 
pour leurs navires. Les fibres du chanvre, particulièrement 
solides et résistantes, même humides, ont eu, pendant 
plus de deux mille ans, partie liée avec la marine (pour les 
voiles, le gréement, les cordages).

La Corderie royale de Rochefort, où l’on peut voir d’énormes 
câbles de chanvre, en témoigne.

Les hautes tiges du cannabis/chanvre, une fois coupées, 
étaient mises à macérer, ou rouir, dans l’eau des mares et 
des rivières. Battues, peignées, elles livraient une filasse 
gris-blond. De la qualité de l’eau, de la maturité du chanvre 
récolté, du savoir-faire des chanvriers dépendait sa finesse : 
elle donnait un fil grossier mais solide, bon pour les sacs à 
patates, aussi bien que le fil arachnéen dont on faisait la 
dentelle (un kilo de filasse livrant alors jusqu’à un kilomètre 
de fil !).

Torsadé, le chanvre devenait également la sinistre corde de 
gibet (la « cravate du pendu ») ou celle, bienfaisante, qui 
remontait l’eau du puits. On en tissait les rugueuses cami-
soles des Africains embarqués comme esclaves dans le port 
de Nantes, aussi bien que les délicates chemises de Marie 
de Médicis. Avec le blé, dont on fait le pain, et la vigne, 
dont on fait le vin, le chanvre était l’une des trois cultures 
de base. Chaque ferme cultivait sa chènevière, comme en 
témoignent encore d’innombrables noms de lieux et divers 
patronymes 4.

Chanvre et vin
Lorsqu’au xVIIIe siècle le botaniste suédois Carl von Linné 
créa notre système de classification des plantes, il reprit leur 
nom latin (donc, pour le chanvre, cannabis sativa, c’est-à-
dire chanvre cultivé).

Le chanvre (ou le cannabis, comme on préfère) est donc 
cette plante étonnamment versatile, utilisée de tout temps, 
en divers points du globe, soit pour ses fibres, soit pour ses 
effets sur le psychisme. Légèrement euphorisant, le chanvre 
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joue, lorsqu’il est absorbé par les humains, un double rôle. 
Il met de l’huile dans les rouages des rapports sociaux ; il 
exalte le sentiment du sens des choses.

Le continent indien révère le cannabis, depuis des temps 
immémoriaux, comme une plante sacrée liée au culte de 
Shiva.

En Occident, la boisson alcoolisée (vin ou bière) a de tout 
temps joué le rôle qui, sous d’autres cieux, revient au 
chanvre : lier ceux qui participent aux occasions sociales, 
aussi bien qu’exalter le sens du divin. Le vin est, dès l’Anti-
quité, avec Dionysos et Bacchus, vecteur de l’ivresse sacrée. 
La messe, qui consacre le vin comme sang du Sauveur, 
perpétue cette tradition. Dans la vie profane, toute célébra-
tion lui fait une place de choix, de la simple fête entre amis 
jusqu’aux mariages et aux enterrements.

Le chanvre, originaire d’Asie, est arrivé en Europe de l’Ouest 
avant notre ère, avec des cavaliers barbares : les Scythes. Or 
ceux-ci, s’ils l’utilisaient comme textile, incorporaient égale-
ment sa fumée à la vie sociale et religieuse : ils jetaient ses 
inflorescences sur de petits braseros à l’intérieur de tentes 
hermétiques, lors du rituel de purification succédant à l’en-
terrement d’un chef.

On aimerait savoir jusqu’à quand cette utilisation rituelle a 
perduré, et quelles traces elle a laissé chez les Wisigoths et 
les Ostrogoths, descendants des Scythes qui se sont instal-
lés sur le territoire français…

Dans les campagnes, le chanvre a été longtemps porteur 
d’une foi : la symbolique de purification et de renaissance. 
Celle-ci peut s’expliquer par les multiples transformations 
que subit la tige de chanvre pour donner le fil. Ses carac-
téristiques psychotropes ont-elles également joué un rôle 
dans ce symbolisme de mort et de renaissance ?

Les traditions populaires des premiers siècles, de nature 
orale, n’ont guère laissé de traces ; mais le chanvre était l’un 
des acteurs du calendrier profane d’autrefois. Il participait 
au mythe de mort et de renaissance exprimé dans le cycle 
de Carnaval, autour de quelques dates clés (le 2 février, jour 
de la Chandeleur, le 3 février, jour de la Saint-Blaise, patron 
des métiers du chanvre) avec, comme point culminant, Car-
naval lui-même 5. Des monceaux de chènevotte (ce déchet 
ligneux de la fibre) ont alimenté les feux où se consumait le 
bonhomme Carnaval, symboliquement lié au chanvre.

Au cours des siècles, sur le territoire français, les connais-
sances concernant les aspects psychotropes du chanvre 
se sont perdues ; ou plutôt se sont faites souterraines. Les 
femmes qui connaissaient les pouvoirs des plantes (et que 
l’on nommait le plus souvent sorcières) en ont à peu près 
seules conservé l’usage, aux côtés de la jusquiame ou de la 
belladone 6.

Il va falloir attendre la découverte de l’Amérique pour que 
le chanvre puisse quitter le domaine des potions magiques.

Chanvre et tabac
Les explorateurs du Nouveau Monde vont en rapporter, 
entre autres merveilles, non seulement le tabac, mais aussi 
la pipe. C’était là une vraie révolution ; on n’avait jamais rien 
vu de semblable : de la fumée sortant de la bouche et des 
naseaux ! Pourtant l’Europe entière va vite apprendre à fu-
mer (au point qu’il faudra inventer les cigarettes). Mais le ta-
bac reste cher. Certains paysans le réservent pour la pipe du 
dimanche (digne émule de la poule au pot hebdomadaire) ; 
en semaine, il leur faut se contenter de fumer le chanvre qui 
pousse dans la chènevière…
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Fumer du chanvre demeure cependant, au xVIIe et au 
xVIIIe siècles, une pratique ponctuelle qui ne s’insère pas 
dans la culture occidentale, alors que l’habitude de fumer 
du tabac se répand dans toute l’Europe.

Pourquoi le tabac et pas le chanvre ? Parce que la pipe et 
le tabac nous sont arrivés ensemble ? Parce que le tabac, 
contrairement au chanvre, donne lieu à une tenace dépen-
dance physique, qui a hâté sa propagation et son implan-
tation ? Parce que le chanvre avait toujours été là et qu’il 
servait à autre chose ?

Il est vrai que les variétés de chanvre cultivées sous nos 
latitudes ne sont pas aussi puissamment psychotropes que 
celles qui poussent spontanément près de l’équateur. Mais 
c’est une question de quantité et non de qualité : la bière, 
beaucoup moins forte que l’eau-de-vie, contient le même 

principe actif (l’alcool). On peut s’enivrer avec la bière 
comme avec l’eau-de-vie.

Il est vrai aussi que les effets psychotropes de notre chanvre 
cultivé ont dû varier selon les époques. La France a importé, 
à diverses reprises, de nouvelles variétés, de Chine, de Tur-
quie, d’Italie, etc.

Cependant, ceux qui travaillent le chanvre à des fins tex-
tiles savent qu’il peut « enivrer ». Le Traité du chanvre 7, paru 
en 1758, le rappelle : « La graine et les feuilles vertes […] 
passent pour être puissamment résolutives et stupéfiantes. 
L’odeur en est extrêmement forte et inébriante. »

Fumer le chanvre
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Un siècle plus tard, en 1839, le Nouveau Manuel du cordier 8, 
ouvrage exhaustif consacré à l’art et la manière de fabriquer 
les innombrables cordages destinés à la marine, l’affirme 
clairement : « Toute la plante est odorante et narcotique », 
ou encore : « On sait que les feuilles de chanvre sont suscep-
tibles, par leur arôme seulement, de produire les mêmes ac-
cidents que l’opium : l’éblouissement, des vertiges, l’ivresse, 
ou un délire agréable. » L’auteur ajoute même, pour plus de 
précision : « Ce sont ces effets que l’on cherche à produire, 
en Orient, en préparant les feuilles de chanvre avec l’opium, 
ou en les utilisant seules. »

L’usage psychotrope délibéré du chanvre demeure, dans 
son essence, exclusivement oriental, jusqu’au xIxe siècle.

En ce temps-là, la France était plus éclairée, plus tolérante : 
elle a joué un rôle phare dans la redécouverte par l’Occi-
dent de ces vertus psychotropes. Au xIxe siècle, chercheurs 
et artistes ont eu à cœur d’en explorer les potentiels.

Aujourd’hui, à l’inverse, la France freine la nécessaire adap-
tation des lois à une société en mutation (l’Occident est en 
passe d’assimiler le cannabis comme il a assimilé le tabac 
deux siècles plus tôt).

Tout commence avec la campagne d’Égypte de Bonaparte 
(en 1800). Les grenadiers et les hommes de science qui 
accompagnent l’expédition découvrent… le kif (feuilles de 
chanvre additionnées de quelques feuilles de tabac). Les sa-
vants, tel Sylvestre de Sacy, vont y voir, à tort naturellement, 
une espèce de chanvre différente de celle qui pousse dans 
les campagnes françaises. (La même chose va se produire 
pour les Anglais partis à la conquête du continent indien, si 
bien que l’on nommera chanvre indien ou cannabis indien 
cette prétendue nouvelle plante.)

Des hommes de lettres et des artistes vont ouvrir le che-
min : regroupés autour d’un médecin précurseur de la psy-
chiatrie, Moreau de Tours, qui explore la psyché, l’élite du 
monde artistique (parmi laquelle Théophile Gautier ou Eu-
gène Delacroix) vient faire 1’expérience de cette substance 
qui fait voyager à l’intérieur même de l’esprit. Se nommant 
eux-mêmes, avec humour et dérision, le club des Hachichi-
ns, ils se retrouvent dans une demeure de l’île Saint-Louis, 
l’hôtel de Lauzun (aujourd’hui racheté par la Mairie de Paris, 
qui n’a pas jugé bon d’y apposer une plaque commémo-
rative). Là, ils dégustent, avec une curiosité gourmande, le 
dawamesc, ou « confiture de haschisch ».

Et bien sûr il ne leur vient pas à l’idée que les effets de cette 
friandise orientale puissent en aucune manière être obte-
nus avec le chanvre des campagnes, dont la culture atteint 
précisément son apogée en France (elle s’étend alors sur 
176 000 hectares).

C’est au xxe siècle que le chanvre aborde une nouvelle 
ère. La chose germe, pour commencer, à la périphérie de 
la société occidentale, dans le prétendu melting pot amé-
ricain. Les travailleurs saisonniers mexicains, plus indios 
que blancs, fument parfois le chanvre, qu’ils nomment 
marijuana. L’habitude prend souche à la Nouvelle-Orléans, 
dans une communauté pas blanche du tout : celle des Noirs 
qui, justement, sont en train d’inventer une musique jugée 

iconoclaste, le jazz. Préfigurant, avec trente ans d’avance, 
les coffee shops néerlandais, les tea-pads fleurissent bien-
tôt dans le Harlem new-yorkais (on en compte 500 quand 
survient la Seconde Guerre mondiale). Là, on achète, pour 
quelques cents, fleurs et feuilles de cannabis, que l’on peut 
consommer sur place. On grille un reefer, ou un mezz – ainsi 
nommé d’après le jazzman blanc Mezz Mezzrow, qui s’inti-
tulait lui-même « Noir volontaire ». L’été, les toits plats des 
immeubles abritant les tea-pads se transforment en ter-
rasses où l’on peut s’installer au frais, et suivre des yeux les 
volutes de la fumée de chanvre montant vers les étoiles.

Une prohibition planétaire
Mais nous sommes déjà de plain-pied dans l’histoire 
contemporaine. À cet usage paisible va répondre une in-
croyable campagne de diabolisation.

Une désinformation systématique voit le jour, qui aura la vie 
dure, puisqu’on la retrouve encore, presque à l’identique, à 
la fin des années quatre-vingt-dix, dans la bouche ou sous 
la plume de fervents croisés anti-cannabis comme le pro-
fesseur Gabriel Nahas.

Nous sommes en 1938, date charnière dans l’histoire du 
chanvre. Aux États-Unis, la Prohibition de l’alcool vient de 
s’achever. Celle du cannabis la remplace. Et le gouverne-
ment des États-Unis, au faîte de sa puissance, n’aura aucune 
difficulté, après la guerre, pour étendre cette prohibition à 
l’échelle planétaire.

En 1961, une convention internationale inscrit le chanvre 
au tableau des stupéfiants (jusque-là réservé aux dérivés 
de l’opium, héroïne, morphine, etc.).

Il faut dire que, grandeur et décadence, personne ne se sou-
cie plus du chanvre. La fin de la marine à voile lui a porté 
un coup fatal ; les importations de coton bon marché l’ont 
achevé. Seuls quelques survivants d’une époque révolue 
pratiquent encore cette culture désuète.

Dans les années soixante, on fauche, en France, les toutes 
dernières récoltes de chanvre travaillé à l’ancienne.

Mais l’histoire de Cannabis sativa est une série continuelle 
de morts et de résurrections. Ironie du sort : au moment 
même où le chanvre textile traditionnel meurt en Europe, 
l’Amérique redécouvre la fumée. Le mouvement hippie 
s’approprie la marijuana ; les fils et les filles de la société 
américaine blanche qui refusent la guerre au Vietnam 
voient dans le cannabis un outil de transformation sociale 
et de recherche spirituelle.

La bourgeoisie américaine, touchée en son sein, prend peur, 
et le président Nixon investit dans un vaste programme de 
recherche sur la marijuana, afin d’apporter enfin une preuve 
scientifique irréfutable de ses dangers.

Mais les innombrables études réalisées au cours des années 
soixante-dix n’ont pas l’effet escompté : au lieu de démontrer 
une hypothétique nocivité, elles mettent surtout en évidence 
les propriétés thérapeutiques oubliées du cannabis.

Mettant un terme à ces contre-productifs programmes de 
recherche, le gouvernement américain s’investit, cette fois, 
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dans une « guerre à la drogue » sans merci, qui a pour but 
avoué de faire disparaître les drogues illicites en général, 
et le cannabis en particulier, de la surface du globe. Mais 
faire la guerre à la drogue, cela signifie faire la guerre aux 
consommateurs de drogues – c’est-à-dire, pour l’essentiel, 
aux fumeurs d’herbe et de haschisch. Car dans la pratique, 
aux États-Unis comme en France, les infractions à la loi sur 
les stupéfiants concernent, pour les trois quarts, de simples 
usagers-revendeurs de cannabis.

En France, l’article L 630 du Code pénal va jusqu’à interdire 
le droit à la libre expression : une peine de prison est prévue 
pour la « présentation d’un stupéfiant sous un jour favo-
rable ».

Sur ces entrefaites, tel un malin génie, survient Jack Herer : 
L’Empereur est nu paraît en 1985. Dans l’ambiance de chasse 
aux sorcières qui bâillonne des millions de consommateurs 
de cannabis, par ailleurs respectueux des lois, l’apologie du 
chanvre comme plante textile et comme ressource renou-
velable apparaît comme une libération. Après des années 
de silence imposé, il redevient enfin possible de dire du 
bien de cette vieille compagne de l’humanité. Effet rebond 
de la prohibition du cannabis, le « mouvement chanvre » 
fait partie de ces phénomènes imprévus, et imprévisibles, 
qui viennent bouleverser l’histoire.

La France et le chanvre nouveau
Face à la redécouverte du chanvre, née du livre de Herer, 
la France joue un rôle unique : alors qu’elle est dotée de la 
législation la plus répressive d’Europe, elle est aussi le seul 
pays à y avoir maintenu sans interruption la culture du 
chanvre…

Imitant les États-Unis, de nombreux pays occidentaux 
(l’Allemagne, l’Angleterre) ont interdit la culture de toute 
espèce de chanvre. Mais pas la France.

Car si le chanvre destiné au travail textile artisanal a défi-
nitivement disparu des campagnes françaises dans les an-
nées soixante, une nouvelle application (le papier) a surgi 
au même moment, le sauvant de la disparition totale. Sa 
culture s’est poursuivie. Aussi le gouvernement français a-t-
il mis en place dans les années soixante-dix une législation 
permettant le maintien de cette activité : il autorise, moyen-
nant diverses contraintes et garde-fous, la culture de varié-
tés de chanvre à très faible teneur en THC 10 – comparables 
à la bière dite « sans alcool » qui, contrairement à ce que l’on 
croit souvent, n’en est pas totalement dépourvue, mais en 
contient des quantités négligeables.

Le chanvre cultivé depuis les années soixante est défibré 
mécaniquement pour des papeteries : les fibres, ajoutées à 
la pâte à papier ordinaire, permettent d’obtenir des papiers 
plus fins, plus souples, plus résistants (si bien que la France 
occupe à l’heure actuelle le rang de premier fabricant et 
exportateur mondial de papier à cigarette).

Qui plus est, la « paille de chanvre », ou « chènevotte », 
sous-produit de la fibre, a constitué une matière première 
abondante et bon marché, à partir de laquelle des procédés 
originaux ont été élaborés. C’est pourquoi la France peut 
également se targuer d’avoir donné naissance à un habitat 
original, sain et écologique : les maisons en chanvre, dont 
Jack Herer s’est émerveillé de découvrir l’existence, et que 
l’on vient visiter de Suisse, de Hollande, ou d’Allemagne.

La culture du chanvre est subventionnée par Bruxelles. Clas-
sée aujourd’hui comme plante non alimentaire, le chanvre 
peut même légalement croître sur les terres « gelées », 
comptabilisées en jachères (ce qui donne droit à une autre 
subvention).

Ces avantages n’ont pas échappé aux agriculteurs euro-
péens. Les revendications du mouvement chanvre ont 
trouvé chez eux des oreilles attentives, au point qu’en 1993, 
le Home Office autorisait à nouveau la culture en Grande-
Bretagne de variétés à faibles taux de THC (l’Allemagne a 
fait de même en 1995).

C’est naturellement dans le pays européen où les préoccu-
pations écologiques pèsent le plus lourd que le mouvement 
chanvre s’est développé avec le plus de vigueur. Le livre de 
Herer, traduit en allemand, encadré de solides textes scien-
tifiques, et – last but not least – imprimé sur papier chanvre, 
a été, dès sa sortie, un remarquable succès d’édition qui 
a fait déferler le mouvement chanvre sur l’Allemagne. En 
1995, une section entière de la foire aux produits écolo-
giques de Francfort – destinée aux professionnels – était 
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consacrée aux vêtements, papiers, cosmétiques, aliments, 
lessives, peintures, matériaux de construction dérivés du 
chanvre. On ne compte plus, en Allemagne, les nouveaux 
magasins qui se consacrent exclusivement à la vente de ces 
produits de cannabis légal.

Suivant un chemin maintes fois éprouvé, le mouvement 
chanvre est passé d’Allemagne en Suisse alémanique – 
puis, franchissant la barrière linguistique, il a atteint la 
Suisse francophone, d’où il coule, aussi naturellement que 
le Rhône, vers la France.

L’industrie chanvrière française se trouve ainsi confrontée 
à un phénomène déconcertant : le chanvre, cette culture 
de grand-papa, incarne pour certains un renouveau éco-
logique qui, de plus, s’accommode du pétard, considéré 
comme moins dangereux que le tabac ou les boissons 
alcoolisées. L’Institut français du chanvre, sis au Mans, se 
découvre une sorte de notoriété internationale hors de 
proportion avec son importance à l’intérieur de l’Hexagone. 
Car cet organisme, honni des uns, admiré des autres, a dé-
veloppé, par sélection génétique, les variétés à très faibles 
taux de THC aujourd’hui autorisées en France. Comme ces 
variétés permettent seules de percevoir les subventions 
délivrées par Bruxelles, elles confèrent à l’Institut un mono-
pole de fait, peu apprécié des chanvriculteurs européens.

Le chanvre après Herer
Soutenu par de nombreux écologistes le mouvement 
chanvre est désormais une force autonome, assez âgée 
même pour être parcourue de courants antagonistes.

Une scission fondamentale se profile entre les pionniers et 
certains de ceux qui suivent dans leur sillage. An centre du 
débat : la carrière commerciale du chanvre est-elle entravée 
par son double ? Autrement dit, faut-il, pour promouvoir le 
textile, se garder de toute référence à la fumée ? Ou bien 
faut-il considérer au contraire que sa renaissance, initiée par 
les fumeurs, ne peut être menée à bien sans eux ?

Parmi les militants du chanvre nouveau, nombreux sont 
ceux qui n’ont jamais entendu parler de Jack Herer, ni du 
livre qui a mis le feu aux poudres. Parmi les journaux qui 
voient le jour, parmi les associations qui se créent, Herer 
compte même des détracteurs.

On lui reproche d’avoir forcé le trait, on souligne que tel 
ou tel chiffre n’est correct que dans des circonstances par-
ticulières, voire pas correct du tout. Certains scientifiques, 
séduits par le potentiel du chanvre, ressentent le besoin de 
se démarquer du père fondateur : le chanvre, disent-ils en 
substance, est une ressource agricole – et médicinale – très 
intéressante, qui mérite d’être redécouverte, mais il faut 
se garder des exagérations « à la Herer » qui, au bout du 
compte, finiront par lui nuire.

En 1992, alors que j’écrivais Le cannabis est-il une drogue ? 

11, Herer m’avait prodigué, d’auteur à auteur, de chaleureux 
conseils : « Be as outrageous as you can, while telling the 
truth », m’avait-il dit. « Sois aussi outrancière que possible, 
tout en respectant la vérité. » C’était résumer sa propre ap-
proche ; et elle a fait son succès.

Sans doute certaines assertions excessives méritent-elles 
d’être revues ; mais les exagérations qu’on lui reproche ne 
sont-elles pas inhérentes au rôle même de défricheur, de 
pionnier ? En un sens, elles n’ôtent rien à son mérite pre-
mier : il est, et demeurera, celui par qui la redécouverte du 
chanvre est arrivée.

Partant d’un « état des lieux » juste et fort, Herer extrapole. 
Il invente une sorte de conte de fées pour adultes : le monde 
sauvé par le cannabis, tous nos problèmes de société réso-
lus par la magie de l’herbe interdite.

Et même quand quelque chose nous dit qu’il en rajoute, 
qu’il y va à la louche, son enthousiasme demeure commu-
nicatif. Il nous transmet une inspiration, une aspiration à 
changer le monde. Et cela est bon, car l’utopie fait bouger 
les montagnes.

Re-légaliser la fumée du chanvre
Voilà plusieurs siècles que la Hollande se distingue, en Eu-
rope, par son esprit de tolérance. Au xVIIe siècle, alors que 
de nombreux pays jetaient l’anathème sur le tabac, le consi-
dérant comme une plante du diable, la Hollande faisait déjà 
preuve d’une attitude plus éclairée. Aujourd’hui un philo-
sophe, s’interrogeant sur le fait que Descartes avait choisi 
de s’exiler aux Pays-Bas, suggère, dans un petit livre mali-
cieusement intitulé Descartes et le cannabis (pourquoi partir 
en Hollande) 12, que la liberté d’y fumer du tabac (parfois 
assaisonné de chanvre) n’était pas étrangère à ce choix…

Trois siècles et demi plus tard, le chanvre ayant remplacé le 
tabac, la Hollande continue d’accueillir des étrangers privés, 
dans leur pays d’origine, de la liberté de fumer la plante de 
leur choix. Depuis quelques années des Américains orga-
nisent, au pays des tulipes et du chanvre, un événement qui 
ne pourrait avoir droit de cité sur aucun autre sol : la remise 
d’une coupe, la Cannabis Cup, récompensant les meilleures 
variétés de cannabis psychotropes sélectionnées par un 
jury.

En 1994, une nouvelle variété remportait la Cannabis Cup 
– une variété qui, en hommage à Jack Herer, a reçu son 
nom (tout comme, en un autre temps, les roses recevaient 
le nom d’actrices ou de présidents). Je me trouvais à Ams-
terdam, où l’on m’avait demandé de venir, à l’occasion de la 
coupe, parler du chanvre/cannabis en France. J’eus même 
l’honneur de remettre la coupe récompensant la variété 
d’herbe « Jack Herer ». Qu’une ressortissante française 
remette cette coupe, encore impensable en France ou aux 
États-Unis, semblait annoncer des jours meilleurs, des jours 
où les fumeurs de plantes, français ou américains, n’auraient 
plus à se réfugier dans la clandestinité.

Les produits issus du chanvre font leur chemin, loin des cir-
cuits confidentiels qui les ont vus naître. Adidas, soucieux 
de rajeunir son image de marque, a sorti des Adidas-hemp 
(en tissu de chanvre) qui ont fait, si l’on ose dire, un tabac.

En pressant à froid des graines de chènevis (lesquelles sont 
légales car elles ne contiennent que d’infimes traces de 
THC), les agriculteurs des Alpes suisses obtiennent, depuis 
la redécouverte du chanvre, une huile de table goûteuse, 
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aux vertus diététiques uniques. Or cette huile, qui ne pro-
duit pas d’effet psychotrope chez le consommateur, peut 
entraîner… des résultats positifs lors des tests d’urine des-
tinés à dépister la consommation de joints.

Respectant un commerce légal, l’Office fédéral de la Santé 
publique (l’équivalent du ministère de la Santé) a indiqué les 
quantités de THC admissibles dans cette huile. Ainsi, consé-
quence inattendue de cette utilisation agricole retrouvée, 
les tests d’urine ne peuvent plus assurer leur fonction (dé-
pister les fumeurs) ; on s’en réjouira d’ailleurs, car ces tests, 
pratiqués sous prétexte de sécurité routière, relèvent plutôt 
d’une invasion de la vie privée. Ils ne nous disent aucune-
ment si ceux qui les ont subis sont en état de conduire : les 
tests d’urine donnent des résultats positifs plusieurs jours 
après la consommation d’un joint. Ils sont aussi utiles, pour 
notre sécurité, qu’un alcootest qui détecterait l’alcool trois 
jours après un repas arrosé.

Herer en français
Le mouvement chanvre remporte d’emblée l’adhésion de 
nombreux jeunes, car il plonge ses racines dans des valeurs 
qui les touchent : la liberté d’utiliser, à titre récréatif, une 
plante finalement peu nocive et le respect de la planète Terre.

Ayant déjà écrit, en quinze ans, deux livres sur le cannabis, je 
ne pensais plus revenir sur le sujet. Mais l’imprévisible am-
pleur prise par le mouvement, dix ans après la parution de 
L’Empereur est nu, m’a fait reprendre ma plume cannabique 
avec un livre « post-hérerien » : Le Chanvre, renaissance du 
cannabis 13. Imprimé sur papier chanvre, ce petit ouvrage 
en cannabis légal se penche sur l’implantation du chanvre 
dans le terroir français, et scrute l’impact de sa redécouverte 
sur la prohibition de la fumée.

Car la fibre nous revient justement alors que cette prohi-
bition commence à chanceler sur ses bases. Ceux qui, de 
temps à autre ou régulièrement, utilisent le cannabis, sans 
état d’âme comme ils ont recours au café ou aux boissons 
alcoolisées, sont certes une minorité : entre trois et cinq 
millions en France. Mais on peut plus ignorer l’existence de 
cette minorité. Et comme il suffit d’un pot de terre, d’une 
graine et d’un arrosoir pour produire ce « dangereux stu-
péfiant », on voit mal comment il serait encore possible de 
faire machine arrière : le cannabis est là pour rester. Il nous 
faut regarder cette réalité en face, et poser les vraies ques-
tions : comment apprendre à gérer au mieux une substance 
qui n’est pas anodine ?

Lorsque les Éditions du Lézard m’ont demandé de supervi-
ser cette édition française de L’Empereur est nu, il m’a semblé 
essentiel de le resituer dans son contexte, d’en indiquer la 
dimension historique. Il m’a également semblé important 
de donner, par l’image, une dimension purement française 
à ce texte qui porte sur l’histoire américaine du chanvre 
(certes cruciale pour la planète entière).

Le travail artisanal du chanvre, enraciné dans les coutumes 
(et décrit de façon si vivante par George Sand…) 14, s’est 
maintenu à l’identique dans les provinces françaises pen-
dant des siècles. Génération après génération, les paysans 

ont semé, récolté, roui le chanvre avec les mêmes gestes. Ils 
l’ont broyé, battu, peigné, les femmes l’ont filé. Il fallait fixer 
par l’image ce savoir ancestral avant que ceux qui ont été 
les derniers à le pratiquer disparaissent tout à fait.

C’est dans cet esprit que j’ai travaillé sur cette édition de 
L’Empereur est nu, réunissant, avec l’aide inspirée de Tigrane 
(des éditions Georg), la riche documentation présentée ici 
aux côtés des illustrations originales.

J’ai également eu à cœur de rester fidèle à la mise en page 
inhabituelle du texte original, dans la mesure où elle a été 
voulue par Herer lui-même. On trouvera ici des portions de 
L’Empereur est nu qui avaient été omises dans la première 
édition française, publiée (sans illustrations) en 1995 aux 
Éditions du Lézard.

En postface, à la fin du volume, figure le texte de Georges 
Apap qui accompagnait déjà cette première édition (Pré-
face qui a retrouvé toute sa place pour cette nouvelle 
édition). On y retrouve la finesse et la générosité de celui 
à qui revient l’honneur d’avoir été le premier magistrat de 
France à oser proclamer publiquement (ce qui lui valut bien 
des tracas) que « les drogues ne sont pas interdites parce 
qu’elles sont dangereuses, elles sont dangereuses parce 
qu’elles sont interdites ».

Car si la fibre du chanvre déploie de multiples talents dans 
le domaine du matériel, de la longe au linceul, la fumée lui 
confère une autre dimension, immatérielle celle-là. Elle en 
fait ce « lieur d’âmes », qui tisse un pont entre notre réalité 
et d’autres mondes, où se meuvent des forces qui nous 
dépassent.

1. Wall Street Journal, 2 mai 1991.
2. New York Times, 25 juin 1995.
3. « Le Cannabis de la Canebière. Entre fil et fumée, à la recherche 

d’Arlequin ». Revue Europe, mars 1996.
4. Le Chanvre, renaissance du cannabis, Michka, Georg éditeur, 1995.
5. Le Carnaval, essai de mythologie populaire, Claude Gaignebet et 

Marie-Claude Florentin, Fayot 1974.
6. Magie, meurtre et médecine, des plantes et de leurs usages. John 

Mann, Georg éditeur, 1996.
7. Traité du chanvre, M. Mercandier, Paris 1758.
8. Nouveau Manuel du cordier, Encyclopédie Roret, 1839.
9. Rapport La Guardia, New York 1944. 
10. Le THC ou TétraHydroCannabinol, est le principe psycho-actif du 

cannabis ; il n’est jamais mortel, quelle que soit la dose administrée.
11. Le cannabis est-il une drogue ?, Michka, Georg éditeur, 1993.
12. Descartes et le cannabis (pourquoi partir en Hollande), Frédéric Pages, 

Les Mille et Une Nuits éditeur, 1996.
13. Le Chanvre, renaissance du cannabis, Michka, Georg éditeur, 1995.
14. La Mare au diable, George Sand.
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Appendices
Mon ultime dédicace est pour mon cher vieil ami, 
« Crazy Bill » Rosson, décoré de la Seconde Guerre 
mondiale et héros de la Navale à Guadalcanal 
qui, dans ses derniers mots pour moi, deux jours 
avant sa mort en décembre 1989, a déclaré : 
« Ne cesse jamais de manifester contre eux [le 
gouvernement], ils ne peuvent pas tenir tête à tes 
informations. Ils feront tout pour les ignorer – pour 
que la presse continue à les ignorer –, mais vous, 
continuez à les faire connaître et ils s’effondreront. 
Ils [l’ex-gouvernement policier] devront s’en aller et 
ils resteront dans toutes les mémoires comme une 
mauvaise blague surannée. Promets-moi, Jack, peu 
importe la manière, que vous continuerez à vous 
opposer à eux. »

Maintenant que nous avons pu dire ce que nous savons, 
nous avons pensé que vous pourriez vouloir aller au-delà 
et regarder par vous-même certaines de nos principales 
preuves à la source. Mais nous savons combien il peut être 
difficile de se rendre dans une bibliothèque, nous avons 
donc décidé de porter la bibliothèque auprès de vous. 
Comme vous le découvrirez tout au long de ce livre, la mise 
en page a été organisée sciemment pour vous permettre 
de faire vos propres découvertes, à chaque page que vous 
tournez. Nous espérons qu’au fil des pages, vous en appré-
cierez la lecture.a

a. * Ndt : L’éditeur a fait le choix dans la centaine de pages d’annexes, faites de 
documents divers et de coupures de journaux (et même de plus d’une tren-
taine de publicités) de n’en sélectionner qu’une partie. Un choix qui a regrou-
pé les pages les plus intéressantes ou les plus accessibles au public de langue 
française. Enfin, la qualité de certains documents ne nous a pas convaincus de 
les reproduire tels quels.
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Du Chanvre pour carburant
Extrait de « L’agriculture de l’énergie en Amérique »,  
par Lynn 0sburn
La conversion de la biomasse en carburant s’est avérée éco-
nomiquement viable, d’abord lors de tests en laboratoire 
puis, à partir de 1973, dans des opérations en continu d’es-
sais sur le terrain avec des plantes pilotes. Lorsque poussent 
les plantes cultivées pour l’énergie, elles absorbent le CO

² 
de 

l’air, de sorte que lorsqu’elles sont brûlées le CO
²
 est relâché, 

ce qui crée un système équilibré.

La biomasse est le terme utilisé pour décrire toute la ma-
tière produite biologiquement. La production mondiale 
de biomasse est estimée à 146 milliards de tonnes par an, 
principalement par la croissance des plantes sauvages. 
Certaines cultures agricoles, ainsi que les arbres, peuvent 
produire jusqu’à 45 tonnes par hectare de biomasse par an. 
Certains types d’algues et d’herbes peuvent en produire 
jusqu’à 100 tonnes par an.

Cette biomasse a un pouvoir calorifique de 5000-8000 BTU/
lb (soit 11 500-18 000 kJ/Kg), ne produisant pratiquement 
pas de cendres ou de soufre lors de la combustion. Environ 
6 % en contiguë de la superficie des États-Unis qui serait 
mise en culture pour la biomasse pourrait fournir tous ses 
besoins actuels en pétrole et en gaz.

La base sur laquelle cet objectif serait atteint, c’est le nou-
veau concept d’« énergie agricole », par lequel les agricul-
teurs cultivent et récoltent les produits agricoles pour la 
conversion de la biomasse en combustibles.

La pyrolyse est la technique qui consiste à appliquer une 
forte chaleur à la matière organique (matériaux en lignocel-
lulose) en l’absence d’air ou par raréfaction de l’air. Le pro-
cessus peut produire du charbon, des liquides organiques 
condensables (fioul pyrolytique), des gaz non conden-
sables, l’acide acétique, l’acétone et le méthanol. Le pro-
cessus peut être ajusté pour favoriser le charbon, l’huile et 
le gaz de pyrolyse, ou la production de méthanol avec une 
efficacité de 95,5 % de sa capacité énergétique.

La pyrolyse a été utilisée depuis l’aube de la 
civilisation. Les anciens Egyptiens ont pratiqué la 
distillation du bois pour en recueillir les goudrons 
et l’acide pyroligneux utilisés dans leurs techniques 
d’embaumement.

Les véhicules qui fonctionnent au méthanol permettent 
la réduction des émissions provenant des centrales élec-
triques alimentées au charbon, et peuvent être alimentés 
par la conversion de la biomasse en pétrole en utilisant la 
technologie de la pyrolyse qui, en même temps, peut sau-
ver les fermes familiales étasuniennes et faire tourner le 

cœur du pays par cette source prospère que représente la 
production des énergies propres.

La pyrolyse a l’avantage d’utiliser la même technologie 
que celle employée actuellement pour extraire le mazout 
et le charbon brut fossile. La conversion du charbon et du 
pétrole est plus efficace en terme de rapport d’efficacité 
énergétique, mais la conversion de la biomasse par pyro-
lyse a, par rapport au charbon et au pétrole, beaucoup plus 
d’avantages pour l’économie et l’environnement.

Les installations de pyrolyse demandent trois 
équipes de travail par jour. Environ 68 % de l’énergie 
de la biomasse brute est contenue dans les huiles de 
charbon de bois et le carburant qui se sont formés 
dans l’installation. Ce charbon de bois a presque 
le même pouvoir calorifique en BTU (ou KJ) que le 
charbon, pratiquement sans soufre.

Le fioul pyrolytique a des propriétés similaires aux fiouls 
N° 2 et N° 6. Le charbon de bois peut être transporté éco-
nomiquement par chemin de fer dans toutes les centrales 
de production d’électricité situées dans les zones urbaines. 
Il peut être également transporté économiquement par ca-
mionnage, ce qui crée plus d’emplois pour les Américains. 
Lorsque les installations industrielles utilisent du charbon 
de bois au lieu du charbon, les problèmes des pluies acides 
commencent alors à disparaître.

Lorsque ce système énergétique est prêt pour la produc-
tion et l’approvisionnement régulier de combustible pour 
les centrales électriques, il est plus facile de construire des 
systèmes de gazéification complexes pour produire du 
méthanol à partir des volumes de biomasse, ou faire de 
l’essence synthétique à partir du méthanol en ajoutant les 
équipements qui servent au processus de gazéification de 
la Mobil Co.

Les agriculteurs doivent être autorisés à cultiver des plantes 
pour l’énergie capables de produire jusqu’à 25 tonnes à 
l’hectare en 90-120 jours. La récolte doit être naturellement 
boisée et riche en lignocellulose. Cette culture doit être 
capable de se développer dans les différentes zones clima-
tiques de l’Amérique.

Et elle ne devrait pas être en concurrence, pour les terres 
les plus productives, avec les cultures vivrières, mais devrait 
être cultivée en rotation avec celles-ci ou sur des terres mar-
ginales, où la production vivrière n’est pas rentable.

Lorsque les agriculteurs pourront faire des profits avec de 
l’énergie renouvelable, il ne faudra pas longtemps pour arri-
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ver aux 6 % de la surface terrestre du continent américain 
pour la mise en culture de biocarburants – assez pour rem-
placer la dépendance de notre économie aux combustibles 
fossiles. Nous n’aurons plus à alourdir le fardeau en CO2 de 
l’atmosphère. La menace qui pèse avec le réchauffement 
climatique et l’effet de serre diminuera.

Pour réduire les coûts, les réacteurs à pyrolyse doivent être 
situés dans un rayon de 80 km des fermes productrices 
d’énergie. Cette nécessité va redonner vie à nos petites 
villes et créer des emplois localement.

Le chanvre est le producteur numéro un de la biomasse sur 
la planète Terre : 25 tonnes par hectare pour environ quatre 
mois de culture. C’est une plante ligneuse qui contient 77 % 
de cellulose. Le bois ne produit que 60 % de cellulose.

Cette culture de l’énergie peut être récoltée avec des 
équipements aisément disponibles. Elle peut être mise 
en « cubes » en modifiant les équipements pour le foin. 
Cette méthode comprime le volume et réduit les coûts du 
transport des champs vers le réacteur à pyrolyse. Alors les 
réserves de biomasse seront prêtes à la conversion sans 
aucun autre traitement.

Le chanvre est résistant à la sécheresse, ce qui en fait une 
culture idéale dans les régions sèches de l’ouest du pays. 
Le chanvre est la seule ressource productrice de biomasse 
qui est capable de donner aux États-Unis son indépendance 
énergétique. Et notre gouvernement l’a proscrit depuis 
1938.

Rappelez-vous que dans 10 ans, en l’an 2000, l’Amérique 
aura épuisé 80 % de ses réserves de pétrole. Allons-nous 
alors entrer en guerre avec les Arabes pour avoir le privilège 

de conduire nos voitures ; allons-nous retourner et dépouil-
ler notre terre pour en tirer du charbon, et empoisonner 
notre air afin que nous puissions conduire nos voitures en 
obtenant un supplément d’une centaine d’années ; allons-
nous raser nos forêts pour nos besoins énergétiques ?

Au cours de la Seconde Guerre mondiale, les Japonais ont 
coupé notre fourniture en chanvre. Le gouvernement fédé-
ral a répondu à l’urgence en suspendant l’interdiction de la 
marijuana. Des fermiers patriotes ont été encouragés à pos-
tuler pour recevoir une licence afin de cultiver le chanvre 
et ils y ont répondu avec enthousiasme. Des centaines de 
milliers d’hectares de chanvre ont alors été cultivés.

L’argument contre la production de chanvre ne résiste pas 
à l’examen : le chanvre pour la biomasse produit une très 
mauvaise qualité de marijuana. Les 20 à 40 millions d’Étasu-
niens qui fument de la marijuana ne sont pas du tout dispo-
sés à fumer du chanvre destiné à la biomasse, une culture 
de chanvre pour sa biomasse ne vaut donc rien comme 
marijuana.

Il est temps que le gouvernement réponde une fois de plus 
à l’urgence économique, comme il l’a fait pendant la Se-
conde Guerre mondiale, pour permettre à nos agriculteurs 
de cultiver du chanvre américain si cette puissante nation 
veut redevenir indépendante pour son énergie et se libérer 
du smog.

Pour plus d’informations sur les nombreuses utilisations du 
chanvre, contactez :

The Business Alliance for Commerce in Hemp (Alliance des 
entreprises pour le commerce du chanvre), Box 71093, Los 
Angeles, CA 90071

Petits résumés des recherches 
sur le papier en chanvre
Non‑wood Plant Fibers as a Source of Raw Material for 
Pulp Industry

Anon. FO : PAP l 79 / 7, Ronze : UN Food & Agriculture Orga-
nization, March 1979, 12 p. (PM 5785)

Non-wood fibers used for pulping and papermaking are 
reviewed.

Complete Utilization of Hemp through Alkali‑oxygen & 
Chemical‑mechanical Processes

A. Bosia and D. Nisi

17th EUCEPA Conf., Vienna, Oct. 1977, Recent developments 
in pulp and paper-making, Book 1, p. 77-86 (PM 4232B) 
Details are given of work done by ENCC in Italy on the use 
of hemp in paper manufacture. Studies on hurds fibers with 
the aim of producing a pulp to replace hardwood.

Problems of Raw Materials and Short and Medium Term 
Prospects of the Italian Paper Industry
F. Nardi, Ind. Carta, vol. 15, n° 7, July 1977, p. 262-271 (in Italian)
The problem of fibrous raw material sup ply in the Italian pa-
per industry is discussed. Raw material consumption could 
be reduced by more use of fibers such as hemp.

Variation in the Content of Cellulose During the Vege‑
tative Period of Hemp
R. Becietti and N. Ciaralli
Cellulosa Carta, Vol. 27, n° 3, Mar. 1976, (in Italian); Abstr. 
Bull. Inst. Pap. Chem., vol. 47, n° 5, Nov. 1976, p. 518
Chemical analysis of hemp (Cannabis sativa) shows that 
the cellulose content of both the bark and the woody core 
increases as the plant matures, while the extractives, ash, 
and lignin contents decrease.
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Influence of Nitrogen Fer tilization and Harvesting Time 
on the Production of Fiber and Cellulose by Culti vars and 
Hybrids of Hemp.
F Basso and C. Ruggiero
Cellulosa Carta, vol. 27, n° 3, Mar. 1976, (in Italian); Abstr. 
Bull. Inst.Pap. Chem., vol. 47, n° 5, Nov. 1976, p. 518
Results of a 2-year test in the Volturno river plain (Italy) on 
cultivars and hybrids of hemp, with the aim of investigating 
the effects of various methods on cellulose fiber yields.

Annual Crops : Renewable Source for Cellulose
D.L. Miller, J. Appl. Polymer Sci. (Appl. Polymer Symp.), n° 28, 
1975, p. 21-28;
Abstr. Bull. Inst. Pap. Chem., vol. 47, n° 2, Aug. 1976, p. 175
Cellulose materials from annual crops have been historically 
of major industrial importance, predating the use of wood 
for paper by centuries. Paper-making techniques related to 
present processes were based primarily on annual fibers 
such as cotton, flax, and hemp.

New Raw Materials for Paper : Mechanical Pulp from 
“Hurds”
A. Bosia, Papel, Vol. 36, Mar. 1975, p. 43-47 (in Portuguese); 
Abst. Bull. Inst. Pap. Chem., vol. 46, n° 3, Sept. 1975, p. 300
Studies concerning hardwood as to general characteristics, 
and suitability to NSCC and sodium bisulphite pulping and 
concerning the woody core of hemp (Cannabis sativa) with 
respect to suitability to thermomechanical pulping.

Drought Helps Hemp
The Official Record, USDA, Dec. 25, 1930, p. 3
Drought had good effect on crops of Hemp grown in Ken-
tucky, Illinois, and Wisconsin, in fields that were well pre-
pared and planted early.

USDA Bulletin 404 : Hemp Hurds as Paper‑making Mate‑
rial
October 14, 1916, p. 25
Semi-commercial paper-making tests were conducted on 
hemp hurds, in coop eration with a paper manufacturer. 
After several trials, paper was produced which received 
very favorable comment and would be classified as a N° 1 
printing paper.

Encyc. of Textiles, 3rd edition By the Editors of American 
Fabrics and Fashions Magazine Prentice‑Hall, Inc., En‑
glewood Cliffs, NJ, 1980
Characteristics of hemp fiber detailed.

Paper Trade Journal
Technical Association Section May 15, 1930

“Physical and chemical characteristics of hemp stalks 
and seed flax straw”
By E.R. Schafer and FA. Simmonds Presented before the 
Division of Cellulose Chemistry at the 78th meeting of the 
American Chemical Society, Minneapolis, Minn., Sept. 9 to 
13, 1929 published in Ind. Eng. Chem. 21, 1241 (Dec. 1929.) 
Chemical Characteristics of hemp.

A statistical view of the commerce of the United States 
(1816)
Augustus M. Kelley Publishers, 1967 Amounts of hemp 
imported from Petersburgh, Russia 1783-1805, domestic 
production of goods in early America also chronicled.

The Fabric Catalogue Martin Hardingham
Pocket Books, 1978
«Canvas has become the generic term to describe many 
types of heavy, closely-woven cotton and linen fabrics. The 
name canvas comes from the Early English word canevas 
which derives from the Latin for hemp : cannabis.»

A History of Agriculture and Prices in England 1259 ‑1793
Compiled from contemporaneous record by James E. T. 
Rogers, M.A. Professor of Political Economy, Oxford MDCC-
CLxVL. On hemp and flax.

Agrarian Kentucky
University Press of Kentucky
Bicentennial Bookshelf
Kentucky hemp was valued at $ 500,000 in 1817.

Matthews’ Textile Fibers, 6th edition
by H.R. Mauersberger /John Wiley and Sons Inc., NY 1954

On lengths of hemp cells.

Ciba review
Vol. 5 N° 49-60, 1945-47 / Gustav Schaefer, Basle, Pages 
1779-1794 “In Japan hemp is considered to be the oldest 
cultivated textile plant.”

Ciba review
1961-62, The Hemp Plant by Luigi Castellini
Director of the «Centro Difesa Canapa» Milan Italy, p 2-31
A short list of the principal applications’ of retted fibre of 
Italian origin. Products from hemp benefit from the natu-
ral advantages which the hemp fibre offers the processing 
industries.

1977 Report to the Ontario, Canada, Department of Agri‑
culture 
Unattributed. Outlines the history of Canadian hemp far-
ming and points out potential value of Canada domesti-
cally producing denim and twine. “Canada is bound with 67 
other nations to the 1961 Single International Convention 
on Narcotics. This agreement dictates outmoded terms 
concerning cultivation of the cannabis plant in all it’s forms, 
fibre and oil seed production is under needless restrictions 
because of the S.I.C. Act.”

















Dans tous les groupes d’affaires, petits et grands, et au travers de 
toute l’industrie, les plans de remplacement et d’expansion seront 
reportés ou abandonnés, les dépenses de construction et de recherche 
seront évités ou moins librement entrepris, et même le taux normal de 
fabrication et la vente quotidienne sera réduite, si la perspective n’est 
pas suffisamment claire et stable pour donner une assurance raison-
nable que les opportunités de réaliser du profit pourront se poursuivre 
parmi les entreprises les plus efficaces, sur le risque qu’ils ont pris 
sur leur capital. Plus petit est le groupe d’affaires, plus cette tendance 
doit être prononcée. Aujourd’hui, la marche en avant de l’industrie 
est recouverte d’un brouillard d’incertitudes qui cause plus de retard 
pour progresser que tout le fardeau que l’industrie doit porter.

En ce qui concerne la fiscalité, en 1937, la charge directe sur votre 
entreprise était d’environ 18,9 millions de dollars, l’avenir est marqué 
par l’incertitude, non seulement quant à la quantité que sur la forme 
des impôts futurs, mais aussi en tant que mesures sur lesquelles le 
pouvoir d’accroissement des recettes du gouvernement peut être 
transformé en un instrument pour forcer brusquement à l’accep-
tation de nouvelles idées de réorganisation industrielle et sociale.

Les fonds pour le développement de nouvelles industries ou pour 
l’expansion de principes établis qui doivent être fournis par l’épargne 
– soit une partie prudemment refusée de… (c’est nous qui souli-
gnons.)

Ci‑dessous, certaines parties du Traité de Dana Beal 
sur DuPont, Carlton Turner, Gabriel Nahas, Lyndon 
LaRouche, etc.

Les DuPont ont fait construire trois usines de rayonne dans [les an-
nées 1930]. Toutes trois se trouvaient dans le Sud : près de Richmond, 
en Virginie, sur le site de l’usine de Old Hickory dans le Tennessee, 
et à Waynesboro, Virginie, sur les sites de huit unités de production 

travaillent pour 46 millions de dollars et emploient 6 400 travailleurs, 
tous sont non-syndiqués. Sur le site de Richmond (en fait, Ampthill, 
Virginie), DuPont Engineering Company a fait construire la chaussée 
d’une route en béton spécial, la Richmond-Petersburg Turnpike, pour 
faciliter la commercialisation de la rayonne qui y est fabriquée. En 
1927, les travailleurs dans le Sud produisaient de la rayonne pour 
un tiers du revenu total de DuPont. Celui-ci a investi 3,3 millions de 
dollars dans la recherche et c’est bientôt plus de 5 millions de profits 
qui lui reviennent chaque année…

Partie V. Marijuana contre les drogues fascistes
Avant-propos

Les personnes qui sont derrière la prohibition peuvent être des Ducs 
du Delaware, les prétendants au titre de Prince de Louisiane, mais 
ils ne peuvent pas se reposer jusqu’à ce que l’un d’eux prenne le 
poste de Président, et devienne roi. Malheureusement, les temps sont 
sombres pour les royalistes. Comme Victor Emmanuel qui a décou-
vert en Italie, que dans certains cas, les seules personnes qui vont 
travailler avec vous sont les fascistes.

La nécessité d’entretenir la maison fasciste qu’Anslinger a fait 
construire, a toujours exigé de ses propriétaires de se trouver des 
collaborateurs. Mais le lien qui traverse toute la guerre contre les 
drogues entre les royalistes de l’Amérique et l’extrême droite néo-
nazie va beaucoup plus loin que le rôle du rejeton des DuPont qui 
a été engagé pour l’empêcher de dire toute la vérité sur Lyndon 
LaRouche.

Le fait est que la plupart des figures réputées de la guerre contre les 
drogues sont des hommes – comme les Dr Robert S. Dupont, Carlton 
Turner, Gabriel Nahas – qui n’ont jamais parlé de leur association 
depuis 40 ans avec le leader culte, le néo-nazi Lyndon LaRouche. 
Précisément parce qu’ils partagent les mêmes obsessions anti-jazz et 
en faveur de la bombe atomique et plus encore, ils sont particulière-
ment préoccupés par la peur que ces questions compromettent juri-
diquement certaines ententes mutuelles qui étaient en cours, d’une 
extrêmement longue portée…

Aujourd’hui, dans le crépuscule des années Reagan, l’explosion 
du crack au milieu d’une terrible crise qui s’est abattue sur les rues 
des États-Unis et qui s’est faite à l’insu du grand public, est en réa-
lité l’œuvre d’un petit groupe d’extrémistes composés d’anciens de 
l’OSS/CIA avec les « experts en drogues », qui l’ont fait à dessein…

Chapitre 1 
L’araignée (du) dans le web

La clique de Lyndon LaRouche a infiltré avec succès et au plus haut 
niveau la lutte anti-drogue des États-Unis au nom de la Pot-hibition 
(prohibition de la ganja) après l’exécution médiatique en 1978 de 
l’avocat, le Dr Peter Bourne, militant de la décriminalisation de la 
marijuana en tant que conseiller en chef de Carter sur les drogues…

Chapitre 2 
Derrière la dissimulation du passé de Waldheim

La controverse sur les accusations de népotisme à l’ONU qui im-
pliquait Kurt Waldheim pour corruption, pour avoir fait avancer la 
carrière de sa fille, comme n’importe quel bureaucrate de l’ONU une 
fois en poste, n’a trouvé aucun soutien dans la presse américaine par 
rapport à l’Europe, où le journal suisse Weldwoche a publié une série 
d’articles qui a en exposé les détails.

Encore moins d’attention a été concentrée sur l’implication qu’ont 
pu avoir comme influence LaRouche, Nahas et d’autres, qui s’en sont 
servis de levier politique, avec la dissimulation continue des crimes 
de guerre de Waldheim, ce qui a été nécessaire pour implanter pen-
dant toute une décennie le Dr Nahas au cœur de la bureaucratie de 
l’ONU pour le contrôle des « stupéfiants », suffisamment longtemps 
pour inverser la dynamique mondiale en faveur de la libéralisation 
du cannabis.

Le début des années soixante-dix a été un bien mauvais moment 
pour la prohibition de la marijuana. Comme il a été mentionné, la 
résistance à la ligne d’Anslinger/LaRouche était si intense dans les 
universités et l’administration fédérale, qu’en 1975 l’Université de 
Columbia a spécifiquement organisé une conférence de presse pour 
annoncer qu’elle se dissociait des études de Nahas pour l’ONU, même 
si Nahas est resté professeur titulaire à la Columbia.

DuPont
Le rapport annuel



Mais au niveau de l’ONU, Nahas opérait de manière incontestée, 
laissant filer les subventions vers des collègues choisis, dont les « re-
cherches » devaient donner des indications qui au final permettraient 
de prouver que les lésions des poumons, du cerveau et des organes 
reproducteurs mettraient en cause la marijuana… telle la célèbre 
expérience sur les singes, les photos de spermatozoïdes soi-disant 
dénoyautés par l’exposition à l’huile de haschich… Après 5 ans, il 
était prêt à présenter ces « nouvelles études », qui se seraient révélées 
concluantes, comme quoi la marijuana représenterait une menace et 
serait la pire de toutes les drogues, lors d’un symposium en France, 
auprès de son alma mater de Reims, en mai 1978.

Est-ce que Waldheim a couvert et sécurisé la position de Nahas 
auprès des Nations Unies ?

Puis, en juillet 1978, le Dr Peter Bourne, le Monsieur drogue (drug 
czar) de la Maison Blanche de Carter, dont le but était de décrimi-
naliser la marijuana et de « faire de la cocaïne un produit coûteux 
et difficile à obtenir », a été mis en cause pour l’écriture de fausses 
ordonnances de Quaalud, ce qui fut le résultat d’une manipulation qui 
a impliqué un agent de contrôle des drogues de la Virginie qui « vient 
de se produire » dans la pharmacie où l’ordonnance était en cours 
de délivrance. Puis Bourne a été présenté comme étant un consom-
mateur de cocaïne lors d’une fête du NORML. En un clin d’œil, il a 
été débarqué par les anti-prohibitionnistes extrémistes à la tête de la 
DEA, Peter Bens…

. Hitler, les Alliés ont ensuite classifié tous les documents qui ne 
font pas partie de la vérité officielle des archives publiques.

Pour l’un de ces combattants, Robert Gungk, qui avait travaillé 
dans une autre section de l’OSS, à la planification de la dénazifi-
cation de l’après-guerre, cette tournure des événements a été par-
ticulièrement frustrante. Pour lui, la dénazification était un fait 
personnel, et il serait devenu la principale source du Dr Behr en 
grande partie pour cette raison. Gungk avait perdu son père, le grand 
rabbin de Prague, parce que le vieil homme avait refusé de quitter 
la Bohême lorsqu’elle a été occupée par les nazis. Il faisait partie 
des quelques-uns qui, dans l’Autriche de l’après-guerre, savaient la 
vérité sur le passé de Kurt Waldheim. Mais pendant 30 ou 40 ans, le 

renseignement étasunien a classé tous les documents qui auraient pu 
démentir la version des événements présentée par Waldheim.
A l’été 1946.

Pendant ce temps, Lyndon LaRouche et un jeune Français nommé 
Gabriel Nahasa qui a également travaillé pour l’OSS, dans d’autres 
départements. LaRouche avait un bureau à Washington, en 1943 
Nahas était en Birmanie, et par la suite sur le théâtre des opérations 
dans le sud de l’Europe. Ils ne se sont toutefois rencontrés qu’après 
la guerre, à Washington, D.C. En 1948, ils ont commencé une col-
laboration qui s’est approfondie, car tous les deux sont passés par 
l’Université de Columbia dans les années cinquante – LaRouche 
pour espionner le Socialist Workers Party et en fin de compte pour 
créer sa propre version néo-fasciste du SDS. Nahas s’est fait un nom 
en déversant dans la presse des histoires effrayantes et hystériques 
sur la marijuana à un moment où le mouvement général de l’opinion 
scientifique se déplaçait dans l’autre sens.

Il a fallu attendre le début des années soixante, [sous un président 
défoncé (pot-head), Kennedy] pour que Nahas et LaRouche arrivent 
à approcher Waldheim à travers le réseau des anciens de l’OSS. Des 
anciens prêts à travailler ensemble sur de nouveaux projets. Dans 
son autobiographie, Waldheim expose son enthousiasme d’être le 
nouvel ambassadeur d’un pays qui venait tout juste d’être réuni 
après avoir été partiellement occupé par les Russes, et en particulier 
d’avoir rencontré « ces grands scientifiques que sont Gabriel Nahas 
et Edward Teller ».

Jamais l’opportuniste Waldheim n’a désiré mettre en œuvre la 
cabale autour de LaRouche quand plus tard survint l’occasion, avec 
ces dossiers sur la Seconde Guerre mondiale commodément mis de 
côté afin qu’un ex-nazi puisse devenir secrétaire général de l’ONU 
en 1970. [Les rares personnes qui ont voulu révéler la vérité, comme 
Robert Gungk, ont assisté impuissants, incapables de faire face à 
tous les frais jusqu’à ce que des documents pertinents aient été dé-
classifiés.]

Chapitre 3 
La vérité sur Nahas, LaRouche & Waldheim

Avec la prise de pouvoir par Reagan, Bensinger et DuPont qui ont 
quitté le gouvernement fédéral afin de former une société d’analyses 
d’urine, ont été remplacés par des poids lourds de la politique des 
drogues tel que Carlton Turner et Ed Meese. Cependant Lyndon La-
Rouche a entamé la période la plus respectable de sa carrière, avec en 
lice des candidats incontestables comme des démocrates néoconser-
vateurs qui sont en droite ligne avec le début des années quatre-vingt.

Selon le chercheur Dennis King, LaRouche eut tôt fait de gagner un 
accès privilégié à la Maison Blanche de Reagan, où il fournissait un 
briefing hebdomadaire sur des complots terroristes présumés contre 
des personnalités de l’Administration. Bien que la Maison-Blanche 
ait marqué son intérêt, mais comme après un an ou deux, la nature 
fallacieuse de ces fausses alarmes était devenue évidente, l’accès à 
la politique pour LaRouche à travers la DEA a continué sans entrave 
jusqu’à ce jour. En 1983, LaRouche a été officiellement autorisé 
par le FBI à rencontrer Reagan à la Maison-Blanche, en dépit des 
preuves qu’il pouvait avoir contrevenu à la loi sur l’enregistrement 
des agents étrangers pour avoir accepté des millions de dollars qui 
provenaient de sources latino-américaines inconnues. Le procureur 
général a refusé de renvoyer l’affaire devant un Grand Jury.

Mais en 1983, l’Administration avait déjà mis en œuvre le pro-
gramme modèle d’éradication de la marijuana, s’engageant à appli-
quer 80 % de son programme, et qui s’engageait à 80 % de son appli-
cation budgétaire afin d’anéantir la croissance intérieure ainsi que le 
flux en provenance de Colombie et du Mexique. Des critiques furent 
bientôt émises qui soulignaient que cette politique encourageait les 
Colombiens à se déplacer en masse, pour faire de la contrebande de 
cocaïne. Une surabondance de cocaïne était inévitable.

Le point de vue de nombreux fédéraux impliqués, c’était que le 
succès de ce programme modèle sur la marijuana, serait en mesure de 
rapporter de l’argent aux contribuables et ainsi d’obtenir des crédits...

a. Ndt : Nahas n’est pas d’origine française, mais d’origine égyptienne, 
pays qui l’a vu naître et qui est à l’origine de son obsession du canna-
bis, comme il le raconte dans son livre Histoire du H.



























Chanvre/cannabis 
& Initiative médicale 
Loi modifiant le code de la santé et de sécurité de l’[État] :

Le modèle suivant peut être utilisé pour les initiatives sur le chanvre dans votre État. Le texte est 
complet mais peut être modifié ou adapté selon les besoins.

[NdT : Ce texte est un modèle pour lancer une initiative sur la légalisation du cannabis. Mais il concerne spécifiquement les États-Unis, avec 
la possibilité démocratique que, dans de nombreux États de la fédération, les citoyens décident par référendum de nombreuses choses qui 
les concernent dans leur vie quotidienne. il ne s’agit donc pas un modèle qui peut s’adapter directement, toutefois, il permet de s’en inspirer.]

Libellé proposé :

I. Ajouter une section n°… dans le code de la santé et 
de la sécurité de l’État de/du [...], nonobstant des lois 
ou des politiques contraires

1.  La personne “untel”, de 21 ans ou plus, ne peut être pour-
suivie, se voir refuser un droit ou un privilège, ni être sou-
mise à des sanctions pénales ou civiles pour la possession, 
la culture, le transport, la distribution ou la consommation 
de cannabis/chanvre/cannabis, y compris : 

a) le chanvre/cannabis ; 

b) Les produits industriels du chanvre ; 

c) Les préparations de chanvre médicinal ; 

d) Les produits nutritionnels au chanvre ; 

e) Les produits de chanvre psychotrope.

2. Définition des termes
a) Le « chanvre/cannabis » désigne la plante de chanvre 
non génétiquement modifiée, le cannabis, la marijuana, 
la marihuana, le cannabis sativa L, le cannabis america-
na, le cannabis chinesis, le cannabis indica, le cannabis 
ruderalis, le cannabis sativa, ou n’importe quelle variété 
de cannabis, y compris tous les dérivés, les extraits, les 
fleurs, les feuilles, les fragments, les préparations, la 
résine, les racines, les substances actives, les graines, les 
tiges, ou tout autre produit de la plante.

b) Le terme « produits industriels du chanvre », désigne 
tous les produits fabriqués à partir de chanvre de can-
nabis qui ne sont pas conçus ou destinés à la consom-
mation humaine. Y compris, mais sans s’y limiter : pour 
l’habillement, le logement, le papier, les fibres, les com-
bustibles, les lubrifiants, les plastiques, les peintures, les 
graines pour l’alimentation animale ou pour la culture, 
la médecine vétérinaire, les huiles, ou tout autre pro-
duit qui n’est pas destiné à la consommation humaine 
interne, ainsi que les plantes de chanvre utilisées pour 
la rotation des cultures, la lutte contre l’érosion, la lutte 
contre les parasites, les mauvaises herbes, ou tout autre 
usage horticole ou de protection de l’environnement.

c) L’expression « préparations de chanvre médicinal » 
désigne tous les produits fabriqués à partir de chanvre 
de cannabis qui sont conçus, destinés ou utilisés pour la 
consommation humaine pour le traitement d’une mala-
die ou pour le bien-être de la condition humaine, pour 
soulager la douleur, ou à des fins de guérison. Y compris, 
et notamment : le traitement ou le soulagement de la 
maladie d’Alzheimer et de ses prémisses, de l’arthrite, 
de l’asthme, des crampes, de l’épilepsie, du glaucome, 
du déficit immunitaire, de la migraine, de la sclérose en 
plaques, de la nausée, des syndromes prémenstruels, 
des effets secondaires de la chimiothérapie du cancer, 
de la fibromyalgie, de l’anémie falciforme, de la spasti-
cité, du traumatisme médullaire, du stress, du syndrome 
de Tourette, du syndrome d’amyotrophie du sida ou de 
l’anorexie ; ou lorsqu’il est utilisé comme un antibiotique, 
un antibactérien, un antiviral ou un anti-émétique, 
comme un agent de guérison ou comme un adjuvant à 
un traitement médical ou à base de plantes.

d) Le terme « produits nutritionnels au chanvre » dé-
signe le cannabis/chanvre pour la consommation ali-
mentaire humaine. Y compris, mais sans s’y limiter : les 
graines, protéines de la graine, huile de graines, acides 
gras essentiels, tourteaux de graines ainsi que les fibres 
alimentaires, ou toute autre préparation ou extrait de 
ces produits.

e) Le terme « produits de chanvre psychotrope » signi-
fie le chanvre/cannabis destiné à un usage personnel, 
autres que les produits industriels du chanvre, prépara-
tions de chanvre médicinal, ou produits nutritionnels de 
chanvre.

f ) Le terme « usage personnel » s’entend pour la consom-
mation interne de chanvre/cannabis par des personnes 
âgées de 21 ans ou plus, pour toutes les raisons ou 
nécessités de relaxation, spirituelles, religieuses, récréa-
tives ou autres, qui a d’autre but que la vente et n’entre 
pas en conflit avec n’importe quelle loi statutaire, qui ne 
doit pas être affectée par cette initiative.



3.  Les producteurs de chanvre industriel, les fabricants et 
les distributeurs ne sont soumis à aucune exigence par-
ticulière de zonage, redevance ou taxe qui serait exces-
sive, discriminatoire ou prohibitive.

4  Les préparations médicinales à base de chanvre sont 
rétablies sur la liste des médicaments disponibles dans 
l’État de [...]. Les médecins agréés ne doivent pas être 
pénalisés, sans autres restrictions, afin de prescrire ou de 
recommander le chanvre/cannabis à des fins médicales 
à tous les patients, indépendamment de l’âge. Aucun 
impôt ne sera appliqué aux prescriptions sur les prépara-
tions de chanvre médicinal. La recherche médicale doit 
être encouragée.

5.  Utilisation personnelle de produits de chanvre psycho-
trope.

a) Aucun permis, ni licence ou impôt ne peuvent être 
requis pour la culture à des fins non commerciales, 
le transport, la distribution ou la consommation de 
chanvre/cannabis.

b) Les tests de recherche sur les métabolites résiduels du 
cannabis, qu’ils soient inactifs et/ou inertes, ne doivent 
pas être une condition d’emploi ou d’assurance, ni être 
pris en compte dans le cadre d’un emploi déterminé.

6.  Le commerce des produits de chanvre/cannabis psycho-
trope est limité aux adultes de 21 ans et plus, et doit être 
régulé d’une manière analogue au modèle de l’[État] 
pour la réglementation du vin. Afin de distinguer la pro-
duction personnelle de celle qui est commerciale, sont 
considérées comme destinées à un usage personnel, 
jusqu’à 12 livres (soit 5 kg 44) par an de fleurs/têtes (sans 
feuille) séchées et manucurées de chanvre/cannabis 
produites par un adulte de 21 ans et plus.

7.  La fabrication, la commercialisation, la distribution ou la 
vente entre adultes de matériel ou d’accessoires conçus 
pour aider à la plantation, à la culture, à la récolte, au 
séchage, à la transformation, à l’emballage, au stoc-
kage, à l’analyse, à la consommation ou au transport de 
plantes de chanvre/cannabis, aux produits industriels du 
chanvre, aux préparations de chanvre médicinal, aux pro-
duits nutritionnels au chanvre, aux produits de chanvre 
psychotrope, ou à tout autre produit de chanvre/canna-
bis, ne doivent pas être interdits.

8.  Aucune application de la Loi dans l’[État] par les forces 
de l’ordre ou de fonds publics ne doivent être utilisés 
pour assister, aider ou encourager la mise en œuvre des 
lois fédérales sur le cannabis/chanvre/marijuana impli-
quant des actes qui désormais ne sont plus illégaux dans 
l’État de/du [...].

II - Abroger, supprimer et effacer toutes les lois 
existantes qui sont incompatibles avec les dispositions 
de la présente initiative.

1.  La proclamation de cette initiative inclut les points sui-
vants : la libération immédiate de prison, avec révoca-
tion de la liberté conditionnelle ou de la probation avec 
remise en ordre, radiation, et suppression de toutes les 

procédures pénales contre toutes les personnes actuel-
lement inculpées ou condamnées pour toutes infrac-
tions à propos de cannabis/chanvre/marijuana qui sont 
incluses à cette initiative qui dès lors n’est plus illégale.

2.  Dans les 60 jours qui suivront l’adoption de cette loi, le 
procureur général doit élaborer et distribuer sur une page 
son application, qui prévoit l’effacement de tous les délits 
qui sont liés au cannabis/chanvre/marijuana des casiers 
judiciaires de l’État de/du [...] pour une telle infraction 
visée par la présente loi. Ces formulaires seront distribués 
aux districts et aux avocats de la ville et mis à disposition 
de tous les services de police de l’État pour les personnes 
touchées par la présente. Lors du dépôt des formulaires 
auprès du procureur général et contre le paiement d’une 
redevance de 10 $, tous les documents pertinents, n’im-
porte où dans l’État de/du [...] qui sont énumérés dans le 
formulaire et couverts par le présent acte seront détruits. 
Ces personnes peuvent honnêtement dire qu’elles n’ont 
jamais été déclarées coupables d’une infraction liée au 
cannabis/chanvre/marijuana qui n’est ainsi plus illégal.

III - Le législateur est autorisé, après une enquête 
approfondie, à promulguer la loi à l’aide des normes 
raisonnables pour :

1.  Les établissements concessionnaires qui disposeront 
d’une licence afin de distribuer les produits du chanvre 
psychotrope d’une manière analogue au modèle de 
l’[État] pour la réglementation du vin. Le nombre de 
structures autorisées doit être suffisant pour fournir un 
accès commercial raisonnable aux personnes ayant l’âge 
légal, de manière à décourager et à empêcher l’abus 
et le trafic illicite de ces produits. Toute exigence d’une 
licence ou d’un droit ne doit pas être excessive, ni discri-
minatoire, ni prohibitive.

2.  Placer une taxe d’accise sur la production commerciale 
de produits de chanvre psychotrope, analogue au mo-
dèle de l’industrie du vin de l’[État], à condition qu’il n’y 
ait pas une taxe d’accise ou une combinaison de taxes 
d’accise qui vienne à excéder les 10 $ l’once (± 28,35 g).

3.  Déterminer un niveau acceptable et uniforme de dépré-
ciation basé sur des tests de performance, afin de res-
treindre les personnes ayant une déficience avec l’utilisa-
tion de produits de chanvre psychotrope, de conduire un 
véhicule à moteur ou de la machinerie lourde ou autres 
engins, dans le sens où cela peut engager un comporte-
ment qui risquerait d’affecter la sécurité du public.

4.  Réguler l’usage personnel des produits de chanvre psy-
chotrope dans des locaux fermés et/ou dans des lieux 
restreints de l’espace public.

IV - Conformément aux amendements neuf et dix de 
la Constitution des États-Unis, les gens de l’État de/
du [...] peuvent dénoncer et contester par la présente 
les interdictions fédérales sur le cannabis/chanvre/
marijuana qui sont en conflit avec la présente loi.



Prouvez-nous que c’est faux! 
Un défi à 100 000 $!

V - Divisibilité

Si une disposition de la présente loi, ou l’application d’une 
telle disposition à toute personne ou circonstance, doit 
être tenue invalide par un tribunal, le reste de cet acte, 
dans la mesure où il peut lui être donné effet, ou l’applica-
tion de ces dispositions à des personnes ou des situations 
autres que celles pour lesquelles elle est invalidée, ne doit 
pas être affectée ; à cette fin, les dispositions de cette loi 
sont dissociables.

VI - Adaptation 

Si aucune initiative rivale ou contradictoire ne vient régle-
menter les questions traitées par la présente loi et qu’elle 
recueille un vote positif plus élevé, toutes les parties non-
conflictuelles de la loi doivent entrer en vigueur.

VII - Objet de la loi 

Cette loi est un exercice pour les pouvoirs de police de l’État 
en faveur de la protection, la sécurité, le bien-être, la santé 
et la paix entre les peuples et de l’environnement de l’État, 
afin de protéger les utilisations industrielles et médicales de 
chanvre/cannabis, d’éliminer les cultures illicites et non auto-
risées, la vente et la distribution de chanvre/cannabis, enfin 
d’encourager la tempérance dans la consommation des pro-
duits de chanvre psychotrope. C’est ici qu’il est affirmé par 
la présente que l’objet de cet acte implique, au plus haut 
degré, un engagement écologique, économique et social, 
ainsi que le bien-être moral et la sécurité de l’État et de tous 
ses habitants. Toutes les dispositions de cette loi doivent être 
libéralement interprétées pour la réalisation de ces objectifs : 
respecter les droits de l’Homme, promouvoir la tolérance et 
mettre fin à la prohibition du chanvre/cannabis.

Si tous les combustibles fossiles et leurs dérivés, ainsi que 
les arbres pour le papier et la construction, devaient être in-
terdits, dans le but de sauver la planète, inverser l’effet de 
serre et arrêter la déforestation, alors il n’y a qu’une seule 
ressource naturelle connue, qui est renouvelable chaque 
année, qui est capable de fournir la grande majorité du pa-
pier dans le monde, des plastiques et des textiles ; qui per-
met de répondre à tous nos besoins dans le domaine des 
transports dans le monde, ainsi qu’à nos besoins domes-
tiques et industriels en énergie ; qui peut pourvoir jusqu’à 
environ trente pour cent des médicaments dans le monde, 
tout en réduisant la pollution, et qui permet de régénérer 
les sols ou de nettoyer l’atmosphère, et tout cela en même 
temps… et que cette substance est la même que celle qui 
l’a déjà fait auparavant, pour les cinq à dix mille dernières 
années, jusqu’à 125 ans environ en arrière…

le cannabis/chanvre/marijuana !
Le cannabis/chanvre/marijuana est la seule plante connue 
qui peut être cultivée depuis l’équateur jusqu’aux cercles 
polaires arctique et antarctique, depuis les montagnes 
jusqu’au fond des vallées, des océans jusque dans les 
plaines, y compris les terres arides, et partout entre les 
deux. Le cannabis/chanvre/marijuana est la plus saine des 
plantes de la terre parmi les 300 000 espèces connues, et 
des millions et des millions de sous-espèces de plantes 
sur la terre, car elle a un système racinaire qui croît de 25 à 
30 cm en 30 jours comparativement à deux centimètres et 

demi pour le seigle ou pour l’orge, etc. Les racines pénètrent 
jusqu’à 15 à 25 cm de profondeur et désagrègent le sol pour 
le rendre cultivable. Après la récolte, la plante laisse un sys-
tème racinaire qui se transforme dans le sol en un paillis, 
avec une revitalisation de la terre, ce qui permet de replan-
ter une fois de plus. Il est le King Kong des rois Kongs de 
toute la vie végétale.

Toutes mes informations sur le cannabis/chanvre/marijuana 
ont été prises auprès des rapports du Département de l’État 
fédéral de l’Agriculture et des articles de Popular Mechanics, 
Popular Science Magazine, Pulp & Paper, Scientific American, 
parmi les définitions des encyclopédies, des pharmacopées 
et des études publiées partout dans le monde au cours des 
200 dernières années. Ce n’est rien d’autre que de l’infor-
mation publique. Le gouvernement des États-Unis cache le 
fait qu’il y a 125 ans, et même aussi loin que l’on remonte, 
jusqu’à 4 000 avant J.-C., 80 % de notre économie était ba-
sée sur l’utilisation du cannabis/chanvre/marijuana pour le 
papier, pour ses fibres ou comme combustible. Dix à trente 
pour cent de notre économie du médicament était basée 
sur le cannabis/chanvre/marijuana, il y a 125 ans.

Le cannabis/chanvre/marijuana faisait partie de notre vie 
quotidienne. Pratiquement chaque ferme et chaque par-
celle de terrain dans les villes et villages, à travers les États-
Unis et dans le monde, il y a 100 à 125 ans et auparavant, 
avait un endroit dédié au cannabis/chanvre/marijuana. Les 
dissimulations commises par le gouvernement des États-
Unis à propos du cannabis/chanvre/marijuana me scanda-



lisent et devraient vous indigner, vous aussi. Depuis plus de 
35 ans que j’étudie le cannabis/chanvre/marijuana, je ne 
peux pas croire à quel point le gouvernement américain, en 
90 secondes au Congrès, a pu interdire la « marijuana » en 
1937, sans que les gens se rendent compte qu’il interdisait 
le cannabis/chanvre, la plante qui est la plus parfaite pour la 
planète ! Il incita d’autres pays à l’interdire eux aussi, après 
la Seconde Guerre mondiale et au-delà.

De 1640 à 1940, 80 % de tout le cannabis/chanvre/mari-
juana du monde a été cultivé (la plupart du temps par les 
Cosaques, qui avaient été des serviteurs sous contrat), puis 
importé de Russie.

Je vais réitérer quelques-uns des faits à propos du cannabis/
chanvre/marijuana, que vous connaissez déjà. Le cannabis/
chanvre/marijuana a été la ressource naturelle numéro 
un, renouvelable chaque année, pour 80 % du papier, des 
fibres, des textiles et du carburant, d’il y a 6 000 ans jusqu’à 
environ 125 années en arrière. En outre, il a été utilisé entre 
cinq à cinquante pour cent pour la nourriture, la lumière 
et la régénération des sols et de la terre, de même de 10 à 
30 % ou plus pour toutes les médications. Des gens instruits 
aux ignorants, de l’agriculteur au citadin, du médecin au 
scientifique, tout le monde a utilisé les produits du canna-
bis/chanvre/marijuana, et en fait dépendait de cette plante.

D’au moins 100 après J.-C. à 1883, 75 à 90 % du papier a 
été fabriqué avec du chanvre/cannabis. Les livres (y compris 
la Bible), les billets et les journaux, dans tous les coins du 
monde, ont été principalement imprimés sur du chanvre/
cannabis, depuis aussi longtemps que ces choses ont existé 
dans l’histoire humaine. Jusqu’à il y a 125 ans, 70 à 90 % de 
toutes les cordes, ficelles, voiles de bateau, toiles, fibres, tis-
sus, etc., ont été fabriqués à partir de fibres de chanvre/can-
nabis ! Celui-ci a été remplacé par DuPont, au début 1937, 
par la nouvelle fibre pétrochimique (Nylon) qu’il venait de 
découvrir. Par comparaison, le chanvre/cannabis est quatre 
fois plus doux et plus chaud que le coton, peut absorber 
quatre fois plus d’eau, est trois fois plus résistant et de nom-
breuses fois plus durable, il est ignifuge et surtout, il n’a pas 
besoin de pesticides. Cinquante pour cent de tous les pesti-
cides sont utilisés sur le coton, mais le coton est cultivé sur 
seulement un pour cent des terres agricoles aux États-Unis ! 
Le cannabis/chanvre/marijuana est la plante qui produit le 
plus d’effets positifs sur la santé qui nous soient offerts sur 
cette Terre et qui ne nécessite ni pesticides ni herbicides ! 
C’est la plante la plus saine pour la consommation humaine, 
et pour la Terre elle-même.

Jusqu’à il y a 125 ans, 80 % de notre économie dépendait 
du chanvre/cannabis pour le papier, les fibres et le com-
bustible. À ce moment-là, il fallait 750 heures de travail 
pour récolter un hectare de chanvre/cannabis, mais avec 
l’invention d’une nouvelle sorte de décortiqueuse pour le 
chanvre dans les années 1930, cela ne demande plus que 
4 à 5 heures-homme. Ceci est équivalent à la réduction de 
la charge de travail de 15 000 $ à 100 $ ou 125 $ l’hectare, 
en argent d’aujourd’hui. Gardez à l’esprit que l’égreneuse à 
coton, en 1793, a réduit les heures/homme, de 750 heures 
jusqu’à 5 heures, pour récolter et nettoyer un hectare de 

coton. Le chanvre/cannabis aurait repris le marché du co-
ton, comme il est de loin supérieur au coton, et sans aucun 
pesticide. Le rôle du chanvre/cannabis doit être déterminé 
par l’offre et la demande et non par une influence indue des 
lois sur la prohibition, par les subventions fédérales et des 
tarifs trop importants qui empêchent aux produits naturels 
de remplacer ceux de synthèse. Je le répète, le cannabis/
chanvre/marijuana est le King Kong des rois Kongs de 
toutes les plantes !

De toutes les 300 000 espèces de plantes sur Terre, aucune 
autre ressource végétale ne peut rivaliser avec la valeur 
nutritionnelle des graines de cannabis/chanvre/marijuana. 
C’est la seule plante sur terre qui nous fournit la ressource 
numéro un, avec le parfait équilibre des acides aminés es-
sentiels, des acides gras essentiels, des protéines globuline 
édestine et toutes les huiles essentielles combinées dans 
une seule plante, et sous une forme qui en plus est digeste 
naturellement pour notre corps.

Avant les années 1800, l’huile de chanvre/cannabis est la 
première ressource pour le combustible d’éclairage dans 
le monde entier. Jusqu’en 1937-1938, même les peintures 
et vernis étaient à 80 % faits à base d’huile de chanvre/
cannabis. Le cannabis/chanvre/marijuana est non-toxique 
et a été utilisé pour fabriquer du carburant diesel à haute 
teneur, de l’huile de moteur, de l’huile de précision pour 
aéronefs et même la première huile végétale. Les normes 
d’achat d’huile de chanvre pour l’US Army/Navy listent des 
spécifications qui en font le lubrifiant numéro un et le plus 
pratique pour leurs machines. Le chanvre/cannabis est la 
meilleure ressource combustible durable avec la pulpe vé-
gétale et sa biomasse permet de faire du charbon, du gaz, 
du méthanol, de l’essence et de l’électricité d’une manière 
naturelle. En 1850, 80 % de tous les papiers, des fibres, du 
combustible et d’huile a été faite avec du chanvre/canna-
bis en Amérique et dans le reste du monde. C’était avant 
la découverte du charbon et du pétrole pour la production 
d’énergie dans les années 1850… avant le début de la pire 
pollution permanente jamais connue sur Terre… la pollu-
tion due aux combustibles fossiles (charbon et pétrole) !

Comme médication, l’utilisation mondiale du cannabis/
chanvre/marijuana remonte au moins à 6000 ans. Rappe-
lez-vous, 10 à 30 % des médicaments utilisés étaient à base 
de cannabis/chanvre/marijuana. Il a été démontré qu’il 
était utile pour être en bonne santé et pouvait traiter effi-
cacement les douleurs chroniques, le cancer, les accidents 
vasculaires cérébraux, les maladies cardiaques, le diabète, 
la sclérose en plaque, le glaucome, l’anémie falciforme, la 
maladie d’Alzheimer, la cachexie du sida et de nombreuses 
autres maladies, y compris les simples nausées. Il stimulait 
l’appétit, calmait l’anxiété et les douleurs musculaires, etc.

Le 6 septembre 1988, le responsable administratif pour 
la justice de la Drug Enforcement Administration, le juge 
Francis L. Young, a statué : « La marijuana, dans sa forme 
naturelle, est l’une des substances thérapeutiques les plus 
actives et les plus sûres qui soit connue de l’homme », et a 
demandé à la Drug Enforcement Administration de la requa-
lifier. La DEA a refusé, en la gardant au sein de l’annexe I 



des drogues dangereuses, dont ils disent qu’elles « n’ont pas 
d’utilisation médicale connue » ! En 2007, le juge de la DEA 
pour la justice, Mary Ellen Bittner, a jugé qu’« ...il est dans 
l’intérêt public de permettre la culture de marijuana à des 
fins de recherche. »

Un défi à 100 000 $ !
Des centaines d’études ont été réalisées à travers le monde, 
qui instruisaient l’usage médical de la marijuana (Angle-
terre, Espagne, Hongrie, Pays-Bas et États-Unis, juste pour 
en nommer quelques-uns). Personne n’est jamais mort 
d’avoir consommé de la marijuana depuis les 6000 ans de la 
période historique connue… à moins qu’il n’ait été abattu 
par un flic !

Le cannabis/chanvre/marijuana a aussi été utilisé pour 
la remise en état des terres agricoles jusqu’en 1915. On 
a planté le chanvre/cannabis ou on l’a laissé pousser de ma-
nière sauvage pour couvrir le sol et les berges des rivières, 
et sans intention de le récolter. C’est la plante numéro un 
utilisée dans l’histoire pour prévenir les glissements de ter-
rain et la disparition des bassins versants. Depuis 1937, il 
est devenu illégal de planter cette plante numéro un aux 
États-Unis.

Ce qui me dégoûte le plus, c’est tout ce que le gouverne-
ment des États-Unis, aussi bien que les citoyens, savent sur 
le cannabis/chanvre/marijuana et qu’ils apprécient sa va-
leur. Puis ensuite regarde ce qui va se passer ! Littéralement, 
en 90 secondes le Marijuana Tax Act de 1937 a été adopté 
par le Congrès. C’est en utilisant le nom inconnu de « mari-
juana » au lieu des noms familiers de chanvre/cannabis, 
que le Congrès a été capable d’accomplir cela, parce que 
personne ne savait de quelle plante il s’agissait. Le chanvre/
cannabis est devenu illégal et fut remplacé par des produits 
de l’industrie pétrolière, ainsi que par le charbon et le gaz 
naturel. C’est ainsi qu’ils en firent une plante qui fut bannie 
et interdite au point que les mots « chanvre » et « chanvre/
cannabis » n’ont plus été enseignés dans les années qua-
rante, cinquante et suivantes.

Le rôle joué par le cannabis/chanvre/marijuana fut effacé 
de l’histoire américaine (aussi bien que dans la plupart du 
reste du monde) après 1945. Pour le prouver, pensez-y… 
Qu’avez-vous appris du chanvre/cannabis à l’école pri-
maire ? Au collègue ? Au lycée ? De la part de vos parents et 
de vos grands-parents ? Rien ! (Sinon ce que l’on a pu trou-
ver dans la presse underground au cours de ces 15 à 30 der-
nières années.) La suppression permanente de ces informa-
tions par le gouvernement des États-Unis nous place tous 
au centre d’un péril mortel. Je crois à ça : afin de pouvoir 
sauver notre planète, nous devrions ne nous servir que de 
carburant non-fossile comme source d’énergie.

(Chuck, 34 ans, expliquait : « Si ce que j’ai appris sur la mari-
juana à l’école était vrai, je voudrais ressembler à Dolly Par-
ton à l’instant. »)

Le cannabis/chanvre/marijuana, en conjonction avec le 
vent, le solaire, les marées et la production hydroélectrique 
pourrait sauver la planète en assurant à tous notre énergie, 

carburant, papiers, fibres, et de 10 à 30 % de nos besoins en 
médicaments, naturellement. Cela aiderait à réduire aussi 
les pluies acides et la pollution chimique, à reconstituer les 
sols, et à renverser l’effet de serre (aucune autre plante ne 
peut le faire !)… Le cannabis/chanvre/marijuana pouvait 
être utilisé pour fabriquer pas moins de 25 000 produits 
avant d’être interdit en 1937.

Pourquoi le gouvernement des États-Unis désire éradi-
quer cette graine, parmi toutes les graines de la terre ? 
Il désire anéantir la plante la plus parfaite de la planète. 
Nous devons arrêter cette folie et exiger que les lois contre 
le cannabis/chanvre/marijuana soient totalement abrogées 
à cent pour cent !

L’ancien ministre de la Justice John Ashcroft, le chef de la 
Drug Enforcement Administration, Karen Tandy, et le Mon-
sieur Drogue de la Maison-Blanche, John Walters, ont reçu 
toutes ces informations sur des faits qui sont prouvés, et ils 
sont toujours contre une légalisation du cannabis/chanvre/
marijuana et sur la reconnaissance de toutes les possibili-
tés du cannabis/chanvre/marijuana. Pour toutes ces raisons 
personnelles, ils refusent de regarder ces faits et sont prêts à 
sacrifier l’avenir de notre planète et la santé de notre peuple 
en le maintenant illégal.

L’interdiction du cannabis/chanvre/marijuana est si 
extrême que son intention est de dissimuler la vérité. 
La vérité c’est que parmi les 300 000 espèces de plantes 
avec leurs millions et millions de sous-espèces sur la terre, 
le cannabis/chanvre/marijuana est le numéro un pour notre 
survie et notre qualité de vie. Jusqu’au 11 septembre 2001, 
le gouvernement des États-Unis, avec ses ministres de la 
Justice, de John Ashcroft à Alberto Gonzales, aussi bien que 
son Monsieur Drogue du gouvernement étasunien, John 
Walters, ont désigné comme « terroristes », les usagers de 
marijuana ; cependant, le gouvernement des États-Unis a 
terrorisé les consommateurs de marijuana pendant les 70 
dernières années ! Il y a eu de 16 millions de personnes et 
au-delà qui ont été arrêtées au cours de ces 70 ans pour du 
cannabis/chanvre/marijuana, dans les seuls États-Unis ! Et 
14 millions, juste pour les 33 dernières années !

Personne n’a empoché les 100 000 dollars du défi pour 
me prouver que c’était faux. Pourquoi ? Parce que j’ai tou-
jours été exact. Le gouvernement des États-Unis a eu besoin 
de mentir depuis le début des années 1900. Les intérêts 
économiques et la police auraient plus de choses à dire que 
le peuple sur l’avenir de notre planète ? Comment ne pas 
être en colère devant les mensonges proférés par le gouver-
nement des États-Unis sur le cannabis/chanvre/marijuana ? 
Êtes-vous prêt pour faire un stand dès maintenant ?

Personne ne peut contester ces informations et ces connais-
sances ? Vous devez me rejoindre pour ce combat. Soit vous 
êtes du côté du gouvernement ou vous êtes du même côté 
de la terre que moi !

Hemperor – Jack Herer, le 12 juillet 2007
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Adrien avait-il imaginé la puissance du narguilé ? Ce qui est sûr, c’est qu’il avait tout 

fait pour le mettre au point. Mais avait-il jamais envisagé que cela déclencherait une 

révolution ? Pensait-il alors que la prohibition vacillante ne résisterait pas à un tel assaut ? 

La puissance du narguilé avait enfin libéré les amateurs de cannabis de leurs liens invisibles. 

Aujourd’hui, ils pouvaient se lever tous ensemble pour tordre le cou à la prohibition.
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Jack Herer a  

écrit un livre :  

c’est un best-seller !  

Alors, lisez-le !

Un livre à lire  

et à faire lire  

autour de vous !

Le livre et son auteur sont devenus 
des légendes, avec un nom devenu 
familier à tous les amateurs de 
marijuana : la fameuse “Jack Herer”. 
C’est aussi celui du combat en faveur 
du cannabis, en homme convaincu 
que les choses changent si l’on 
veut vraiment les changer. Pour 
beaucoup, ce qui semblait vain ou 
inutile est en passe de réussir…
Dans le célèbre conte d’Andersen, 
un petit garçon est le seul qui ose 
dire ce que tout le monde voit : que 
le Roi est nu ! Dans ce livre que vous 
tenez aujourd’hui entre vos mains, 
Jack Herer, déshabille la prohibition 
pièces par pièces de tout ces 
affreux oripeaux, jusqu’à la mettre 
complètement à nu, en démontant 
de manière systématique tous 
les odieux mensonges véhiculées 
comme des vérités indépassables – 
bien que jamais rien n’est vrai dans 
le monde cynique de la prohibition.
La prohibition est l’un des pires 
fléau de l’Humanité. La prohibition 
du cannabis est une absurdité 
criminelle qui a eu des impacts 
sociaux désastreux, bien au delà 
des usagers de cannabis, alors que 
l’on doit faire face a un véritable 
aveuglément intellectuel et a 
une calamité écologique. Une 
situation d’autant plus grave qu’au 
moment même où l’on aurait tant 
besoin de solutions pour orienter 
le monde dans une autre direction 
plus respectueuse de la planète, 
Jack Herer nous rappelle que le 
chanvre peut contribuer d’une façon 
significative à la préservation de 
notre environnement.
Pour Jack Herer, le chanvre/
cannabis, a été abandonné pour 
de mauvaises raisons, avant d’être 
stigmatisé par tant de mensonges 
et contre-vérités sur ces nombreux 
bienfaits. Ceux-ci ne sont jamais 
affichés tel qu’ils sont – parce que 
ce ne serait pas légal, nous dit-on –, 
comme faire l’éloge des vertus 
incommensurables de cette plante 
si extraordinaire qui a accompagné 
l’Humanité depuis la nuit des 
temps, alors qu’elle a et peut encore 
apporter tant de bénéfices à l’espèce 
humaine, pour assurer son devenir 
sur notre petite planète : le chanvre/
cannabis peut sauver le monde !
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